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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans une texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend quatre volumes. Le présent volume contient
les chapitres VI à VUI du rapport du Comité spécial à l'Assemblée générale, qui avaient
été distribués antérieurement sous les cotes A/7623/Add.l, Add.2 et Add.3. Les chapitres
1 à V figurent dans le volume l, les chapitres IX à XXII dans le volume III et les chapitres
XXIII à XXXIII dans le volume IV. Chaque volume contient une table des matières de
tous les chapitres.

Pour les documents A/7200 et additifs mentionnés dans le présent rapport, voir
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-troisième session, Annexes, additif au
point 23 de l'ordre dujour (A/7200/Rev.1).
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CHAPITRE VI

. RHODFSIE DU SUD

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité ~pée1&1 a examiné la ~uestion de la ffil0désfe du Sud à sa 658ème et à

se. 659ème séanee pUtis de sa. 662ème à sa 665ème séanee J qui se sont tenues au Siège

entre le 4 et le 26 m~r3 1969, et de sa. 677ème à sa 679ème sé~ce, à S~

682ème séance, de sa 684ème à sa 686ème séance, à sa 689ème et à sa 693ème séance,

qui se sont tenues ailleurs qu'au Siège entre le 12 et le 25 mai. Après son retour

au Siège, le Comité & repris l'examen de la qtlestion de sa 695ème à sa 698ème séanee,

du 5 au 10 juin.

2" Pour examiner cette ~estion, le Comité spécial a tenu eompte des dispositions

pertinentes de la. résolution 2465 (XXII) de l'Assemblée génér-aI,e , en date du

20 décembre 1968, relative à la question de l'application de la Déclaration sur

11octroi de l' indépendanee aux pays et aux peujû.es coloniaux. Par cette résoiution,

ltAssemblée générale priait le Comité spécial, au pe.:ragl'"aphe 11 du dispositit',

"de poursuivre sa tâche et de continuer à i-echereher des moyens a.ppropriés en vue

dtassurer l'application tmmédiate et intégrale de la Déelaration dans tous les

territoires qui n'ont pas encore accédé à ltindépendance" et, au paragra.phe 13,

"de continuer à eyaminer l'observation, pe.r les Etats Membres de la Déclaration et

des autres résolutions pertinentes relatives à la question de Id décolonisatio~, en

~rticul.ier eelles 'lui concernent .•• la Rhodésie du Sud •.. et de faire rapport à.
ce sujet à l'Assemblée générale à S8 vingt-quatrième session". Le Comité a tenu

eompte aussi dtautres résolutions de liAssemb1ée générale concernant la Rhodésie du

Sud, en particulier de la résolution 2379 (XXIII) du 25 octobre 1968 et de la

résolution 2383 (XXIII) du 7 novembre 1968, par laquelle 1 t Assemblée générale

priait le Comité spécial, au paragraphe 15 du dispositif, "de eontinuer à étudier

la situation dans le territoire". En outre le Comité spécial a pris dûment en

eonsidération les résolutions pertinentes ~ Conseil de sécurité concernent l~

ffirodésie du Sud, ên particulier la résolution 253 (1968), en date du 29 mai 1968,
~ laquelle le Conseil de eécUl-ité a pris des sanctions obligatoires de vaste

~rtée à l 'eneontre du régime illégal du territoire.

- 3 -
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,. Pour étud1er la. question, le Comité spécial était 68.1s1 d'un docuraerrt de

travail "établi ~er le Seclétariat (voir annexe) qui donnait des renselgr.é~ents sur

les œesures ~rises précédemment par l'Assemblée gér.érale, le Ccmité spécial et le

Censeil de sécurité air.e! que sur les derr.1ers évén€~ents intéressant le territoire.

Le Ccmité spécial était saisi égal€~ent d'un rapport du Secrét~ire général (voir

lla~nexe II) qui lui était sou~1s ccr~cr~érrent au paragraphe 15 du dispositif de

la résoluticn 2383 (XXIII) de l'Assemblée générale, par lequel le Secréteire

gér:6re.1 était invité à "faire ccr.r..attre au Ccrr.ité s~écial dans quelle rr:.esure les

Etats ~erebres ap~liquent les résolutions de l'Orgar.iseticn des Nat1cns entes

qui concernent le territcire".

4. En outre le Comité spécial. était saisi des pétitions écrites ei-après

concernant la Rhodésie du Sud :

1
.1
i

,"

,
j • r

a) Lettre non datée de M. Muchaneta. Nyambuya, président de le. Zimbabwe

African Na.tional Union (7.ANU), à New York, fl!t de l'II. Davis M'Ga.be, représentant d~

la ZM~U a.ux Etats-Unis; et lettre du 9 mai 1969 de M. Mudzi, secrétaire du Conseil

suprême de le. ZANU eontenant une demande d'audition (A/AC.I09/PET.l073 et Add.l);

b) Lettre datée du 30 octobre 1968 de M. Pat Clarke, seerétaire du Re~ate

and Redhill District Branch of the Anti-Apartheid Movemenli, du Royaume-Uni

(A!AC.l09/PET.1074);

c) Lettre du 5 décembre 1968 de M. Masipula Sitho1e (A/AC.109/PET,,1075);

s) Deux télégrammes du 17 et du 19 février et une tettre. du 2l mars 1969 de

M~ Harm Bu1ter, secrétaire général de la. Confédération internationale des syndicats

libres (CISL) (A/AC.I09!PET.l076);

e) Lettre du 24 mars 1969 de M. Malcolm G. Çlarke, secrétaire de l'Epso!,

Leatherhead and Districts Ant1-Apartheid Committee du Royaume-Uni (A/AC.I09/PEl'.lOTT)j

r) Lettre du 28 octobre 1968 de M. Jyoti Shanka.r Singh, se.,rétaire général de

l'Assemblée mondiale de le. Jeunesse (A/AC.l09!PET.I084);

g) Lettre du 2 décembre 1968 de M. Lucjan Wolniewiez, secrétaire général du

Comité polonais de solidarité avee les peuples d'Asie et d'Afrique

(A/AC.I09/PET.I085);

h) Lettre du 9 mai 1969 de M. George Nyandoro, secrétaire national. de la

Zimba.bwe Africe.n Peo121e's Union (ZAPU), contenant une demande d'a.udition

(A/AC.109/PET.I089);

6. G

et à l

ration

sentan

(A/AC .:

que lu:

soviét:

Pol.ogne

et du II

séances

questic

suite s

communj

L~ 3 jt;

l'Organ

du péti

7. Ji

la Zimb-
N. Muti

. des que
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i) Télégramme du 27 avril 1969 de particip&nts à un cycle d'études sur le

néo-colonialisme en Afrique s Université de Khartoum (A/AC.I09/PET.I092);

j) Lettre du 9 mai 1969 de ~~. Muchemwa, président, et T. l. Matthews,

secrétaire, du Comité de protestation du Collège universitaire de la Rhodésie,

Sa.lisbury (A/AC.. l09/PET.1098) ;

k) Lettre du 23 mai 1969 de M. J. J. Hadebe, ~ctuel président de ItUn10n des

Etats africains non indépendants (A/AC.I09/PET.II07);

1) Lettre du 14 juin 1969 de lYI. A. J. Dash (A/AC.109/PET.1115).

5. A sa 677ème séance, le 12 mai, le Comité spécial, en adoptant le 140ème rapport

du Sous-Comité des pétitions (A/AC.l09/L.562), a décidé de donner suite à la demande

d1audition contenue dans les pétitions visées aux alinéas a) et h) du paragraphe 4
ci-dessus.

6. Comme suite à cette décision, M. D. J. Silundika, secrétaire à la propagande

et à l t information de la Zimbabwe African People' s Union (ZAPU), a fait une déela-

l ration à la 677ème séance et a répondu aux questions ~ue lui ont posées les repré

sentants de la Bulga.rie, de l'Inde, d,e la Yougoslavie et de la Côte-d'Ivoire

(A/AC.I09/SR.677). A la 678ème séance, le pétitionna.ire a répondu aux questions

~e lui ont posées les représentants de l'Union des Républiques socialistes

soviétiques, de la Syrie, de l'Afghanistan, de ~~dagasear, de l'Ethiopie, de la

fulogne, de l'Iran, de la Sierra Leone, du Venezuela, de l'Equateur, du Honduras

e et du Mali (A/AC.I09/SR.678). Le représentant de l'Argentine qui psrtieip:tit aux

ts séances du Comité en qualité d'observateur, a fait une déclaration au sujet d'une

question soulevée pir le pétiti'onnaire (A/AC.I09/SR.678). Il a. soumis par la

suite au Comité une communication, datée du 1) mai 1969, ainsi que le texte d'un

OTT); communiqué publié par son gouvernement sur cette question (A/AC .109/322 et Add.l) •

. de Le 3 juin, le Comité spécial a reçu du représentant pennanent du Japon auprès de

l'Organisation des Nations Unies une communication se rapportant à la déclaration

~ du pétitionnaire (A/AC.IJ9/329).
7· A la 679ème séance, le 13 ~~i, M. T. Mutziwa, directeur de la propagande de

la Zimbabwe Afriean National Union (ZANU), a fait une déclaration •. Puis,

H. Mutizwa. et M. M. Mudzi, secrétaire du Conseil suprême de la ZA1'J0 J a répondu à

: des questions que lui a posées le représentant d~ la Côte-d'Ivoire (A/AC.I09/SR.679).
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African National Union (ZANU) a fait une déclaration à cette même séance

8. A sa 689ème séance, le 20 mai 1969, le Comité spécial a décidé d'entendre üne

déclaration d'un autre représentant de la f.,imbabwe African NatioEal. Ul1i2!2 (ZAr;U) s

comme suite à l'audition accordée à cette organisation à sa 877ème séance. Co~ne

suite à cette décision, M. P. L. Chihota, représentant principal de la Zimbabwe-

soviétiques (A/AC.IOg/PV.664 et Corr.l, SR.E84)l Italie (A/AC.I09/PV",6é4 et Cerr.l);

Y~dagascar (A/AC.109!SR.€84); ~ali, C6te d'Ivoire, Irak, Venezuela et Honduras

(A/AC.I09/SR.E85); Pologne (A/AC.I09/SR.686). Dea déclarations toucl:ant l'Afrique

australe, y cOffipris la Rhodésie du Sud, ont été faites par les représentants de ln

Zambie et de la Tctécoslovaquie qui participaient aux délibérations du Ccmité en

qualité d'observateurs (A!AC.IC9/SR.693). Aux 679ème et 693èrre séances, le repré ...
sentant de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducnticn, la science et la

culture (UNESCO) a fait des déclarations avec l'autorisation du Ccmité.

10. A la 664ème séance, le 24 mars, les r-epréserrterrts de la Syrie et de la

Sierra. Leone ont présenté un projet de résolution au nom des membres eudvarrts .

Afgb:miston, C6te d'I'loire, Ethicpic J1 Inde, Irak, Iren, rt.ali, RéputLâque ....tr:ie de

Tanzanie, Sierra Leone, Syrie; T~nisie et YcugGslavie (A/AC.I09!L.542).
11. Le Comité spécial a examiné le projet de résolution à sa 665ènle séance, le

26 mars (A;'AC •.109/PV.665). Les représentants du Venezuela, du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord~ de la Pologne, de la Côte d'Ivoire, de la

République-Unie de Tanzanie, de la Yougoslavie et de l'Inde ont fait des décla

rations à propos du projet de résolution. Le représent~nt des Etats-Unis d'Amérique

a pris la parole pour une explication de vote.

(A/AC.I09/8R.689).

9. La discussion générale sur cette question a.eu lieu aux 658ème et 659ème séallces

et de la 662ème à la 664ème séance, du 4 au 24 mars, puis aux 684ème, 685ème et

686ème séances, les 15 et 16 m~i. A ce propos, les délégations suivantes ont fait

des déclarations: République-Unie de Tanzanie (A/AC .. 109/pv.658 et Cerr.l, 8RlIt86) j

Tunisie (A/AC.109/PV.659, SR.685); Inde (A/AC.I09/PV.662 et Corr.l, SR.E84); Bulgarie

(A/AC.l09/PV.663, SR.685)j Ethiopie et Equateur (A/AC.109/PV.664 et Corr.l, SR.E86);

Afghrnistan, Iran, Yougoslavie et Syrie (A/AC.109/PV..,664 et CorrQl, SR~685); Norvège

,=i: Et.e. of:: ~-T}~i~ t «/-fJ_0 :109,!pv:;6t:1L 0+. çl}!,~; l); r_"!'.;0~ 0.es P.S:~1.!bliCl~.:!.~ S s'Jci91iste s
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•

12. A la même séance" .le Comité spécial a. adopté le projet de résolution par

20 voix eontre zéro, sans abstention. Le vote a eu lieu par appel nominal et les

voix se sont réparties eomme suit :

. ~···-······T·...,.. .. """'.-'."h., ... ,. ,', '!::-,,=,,". "

(

nces

.t

;) ;

Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, Honduras, Inde, Irak, Iran, Italie, Norvège,
République.Unie de Te.nzanie, Royaume-Uni de Grande.Bretagne
et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Syrie, Tunisie, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela et
Yougoslavie •

Néant.

~arie Se sont a.bstenus : Néant.
....... dliiIIt .:wr;~....-,.. ...... ,_. ....

ln

rège

~6) ; 13. On tï'OuV'era plus loin, à la section B-l, le texte de la résolution

(A/AC.I09/311) •
11j. . Le 26 mars, le texte de la résolution a été eommuniqué au représentant

permanent, du Royaume..Uni auprès de l'Organisa.tion des Nations Unies" pour qu'il le

transmette à son gouvernement.

15. A la 695ème séance, le 5 juin, de nouvelles déelarstions sur cette tluestion

ont été faites par les représentants de la République-Unie de Tanzanie et de la

Syrie (A/AC.I09/pv.695 et Corr.l).

16. A la 696ème séance, le 6 juin, les représentants de la République-Unie de

Tanzanie, de la Syrie, de la Yougoslavie et de la Sierra Leone, ont présenté un

projet de résolution (A/AC.l09/L.568) au nom des membres suivRnts : Afghanistan,

Ethfopf,e , Inde, Irak, ~~adagasc8.r, Mali, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,

Syri.e, Tunisie et Yougoslavi.e (A/AC.IOGIPV.696).
1'7. Le Comité spécial a examiné le projet de résolution à ses 69ïème et

698ème séances, les 9 et 10 juin. Des déclarations sur le projet de résolution ont

été faites par les représentants de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,

de la. Pologne (A/AC.I09/pv.6gr) et d.e la Côte d'Ivoire (A/AC.109/pv.698).

18. A la 698ème séance, le Comité spécial a vocé eomme suit sur le projet de

résolution :

ique a) Le paragraphe 5 du d.ispositif e. été adopté par 18 voix contre zéro avec

5 abstentions. Le vote a. eu lieu pat' a.ppel nominal et les voix se sont répuot1es

.1) ;

comme suit:

- 7 -



Se s,ont abstenus : Côte-d 1 Ivoire, Etats.Unis 1 Italie, Norvège et Royaume-Uni.

b) Le paragraphe 6 du dispositif a été adopté par 21 voix contre zéro, avee

2 abstentions. Le vote a. eu lieu par appel nominsJ. et les voix se sont réI=6rlies

eomme suit:

1
"

,. 1

Qn.t voté JX?~

Ont voté contre :
• =--

qnt voté J?Our

C~'1

Afghanistan, Bulgarie, Equateur, Ethiop1e, Honduras, Inde, j

Irak, Iran, Madagascar, Mali, Pologne, République-Unie de
Tanzaniê, Sierra. Leone, Syrie, Tunisie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Venezuela et
Yougoslavie.

Néant.

Afghanistan, Bulgarie, Equateur, Etats-Unis, Ethiopie,
Honduras, Inde, Irak, Iran, Iv1a.dagascar, Mali, Norvège,
Pologne, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni,
Sierra Leone, Syrie, Tunisie, Union des Républi~ues

socialistes soviétiques, Venezuela et Yougosl~vie.

Ont voté contre: Néant.

Se sont abstenus : Italie, Norvège.

Ont voté eontr.!:.: Etats-Unis, Royaume-Uni.

Se sont abstenus : Côte d'Ivoire, Italie.

e) L'ensemble du projet de résolution (A/AC.109/L.c;68) e. été adonté na.r

Le vote a eu lieu par appel nominal et les...

.....
Ont voté FOur Afghanistan, Bulgarie, Côte d'Ivoire, Equateur, Eth1opie,

Honduras, Inde, Irf\k, I~n, Madagascar, Iviali, Pologne,
République-Unie de Tanzanie, Sierra. Leone, Syrie, 'Iimi:;ie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela
et Yougoslavie.

19 voix eontre 2, avec 2 abstentions.

voix se sont réparties eomme suit :

!
')

i
i
t
!

i
1

~,

19. A la. même séance, les représentants de l' Italie, du Royaume-Uni, des Etats-Unis,

de la. Norvège et de la République-Unie de Tanzanie ont pris la parole pour des

expl1eations de vote.

20. On trouvera plus loin, à la. section B-2 J le texte ne la résolution

(A/AC.109/330) .

21. Le 10 juin 1969, le texte de la résolution Il été eommuniqué au Président du

Conseil de séeurité (8/9244) et au représentant permanent du Royaume-Uni auprès de

l'Organisation des Nations Unies, pour qu'il le transmette à son gouvernement.
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Etats-Unis,

. des

ent du

uprès de

ent.

1. Résolution adoptée par le Ccmité spécial à sa 665ème séance,
,le 2bIDars 19b9 -

Le Ccmité spé~~al,

Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du

14 décembre 1960 et toutes les résolutions pertinentes que l'Assemblée générale,

le Conseil de sécurité et le Ccmité spécial chargé d'étudier la situation en ce

gui concerne l'application de la Déclaration sur l'oct~~i de l'indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux ont adoptées ultérieurement au sujet de la question

de la Rhodésie du Sud,

Profondémen~.~réoccupé par l'aggravation de la situation en Rhodésie du Sud

gui résulte des actes continus de répression dirigés contre le peuple africain,

de la mise en application de nouvelles mesures visant à lui refuser ses droits

politiques légitimes et de la présence continue de forces sud-africaines dans le

territoire,

1. Exprime sa profonde indignation devant le procès et la condamnati.on

du Rév. Ndabaningi Sithole et le fait que d'autres dirigeants nationalistes

continuent d'@tre détenus, emprisonnés et assassinés par le régime illégal de

la minorité raciste;

2. Expr~ son inquiétude devant les mesures que le régime illégal prend

pour consolider, sous le prétexte d'une prétendue ~ons~itution no~velle, sa

politique de développement racial séparé en Rhodésie du Sud, au détriment des

droits légitimes de la population africaine;

3. Invite la Puissance administrante à prendre immédiatement des mesures

pour assurer la mise en liberté de tous les détenus politiques et pour emp@cher

la mise en application de la prétendue constitution nouvelle dans le territoire;

4. Décide de suivre de faqon continue la question de la Rhodésie du Sud.

- 9 -



........ ~.-- _J. "'" -_ _, .. ,.. --:-, ontaux
,1:;' ......., ... ... ., .t' .t;' ........ 1J ...v-,- OI.llA,

~ele.nJ" la résolution 1514 (XV) de 11Assemblée générale en da.te du

14 décembre 1960, où figure la Déclaration SQr l'octroi de l'indépendance eux

1

Le COlUi~~~~ia 1,
!

Avent_eX8_l'Q.iné la quest:i.on de la Rhodésie du SUd, 1

Axant entendu les déclarations des représentants des mouvements de libération f

du Zimbabwe, f

i

~e].1!lt -coutes les résolutions pertinentes que l'Assemblée générale, -le

Conseil de SGc";}":"ité et le Comité spécial chargé dl étudier la situation en ce qui

concerne 1'application de la Déc1arat ion sur l'octroi dé ~ 'indépendance aux pays

et a.ux·peuples coloniaux ont adoptées ultérieurement au sujet de la question de

la Rhodésie (lu Sud.•

R~.1?..uelant. en._.o~)tre que le Conseil de sécurité a cons'tat.é , dans ses résolutions

232 (1966) d.u 16 déceI:1bre 1966 et 253 (1968) du 29 mai 1968, que la situation

constituait une menace pour la paix et la sécurité internationales,

?rofondé~ent ~réocclEé par l'aggravation de la situation en Rhodésie du Sud

qui résulte des actes continus de répression dirigés contre le peuple africain,

de la-mise en application de notwelles mesures visant à lui reru~er ses droits

politiques légitimes et ~e la présence continue de forces sud-africaines dans le

territoire,

- 10 -
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s dans le

Proro~dément préoccu]é aussi par la menace persistante contre la souveraineté

et l'intégrité territoriale des Etats africains voisi.ns qui résulte de la présence

de forces armées sud-africaines dans le territoire et des efforts du régime 11légal

visant à réprimer les mouvements de libération"

~nant compte du fait. que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

du Nord, en tant que Puissance admin1strante, a la responsabilité principale de

mettre fin au régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud et de

transférer au peuple du Zimbabwe le pouvoir effectif fondé sur le suffrage universel

des adultes et sur la règle du gouvernement par la majorité,

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbab'we à la liberté et

à l'iudépendance et la légitimité de 18 lutte qu'il mène pour jouir de ce droit,

conformément aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale;

2. ~$;clare il1égaleE; toutes les mesures que prend le régime ae la minorité

raciste, y r:'orù"?r~~s le prétendu référendum, pour priver encore davantage le peuple

du Zimbabwe de ses droits légitimes e~ pour consolider, sous le prétexte d'une

prétendue constitution nouvelle, sa politique de développement raciAl séparé

en Rhodésie du Sud;

3. Note &V~c inquiétude que les sanctions adoptées n'ont pas réussi

jusquiici à mettre fin au régime illégal de la minorité raciste;

4. ~d~~~ le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagnp

et d'Irlande d\1 ~~rd, en "tant que Puissance administrante, n'a pas pris et n'a

pan voulu prend:..-e de mesures efficaces pour renverser le régime iJ.lpgal de la

mincrité racist~ p.n Rhodésie du Sud et pour transférer le pouvoir au peuple du

Zit~~bwe sur la ~G~e d'élections libres au suffrage universel des a1ultes et de la

rèl!:>:' du gouVerI'e'i~nt par la majorité;

5. Conda~~~~ l'intervention de forces armées sud-8fr~ca~~~~ en Rhodésie

du Sud, qui constitue un acte d'agression contre le peuple àu Zimbabwe;

6. Conda~n~ la politique des Gouvernements 8ud-africdill ~t portugais et

des autres gouvernements qui continuent d'entretenir des relations politiques,

économiques, financières et autres avec la Rhodésie du Sud en contravention des

résolutions pertinentes des Nations Unies;

- 11 -



7 fil Cond.amn~ les activités des intérêts étrangers, économiques et 8lLtres,

qui permettent au régime illégal de la minorité raciste de tournt:r les mesures

énoncées dans la résolution 253 (l968) du Conseil de sécurité et qui, par leur

exploitation du peuple du Zimbabwe, entravent l'application de la Déclaration

sur ~'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux;

8.. Demande au Gouvernel.!lent du Royaume-Uni, pour s'acquitter de sa

responsabilité en qualité de Puissance administrante, de prendre des mesures

efficaces, y compris le recours à la force, en vue de mettre fin immédiatement

eu régime illégal en Rhodésie du Sud et de transférer tous les pouvoirs au peuple

du Zimbabwe sur la base de la règle du gouvernement par la majorité;

9. pemande à la PuisEla.nce ad.i'linist1'8nte de veiller à la libération immédiate

de tous les nationalistes africains détenus et d'emp~cher de nouveaux assassinats

ou emprisonnements de nationalistes africains en Rhodésie du Sudi

10. l)f"~~de à tous les Etats ainsi qu'aux institutions spécialisées et aux

éiïi,i.tL-èô vio6.ü.i.,=,=~.ivutj irl'l,errlB.i..ionales intéressées, compte i.enu du fait que le

Conseil de sécurit~ a reconnu dans sa résolution 253 (1968) la légitimité de la

lutte que mène le ,peuple du Zimbabwe pour obtenir la jouissance de ses droits tels

qu t ils sont énoncés dans la Charte des Nations Unies et caunformément aux objectifs

de la résolution 1514 (·XV) de l'Assemblée générale, d'apporter tout leur appui

U!<xcal et matériel aux: mouvementa de libération nationale dlU Zimbabwe, directement

ou par l'inte~édiaire de l'Organisation de l'unité africa~nej

11.. peJP8r(..~ au Gouvernement du Royaume-Uni, étant danné le conflit armé

qui existe dans le territoire et le traitement· inhumain des prisonniers, de veiller

à ce que soit appllquée à cette situation la Convention de Genève relative au

traitement des pr~.sonniers d.e guerre, du 12 août 194~
12. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur 18 gravité de la situation

résultant de l'intensification de l'action répressive con~re le peuple du Zimbabwe

et du danger d'agression contre les Etats voisins, qui constituent une menace

contre la paix et la sécurité internationales;

--!I Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75 (1950), fio 972.
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13. Appelle en outre l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité

urgente d'appliquer les mesures ci-après envisagées au Chapitre VII de la Charte

des Nations Unies :

!) La portée des sanctions devrait être élargie davantage de manière à

englober toutes les mesures énoncées à l'Article 41 de la Charte en ce qui

concerne le régime illégal raciste en Rhodésie du Sud;

Ë,) Des sanctions devraient être prises contre l'Afrique du Sud et le

Portugal, dont les gouvernements ont refusé de façon flagrante d'appliquer les

décisions obligatoires du Conseil de sécurité;

14. Recommande à l'Assemblée générale d'inscrire et d'examiner la question

de la Rhodésie du Sud en tant que point séparé de l'ordre du jour de sa

vingt-quatrième session.

- 13 -
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A. MESURES PRISES PAR L'ASSEMBLEE GENERALE ET LE COMITE SPECIAL
ET PAR LE CONSEIL DE SECURITE

1. Depuis 1962, la situation en F'~".r)désie du Sud a retenu constamment llattention
du Comité spécial chargé d'étudier ..La. situation en ce qui concerne llapplicat~on

lde la Déclaration sur lloctroi de 11 ind.épendance aux pays et aux peuples coloniaux
let a fait llobjet de nombreuses résolutions de llAssemblée générale. Elle a
:également été examinée par le Conseil de sécurité avant et après la proclamation
illégale de 1 1 indépendance §:/.

,2. Dans sa résolution 2;2 (1966), le Conseil de sécurité a constaté que la
situation en Rhodésie du Sud constituait une menace contre la paix et la sécurité
internationales et a décidé, notamment, que tous les Etats Membres de 1iOrganisation
des Nations Unies appliqueraient des sanctions de caractère obligatoire visant

; ootamment à interdire llimportation de certains produits en provenance de Rhodésie
du Sud et l'exportation à destination de ce pays de pétrole ou de produits
pétroliers, dlarmes et de matériel militaire, dtaéronefs et de véhicules à moteur,
dtéquipement et de matériel destinés à la fabrication, au montage ou à Ir entretien

. de ces produits.

j. Le 29 mai 1968, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de
. la Charte, a a.dopté une autre résolution concernant la question de la Rhodésie
d~Sud (résolution 253 (196817 dont le dispositif était conçu comme suit:

"Le Conseil de sécurité,

•••

1. COl..J.amne toutes les mesures de répression politique, y compris les
arrestations, les détentions, les procès et les exécutions ~ui violent les
libertés et droits fondamentaux du peuple de la Rhodésie du Sud, et demande
au Gouvernement du Royaume-Uni de prendre toutes les mesures possibles pour
mettre un terme à de tels actes;

2. Demande au Royaume-Uni, en tant que Puissance admlnistrante dans
l'exercice de sa responsabilité, de prendre d'urgence toutes mesures effectives
pour mettre un terme à la rébellion en Rhodésie du Sud et pour permettre au
peuple d'obtenir la jouissance de ses droits tels qu'ils sont énoncés dans
la Charte des Nations Unies et conformément aux objectifs de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale;

3. Décide que, pour servir l'objectif qui est de mettre fin à la
rébellion,-tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
empgcheront :

- . ,1

al Pour les mesures prises avant 1969, voir les rapports que le Comité spécial a
présentés à l'Assemblée générale à ses vingt-deuxième et vingt-troisième
sessions (Documents officiels de l'Assemblée génér~le, vingt-deuxième session,
Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour (première partie),
(A!6700/Rev.l), chap. III; A/7200/Add.l).
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1
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t
1
1

i
j

a) L1importation dans leurs territoires de toutes marcllandises et
de tous prodllits en provenance de Rhodésie du Sud et exportés de Rhodésie
du Sud après la date de la présente résolution (que lesdites marchandises ou
lesdits produits soient destinés à la consommation ou à la trro1sformation
dans leurs territoires et soient importés ou non sous contrôle douanier et
que le port ou tout autre lieu où ils sont importés ou entreposés bénéficie
ou non dtun statut juridique spécial concernant les importations de
mar'chandfs es ) ;

b) Toutes activités de leurs ressortissants ou sur leurs
territoires qui favoriseraient ou ont pour objet de favoriser lJexportation
de toutes marchandises ou de tous produits par la Rhodésie du Sud; ainsi
que toutes transactions de leurs ressortissants ou sur leurs territoires
concernant toutes marchandises ou tous produits en provenance de Rhodésie
du Sud et exportés de Rhodésie du Sud après la date de la présente résolution,
y compris, en particulier, tous transferts de fonds à la Rhodésie du Sud aux
fins d1activités ou de transactions de cette nature;

c) L1expédition par navires ou aéronefs immatriculés chez eux ou
affrétés par leurs ressortissants ou le transport (sous contrôle douanier ou
non) par tous moyens de transport terrestres à travers leurs territoires de
toutes marchandises ou de t~us produits en provenance de Rhodésie du Sud et
exportés de Rhodésie du Sud après la date de la présente résolution;

d) La vente ou la fourniture par leurs re.ssortissants ou à partir
de leurs territoires de toutes marchandises ou de tous produits (qu'ils
'T'\'V'OVl"ennent ou lIon do ~l Pl,r'" t.prr; t.n; ,....... ~ .,.,.,~.; Q ~ 1 r o",.,...ïI ,"".;,....Y1 dcc .p"' •• ,vo....,~ ......~--f.J.L r'~ .. __ ,,=",,_ ~ •. ... __ -' .... _ •• '-t..# ... v~.L ....l.V~'-L)

à objet strictement médical, du matériel d'enseignement et du matériel destiné
à être utilisé dans les écoles et autres ét~lissements d'enseignement, des
publications, des matéria~x d'information et, dans des circonstances
humanitaires spéciales, des denrées alimentaires) à t~ute personne ou tout
organisme en Rhodésie du Sud ou à toute autre personne ou tout autre organisme
a~ fins de toute activité indu~trielle ou commerciale menée en Rhodésie du
Sud ou dirigée de Rhodésie du Sud; et toutes activités de leurs ressortissants
ou sur leurs territoires qui favorisent ou ont pour objet de favoriser la
vente ou la fo~rniture desdites marchandises ou desdits produits;

~) L'expédition par navires ou aéronefs ioomatriculés chez eux ou
affrétés par leurs ressortissants ou le transport (so~s contrôle douanier ou
non) par tous moyens de transport terrestres à travers leurs territoires de
toutes lesdites marchandises ou de tous lesdits produits envoyés à des
persolules ou à des organismes en Rhodésie du Sud ou à toute autre persoill1e
ou tout autre organisme aux fins d'activités industrielles ou commerciales
menées en Rhodésie du Sud ou dirigées de Rhodésie du Sud;

4. Décide que les Etats Membres de 1lOrganisat:iion des Nations Unies
ne mettront à la disposition du régime illégal en Rhodésie dl1 Sud ni d 1aucune

entreprise con~erciale, industrielle ou publique, ;r compris les entreprises
de tourisme, en Rhodésie du Sud, aucun fonds à Inves'ta.r ni aucune autre
ressource financière ou économique et empêcheront Leuœs ressorti ssants et
toutes personnes se trouvant sur leurs territoires de mettre à la disposition
du régime illégal ou de toute entreprise de cette nat~e des fonds ou des
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ressources et d1envoyer tous autres fonds à des personnes ou des organisnles
en Rhodésie du Sud, à l'exception des paiements correspond.ant exclusivement
à des pensions ou à des fins strictement médicales, humanitaires ou éducati'/es
ou à la fourniture de matériaux d'information et, dans des circonstancéS
humanitaires spéciales, de denrées alimentaires;

5. Décide que tous les Etats Membres de 110rganisation des Nations Unies
devront :

a) Empêcher llentrée sur leurs territoires, sauf pour des raisons
exceptionnelles de caractère humanitaire, de toute personne titulaire d'un
passeport de la Rhodésie du Sud, quelle que soit la date de sa délivrance,
ou porteuse. d 1un prétendu passeport délivré par le régime illégal de
Rhodésie du Sud ou en son nom;

b) Prendre toutes les mesures possibles pour empf\cher l'entrée
sur leurs territoires de personnes qulils ont des raisons de penser résider
ordinairement en Rhodésie du Sud et qutils ont des raisons de penser avoir
favorisé ou encouragé ou susceptibles de favoriser ou d'encourager les actes
illicites du régime illégal de ffi10désie du Sud ou toutes activités qui ont
pour but d r éluder toutes mesures décidées dans la présente résoluti.on ou dans
la résolution 232 (1966) du 16 décembre 1966;

6. Décide que tous les Etats Membres de 110rgmlisation des Nations Unies
enwêcheront les compagnies de transport aérien constituées dans leurs
terrii;;oires et les aéronefs immatriculés chez eux ou affrétés par leurs
ressortissants d'effectuer des vols à destination ou en provenance de
Rhodésie du Sud ou d1assurer des correspondances avec toutes compagnies
aériennes constituées ou tous aéronefs immatriculés en Rhodésie du Sud;

7. Décide que tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
donneront effet aux décisions énoncées aux paragraphes 3, 4, 5 et 6 du
dispositif de la présente résolution nonobstant tous contrats passés ou tOlrt~es

licences accordées avant la date de la présente résolution;

8. Demande à tous les Etats Membres de 110rganisation des Nations Unies
ou membres des institutions spécialisées de prendre toutes les mesures
possibles pour empêcher les activités de leurs ressortissants et de personnes
se trouvant sur leurs territoires qui favorisent, aident Ot~ encouragent
llém~6ration en Rhodésie du Sud, en vue de mettre un terme à cette émigration;

9. Prie tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 011

membres des institutions spécialisées de prendre toutes autres nouvelles
dispositions possibles en vertu de l 1Article 41 de la Charte pour régler la
situation en Rhodésie du Sud, sans que soit exclue aucune des mesures prévues
dans cet article;

10. Souligne la nécessité du retrait de toute représentation consulaire
et commerciale en Rhodésie du Sud, en sus des dispositions du paragraphe 6
du dispositif de la résolution 217 (1965);
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Il. DEmande à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
d'appliquer les présentes décisions du Conseil de séclxrité conformément à
llArticle 25 de la Charte des Nations Unies et leur rappelle que tout Etat
Membre qui manquerait ou refuserait de le faire violerait ledit Article;

12. Déplore lJattitude des Etats qui ne se sont pas acquittés de leurs
obligations aux termes de llArticle 25 de la Charte, et censure en particulier
les Etats qui ont persisté à commercer avec le régime illégal au mépris des
résolutions du Conseil de sécurité et qui ont fourni une assistance active
à ce régime;

13. Demande instamment à tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies de foÙrnir une assistance morale et matérielle au peuple de la
Rhodésie du Sud dans sa lutte pour obtenir sa liberté et son indépendance;

14. Dem~lde instan~ent, compte tenu des principes énoncés à lJArticle 2
de la Charte des Nations Unies, aux Etats qui ne sont pas membres de
110rganisation des Nations Unies de se conformer aux dispositions de la
présente résolution;

15. Prie les Etats Membres de 110rganisation des Nations Unies,
l'Organisation des Nations lmies, les institutions spécialisées et les autres
organisations internationales faisant partie du système des Nations Unies
de fournir à la Zambie une assistance en priorité afin de l'aider à résoudre
les problèmes économiques spéciaux qu'el~e risque de rencontrer du fait de
l'application des présentes décisions du Conseil de sécurité;

lb. Demande à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies,
et en particulier ceux à qui incombe, en vertu de la Charte, la responsabilité
principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales, de
contribuer effectivement à l'application des mesures prévues par la présente
résolution;

17. Considère que le Royaume-Uni, en tant que Puissance administrante,
doit veiller à ce qu'il ne soit parvenu à aUClli1 accord qui ne tiendrait pas
compte des vues du peuple de la Rhodésie du Sud, et en particulier des partis
politiques partisans d'un gouvernement représentatif de la majorité, et
veiller à ce que ce règlement rencontre ll agrément de ll~nsemble du peuple
de la Rhodésie du Sud;

18. Demande à tous les Etats Membres de lJOrganisation des Nations Unies
ou membres des institutions spécialisées de faire rapport au Secrétaire
général le 1er août 1968 au plus tard sur les mesures qui ils auront prises
pour appliquer la présente résolution;

19. Prie le Secrétaire général de rendre compte au Conseil de s écura té
des progrès de llapplication de la présente .jsolution~ son premier rapport
devant être soumis le 1er septembre 1968 au plus tard;

20. Décide de constituer, conformément à Itarticle 28 du règlement
intérieur provisoire du Conseil de sécurité, un comité du Conseil de sécurité
chargé d1entreprendre les tâches suiv~ntes et üe lui rendre compte el! lui
présentant. ses observations :
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résolution qui

21. Prie le Royawne-Uni, en tant que Pu.issance administrante, de donner
une assistance maximum au Comité et de fournir au Comité tous renseignements
qu1il peut recevoir, afin que les meStITes envisagées dans la présente
résolution et dans la résolution 232 (1966) putsaerrt être rendues pleinement
effectives;
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22. Demande à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies
ou membres des institU';:;ions spécialisées, ainsi qu'aux institutions spécia
lisées elles-mêmes, de fournir les renseignements supplémentaires que le
Comité pourra leur demander conformément à la présente résolutioni

23. Décide de maintenir cette question à son ordre du jour pour prendre
toutes autres mesures appropriées e11 égard à lJévolution de la situation.

4. En 1968, le Comité spéci.al a d 1abord examiné la question de la Rhodésie
du Sud au cours de séances tenues les 6 et 7 mars, à la. lumière de la situation
résultant de l 1exécution de trois Africains dans le territoire. A sa 581ème séance,
le 7 mars, le Comité spécial a adopté une résolution (A/72Cà / Add.l, section II .A)
dans laquelle il condamnait énergiquement llassassinat des trois Afri.cains par le
régime minoritaire raciste illégal. Déplorant que le Gouvernement du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d lIrlande du ~ord nJait pas empêché la perpétration de tels
crimes dans la coloni.e de Rhodésie du Sud, il lui demandait très instamment de
prendre immédiatement des mesures efficaces pour empêcher la répétition de tels
crimes et pour sauvegarder la personne des habitants africains du Zimbabwe, et
attirait d'urgence llattention du Conseil de séctITité sur cette grave situation,
afin que celui-ci prenne des mesures efficaces pour y faire face~

5. Le 7 mars, le texte de la résolution a été communiqué au Président du Conseil
de sécurf.t é (s/8442) ainsi qut au représentant permanent du Royaume-Uni pour qut i L
le transmette à son gouvernement.

6. Après llexécution de deux autres Africains dans le territoire, le Comité
spécial a examiné de nouveau la question de la Rhodésie du Sud au cours de séances
tenues entre le Il et le 19 mars. A la 590ème séance, le 19 mars, le Président
a fait une déclaration reflétant la position de la ruajorité des membres du Comité
spécial; il Y soulignait notamment que depuis 1966, en dépit des résolutions
précédemment adopt.ées par llAssemblée générale et des sancti.ons Lmpoaées par le
Conseil de sécurité, 1 1économie de la m10désie du Sud demeurait florissante tandis
que la situation politique se détériorait progressf.vemerrt . Le Président ajoutait
que, non content d'exécuter cinq Africains, en dépit de la grâce accordée par
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la Reine, le régime raciste illégal avait entrepris d1appliquer m1e politique de
ségrégation raciale et d'apartheid analogue à celle qui est pratiquée en Afrique
du Sud. Il coopérait de plus en plus étroitement avec les régimes racistes
d'Afrique du Sud et du Mozambique dans le cadre d1opérations dirigées contre les
combattants de la liberté du Zimbabwe, dont la résistance acharnée à IÀoppression
ne cessait de s'intensifier. Cette résistance généralisée avait en retour
provoqué une répression encore plus violente de la part du régime illégal, cowne
llindiquaient des nouvelles récentes signalant que des combats avaient eu lieu
dans la vallée du Zambèze, menaçant peut-être la sécurité des Etats voisins.

7. Le Président a rappelé que dans des résolutions antérieures, l'Assemblée
générale avait invité le Gouvernement du Royaume-Uni à prendre immédiatement toutes
les mesures nécessaires, y compris l'emploi de la force, pour mettre fin à
l'existence du régime minoritaire, raciste et illégal de la Rhodésie du Sud, et
pour assurer llapplication immédiate de la Déclaration sur lloctroi de llindé
pendance aux pays et aux peuples coloniaux. La situation s létant aussi gravement
détériorée, le PréSident a souligné qulil était du devoir du Conseil de sécurité
d1inviter le Gouvernement du Royaume-Uni, dans les termes les plus péremptoires,
à prendre des mesures dans le sens prescrit par llAssemblée générale.

8. Dans une lettre datée du 19 mars adressée au Président du Conseil de sécurité
(S/8474), le Président a appelé 11attention du Conseil sur le texte de sa
déclaration (A/7200/Add.l, section II B), ainsi que sur les comptes rendus des
débats et les documents dont le Comité avait été saisi.

9. A sa vingt..troisième session, llAssemblée générale, sur recommandation de
sa quatrième Commission, a adopté deux résolutions concernant la Bhodésie du Sud.
Le dispositif de la résolution 2379 (XXIII) du 25 octobre 1968 était ainsi conçu :

"L'Assemblée générale,

•••

1. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-B~

d'Irlande du Nord de ne pas accorder llindépendance à la RhodL
avant qufait été établi un gouvernement fondé sur des élections
suffrage universel des adultes et sur la règle de la majorité;

2. Demande à tous les Etats de ne reconnaître aucune forme d\indé
pendance à la Rhodésie du Sud sans quJait été établi au préalable un gouver
nement fondé sur la règle de la majorité conformément à la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale. ft

10. I,e 7 novembre 1968, 11Assemblée générale a adopté la résolution 2383 (XXIII),
dont le dispositif était ainsi conçu

ilL'Assemblée générale,

... .
1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbabwe à la liberté

et à l'indépendance et la légitimité de la lutte qu'il mène pour jouir de ce
droit, conformément aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de
J.' Assemblée générale;

- 20 -
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2. Affirme la responsabilité du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
dlIrlande du Nord, en tant que Puissance administrante, dans la détérioration
constante de la sitUation et exprime sa conviction que le seul moyen effectif
de mater la rébellion ~n Rhodésie du Sud est l'emploi de la force par la
Puissance administrante;

3. Condamne le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni, en sa qualité
de Puissance administrante, nSa pas pris et n'a pas voulu prendre de mesures
efficaces pour renverser le régime illégal de la minorité raciste en Rhodésie
du Sud et pour transférer le pouvoir au peuple du Zimbabwe sur la base
d1élections libres au suffrage universel des adultes et de la règle du
gouvernement par la majorité;

4. Affirme sa conviction que les sanctions adoptées jusqu'à présent ne
mettront pas fin au régime illégal de la minorité raciste à moins qu'elles ne
soient générales, obligatoires, rigoureusement contrôlées par la force et
appliquées, notamment, par l'Afrique du Sud et le Pcrtugal;

5. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de recourir à la force pour
mettre immédiatement fin au régime illégal en Rhodésie du Sud et, à cet égard,
note avec satisfaction les offres faites par la Zambie et :a Républ~que

démocratique du Congo de perrnettre l'utilisation de leur territoire et de leur
espace aérien à cette fin;

6. Considère que toute indépendance sans le gouvernement par la majorité,
en IUlodésie du Sud, est contraire aux dispositions de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale et demaL:ie au Royaume-Uni de procéder immédiatement
à des consultations avec les représentants des partis politiques favorables
à la règle du gouvernement par la majorité;

7. Condamne la politique des Gouvernements de l'Afrique du Gud et du
Portugal et de tous les autres gouvernements qui entretiennent encore des
relations politiques, économiques, financières et autres avec la Rhodésie
du Sud et qui prêtent, directement ou Lldirectement, une aide économique,
militaire et autre au régime illégal de la minorité raciste, lui permettant
ainsi de subsister;

8. Demande à tous les Etats de mettre fin aux activités des intérêts
financiers, économiques et autres que possèdent le~s ressortissants en
Phodésie du Sud;

9. Appelle l'attention du Conseil de sécurité sur la nécessité urgente
d'appliquer les mesures ci-après envisagées au Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies :

a) La po?tée des sanctions devrait être élargie davant~ge de
manière à englober toutes les mesures énoncées à l'Article 41 de la Charte
en ce qui concerne le régime illégal raciste en Rhodésie du Sud;

b) Des sanctions devraient être prises contre l'Afrique du Sud
et le Portugal, dont les gouvernements ont refusé de façon flagrante
(l rappl i quer les décisions obligatoires du Conseil de sécurité;
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10. Condamne llintervention illégale des force~ sud-africaines en
Rhodésie du Sud et demande au Royaume-Uni, en sa qualité de Puissance
administtante, de veiller à l'expulsion immédiate de Rhodésie du Sud de
toutes les forces armées sud-africaines, y compris les forces de police,
et d'empêcher toute assistance armée au régime de J.a minorité raciste;

Il. Condamne dans les t~rmes les plus ,énergiques la détention, llempri
sonnement et l'assassinat de nationalistes africains en Rhodésie du Sud;

12. Demande à la Puissance administrante de veiller à la libération
immédiate de tous les nationalistes africains emprisonnés ou détenus et
d'empêcher de nouveaux assassinats de nationalistes africains en Rhodésie
du Sud;

13. Demande au Royaume-Uni, étant donné le conflit armé qui existe dans
le territoire et le traitement inhumain des prisonniers, de veiller à
llapplication à cette situation de la 'Convention de Genève, relative au
traitement des pri~onniers de guerre du 12 août 1949' b/;

14. Demande instanunent à tous les Etats dJapporter dJurgence tout leur
~Dpui moral et matériel aux mouvements de libération nationale du Zimbabwe,
soit directement, soit par l'int~rmédiaire de l'Organisation de l'~ité

africaine;

15. Prie le Comité spécial chargé d1étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Décl.ar-at.Lon sur l'oct~oi. de IJindépendar.ce aux
pays e~ aux peup~es coloniaux de continuer à étudier la sitUation dans le
territoire et invite le Secrétaire général~à faire connaître au Comité spécial
dans quelle mesure les Etats Membres appliquent les résolutions de
1lOrganisation des Nations Unies qui concernent le territoire;

16. Demande à la Puissance administrante de faire rapport au Comité
spécial sur les mesures qu'elle aura prises pour mettre en oeuvre la présente
résolution. Il

b/ Nations Unies, Recueil des traités, vol. 75, 1950, No 972.
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B. MESURES PRISES EN APPLICATION DES RESOLUTIONS 232 (1966)
ET 253 (1968) DU CONSEIL DE SECURITE

11. Le 31 juillet 1968, le Président du Conseil de sécurité a annoncé que
l'Algérie, les Etats-Unis d'Amérique, la Francp, l'Inde, le Paraguay, le Royaume-Uni
et l'Union des Républiques socialistes soviétiques siégeraient au Comité créé en
application de la résolution 253 (1968) du 29 mai 1968 cl et que le représentant
de l'Inde serait Prés ident du Comité pendant trois mois jusqu'au 31 décembre 1968.

12. Le 28 août 1968, conformément au paragraphe 19 de la résolution 253 (1968), le
Secrétaire général a rendu compte au Conseil de sécurité des progrès de ITapplication
de ladite résolution (s/8786).

13. Le Secrétaire général a déclaré avoir communiqué le texte de ladite résolution
au Gouvernement du Royaume-Uni par une lettre datée du 31 mai 1968, dans laquelle
il appellait son attention sur les paragraphes l, 2, 17 et 21 dont les dispositions
visaient expressément le Royaume-Uni en sa qualité de puissance administrante de la
Rhodésie du Sud. Par des notes en date du 7 juin 1968, le Secrétaire général avait
communiqué le texte de la résolution à tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies et aux membres des institutions spécialisées, appelant leur attention
sur le paragraphe 18 du dispositif de la résolution qui leur demandait de faire
rapport au Secrétaire général le 1er août 1968 au plus tard sur les mesures qu'ils
auraient prises pour appliquer Ja résoJution.

14. Le Royaume-Uni a répondu au Secrétaire général le l~ juillet 1968, et au
27 août 1968 le Secrétaire général avait reçu la réponse de 60 gouvernements.
Il avait également reçu la réponse des chefs de neuf institutions spécialisées
et du Haut Co~nissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

15. Les passages essentiels des réponses, dont la plupart mentionnaient également
des mesures prises en application de la résolution 232 (1966) du Conseil de sécurité,
figuraient en annexe au rapport.

16. Le Secrétaire général a signalé en outre que, par des lettres en date du
24 juin 1968, il avait également communiqué le texte de la résolution au secrétaire
général administratif de l'Organisation de l'unité africaine (OUA), au secrétaire
général de l'Organisation de coopération et de développement économiques et aux
chefs du Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE), de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED), de l'Organisation des
Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI), de la Commission économique
pour l'Afrique (CEA) et du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD).
L'essentiel des réponses reçues était reproduit à l'annexe IV de son rapport.

~/ Voir par. 20 du dispositif de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité.
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21. Le Comité a en outre noté que, dans certains cas, les statistiques des pays q~i

avaient répondu ne faisaient pas apparaître distinctement la Rhodésie du Sud comme

20. Pour ce qui est des relations commerciales que l'Afrique du Sud et le Portugal
continuaient d'entretenir avec le régime illégal, le Comité a noté que l'Afrique d~

Sud semblait être devenue le principal partenaire commercial de la Rhodésie du Sud
et que le Gouvernement du Portugal avait laissé circuler librement les marchandises
à destination ou en provenance de la Rhodésie du Sud. D'après les estimations du
Secrétariat, les importations de l'Afrique du Sud en provenance de la Rhodésie du
Sud s'élevaient à environ 80 millions de dollars en,196ï et ses exportations avaierlt
atteint environ 160 millions de dollars. Les renseignements préliminaires portant
sur la période janVier/mars 1968 indiquaient la possibilité d'une nouvelle
augmentation des exportations de l'Afrique du Sud vers la Rhodésie du Sud pendant
premier semestre de 1968. Des statistiques commerciales publiées par le Portugal
pour le premier semestre de 1968, il ressortait que certains produits, frappés
d'interdiction aux termes de la résolution 232 (1966), avaient néanmoins été impor-tés
de Rhodésie du Sud (viande : 0t5 million de dollars; sucre : 2,5 millions de dollaI'sj
tabac: 0,3 million de dollars).

19. Sur la base des renseignements obtenus et analysés par le Secrétariat, le
Comit~ e informé le Conseil de sécurité qu'au milieu de l'arillée 1968. le volume d~s

échanges de la Rhodésie du Sud demeurait considérable parce que la résolution
232 (1966) ne demandait aux Etats de cesser de faire commerce avec ce territoire
que pour certains produits, et que certains Etats, outre l'Afrique du Sud et le
Portugal, continuaient à faire commerce avec la Rhodésie du Sud en violation de
cette résolution. Le Comité a déclaré qu'il étudierait ~tus avant la nature et le
volume de ces échanges et qu'il indiquerait dans des rapports ultérieurs les
infractions éventuelles 'aux sanctions qu'il aurait pu constater.

17. Le Secrétaire général a communiqué le texte des réponses de 20 autres gouver
nements dans des additifs à son rapport (S/8ï86/Add.1-3) datés du 25 septembre, du
10 octobre et du 1er novembre.

18. Le premier rapport du Comité du Conseil de sécurité a été communiqué au
Président du Conseil de sécurité le 30 décembre 1968. Il Y était noté qu'à cette
date, conformément au paragraphe 18 de la résolution, 81 États Membres de
1 10rganisation des Nations Unies et quatre membres des institutions spécialisées
avaient fait rapport au Secrétaire général sur les mesures qu'ils avaient prises
pour appliquer la résolution 253 (1968), comme ils avaient été priés de le faire ~!
aux termes du paragraphe 22 de ladite résolution. Le Royaume-Uni, conformément au }'":
paragraphe 21 dans lequel le Conseil de sécurité le priait, en tant que Puissance ' -
administrante, de donner une a.ssistance maximum au Camité et de fournir au Camité ,,: -,
tous renseignements qu'il pourrait recevoir, a communiqué deux notes, datées du '.
15 et du 16 décembre, relativeS au système de certificats pour le tabac et au '
matériel de tél~vision, d'autres notes portant sur des viol~tions possibles en ce ~
qui concerne le commerce du tabac et celui du sable chromifere, ainsi qu'une note ~,_,~f",;
où le Gouvernement du Royaume-Uni évaluait l'effet des sanctions sur l'économie de ~

la Rhodésie du Sud jusqu'au milieu de l'année 1968. Le Comité a prié le Secrétaire t
général d'en ap:çeler à nouveau aux Etats 'lui ne l'avaient pas encore fait pour 'Iu 1 ils §,.
présentent un rapport dès que possible. ~t
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pays de destination des exportations ou de provenance des importatiuns. Le Comité
avait décidé de prier le Secrétariat d'ptablir une liste des pays, qui, tout en
continuant de commercer avec la Rhodésie du Sud, avaient cessé de fournir réguliè
rement des statistiques pertinentes, en vue de s'enquérir de cette question auprès
des gouvernements intéressés.

22. L'ensemble des renseignements fournis par le Secrétariat indiquait un écart
d'environ 80 millions de dollars en 1967 entre les export~tions signalées par le
régime illégal de Rhodésie du Sud et le commerce mondial correspondant.

2~. La note sur le commerce de la Rhodésie du Sud, établie par le Secrétariat à
partir des réponses des pays qui avaient fait rapport et assortie de tableaux
statistiques, ainsi que les notes communiquées par le Gouvernement du Royaume-Uni~

figuraient en annexe au rapport.
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J.. SITUATION POLITIQUE

C. RENSEIGNEMENTS SUR J.JE TERRITOIRE

25. Les discussions qui se sont engagées au sujet des propositions constitu
tionnelles au sein du Rhodes Lan Front ont fait ressortir les divergences de vueS
et les conflits politiques qui existent entre le centre (partisc_s de M. Smith)
et l'aile droite du parti (représentée par les partisans de M. Hilliam Ha.rper,

.
Projets de réforme cOEE~i~~tionnel~ et q~~~ion~~onnexes

a)

21~. Le rapport d' une ccmmission constitutionnelle créée par le régime illégal en
mars 1967 dl et présidée par M. W. H. vJbaley a été publié à Salisbury, le
10 avril 1968. Ce rapport rejetait le })rincipe d'une "domina.tion perpétuelle
ou définitive qu'un groupe ethnique exercerait sur un autre" mais considérait que
les Européens, "en raison de leur grande compétence et expérience" devaient avoir
voie pr épondérarrte au niveau de Ir administrat ion nationalè Fendant une durée Indé
terminée. La corrmission déclarait que la Beule solution acceptable était d'en
arriver finaleœent à une représentation politique paritaire des différentes races.
Après avoir rejeté l'éventualité d'un partage territorial, la commission proposait
une forme unitaire de gouvernement fondée sur une législature bicamérale. La
deuxième Chambre, à savoir un sénat de 31 membres, aurait le droit de formuler des~

propositions de loi et de retarder la promulgation de lois adoptées par l'Assemblé
'~~~Q1~+;"TO ("tt:\1,,,,,,,,_": ""'oP' .....__ """"..J ..~_~.LOI'_.:~ ., l..',.... ... _ .. , .' ... ,.~ ...
- ... 0-------.-- ----- __ .Jo. '-VLUj;-' U'-'- .........J.v VV o,).!.v OC. C1 , u.uLllJ ~I"U i:)1;;:J.a..J.,t:UlJ J.t:l:it::::LVt::i::i è:L Qe::i

Européens et 20 à des Africains. Les 20 sièges restants seraient pourvus par un
collège mixte et pourraient être occupés par dès personnes de l'une ou l'autre
race. Ainsi, à mesure que les Africains acquerraient "expérience et assur-ance"
ils pourraient progressivement prendre possession des ..20 sièges en question et
arriver à la Iurit" de représentation avec les Européens. En ce qui concerne les)
modalités d'électioll aux sièges à pourvoir par le collège mixte, la Commission
proposait un ensemble de conditions fondées principa:ement sur le niveau
d'instruction et la propriété, conditions qui seraient plus sévères que celles qui
étaient exigées des électeurs de la catégorie "A" en vertu de la Constitution
de 1961. Parmi les 31 membres du Sénat, figureraient six chefs élus par les
autres chefs; six Africains élus par dES collèges électoraux tribaux et urbains;
douze Européens élus et sept membres choisis par le chef de l'Etat sur avis du
gouvernement. Une procédure spéciale était proposée pour les amendements
constitutionnels. La. Commission notait en outre que selon les renseignements qui
lui avaient été communiqués, il ne semblait pas que la proclamation de la
République puisse présenter un intérêt immédiat pour la Rhodésie du Sud, et elle
recommandait de maintenir le système existant de répartitian des terres tel qu'il
était défini dans le ~an~.~"Q.2.~t_~onmentAct de 1930 et de 1941 (loi sur l'attri..
but ion des terres) •

r,
!
!
i

, !

Voir A/G7Co/Rev.l) chap. III) par. 299-302.
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"Ministre de l'intérieur", et lord Graham, ministre de la défense et des affaires
extérieures) en ce qui concerne la représentation des Aflicains et l'éventuelle
instauration de l'apartheid en Rhodésie du Sud. Les partisans de M. Smith
souhaitaient, semble-t-il, le maintien d'une représentation des Africains au
"Parlement If et d'un "déveLoppemerrt séparé des races" conforme à l' histoire et aux
traditions de la Rhodésie du Sud qui, selon M. Smith, différait du système de
l'a~rtheid. En revanche, l'aide droite du parti p?éconisait la création d'un
Etat fondé sur l';.gartheid dans le cadre duquel les Africains seraient exclus du
Parlement et des Bantoustans" seratent créés en Rhodésie du Sud à l'intention des
Africains.
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26. Dans l'intervalle, à la suite du rapport Whal/ey, un camité mixte composé des
parlementaires les plus influents et des chefs des sections locales du Rhodesian
Front avait été constitué en vue d'élaborer un projet de constitution. Le projet
mis au point par ce comité (voir ci-après) et soumis par M. Smith au Comité
exécutif du parti, le 15 juillet 1968, s'écartait considérablement des recomman
dations de la Commission Whaley mais envisageait néanmoins une représentation
africaine au sein d'un parlement unique. Par ailleurs, lord Graham, "ministre de
la défense et des affaires extérieures", a soumis au Comité exécutif une série de
contre-propositions réclamant une constitution instaurant une politique apparentée
à l'''apartheid'' et créant un système parlementaire tricaméral dans lequel il
existerait un sénat et deux chambres distinctes, une chambre européenne et une
chambre africaine. En dépit de ce désaccord, le Comité exécutif a néanmoins, à la
mê'me séance, voté une motion de confiance au "premier ministre, M. Ian Smith,
au gouvernement et au parti", à la majorité écrasante de 97 voix contre 2, avec
3 abstentions.

27. Les propositions du Comité mixte qui orrt été publiées le 17 juillet prévoient
la proclamation à bref délai de la république et l'introduction, à l'expiration
d'une période de cinq ans, drun système de représentation en deux temps. La
première phase verrait la création d'un parlement multiracial et d'un sénat où
la représentation africaine serait à peu près ce qu'elle est actuellement. La
deuxième phase verrait la création de trois assemblées provinciales, une pour
"chacun des principaux groupes ethniques ll

, c'est-à-dire les Mashonas, les
Matabeles et les Européens (les personnes drorigine asiatique et les "gens de
couleur" étant rangés dans cette dernière catégorie), ainsi que la transformation
du parlement en une assemblée nationale multi.raciale investie des pouvoirs qui
"ne pourraient pas @tre décentralisés", c'est-à-dire dévolus aux assemblées
provinciales. Celles-ci seraient représentées au sein de l'assemblée naticnnle au
rrorata de la contribution de chaque province au Trésor de l'Etat, calculée
d'après l'impÔt sur les revenus des personnes physiques_ Les assemblées
provinciales seraient chargées des affaires qui ne seraient pas traitées à
l'échelon national, tandis que l'assemblée nationale serait compétente pour toutes
les questions intéressant l' ens emble du pays, notamment les finances de l'Etat,
la défense, les relations étrangères, la sécurité, le maintien de l'ordre et la
justice.

28. Durant l~ première phase, qui serait une période intérimaire, le parlement
serait composé d'un sénat comptant 23 membres (dont 10 membres seraient élus par
les Européens, 10 désignés par les chefs africains et trois nommés par le chef de
l'Etat) et d'une chambre basse comptant 68 (ou 64) membres. La moitié des membres
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de ~a chambre basse seraient européens, lB (ouI6) appartiendraient à l'une ou
l'alltre race et seraient élus à partir d'une liste élector~le commune et les
16 autres seraient africains. Dans cette dernière catégorie, 10 membres seraient
nommés par un collège électoral composé des chefs et dirigeants tribaux, deux
seraient élus par les propriétaires dJ exp11itations agricoles africains et quat~e

par des Africains résidant dans l~s zones urba.ines. Le droit de vote serait soumis
à des conditions de fortune et d'instruction et il serait interdit aux électeurs
d' lUl collège de voter pour les candidats devant gtre élus par un collège di:t:fé~ent.
Tout amendement aux clauses fondamentales de la constitution envisagée requera~t

une majorité des deux tiers des membres réunis du sénat et de la chambre basse.
I.e chef de l'Etat serait nOlLlllé par le gouvernement pour une période de cinq anS.
Les -dispositions relatives aux terres européennes et africaines seraient incor
porées dans la constitution et ne pourraient ~tre modifiées que par la majorité
des deux tiers mentionnée ci-dessus; rien ne serait changé au statut des zones
mu]xiraciales. Une loi sur le régime foncier destinée à régir l'occupation des
terres serait mise en vigueur en même temps que la nouvelle législation. Le
rapport concluait que dans l'éventuallté peu probable d'une rupture des liens de
coopération, de confiance et de bonne volonté entre les différentes zones,
l'Assemblée nationale devrait être habilitée à autoriser un partage territorial
complet à la majorité des deux tiers.

~9. Les propositions du comité mixte ont été soumises, avec l'appui de M. Smith
et des dirigeants du parti, à un congrès du Rhodesian Front qui s'est tenu du
5 au 7 septembre 1968 pour- discuter des problèmes constitutionnels. M. Smth est
~~.:u":e:::.;.l, d~ j"..l~t~~~~.J à f~i!'e 9.d.cpt'?r ('p~ prc:p0~:!:':i0!l~ :~P!!~ :'tmentj~!!1pnt L'R.'r'

217 voix contre 206, avec 80 abstentions, certains délégués quittant la salle avant
la ,fin des travaux. Le résultat de ce vote peut être interprété comme une
victoire de M. Smith sur l'aile droite du parti dirigée par M. Harper et lord
Gr'lham dont les propositions relatives à une constitut~QP. du type "apartheid"
l'tee une chambre africaine et une chambre européenne et des collèges électoraux

H':t:i.ncts pour les Africains et les Européens ont, en fait} été rejetées. A
l.~.i.ssue de ce vote" le Congrès a réélu M. Smith au poste de Président du Rhodesian
Front.

30. La f'aible victoire remportée par M. Smith au Congrès a marqué une scission
entre son groupe et l'aile droite du Rhodesian Front et a été suivie de la
démission de plusieurs de ses dirigeants, notaœment de M. Harper et de lord Graham,
et de la constitution d'un parti d'opposition de droite (voir par. 35 ci-après).
De plus J il est évident que si M. Smit:A avait réaffirmé sa position à la t~te du
parti, nombreux étaient r.éar.n:.oins ceux que les propositions constitutionnelles
inquiétaient. Ces sent iments ressortent implicitement d'un mémorandum adres sé
le 29 novembre par le Président du Rhodesian Front aux chefs de toutes les sections
de district et de tC"ltes les sections locales du parti, pour les prier de ne pas
présenter, aux prochaines élections, la candidature des membres actuels de
l'Assemblée législative s'ils estiment que ceux-ci n'étaient pas des partisans
convaincus de la cause du développement séparé des races. Citant l'exemple de
l'Afrj_que du Sud où la politique de séparation n'était pas i ... sue dE:: la consti
tution mais "du cel-veau et du coeur" du parti nationaliste" le mémorandum ajouta.it
qu'au cas où les événements empgcheraient l'incorporation du principe de la
IIproyincialisation" dans la constitution, il éta:Lt absolument indispensable de
vt~iller à ce que les membres de l' "Assemblée législative" soient fermement attachés
ù ce principe; sinon l'homme blanc n'aurait plus d'avenir en Rhodésie du Sud.
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31. Les dissensions au sein du parti sont à nouveau apparues le 12 février J969
lorsquE' M. Smith a annoncé qu' il rr' avait pas été possible d'élaborer un projet de
constitution fondé sur les prepositions adoptées par le Congrès du Front rhodésien
et, qu'en conséquence, celles-ci avaient été abandonnées en 1'aveur dlune formule
nouvelle. Cette formule, dont les grandes lignes ont été exposées le 15 février,
représente une concession importante aux: vues de 11aile droite du parti. On ne
connaît pas encore tous les détails de la constitution qui est maintenant
proposée mais, s'il faut en croire les premiers rapports de presse, la première
phase prévue dans le projet de constitution précédent serait éliminée et on
insta~rerait, à bref délai, un système correspondant, sous une forme modifiée,
à la deuxième phase du projet précédent. D'après le nouveau projet de constitution,
il y aurait, comme dans le projet précédent, trois assemblées provinci.ales, l'une
pour les Mashonas, une deuxième pour les Matabeles et une troisième pour les
"Bla.ncs Il (les personnes d' origine asiatique et les gens de couleur étant compris
dans cette troisième catégorie), ainsi qu'une assemblée nationale multiraciale
dont les ~embres seraient toutefois élus directement par des collèges électoraux
africai.ns et européens distincts. L'Assemblée nationale comprendrait, au début,
66 membres, dont 50 seraient élus par les électeurs "blancs", c'est-à-dire non
africains, 3 par les électeurs inscrits sur les listes électorales africaines, les
8 sièges restants étant réservés à des Africains élus par un collège électoral
composé des chefs et dirigeants tribaux et des membres des conseils urbains
africains. Le nombre des représentants africains au sein de l'Assemblée nationale
serait donc au début fixé à 16. Toutefois, le nc~tre des sièges octroyés aux
Africains serait augmenté, par séries de quatre, chaque fois qu'une telle mesure
serait justifiée par une augmentation de la contribution des "provinces" africaines
au Trésor de l'Etat, calculée d'après le montant de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques. Le nombre maximum de sièges africains serait toutefois limité
à 50, sur un total de 100 sièges, ce qui emp~cherait à tout jamais l'instauration
dun gouvernement par la majorité af'rLcafne , Le Conseil constitutionnel actuel
serait remplacé par un sénat composé, ainsi qu'il était prévu dans le projet
précédent, de 10 membres "blancs" élus par l'Assemblée nationale, de 10 chefs
africains élus par l.es chefs et dirigeants tribaux et les conseillers africains
et de 3 membres nommés par le chef de l'Etat. L'Assemblée nationale et le Sénat
seraient créés d'abord et les assemblées provinci.ales plus tard.

32. Ce projet diffère essentiellement du texte précédemment approuvé par le
Congrès du Rhodesian Front par la suppression du Collège électoral mixte, lequel
se trouve remplacé par deux collèges électoraux distincts, fondés sur l'appar
tenance ethnique. En exposant les grandes lignes du projet, M'li Smj;th a déclaré
que la nouvelle constitution "confierait à tout jamais les rênes du gouvernement
aux gens civilisés". M. Smith a révélé que ce plan avait déjà été accueilli avec
faveur par les comités de district du Rhodesian Front et qu'il avait l'intention
de le soumettre à un référendum national en mai 1969. Le "Parlement" serait
invité, en avril, à adopter les dispositions législatives nécessaires à l' orga: I
sation du référendum. Quelques jours seulement auparavant, il avait réitéré
Son désir d'aboutir à un règlement avec le Royaume-Uni (voir par. 83 ci-après).

3~. ria veillp. du jour où le nouveau projet de constitution a été présenté) le
regime illégal a également annoncé une augmentation de 10 p. 100 des conditions de
fortune et de revenus personnels à remplir pour pouvoir être inscrit sur les listes
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électorales actuelles. On a expliqué que cette augmentation, la deuxième
depuis 1964, correspondait à une diminution du pouvoir d'achat de la monnaie
rhodésienne et n'affecterait pas les personnes déjà inscrites sur les listes
actuelles.

Démissions du Rhodesian Front
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348 A la suite des divergences de vues qui se sont de plus en plus fait jour entre
le centre et la droite du Rhodesian Front au sujet de la constitution, les
personnes suâvant.es ont démissionne du parti en 1968 :

39. Le Rhodesian National Party, créé en mars 1968 par des dissidents de droite
du Rhodesian Front, a annoncé les grandes lignes de son pJrogramme, le
5 novembre 1968. Le parti s'est engagé à préconiser l'instauration d/un régime
républiCain fondé sur le principe d'une ségrégation racia1e, car, à Son avis, il

35. Le 18 mars 1968, M. Len Idensohn, un des membres fondateurs du Rhodesian Front
et président d'un comité local du parti, a annoncé qu'il avait démissionné pour
créer un parti d'opposition de droite, le Rhodesian National Party. M. Idensohn
a déclaré que le nouveau parti avait pour objectif d'arrêter l' "intégration raciale
clandestine". Le 12 avril 1968, un des vice-présidents du Rhodesian Front,
M. Christopher, a démissionné du parti en protestation contre les proposd tions
constitutionnelles contenues dans le rapport Whaley qui, selon lui, ne garan
tissait pas le maintièn de la domination blanche en Rhodésie du Sud. Il a annoncé
son intention de s'affilier au nouveau parti de droite, le Rhodesian National
R:3-r t y .

36. Le 4 juillet ]968, M. William Harper, ministre des affaires intérieures, a
démissionné de son poste à la demande de M. Ian Smith et a.., par la suite, quitté le ~

'R1"l("HjP~;.q n Frr"'l~i:., Lp 11 ~'=I-'1:~~br~ 1968 -' ler::!. Gre.he.::n.1 rr~1i:..~trc de l~ =.:5:f'~:::::~ ~t ccc
affaires extérieures lf

, a égaiement démissionné de son poste en raison des
divergences de vues avec M. Smith sur des ques t âons de principe. Lord Graham était,
avec M. Harper, l'auteur des autres propositions constitutionnelles prévoyant
l'instauration d'une politi~ue d'apartheid, qui avaient été rejetées par le Congrès
du paxti (voir par. 26 et 29 ci-dessus).

1r. Le 12 septembre 1968, les 74 membres du Conseil central du Rhodesian Front
pour lA. cf.rconscrlpt âon de Salisbury ont démissionné collectivement en protestation Ch
contre ce qu'ils ont appelé l' "attitude dictatoriale" de ML.• Smith. Ils auraient
déclaré qu'ils n'approuvaient pas les propositions constitutionnelles présentées 43
par M. Smith au Congrès. M.

déi

38. Par ailleurs, le 5 juillet 1968, M. Winston J. Field, ancien premier ministre et
de Rhodésie du Sud (qui n'a aucun lien avec l'aile droite du parti) a également M.
démissionné du Rhodesian Front. M. Field aurait exprimé son mécontentement à du
l'égard des dirigeants du parti. Le 23 septembre 1968.1 M. Robin James, repré- a 1

sentant la ville de Salisbury à l' "Assemblée législative"" a. até expulsé du "m
~odesian Front pour ses vues de droite.
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incombait aux Blancs de diriger et de gouverner la Rhodésie du Sud. La Rhodési.e du.
Sud serait une république complètement autonome et jouissant d'u.ne Lndépenôance
pleine et entière. Le parti entend "défendre le principe de la séparation des
races et légiférer de façon à assurer le déve loppement séparé des races at'in que
chaque groupe ethnique du territoire puisse préserver son identité, ses traditions,
ses coutumes et son mode de vie et que chacun dans sa propre sphère puisse réaliser
ses aspirations propres" !;/.
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40. La formation d'un nouveau parti, le Centre ~arty, a été annoncée à Salisbury,
le 29 aOllt 1968. Le Centre Party, qui est une émanation du Centre Group (composé
de membres des professions libérales de Salisbury et de Bulawayo), est dirigé
par M. T. H. Bashford, un planteur de tabac. Le parti aurait pour objectif
drarriver à un règlement avec le Royaume-Uni et d' éliminer la discrimination
raciale. Le 28 novembre 1968, la Rhodesian Constitutional Association (RCA) a
fusionné avec le Cen~~e Party. M. Bashford reste président du Centre Party et
M. Bob Williams, anc~~n président de la RCA, en est devenu vice-président.

41. La formation dl un troisième nouveau parti politique, le Democratie Party,
a été annoncée à Salisbury le 31 aollt. Le président provisoire de ce parti est
un professeur, M. Agrippa Mukhalera. M. Chad Chipunza, représentant la circons
cription de Bindura au "'Parlement", a adhéré au parti, en déclarant qu'il avait
démissionné du, United People's Party, le parti d'opposition officiel au sein de
l' "Assemblée législative".

42. Par ailleurs, M. P. Mkudu, chef du United People' s Party, se serait rendu à
D!3,r es-Salam en février 1969 et aurait vainement demandé à être entendu par le
Comité de coordination pour la libération de l'Afrique de l'OUA. D'après la
presse, M. Mkudu aurait déclaré qu'il souhaitait qu'on llaide à organiser une
campagne d'opposition constitutionnelle au régime illégal. Dans une déclaration
faite à Dar es-Salam, le 16 février 1969, il aurait décrit le projet de consti
tution esquissé par M. Smith comme étant "de l'apartheid pur et simp1e ll et il
aurait ajouté que le peuple de Rhodésie devait s'y opposer par tous les moyens.

Changements au sein du gouvernement illégal

43. Après la démission de M. Harper de son poste de l'administration du régime,
M. Lance B. Smith a été nommé "ministre de l'intérieur". A la suite de la
démission de lord Graham, M. John H. Howman a été nommé "lL,inistre de la défense
et des affaires extérieures Il, à dater du 14 septembre 1968. Le même jour,
M. Pieter van der Byl a été nommé "ministre de l'information, de l'immigration et
du tourisme", en remplacement de M. Howman. Le 30 septembre 1968, M. David Smith
a été nommé "ministre de l'agriculture" pour succéder à M. Rud.land , devenu
"ministre sans portefeuille".

.1

ime
il

!3./ Lors d'une élection partielle à 11 "Assemblée législative", le
18 septembre 1968, le candidat du Rhodesian Front a conservé le siège de
Gatooma, par 810 voix contre 65 au candidat du National Party.
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l~'l.. Le 9 août 1968, la Cour suprême de Salisbuxy, en la personne du juge Davies,
a déclaré que le régime illégal possédait maintenant ce qu'il a appe lé le Ilstatut
interne de )urel! et que l'arrêt du Comité judiciaire du Conseil privé n'avait pas
force obligatoire pom~ la Cour.

L~5" Comme suite à l'arrêt du Conseil privé, la Reine, en conseil, a pris, le
25 juillet, une ordonnance enjoignant au Gouverneur et aux juges de le. Rhodésie
du bud d'avoir à exécuter l'arr~t du Conseil privé portant mise en liberté de
MOl Daniel Madzimbamuto.

It8.. IJe 13 septembre 1968, la Chambre des appels de la Cour suprême (~igh C~urt)
de la Rhodésie du Sud, ccmp.renant 8ir Euen Be:idlE., ChiEf Justice, sir VinCEnt
Q.ucnet, juge-président, et le juge Hector Macdonalà-,-si~geL:nt-r-Si11iE.t~ry" éi

décidé que le régime Smith fonctionnait légalement en vertu de la "Constitution"
de 1965 promulguée après la déclaration illégale d'indépendance. Résumant son
jugement, le Chief Justice a déclaré que l'arrêt du Conseil privé mettait tous les
juges et fonctionnaires de la Rhodésie du Sud da.ns l'impOSSibilité d'exercer
légalement leurs fonctions conformément à la Constitution de 1961. Si un magistrat
ou un fonctionnaire décidait de rester en fonctions, il ne pouvai.t le faire qu'en

It6. Le Ler août 1968, M. Desmond Lardner-Burke, "ministre de la justice et de
l'ordre pubLï,c Il , a déclaré à l'Assemblée législative qiie l'arrêt du Conseil privé
:rl:nr~~· en appel en faveur du détenu ne porterait pas effet en Rhodésie du Sud. En
C-J qui concernait le régime, la Chambre des appels de la Cour suprême (High Court)
de Salisbury avait tranché la question en dernier ressort. Le 9 août, on a fait
connaître que le greffier de la Cour suprême de la Rhodésie du Sud avait refusé
d'accepter une copie de l'Ordre en conseil ordonnant la mise en liberté de
M. Da.niel Madz imbamuto (qui avait été incarcéré peu après la déclaration illégale
d'indépendance de novembre 1965).

"
f

, '''''''''',=''"'~'', "'~',"'''''='7'==';C,",='=' C,~,,=,.'''''Cë''ë~=ëë"''''''''''='~===~c='C'==''='''' '"=='','''OC''''' .:».,",.e"",
Ïle....!égime illégal et l.a_magistrature j

44(0 Le 23 juillet 1968, le Comité juàiciaire du Conseil 'pr i.vé , statuant par 4 voix
contre une en faveur de M. Daniel Madzimbamuto, détenu à la prison de Gwelo, a
déclaré illégaux les règlements d'exception que le régime Smith avait pris en
Rhodésie du Sud et qui prévoya~ent la détention sans jugement. L'arrêt du Conseil
privé cassait un arrêt de la Cour d'appel de la Rhodésie du Sud qui avait cc nf'Lrné
le principe de la détention sanS jugement en faisant valoir que, le régime Smith
étant le "gouvernement de facto", au moins celles de ses mesures qui étaient
valides aux termes de la Constitution de 1961, par exemple la déclaration de
l'état d'urgence et la promulgation de règlements pris en vertu de l tétat d'urgence,
devaient être r eccunues et appliquées par les tribunaux. L'arrêt majoritaire du
Conseil privé déclarait que l'opinion de la Cour d'appel de la Rhodésie du Sud
était erronée et que ces règlements n'avaient en droit ni validité, ni force, ni
effet. Le Southern Rhodesian Act, 1965 (loi de 1965 sur la Rhodésie du Sud) et
l'Ordre en conseil ( .nt il était assorti précisaient expressément que le Parlement
du Royaume-Uni avait retiré à la Rhodésie du Sud le pouvoir de légiférer elle-ffiême.
Quant aux expressions telles que "gouvernement de facto", qui avaient, à p'l.us i eurs
reprises, été appliquées au régime illégal par la Cour d'appel de la Rhodésie du
Sud, le Comité judiciaire dans son arrêt déclarait qu'il s'agissait là de notions
de droit international absolument inapplicables à la situation juridique d'un
usurpatetU~ dans le territoire sur lequel il exerçait son autorité~



49. Le même jour, le Commonwealth Office a déclaré que cet arrêt ne pouva.i t pus
modifier la situation constitutionnelle;-à savoir qu'en vert.u de la seule Const.r
tution légale de la Rhodésie du Sud, le Comité judiciaire du Conse dl, privé (;t ..d c
l'instance suprême du pays et qu'il lui appartenait de dire le dro'i t ,

acceptant la situation qui existait en Rhodésie du Sud , "En l'ét.at a~:t.,:~~1. .leI)
choses, la seule prédiction que la Cour puisse faire est qu' aucune sanc t, 11:.n ne
réussira à renverser le gouvernement actuel et à rétablir l' aut.or I te I.h.! G('l~Vl:~r

nement britannique sous sa forme antérieure et qu'il n'existe aucun rut.i-e (> 1c'l.l'":,pi

capable de le faire" Il En conséquence, "il n'est plus possible lCHlT '-lnilt~.~(; ,1<:; 'h
Cour suprême (High 9ourt)de continuer à faire officE: judiciaire en vertu dc: 2a
Constitution de 1961..•• ". Dans ces conditions J mieux valait pour les jub:;s
siéger en tant que Cour dans le cadre de l'ordre nouveau. Cela la Cour ne P~'U\ ,'.t i Y",
le faire qu'en "prenant acte du fait que' .•• la. Constitution de 1965 cit~~it la se u'lt.
Constitution valable, et la Cour, par les présentes, prend effect.iveu:8rn:. act(;: d,~

ce fait". Sir Vincent Quenet , juge-président, a déclaré dans son résumé que "ït~

gouvernement actuel possède désormais un statut interne de jure. Il Bte.nsuiL
qu'aussi longtemps que les juges de la Cour exerceront leurs t'onct.f.ons judic i'tI:ce~) •
ils devront appliquer les lois qui découlent de la Constitution du présent
gouvernement". M. le juge Macdonald, juge d'appel, a déclaré dans son résume: que
Ille Gouvernement britannique avait perdu toute autorit.é sur la Rhodé s f t.:: et ne
pouvait prétendre à l'all.égeance de son peuple" •
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50. Au cours de la période considérée, Itét[;1.t d'u:cgence, décLare en l~lll.,{h;~;lt: !.l'·

Sud le 5 novembre 1965, a été régulièrement prorogé chaque t.rimestre p~1:r

1,IIAssemblée législative" jusqu'en mars 1969. Cependant, le 21+ ,janvier l'"/c",
l' "Assemblée législat ive Il , Il sur -ordre du gouvernement", a adopt..é un J.m{~lhh':i:~! ni. d. 1:,
"Constitution" de 1965 qui permet au régime illégal de faire proroger 11 ~"t.at
d'urgence de douze mois à la fois par le corps législatif\ L'amenden:.eùt. ft f.:'i.l

adopté par 50 voix contre 12 aprè s un débat animé au cours duqueI le l'~lrtl j(

l'opposition (United People f s Party) avait protesté en déc Lararrt que (~e t.ex r~;

empêcherait liT/Assemblée législative" de réexaminer la situation h de bll-..;f:;
intervalles .

'avies,
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.Lt pas

51. Le 8 avril 1968, le régime a publié un journal officiel suppr in;....ar.t., ':',t".
effet i,mmédiat, le régime de censure auquel la presse et la radio étr.d'.:,nt :::1.'11,;;(,

au titre de l'état d'urgence depuis le Il novembre 196'5, jour de l:t :iéclrn··;it':r'l~

illégale dl indépendance.
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52. Le 8 août J.968 , l' "Assemblée législative" a prorogé jusqu' au .~l .:.oGt )'/1(.'\ l!~:·,

articles du Law and arder (Maintenance) Act (loi sur le mamt i.cn Ile )' cr:1J't'
public) qui habilitent lë-Ministre de la justice et ne l' ordre pul-Lic :~ fT~ÂJJr(·t~
des personnes de mesures de restriction si cela est jugé scuha i.t.ab Io pour le
maintien de l'ordre public. Selon des chiffres officiels, il y HV:Jit, an
Ier janvier 1969, 142 personnes détenues en vertu des reglements tl' exc~~pt j ,.n " t
237 f'rappées de mesures de restriction, soit au t.oba L 379 per-sonnes COlJiTC )4 ~'~

en octobre 1968.
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53. Le 27 septercbre 1968, l f "Assemblée législative" a adopté un prejet .d t an:endemer.t
abolissant la condamnat i.on à mort obligatoire stipulée dans le LavJ b.lld ('rjer
(Maintenance) Act. Cet amendement, qui a ensuite été signé par le "Chef de
ltexécutif r1

, rétablit le pouvoir discrétionnaire des tribunaux de pron.Jncer la
peine de mort pour les crimes visés par la loi.

54. La ~eine de mort avait été rendue obligatoire par un texte introduit dans le
La\01 and Orde:c (Maintenance) Act au début de 1963, pour les cas où il aurait été
fait usage de combes à essence ou dTexplosifs pour commettre des "actes de
terrorisme". Une deuxième catégorie de crimes pour lesquels la peine de mort
a été déclarée obligatoire par insertion dfune nouvelle section 45 A à cet effet
est la possession dT armes de guerre dans le dessein de compromettre le n:aintien
de L' ordre public dans tout 01:1, partie du territoire de la Rhodésie du Sud ou
dTun territoire voisin. Beaucoup dTAfricains ont été condamnés à mort en
appl.i oa't ion de ladite loi (voir plus loin, au par. 58); beaucoup plus ont été
condamnés à des peines de pri~on de longue durée, voire d'emprisonnement à vie.

Exécutions illégales

55. Le 6 mars 1968, trois Africains condamnés à mort avant la déclaration illégale
dTindépendance de 1965, ont été exécutés à la prison centrale de Salisbury. Ces
hommes, qui avaient été graciés par la. Reine, ont été pendus après que la Chambre
des appels de la Cour suprÊme (High Court) de la Rhodésie du Sud eut ccnfirmé
lp rl"Y'(';+ -1" ...,é,.,.';,'l'ICl> ..;",.<,..,.", ..:1", 1 .... - ~ ••~_._4._.__ 4. .l.-''='J''::~,''': U'.1.1~ U~"'lllaLl""" u· _"UUl'VO.L· '-lU
_~. _ _.. - ....... --0--- ---"'-""'b-~ "-4_ .... '"""u '-J~v,-l.4.V'-.L. "-v _ -v""'" '- '"" \..1- ,.., u

Conseil privé de Londres ri. Deux des horrmes exécutés, James Dlamini et
Victor Ml!1rr.tn) avaient été condamnés en appl.Lcaf'Lon du Lavl and Order (IvIainter:.ance)
Act paal' avoir assassiné un agriculteur eurcpéen au u:.oyen d t une r.cnbe à es sence ,
Letroisième, :Culy Shadreck, avait été déclaré coupablE;-.de meurtre de droit
corrmun. Deux autres Africains, condamnés à mort en 1964 pour a.voir assaRsiné un
sous ... chef au moyen d' armes à feu, ont été exécutés à Salisbury le Il mars 1968;
ils sTappelaient Francis Chirisa et Takauraye Jeremiah.

56. A la. suite de ces exécutions, le Gouvernement du Roy,?-ume-Uni a décla.ré q~e

rien ne pourrait effacer ni atténuer la grave responsabi~ité personnelle de tous
ceux qui étaient pour quelque chose dans les exécutions. L'Attorney General
procédait à lrexnœen des incidences juridiques de ce qui avalt ete falt.

Revision des peines de mort

57. Ile 13 mars 1968, le régime illégal a déclaré quTau total 85 cas d ' Africains
condamnés à mort et détenus en instance d1exécution a.va.ient été revisés. Une
cownutotion de peine avait été accordée à 47 dTentre eux, cinq avaient été
exécutés et le cas des 33 derniers exigea.it un examen supplémentaire. Dans sa
déclaration, le régime jisait que ces 33 cas étaient les plus graves) mais que
leur examen serait effectué aussi rapidement que possible.

El Voir A/72coIAdd.l, par. 49 à 55.
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58. Soixante... quinze autres Africains ont été condamnés à mort en 196B, la plupart
en vertu de la disposition du La"l and ûrder (r-1aintenance) Act, prévoyant la
pendaison obligatoire 0 Au 6 décembre 196F, la presse a rapporte qu'il Y avait en
Rhodésie du Sud 117 hommes et une femme (tous af'i-Lcaâ.ns ) condamnés à mort
(y compris les 33 mentionnés plus haut). Quarante-six des condamnés avaient été
déclarés coupables de meurtre de droit cœmnun, mais la plupart des autres étaient
des guérilleros africains condamnés en application du Law and Order (Maintenance)
Act. Quelques-uns des prisonniers condamnés étaient en instance d'exécution depuis
tr'Ois ou quatre ans.

59. A la suite de II abolition de la disposition du Ilaw and. 0rder (Maintenance) Act
qui prévoyait la pendaison obligatoire (voir par. 53), il a été annoncé le
6 décembre 1968 que le régime procédait à une revision des condamnations à mort.
Le 16 décembre 1968, il a été annoncé que 25 personnes condamnées à mort avaient
été gra.ciées, que leur peine avait thé conmuée en une peine dl empr-i scnnement à vie
et que des appels contre la peine de mort avaient été rejetés rour 32 antres. Selon
une déclaration faite par le régime illégal, il restait 92 prisonniers condamnés,
dont la peine n'était pas encore revisée.

Procès du Révérend Sithole

60. Le 20 janvier 1969, le Rév. Ndabaningi Sithole, dirigeant de la Zimbabwe
Africau National Union (ZANU) a été traduit devant un tribunal de police
Tmagistrates ' court) de Salisbury et inculpé d'incitation et de complot avec
intention de donner la mort. Les chefs dt accusation retenus contre M. Sithole
~ qui est détenu depuis 1964 en vertu des règlemente d'exception - étaient au
ncmbre de trois. Le principal était que M. Sithole aurait incité à assassiner
M. Ian Smith et 1'-f. Lardner-Burke, "Ministre de la justice et de l'ordre public",
ainsi que M. John Howman, "Ministre des affaires extérieures et de la défense".
Les deux chefs dt accusation subsidiaires qui découlaient de la même inculpation,
étaient que M. Sithole aurait pris part à un complot avec intention de donner la
mort et enfreint le Law and Order (Maintenance) Ac~.

61. Lorsque le procès s'est ouvert le 3 février devant la Cour suprême
(High Court), M. Sithole, qui a plaidé non coupable pour les trois chefs d'accu
sation, a été accusé d'avoir envoyé à un Africain anonyme ("M. X") une lettre
codée pour lui demander de s'assurer les services d'assassins afin de tuer
les trois "ministres". "M. Xli et une femme anonyme ("~e Y"), qui était accusée
d'avoir servi de courrier, ont ccmparu devant la Cour à huis ... clos comme témoins
à charge. Un expert en écritures, comparaissant pour l'a.ccusation, a également
déclaré que la lettre, qui était signée d'un pseudonyme, avait été écrite par
M. Sithole et qu 1 elle portait ses empreintes digitales. La défense a admis que
t. Sithole avait correspondu avec le témcin dans le passé et avait fait usage du
cede en question, mais elle a. nié qu'il eût écrit La lettre en question ou qu'il
eût jamais suggéré la violence. Le chef de la Mission britannique résiduelle,
accompagné dt un expert juridique brf.t.annf.que , a aSGisté au rrecès en tant
qu ' observateur .
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62. A la fin du procès, le 12 février, M. Sithole a été déclaré coupable quant
au principal chef d'accusation et condamné à six ans de réclusion. Dan~ une
déclaration faite avant le prononcé de la peine, M. Sithole a dit qu'il tenait à
se dissocier publiquement de toute forme de subversion, de terrorisme ou de
violence. L'avocat de la défense a annoncé son intention de faire appel.

Les combats dans la vallée du Zambèze

63. A la mi~mars 1968, on a annoncé que des guérilleros nationalistes africains
avaient traversé le Zambèze, pénétré en Rhodésie du Sud et déclenché une offensive.
L'offensive nationaliste a été déclarée être le premier coup important porté contre
la Rhodésie du Sud depuis août 1967. Du milieu de mars à la première semaine
d'août 1968, on a signalé des combats isolés entre les ~~érilleros nationalistes
et les forces de sécurité du régime illégal.

64. Dans une déclaration commune publiée à Lusaka le 19 mars 1968, la Zll"1bab"Je
African Peoples Union (ZAFU) et le South African National Congress (ANC) ont fait
connaître que c'étaient les combattants de la. liberté de l'alliance ZAFU-ANC qui
menaient contre le régime rebelle Smith cette deuxième grande offensive qualifiée
de prolongement de l'offensive.de 1967. Le même jour, la ZimbabVle African
Nationalist Union (ZANU) a publié elle aussi à Dar es-Salam une déclaration dans
laquelle elle félicita.it ses partisans en Rhodésie du Sud d r avoir sans tarder pris
l'initiative en vue de pu~ir les rebelles.

65. n~H.R nn I"'nmnmr';,..111P n" 1? Q ....~+ 10 "\"6rr-imo .;116 ..... -:>1 n ~~ Le.ré ,...." ...... ,.._.. ~~- .:l ....
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toutes les opérations qui s'étaient déroulées en 1968, plus de 100 guérilleros
venus de l'autre rive du Zambèze étaient morts à la suite d'accrochages avec des
forces de sécurité. Du côté rhodésien, disait~il, six membres des forces de
sécurité avaient été tués et neuf blessés. Il a annonc~.également qu'un policier
sud...africain avait été tué et trois autres blessés dan~ les corr:bats. Selon le
régime, parmi les guérilleros capturés et tués, se trouvaient illl certain nombre
de membres de l'ANC, part:'.. interdit.

66. Le 24 janvier 1969, a.u cours du débat consacré par 1.' "Assemblée législative"
à la prorogation de l'état d'urgence, M. Lardner-Burke, ff!1inistre de la justice
et de l'ordre public", a déclaré qul aucune infiltration ne SI était produite depuis
novembre. Cela ne voulait cependant pas dire que la menace eût diminué, car de
l'autre côté des frontières du territoire, bien d'autres guérilleros attendaient
le signal d'attaquer.

African (Urban Areas) Accomodation and Registration Act /Ioi relative à l'illimatri~

culation et au logEment des Africains (zones urtaines)/

67. Cette loi (voir A/72COjAddv L, annexe, par. 20), qui a été décrite comme étant
la version sud~rhodésienne du Group Areas Act (Loi sur les zones ethniques) de
l'Afrique du Sud, est entrée en vigueur le 5 octobre 1968 dans une grande partie
de l'agglomération de Salisbury. Il est maintenant illégal dans sept faubourgs
de la capitale que la famille d'un domestique vive au lieu de travail de ce dernier
sans une permission officielle. On a dit qu'environ 3 000 fanilles africaines
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allaient être transportées dans des communes è.lfricaines situées parfois à plus
ae 20 kilomètres de la capitale. On a signalé que des dépla.cements massifs avaient
déjà con:roencé. Dans les sept "faubourgs désignés" de Salisbury, tous les logements
de dcmestiques doivent être déclarés et dÛInent autorisés. Les logements de
domestiques jugés inadéquats doivent être évacués. Les logements adéquats ne
Feuvent être occupés que par l'employé lui-même, mais sa famille peut être
autorisée à rester avec lui jusqu'à ce qu'elle dispose d ' un logement. Le plan de
:léplacement a été critiqué pour la raison qu'il sépare les familles.

:Jra.peau rhodésien

6,:. Le 1er octobre 1968, l' "Assemblée légis lative Il a adopté le proj et de loi
relatif au drapeau de la Rhodésie pour donner au régime illégal un drapeau
ccmlortant des raies verticales blanches et vertes avec un écusson sur la. raie
tlanche centrale. Le nouveau drapeau a été hissé le 11 novembre 1968, jour du
troisième anniversaire de la déclaration illégale dfindépendance.
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b) Royaume-Uni et Rhodésie du Sud

t:
l
,,
1

1
t

Nouvel exposé de la politique du Royaume-Uni concernant l'emploi de la force

69. Dans une déclaration faite à la Chambre des communes, le 27 mars 1968,
M. Harold Wilson, premier ministre du Royaume-Uni, a énoncé de nouveau la
politique de son gouvernement concernant l'emploi de la force pour abattre le
régime illégal. Le Premier Ministre a déclaré qU'il était admis à la Conférence
du Commonwealth et à l'Organisation des Nations Unies que la question de la
Rhodésie du Sud était de la compétence du Royaume-Uni, mais que l'on demandait
fréquemment ~u Royaume-Uni de résoudre le problème une fois pour toutes en
recourant à la force. Cette demande était compréhensible, "mais le Gouverne::r:ent
de Sa Majesté considère et a toujours considéré que, quelle que soit la situation
théorique ou juridique, l'emploi de la fo~ce pour imposer un règlement constitu
tionnel serait une erreur". Ce n'était la faute ni du Gouvernement actuel du
Royaume-Uni ni de ses précédesseurs immédiats si "seule de tous les membres non
indépendants du Commonwealth, la Rhodésie a depuis 40 ans ses propres forces
armées commandées par les autorités locales et fortement pénétrées de doctrine
raciale. Au moment où les passions se déchaînent en Afrique australe, nul ne
doit sous-estimer le risque de déclencher, en employant la force, une confla
gration qui se répandrait à travers tout le continent. ~~me si ce danger pouvait
étre écarté, il n'est guere douteux que la Grande-Bretagne se trouverait devant
une Rhodésie en ruints et en proie à l'amertume raciale~ ce qui réduirait à néant
pour d~s années les espérances et les possibilités du peuple même que nous
essayons dTaider rr

•

Voyage de M. Bottomley en Rhodésie du Sud

70. M. James Bottomley, sous-secrétaire d'Etat adjoint du CommonvTealth Office,
s'est rendu en Rhodésie du Sud, du 20 au 23 septembre 1968, pour y effectu~e
que L on a appelé une simple tournée. Pendant son séjour en Rhodésie du Sud,
M. Bottomley a eu des entretiens avec le Gouverneur, avec le chef de la mission
résiduelle du Royaume-Uni à Salisbury et avec M. lan Smith. En outre, il a eu
des entretiens avec d'autres Sud-Rhodésiens appartenant à des races différentes,
exerçant des emplois différents et ayant des opinions politiques différentes,
qui avaient demandé à le voir. A son retour à Londres, ~l a déclaré au
Gouvernement du Royaume-Uni qu'il avait trouvé les milieuA de Salisbury généra
lement convaincus que l'évolution récente du climat politique dans cette ville
donnait à penser qu'une nouvelle tentative de règlement serait peut-être
couronnée de succès. Néanmoins, a déclaré M. Bottomley, 11. Smith, tout en se
déclarant prêt pour une entrevue à bref délai, ne lui avait nullement laissé
entrevoir un changement d'attitude à l'égard des questions fondamentales qui
empêchaient tout accord depuis cinq ans.

71. 1.e Gouvernement du Royaume-Uni a annoncé quelque temps après qu'il ava.it
adressé une nouvelle communication à N. Smith, dans laquelle il insistait pour
que ce dernier confirme qu'il était bien entendu que, si des entretiens avaient
lieu, la Grande-Bretagne ne ferait aucune concessicn qui fût de nature à
affaiblir ou à saper les six principes que le Gouvernement du Royaume-Uni avait
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formulés comme base de règlement g/ Q M. Smith avait confirmé cette interprétation,
indiquant pour sa part qu'il considérait certaines questions comme étant d'une
importance fondamentale pour lui et pour ceux qu'il représentait.

Entretiens entre le Premier Ministre du Royaume-Uni et M. Ian Smith

72. A la suite des événements menti.onnés ci-dessus, le Premier Ministre du
Royaume-Uni, M. Harold Wilson, et M,. Ian Smith ont eu des entretiens à bord du
H. M. S. Fearless à Gibraltar, du 9 au. 13 octobre 1968. Dans un communiqué du
Cabinet du Premier Ministre, il a été précisé que les entretiens auraient pour
but de découvrir s'il était possible de régler le problème de la Rhodésie du Sud
d'une manière qui fût acceptable pour les deux parties.

73. M. Wilson était accompagné du Secrétaire d'Etat aux relations avec le
Commonwealth, M. George Thomson, de l'Attorney-General, sir Elwyn Jones, et
d'autres personnalités officielles. Les personnalités suivantes représentaient
la Rhodésie du Sud: M. Ian Smith, Mf) J. H. Howman, "ministre des affaires
extérieures, de la défense et des services publics", M. Desmond Lardner-Burke,
"ministre de la justice et de l'oré1re public", et d'autres hauts fonctionnaires.
Le Gouverneur de la Rhodésie du Sud a séjourné à Gibraltar pendant toute la durée
des entretiens.

g/ Les six principes, quant à l'observation desquels le Gouvernement du
Royaume-Uni a déclaré vouloir recevoir des assurances convaincantes avant
d'octroyer l'indépendance à la Rhodésie du Sud, sont les suivants:

1) Il faut maintenir et garantir le principe d'une évolution sans obstacle
vers le gouvernement par la majorité, objectif déjà proclamé dans la
Constitution de 1961.

2) Il faut également fournir des garanties que la Constitution ne sera
pas modifiée dans un sens rétrograde.

3) Il faut améliorer sans retard le statut politique de la population
africaine.

4) Il faut que des progrès soient accomplis dans le sens de l'élimination
de la discrimination raciale.

5) Il faut donner au Gouvernement britannique la preuve que les conditions
proposées pour l'indépendance peuvent être acceptées par l'ensemble de
la population de la Rhodésie du Sud.

6) Il faut veiller, sans distinction de race, à ce que la majorité
n'opprime pas la minorité, ni la minorité la majorité.
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74. Un communiqué a été publié à Gibraltar le 13 octobre 1968 selon lequel la
délégation britannique et la délégation de la Rhodésie du Sud avaient terminé
leurs entretiens après quatre jours de discussions intensives. T~s deux parties
étaient venues à Gibraltar pleinement conscientes des profondes divergences de
vues qui les séparaient et qui découlaient d'un désaccord fondamental sur des
questions ie principe d'une importance capitale. Les deux parties étaient
néanmoins bien décidées à voir s'il leur était possible de se mettre d'accord sur
une formule équitable, honorable et durable de règlement du problème de la
Rhodésie du Sud. Pendant les trente heures qu'avaient duré les discussions, la
situation avait quelque peu progressé, mais le désaccord sur les questions
fondamentales subsistait. Le Premier Ministre et ses collaborateurs avaient donc
remis à M. Smith un document (voir plus loin) énonçant les bases sur lesquelles,
sous réserve de l'approbation du Cabinet britannique, un règlement du problème
de l'indépendance de la Rhodésie du Sud serait présenté au Parlement. M. Smith
et les personnalités qui l'accompagnaient avaient remporté le document avec eux
à Salisbury pour pouvoir l'étudier avec leurs collaborateurs, et il avait été
convenu de leur laisser le temps suffisant pour l'examiner plus à fond~ D'après
le communiqué, à l'issue des négociations, les deux parties avaient reconnu que,
sur certaines questions, leurs positions demeuraient très loin l'une de l'autre.
Le Premier Mïnistre a déclaré que le Secrétaire d'Etat aux relations avec le
Commonwealth était prêt à se rendre à Salisbury si M. Smith et ses collaborateurs
pensaient que son aidE pouvait leur être utile lors de l'examen du document.

!ropositions britanniques en vue d'un règlement

75. Le tex"ie des propositions britanniques présenté à M. smith en vue d'un
règlement du problème de la Rhodésie du Sud a été publié sous forme de Livre
blanc le 15 octobre 1968 hl. Les propositions étaient en six par-tLes , la
premièr~, relative à une nouvelle Constitution pour l~ Rhodésie du Sud, était
ainsi conçue :

"Constitution

1) Le Gouverneur

Constitution de 1961 (compte tenu des amendements antérieurs à
novembre 1965) à. laquelle seraient apportées les mod.i.fications énumérées
ci~dessous en vertu des premier, deuxième, troisième ;et sixième principes.
Les modalités seraient mises au point dès que possible par un groupe de
travail mixte composé de hauts fonctionnaires.

"1
i

hl

Le Gouverneur général sera nommé sur la recommandation du Gouvernement
rhodésien.

Rhodesia, Report on the Discussions held on Board H. M. S. Fearless (Londres,
H.M.S.O., Cmnd. 3793).-
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Parlement

Composition

sur

la
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Assemblée législati~e

33 membres élus par les électeurs
de la Liste "An

17 membres élus par la Liste "B"
17 sièges réservés aux Européens

Sénat

Compos i t i.on

)
)
)
)

Chaque catégorie de
sièges devant couvrir
l'ensemble du territoire

]

irè s
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.eurs
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12 membres européens (élus par les Européens de la Liste "A",
Six membres rerrésenteraient le Mashonaland et six membres
le Matabeleland).

8 membres africains (élus par les Africains des Listes "A"
et liB" votant en bloc. Quatre membres représenteraient
le Mashonaland et quatre membres le Matabeleland).

6 chefs (élus par les Conseils des chefs. Trois chefs
représenteraient le Mashonaland et trois le Matabeleland,
chacun d'entre eux étant élu à l'échelon provincial).

(Le Gouvernement britannique est prêt à étudier toute modification de
la composition du Parlement, y compris la représentation accrue des chefs,
à condition que le Par12ment contienne à tout moment 25 p. 100 d 1Africains

élus directement par le corps éleccoral, soit sui'r'isamment pour faire
obstruction à un amendement constitutionnel.) .

Les conditions requises pour occuper les fonctions de sénateur seront
plus strictes que pour les membres de l'Assemblée législative.

Les ministres pourront être membres de l'une ou l'autre Chambre. Un
ministre aura le droit de parler devant une chambre dont il n'est pas
membre, mais n'y aura pas le droit de vote.

3) Conditions d'inscription sur les listes électorales
li _ M_'.:>

Les conditians d' inscr:i.ption sur la liste électoraJ.e "B" seront
élargies de manière à y inclure tous les Africains âgés de plus de 30 ans
et répondant aux conditions de citoyenneté et de résidence requisesœ

Sièges réservés aux Européens - les membres seront élus par l'électorat
européen.

1e système de panachage sera conservé pour 25 p. 100 et utilisé lors des
élections de tous les membres de l'Assemblée législative élus par les
L1' s t e s "AIl _·t "B"lt.• .J .,~.... e •
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Mandat des sénateurs

20 membres ~lus - comme pour l'Assemblée législative.

IBlimitation

Sous réserve des dispositions qui précèdent, La Commission devra
prendre en considération 1es facteurs spécifi~s à l'article 38.

L'objectif majeur de la Commission est de d~couper les circonscriptior.s
électorales de manière que la proportion de celles où l'on trouve une
majorité d'électeurs africains sur la Liste "AU au moment du découpage
corresponde à la proportion d1~lecteurs africains i~scrits à l'époque sur
la Liste "Aff pour l'ensemble du pays.

Toute modification relative à la composition des chambres et au nc~bre

de sièg~s ne pourra gtre effectu~e que par la procédure sp~ciale réservée.à
l'amendec\ent des clauses rigides de la Constitution. Toutefois, le mar.dat
de la Delimitation Commission (Corr~ission de d~coupages) devra inclure une
disposition ainsi conçue :

4)

.i,
1
i

6 chefs - comme pour l'Assemblée l~gislative, à la différence qu'un
chef devra se d~mettre de ses fonctions de sénateur slil cesse
d'être chef •..

Les pouvoirs du Sénat seront les suivants

6) Pouvoirs du Sénat

Les chefs ne pourront être relevés.de leurs fonctions que sur la
recommandation d'un tribunal judiciaire impartial"

le
co.
de
et
de

16
ci

Pouvoir d'ajournement de six mois au maximum en ce qui concerne
les projets de loi relatifs aux zones, lois et coutumes tribales,
qui lui sont renvoy~s par l'Assemblée législative.

Examen de la législation (sans droit de veto).

Pouvoir de légiférer, au même titre que 11lAssemblée législative,
mais uniquement en ce qui concerne les zones, lois et coutumes
tribales.

a)

b)

c) Amendements à la Constitution - voir plus loin.

7) Pouvoirs exécutifs

Pour toutes les questions, le Gouverneur général agira sur l'avis de
ses ministres.
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76. Les autres propositions présentées à M. Smith prévoyaient les mesures
ci-après

Les amendements ordinaires à la Constitution nécessiteront, comme à
l'heure actuelle, un vote affirmatif des deux tiers des membres de
l'Assemblée législative.

Amendements à la Constitution8)

Tout projet de loi tendant à modifier l'une des clauses rigides de la
Constitution devra être approuvé par les trois quarts des membres des deux
Chambres votant conjointement. D'autre part, il existera une procédure de
recours contre un tel projet d'amendement , soit .par le motif que celui-ci
établit ou provoque une distinction injuste entre les races, soit par le
motif qu'il déroge a~x principes de la Déclaration des droits contenue
dans la Constitution. Si le projet de loi fait l'objet d'un rapport défa
vorable de la part de la Commission constitutionnelle, pour l'un ou l'autre
des motifs mentionnés ci-dessus, la Commission constitutionnelle le
renverra au Comité judiciaire du Conseil privé et le projet ne pourra
prendre effet qu'une fois le recours rejeté par la Commission judiciaire.
Si le rapport établi par la Commission constitutionnelle n'est pas
défavorable, tout ressortissant rhodésier. pourra, dans un délai déterminé,
demander à la Commission constitutionnelle un certificat établissant que
l'affalre mérite d'être examinée par le Comité. Si la Commission consti
tutionnelle lui accorde le certificat en question, il pourra alors former
lui-même un recours devant le Comité judiciaire, dans un délai déterminé,
et, comme dans le cas précédent, le projet d'amendement ne pourra prendre
effet qu'une fois le recours rejeté par la Commission judiciaire.
Tbutefois, si la Commission constitutionnelle refuse d'accorder un certi
ficat, j.l n'existe aucune possibilité de recours devant le Comité judiciaire,
à moins que celui-ci n!autorise lui-même le recours à titre spécial. Dans
ce cas, le projet de loi d'amendement pourra prendre effet avant que la
Commission judiciaire ait statué sur le recours. Cette procédure de
recours restera immuable pendant quinze ans à dater de la mise en vigueur
de la nouvelle Constitution. Elle pourra ensuite être modifiée de la même
manière que les autres clauses rigides de la Constit.ut.ton , Il

a) L'institution d'un programme intensif à long terme d'enseignement pour
les Africains, aux frais duquel le Gouvernement britannique s'engageait à
contribuer à concurrence de 50 millions de livres en dix ans moyennant versement
de sommes éqUivalentes en contrepartie par le Gouvernement de la Rhodésie du Sud
et qui serait susceptible d'accroître sensiblement le nombre d'Africains capables
de remplir les conditions requises pour être inscrits sur la Liste "A";
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b) La créat i on d'une commission dont la compos i tion devrait agréer aux
d~ux parties et qui serait chargée d'étudier les problèmes de la discrimination
raciale et de formuler des recommandations à cet égard, notamment en ce qui
concerne le Land Apportionment Act (Loi sur la répartition des terres) et
l'élargissement éventuel du mandat de la Commission constitutionnelle pour
permettre à celle-ci dtétudier la législation antérieure à 1961; et, ultérieu
rement, on nommerait une Commission permanente qui étudiprait de façon suivie
les problèmes de la discrimination raciale;
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d) Dès que possible après avof.r accepté les propositions, M. Smith devrait
constitu~r ~n gouvernement largement représentatif, avec participation africaine.
Ce nouveau gouvernement resterait en fonctions jUGqu'à ce que la nouvelle
Constitutiùn soit entrée en vigueur, que des élections aient été organisées et
qu'un nouveau Parlement ait été convoqué.

c) Le Gouvernement britannique créerait dès que possible une Commission
royale, qui aurait pour rôle de sonder l'opinion afin de déterminer si la
population rhodésienne dans son ensemble est prête à accepter la nouvelle
Constitution, fondée sur l'indépendance, qui serait le fruit d'un accord éventuel.
Certaines dispositions spéciales devraient être prises avant et pendant ce
sondage, afin de garantir la liberté d'expression, de relâcher les personnes
détenues et de permettre aux Rhodésiens du Sud de rac~ africaine vivant à
l'étranger de revenir dans leur pays pour ce sondage. la Commission aurait en
outre pour tâche de veiller à ce que la procédure d'inscription des électeurs
sur les listes électorales soit conforme aux conditions d 2inscription élargies
qui ont été proposées en vue de promouvoir une plus large participation africaine
à la vie politique rhodésienne;
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Réaction de M. Ian Smith aux propositions du Royaume-Uni

78. Le 16 octc'i. 'e 1968, M. Ian Smith a déclaré lors d'une' émission radiodiffusée
que la disposition prévoyant la possibilité d'en appeler au Comité judiciaire du
Conseil privé contre les amendements aux clauses rigides de la Constitution
proposée était absolument inacceptable car elle porterait atteinte à la
souveraineté du Parlement rhodésien. Il a adjuré M. Wilson pour que ce dernier
élimine cette clause des propositions présentées. A l'occasion d'une déclaration
à l'Assemblée législative, le 18 octobre 1968} M. Smith a par ailleurs indiqué
que le fait de réduire au sein du Parlement proposé un quart de l'ensemble des
sièges aux Africains (le "quart obstructif") était inacceptable si l'on en
excluait les chefs. Il a également qualifié d'inadmissibles les arrangements

77. Le jour même où les propositions ont été publiées, le Premier Ministre,
M. Harold Wilson, a fait une déélaration à la Chambre des communes au sujet des
entretiens de Gibraltar. Il a précisé à cette occasion que le Royaume-Uni
n'acceptprait de donner effet à aucun règlement tant qu'il n'aurait pas eu la
preuve que ce règlement pouvait être accepté par l'ensemble de la population de
la Rhodésie conformément au cinquième principe, auquel tous les autres ~taient

sUDordonnés. A ~11ssue des entretiens, le Gouvernement britannique conservait
la position qU'il avait adoptée tout au long des.années précédentes et qui avait
été maintes fois précisée par le Secrétaire d'Etat aux relations avec le
Commonwealth: fini désertion, ni portes claquées". En ce qui concerne les
propositions, M. Wilson a déclaré que son gouvernement r~sterait inébranlable
sur l'essentiel, mais que le reste demeurait sujet à discussion et que, sur les
points secondaires, le Gouvernement du Royaume-Uni serait disposé à envisager
des variantes. M. Wilson a rappelé qu'il n'y avait et ne saurait y avoir de
règlement possible que sur la base des six principes (voir par. 71 ci-dessus),
principes essentiels pour l'avenir de la Rhodésie du Sud, -c'est-à-dire pour
l'avenir des Rhodésiens du Sud de toutes les races qui se trouvaient sous la
tutelle du Par'Leu.errt bx"itannique.
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provisoires proposés par le Royaume-Uni prévoyant la constitution d'un gouver
~ement largement représentatif avec participation africaine.

'f.'1ri ~:mt.e§ Pr.0P9,sée§_l?ar le Royaume-Uni en ce qui concerne le rôle futur du
Comité judiciaire du Conseil privé

79. le 22 octobre 1968, M. Harold Wilson a déclaré à la Chambre des conwunes que
le Gouvernement du Royaume-Uni, tout en reconnaissant que le Comité juJiciaire du
Conseil privé constituait le meilleur moyen de garantir que la Constitution ne
soit pas modifiée dans un sens rétrograde, estimait qu'on pourrait néanmoins
envisager éventuellement d'autres solutions. Comme solutions de rechange, le
Gouvernement du Royaume-Uni était prêt soit : 1) à accepter une Commission
judiciaire composée par exemple des Chief Justices du Royaume-Uni, de la
Rhodésie du Sud, de l'Australie, de la Nouvelle-Zélande, de l'Afrique du Sud,
du Malawi, ou d'autres pays africains, ou de leurs suppléants, ce tribunal
siégeant à Salisbury; soit 2) à se passer de tout contrôle judiciaire si, dans le
cadre du règlement éventuel, on s'engageait à ne procéder à aucune modification
des clauses rigides de la Constitution pendant une période donnée, par exemple
pendant les 15 ans proposés dans le Livre blanc. Une telle proposition pourrait
être consacrée par un traité entre les deux gouvernements, comme cela avait
d'ailleurs été suggéré à plusieurs occasions. Le traité ou accord inter
gouvernemen~al éventuel se limiterait à cette garantie.

Visite d'un ministre du Royaume-Uni en Rhodésie du Sud

80. M. George Thomson, ministre sans portefeuille, s'est rendu à Salisbury du
2 au 16 novembre 1968 afin de reprendre les entretiens concernant lES propo
sitions du Royaume-Uni. Pendant son séjour, il s ~est rencontré avec M. Lan Smith
et d'autres membres de son régime. Il s'est également entretenu avec des groupes
et des personnalités représentant tous les secteurs de l'opinion publique en
Rhodésie du Sud, notamment avec les deux dirigeants nationalistes africains,
M. Jüshua Nkomi (ZAPU) et le Rév. Ndabaningi Sithole (ZP~), qui avaient été
momentanément libérés de prison sur sa demande pour qu'il puisse conférer avec eux.

81. Le 18 novembre 1968, M. Thomson a informé la Chambre des comnunes des
résultats de ses entretiens. Il a déclaré à cette occasion que M. Smith et
lUi-même n1avaient pu parvenir à un accord sur aucun des points fondamentaux
soulevés par M. Smith (voir par. 78 ci-dessus). le point de désaccord le plus
important concernait la seconde garantie possible à prévoir en vue de sauvegarder
le progrès sans obstacle vers l'institution du gouvernement par la majorité et
d'assurer que la Constitution ne soit pas modifiée dans un sens rétrograde,
garantie dont le Gouvernement du Royaume-Uni estimait que le Comité judiciaire du
Conseil privé serait la meilleure sauvegarde. Pour qUE le Gouvernement du
Royaume-Uni puisse accepter une solution de remplacement, il faudrait donc que
CEtte dernière s'avère tout aussi efficace que le Comité judiciaire. J~. Smith
n'ayant marqué aucun intérêt pour les autres formes de garanties jUrJ il; i;:I,ires
suggérées par le Premier Ministre le 22 octobre 1968 (voir par. 79 ~i-dE:GSUG),

!!J. Thomson avait proposé pour cette deuxi pmi' jJ'.'1 1"0 1d', 'j 1-' lHIP H'·U V': 11 F> variante
["résentant un caractere différent. 1 è' Camité tiudic.iaire du Conseil privé aurait
Fn l'occurrence pour t~che de détcrmjner si tel GU t0l amendement proposé est de
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Evolution ultérieure de la question des ent.retiens

82. Enfin, M. Thomson a déclaré que la Rhodésie du Sud demeurait libre de
considérer plus avant les propositions britanniques figurant dans le Livre blanc
et les variantes qu'il avait proposées à M. Smith p~ndant sa visite en ce qui
concerne la deuxième garantie •.

Bien Clue le Gouvernement du Poyaume-Tlnt pt, Iii"83.
l'un et l'autre ont eu soin de préciser qu'aucune .des parties n'excluait la
possibilité de négociations ultérieures. Dans ~lusieurs déclarations officielles,
la dernière datant du 29 janvier 1969, M. Smith aurait indiqué qu'il souhaite
toujoars aboutir à un règlement avec le Royaume-Uni et laissé enter.dre que des.-.
contre-propositions étaient en cours d'établissementu çÀ la mi-février 1969,
cependant, la seule communication que M. Smith aurait adressée à Londres contenait
une demande de précisions sur la deuxième garantie proposée par l-I. Thomson.

nature à nécessiter la mise en jeu de la deuxième garantie. le Comité judiciaire
ne pourrait être saisi de cette question que par un nombre mir.i~um - établi d'un
commun accord - de membr~s du Parlement de Rhodésie du Sud ou par la Commission
constitutionnelle de Rhodésie. Si le Comité judiciaire estimait que la deuxième
garantie devait jouer, la population de Rhodésie du Sud elle-même, y compris la
majorité africaine, déciderait alors par référenduffi,les électeurs des listes liA"
et "B" votant séparément, de soumettre ou non l'amendement au ,Parlement de la
Rhodésie du Sud. M. Smith avait rejeté le principe sur lequel cette proposition
de remplacement était fondée, mais n'avait lui-même présenté aucune proposition
concernant une deuxième garantie. Selon M. Thomson, cette question aurait été le
point de désaccord fondamental entre M. Smith et lUi-même, mais il existait entre
eux des divergences de vues sur bon nombre d'autres questions ou principes.
M. Thomson a cité six points particuliers sur lesquels leurs positions différaient,
mais il a précisé que M. Smith lui avait affirmé que, s'ils parvenaient à un
accord sur la question de la deuxième garantie, les autres points pourraient
alors être rapidement résolus.

"

Conférence des premiers ministres du Commonwealth

i
;\

;,
: -\

:1
(

84. La Conférence des premiers ministres du Commonwealth, qui s'est tenue à
Londres pendant neuf jours et s'est terminée le 15 janvier 1969, a pe~is à
nouveau aux chefs de gouvernements du Commonwea.Lt.h de procéder à un large échange
de vues sur le problème de la Rhodésie du Sud. n:après les articles de presse et
le communiqué final publié à l'issue de la Conférence, de nombreux participan~s

ont estimé que les propositions présentées lors des entretiens à bord du Fearless
étaient inacceptables et devaient être retirées car elles étaient incompatibles
avec l'engagement pris précédemment par le Royaume-Uni de ne pas octroyer
l'indépendance avant l'institution d'un régime de gouvernement par la majorité
(NIBI'~R). Pendant les premiers jours de la Conférence, des efforts oct été faits
pour inciter le Gouvernement du Royaume-Uni à réaffirmer solennellement ce~

engagement mais ils n'ont pas abouti, ledit gouvernement Estimant qu'il risquait
par là de fern:er la porte à de nouvelles négociations 0 Le Pre.ni.e r ;·:ir..istre,
M. Harold Hilson, aurait déclrtl'é qu'en retirant les propositions préser.tées à
bord du Fearl.e~ on rie f'c rait C1u' enc our-age r les extrémistes en matière raciale
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en Rhodésie du Sud. Il aurait réaffirmé que ces propositions étaient en tous
points conformes aux principes énoncés comme base de règlement par plusieurs
gouvernements britanniques successifs et qu'il fallait que la population de la
Hhodésie du Sud dans son ensemble fût mise à même de se prononcer pour ou contre
un règlement conforme à ces principes.

~uthern Rhodesia Act 1965 (Continuation) Order, 1968

85. Le 22 octobre 1968, la Chambre des communes du Royaume-Uni a approuvé le
~uthern Rhodesia Act 1965 (Continuation) Order de 1968, aux tennes duquel le
~uvernement du Royaume-Uni était habilité pour une nouvelle année à légiférer
pour la Rhodésie du Sud par voie d'ordres en conseil et à exercer le pouvoir
exécutif en Rhodésie du Sud.
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Relations de la Rhodésie du Sud avec d'autres gouvernements
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87. Le 31 mai 1968, le Ministre de la justicn. de la République sud-africaine
M. Delser, a déclaré que les éléments de la police sud-africaine qui aidaient à
"liquider les terroristes" en Rhodésie du Sud COntinueraient de le fa.ire aussi
l ~~ ~+ Qm'T'\ ~ a nn ~"'r"'" _ ..,,,,,,,,,,,,-:.J- l-..._ ..... _.: ... _ .:J ... , - ....._~ .... .,... -- A. -c"'''-''' on a signare.". .. ·w - ..... - -:::;"2_ -- r-"~ .................... v ~~O'..I.I.H \..I.e .L.CU-LO OC.1.V.J.l:t:b. !.Je c. éiUUG .L...;OO, ,

ql:lune équipe de Rhodésiens du Sud chargée du recrutement des forces de police
sfoccupait de recruter en Afrique du Sud de jetrries Sud-Africains pour la British
South Africa Police Force en Rhodésie du Sud. Lféquipe de rccyutement aurait
déclaré avoir rencontré un accueil très favorable et an~ncé que la campagne de
recrutement serait étendue à toutes les grandes villes de la République
eud-africaine.

88. Du 26 au 28 juillet 1968, M. Ian Smith srest rendu en Afrique du Sud sur
llinvitation du Premier Ministre sud-africain, M. Vorster. M. Smith était acccm
pagné de M. Lardner-Burke, ttMinistre de la justice et de ].Jordre public lt de la
Rhodésie du Sud, et par lord Graham, IlHinistre de la défense et des affaires
extérieure~tt. Le 27 juillet 1968, M. Vorster aurait déclaré que M. Smith et
lui-même avaient profité de cette visite pour discuter des problèmes ccrrmuns et
qutils stétaient entretenus des activités de guerrilla et dfautres questions
connexes présentant un intérêt pour les deux pays. Dtaprès M. Vorster, ces
discussions auraient été "très fructueuses".

89. A la suite de lladoption de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité,
le Portugal a continué de maintenir des relations normales ave~ le régime illégal,
sur le même pied quavarrt la proclamation illégale dl indépendance. Dans une lettre
en date du 2 décembre 1968 (8/8913), adressée au Secrétaire général, le Gouvernemeht
du Portugal a fait savoir qu t I l, était prêt à faire connaître son attitude au sujet

86. Comme il a été noté dans le rapport du Comité créé en application de la
résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, adoptée le 29 mai 1968, au
;0 décembre 1968, le Gouvernement sud-africain nravait pas répondu aux demandes de
renseignements du Secrétaire général sur les mesures prises afin de mettre en
oeuvre les dispositions des résolutions 232 (1966) et 253 (1968) du Conseil de
sécurité. A propos de cette dernière résolution, M. ~fuller, ministre des affaires
étrangères de la République sud-africaine, a déclaré au Cap devant le Parlement,
le 30 mai 1968, que la position de son Gouvernement à lfégard de la question de la
Rhodésie du Sud res~ait inchangée et qulil n1appuierait pas la nouvelle résolution
du Conseil de sécurité. Il a ajouté que lIAfrique du Sud n1était pas favorable aux
mesures de boycottase, en particulier en Afrique australe, où les Etats étaient si
étroitement liés les uns aux autres, et où Iton slefforçait d1édifier des structures
économiques ccn~unes. M. Muller a enfin affirmé que cette question ne pourrait
être résolue que par voie de négociations entre le Gouvernement du Royaume-Uni et
celui de la Rhodésie du Sud et que ces deux pays trouveraient eux-mêmes une solution
au problème, malgré la résolution du Conseil de sécurité.

h:-
J'
i
\

i'
1



.-, ,.._..._.~
......._.. -......,.' -

1

1" ; de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité lorsque le Conseil aurait pris! i position au sujet des "graves problèmes soulevés par le Por-tuge.L" dans des
communications antérieures relatives à la question de la Rhodésie du Sud.

l'"

de

i'
!.'es '
\\

la 1

.on f
aux
si
.ures

90. Répondant à des questions qui lu~ étaient posées à une conférence de presse,
le 4 juillet 1969, M. Nogueira, ministre des affaires étrangères du Portugal, a dit
que, tant que le Secrétaire général et le Conseil de sécurité ntauraient pas
répondu aux communications quI ils avaient reçues de son Gouvernement au sujet de
plusieurs problèmes précis, le Portugal ne modifierait pas son attitude vis-à-vis
de la Rhodésie du Sud, pays avec lequel il entretenait des relations de bon
voisinage, sans toutefois le reconnaître formellement sur le plan diplomatique.
M. Nogueira a ajouté que, bien que le Portugal ntappliquât pas les sanctions
demandées par le Conseil de .sécurité, 1 tassistance qul'il fournissait à la ~odésie

du Sud était minime et que si lesdites sanctions n1étaient pas appliquées, la faute
<, en incombait au premier chef aux pays dont les ressortissants traitaient la majeure

partie des échanges qui continuaient de stopérer avec ce territoire.
1;

;~1

fi
~t~r. . L'Organisation de lfUnité africaine (OUA) et la guestion de la Rhodésie du Sud
ltion ";

'91. Le Conseil des ministres de l'OUA, qui s lest réuni en onzième session ordinaire
à Alger (Algérie) du 4 au 12 septembr~ 1968, a adopté une résolution sur la question
de la Rhodésie du Sud. Dans cette résolution, le Conseil des ministres :

,. ;,

~nale . {
'r

"1. Réaffirme avec force le droit du peuple zimbabwé à la liberté et à
lrindépendance sur la base du gouvernement par la. majorité et la
légitimité de leur lutte pour leur libération nationale;

Condamne comme un crime contre lthumanité la campagne de terreur
systématique, de génocide et d'assassinat politique, ainsi que
dtexécutions inhumaines, que poursuit le régime rebelle, raciste et
minoritaire;

Réaffirme qu~ le Royaume-Uni, puissance administrante, est responsable
de la constante aggravation de la situation et que le seul moyen efficace
dtétouffer la rébellion est d1user de la force;

Condamne sans réserve le Royaume-Uni pour ses atermoiements à assumer
toutes ses responsabilités et son refus dtuser de la force pour rétablir
la légalité en Rhodésie;

Condamne en outre ltintervention illégale des troupes et des mercenaires
de ItAfrique du Sud en Rhodésie, enjoint au régime sud-africain de
retirer ses forces, et demande à la communauté internationale de faire
en sorte que ces mercenaires évacuent la Rhodésie;

Condamne une fois de plus avec force le Gouvernement sud-africain et le
Gouvernement portugais, ainsi que les gouvernements de tous les pays qui
continuent d'entretenir des liens économiques, financiers et autres avec
la Rhodésie, qui apportent directeme~t ou indirectement une aide militaire,
économique et autres au régime raciste et minoritaire, lui permettant
ainsi de se maintenir dans l tj.llégalité;

- 49 -
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7· Demande à tous les Etats dfappliquer sans ~é~~~~ les dispositions de
la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité;

8. Demande aux Etats membres de 1iOrganisation de l'Unité africaine
d1apporter une aide financière et matérielle accrue en vue de
l'intensification de la lutte au Zimbabwe;

iIi-iiI................. .... .....J

Charge le Groupe africain de IIONU d 1insister pour qtle :
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Le Comité du Conseil de sécurité sur la Rhodésie soit un orgctue
effectif capable de contribuer efficacement à la libération
du Zimbabwe. Il

~ .
Tous les pays rompent leurs relations economiques et autres
avec la Rhodésie;

Le Royaume-Uni use de la force pour renverser le régime illégal,
m" 10ritaire et raciste de la Rhodésie;

Lion applique des sanctions obligatoires contre le Portugal et
11Afrique du Sud en raison de llaide qutils ne cessent ~lapporter

au régime minoritaire, illégal et raciste de Salisbury;

d)

c)

a)

~eprend à son compte la résolution que la eonfér~nce internationale des
droits de Ilhomme, réunie à Téhéran en 1968, a adoptée au sujet de la
décolonisation, et réaffirme qu1étant donné qu'un état de guerre existe
en Rhodésie et demande que lion traite en prisonniers de guerre, confor
mément aux disposition~ de la Convention internationale de la Croix-Rouge
de 1949, les combattants zimbabwé de la liberté qui sont faits prisonniers;

Demande à tous les Etats d'apporter leur aide, tant morale que matérielle,
au peuple zimbabwé dans la lutte légitime qu'il mène contre l'c~pressicn

coloniale;

b)

Félicite les mouvements de libération des efforts qutils déploient en
Rhodésie pour combattre le régime illégal et félicite en particulier
la ZARJ et l'ANe pour le front uni qu1elles ont formé;

Adjure une fois de plus les mouvements de libération du Zimbabwe de serrer
les rangs et de consti.r'ruer- un front wlÎ et, à cet effet, demande pour ce.la
aux Gouvernements t.anzarrten . zambden et kénvE'!fl il t p.x~r~er Leur-s boris, ~

offices auprès de ces mouvements;

9.

10.

Il.

12.

:. ~
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2. SITUATION ECONOMIQUE

;. Généralités-
92. On trouve des renseignements sur lléconomie du territoire dans les documents
de travail précédents, ainsi que dans les trois études spéciales:1./ établies par
le Secrétariat. Les rapports du ôecrétaire général (S/Ti8l et Add.l à 5) présentés
en application de la résolution 2,32 (1966) du Conseil de sécurité sur la question
de la Rhodésie du Sud donnent également des renseignements sur le commerce extérieur
de la Rhodé~ie du Sud depuis la déclaration illégale d'indépendance jus~u'en

décembre 1967.

~. Par sa résolution 253 (1968), le Conseil de sécurité, agissant en vertu du
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a imposé des sanctions économi.~es et
fin~cières généralisées contre le régime illégal et a prié le Secrétaire général
de rendre compte au Conseil de sécurité des progrès de l'application de cette
résolution. A ce jour, le Secrétaire général a présenté au Conseil de sécurité
quatre rapports (S/b786 et Add vL à .3) sur la ~uestion. En outre, le Comité du
Conseil de sécurité créé en applicat~on du paragraphe 20 du dispositif de cette
résolution a présent é son. premier rapport (voir ci-dessus, par. 18 à 23) qui
contient notamment des renseignements supplémentaires sur le commerce de la
~odésie du Sud et sur les effets des sanctions sur l.téconomie rhodésienne.

94. En dehors des renseignements (ui figurent dans les rapports précités, il nIa
guère été possible d'obtenir les données sur l'économie du territoire que l'on
peut se procurer normalement du fait que, depuis la déclaration illégale d 3 indé
pendance, le régime sud-rhodésien a imposé la censure sur les nouvelles et les
statistiques économi~ues ...J../, en même temps qu 1il resserrait les contrôles et
réglementait ~Jactivité économitue. Il est donc impossible à ce stade de présenter
~e étude détaillée de la situation économi(ue aU cours de la période étudiée. Les
renseignements que l'on trouvera dans cette section reposent en partie sur les
données qui figurent dans le rapport du Comité du Conseil de sécurité et en partie
sur les déclarations des autorités de la Rhodésie du Sud et sur celles des' membres
les plus en vue du monde des affaires qui permettent de se faire une idée de la
tendance générale.

il

JI

Documents officiels de l'Assemblée énérale vin t et unième session Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour A/6300/Rev.l chap. III, partie II;
A/6LG8/Add.l (appendice 1), et A/j320/Add.l (appendice 1).

La suppression, le 8 avril 1966, de la censure de la presse imposée en période
de crise ne s'applique qu'aux nouvelles pOliti,ues.
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Commerce extérieur et balance d~s paiements

95 • belon les renseignements qui figurent dans le rapport du Comité du Conseil
de sécurité créé en application de la résolution 253 (1960) du 29 mai 1968, la
Rhodésie d~ oud a fait connaitre qu1en 1967 ses exportations ont atteint
282 millions de dollars et ses importations 262 millions de dollars. Dans une
note établie pOUl' le Comité par le Secrétariat des Nations Unies et figu~ant à
l'annexe à son rapport, on estimait que les produits que l'Afrique da Sud a
importés de la Rhodésie du ~ud représentaient une valeur de.Ba mil1ion~ de dollars,
la Zambie 45 millions de dollars, la République fédérale dtA1lem~gne 10 millions
de dollars, le ~~awi 15 millions de dollars, et neuf autres p~ys 27 millions de
dollars au "total. Environ 80 millions de dollars d f exportations sud-rhodésiennes
n'apparaissent pas dans les statistiques du commerce mondial. Il a été plus
difficile encore d"obtenir des données sur lforigine des importations de la
Rhodésie du Sud, bien que 16 pays aient signalé quI ils avaient fourni à ce pays
des marchandises d'une valeur totale de 16 millions de dollars.

96. DI après les données fournies par les pays qui ont communiqué des renseignements,
les importations en proven2nce de. Rhodésie du Sud au cours des six premiers mois
de l~b se sont élevées à 24 millions de dollars (contre 362 millionz d~ dollars
en 1965) et les exportations vers la Rhodésie du 0ud à 27 millions de dollars
(contre 215 million.:: de dollars en 1965). Les ~ays ,ui ont indi.~é qU'ils a.vaient
exporté des marchandi3ès vers la Rhodésie du Sud, sont,par ordre dfi~Fortance,

les suivants : République fédérale dlAllemagne : 9,4 millions de dollars des
Etats-Unis; Portugal: 3:6; ~nlawi : 3,1 (janvier-rn?rs seulement); SuiS3e : 1,4 et
~~o.~~-V!llo ü:Amérlque : ~,~. Les pays qui ont indiqué qu'ils avaient importé des
mar~~andises en provenance de Rhodésie du Sud sQnt, par ordre d'importance, lè3
suivants: République fédérale dtAllemagne : 7,' millions de dollars des Etats-ünisj
J apon : 4,5; Paya-Bas : 2,5; Australie : 1,5 (janvier-mars seulement); Etats-Uni2
d'Améri,ue : l,b; France: 1,6; Suisse: IJ2; Bèlgique~i7uxe~bourg : 1,0;
Royaume-Uni : u,9 et Portugal : 0,9$

97. On notera que les statisti~ues citées plus haut portent sur des péricdes
antérieures à l'adoption de la résolution 253 (1968) du. Conseil de sécurité,
la~uelle a imposé des sanctions économi.~es généralisées.- Elles indituaient
toutefois que les importations, en provènance de Rhodésie du Sud, de produits
interdits par la. résolution 232 (1966) dans les pays tui ont ccmmuni~ué des
renseignements se sont élevées à 39 millions de dollars en 1967 et à 15 millions
de dollars au cours du premier semes-cr-e de 1956 (contre 225 millions de dolJ..ars
en 1965). On peut expliquer en partie par les prélèvements opérés sur les
entrepôts en douane ou par les expéditions faites avant le 16 décembre 1~
(vùir ci-dessus, par. 19 à 22).

93. Dans une note datée du 29 novembr-e qui a été communi~uée au Comité du Cor.seil
de sécurité créé en application de la résolution 253 (l96t) et qui fisure égaleffier.t
en annexe aU rapport du Comité, le Gouvernement du Royaume-Uni faisait observer
que, depuis la déclaration illégale dJindépendance, le régime de la Rhùüésie du
Sud uv?.it réduit très fOl..t.emerrt ses imrortaticns afin de conserver ses réserves
de devf.s es étrangères. rJéD.~:moinsJ à cause du déficit Lnévi.tiab.Le des inyisible3
(19 millions de livres rhodésiennès en 1967), l'excédent en compte ccurant, ~ui

était de 15 millions de livres rhodésiennes en 1965, a dispal~ en 196C et sIest
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. 1 transformé en un déficit de 10 millions de livres rhodésiennes en 1967 k/. On
,-; prévoyait que les transactions effectuées en 1968 se traduiraIent également par
1 un déficit important des paiements courants de la Rhodésie du Sud. Le Gouvernement

du Royaume-Uni croyait que les exportations de la :Hhodésie du Sud au milieu de
1968 étaient de 10 p. 100 inférieures à ce qu'elles étaient l'année précédente à
la même époque mais il indiquait que cette détérioration était en partie due à des
facteurs autres que les sanctions, notamment à 1a ferte sécheresse ~ui avait sévi
au début de 1968 (voir par. 109 ci-après). Parallèlement à la diminution des
exportations, la ~~1odésie du Sud avait réduit de 5 p. 100 environ le niveau de ses
importations pour le de~~ième semestre de 1968 et l'on annonçait de sources diverses
~u'elle envisageait pour le premier semestre de 1969 une nouvelle réduction pouvant
aller jusqu'è. 10 p. 1JO. La position du territoire en ce qui concerne les paiements
extérieurs dépendra d'une part de la récolte de 1969 et de la possibilité
d'accroître les ventes de nouveaux produits miniers et, d'autre part, des effets
cumulatifs des sanctions.

Situation économique de la Rhodésie du Sud

99. Dans sa note du 29 novembreJ dont il a été question plus haut, le Gouvernement
du Hoyaume-Uni faisait observer qu'en dépit d'une baisse de 30 p. 100 du commerce
extérieur depuis 1965 J les statistiques publiées par le régime illégal indiquaierlt
une augmentation d' environ 5 p. 100 du revenu national, qui est passé de
365 millions de livres rhodésiem1es en 1965 à 383 millions da livres rhodésiennes
en 1907. Bien que ce chiffre s' expliqu2 en partie pc},,:,: le succès du programme du
remplacement des importations et de diversification de l'agriculture, cette augmen
tation provient essentiellement d'une hausse de 1+,6 p. lat) des prix si bien que
11 amélioration de la sitt~ation économique est plus apparente que réelle. Le
Gouvernement du Royaume-Uni faisait observer en outre qu'en 1966 et en 1967, une
forte proportion du revenu globaJ. a été directement ou indirectement attrib.lable à
la production de biens d' expor-tatLon 9-ui ont dû être stockés. Les augmentations
nettes de stocks) notamment de t.abac (vof,i- cf-après}, se sont élevées à
46 millions de livres rhodésiennes entre la fin Je 1965 et le début de 1968.
'ï'cujouz-s selon cette note, si le. r-éus s Lte de la politique de remplacement des
importations avait permis à la production de bicn:j manuf'actur-és de rega.gner le
terrain perdu en 1966, année où les principaux marchés d'exportation se sont fermés
à ces p:r.oduits, l'accroissement de 5,5 p. 100 de la production industrielle en 1957
avait exigé un accroissement de 7 p. 100 des importations destinées au secteur
industriel. Il semblerait que, pour que le régime illégal puisse réaliser une
nouvelle expansion de la ~roduction de biens manufacturés J il devrait d'une part
trouver des nouveaux marchés extérieurs et d'autre part être capable d'accroître
ses importations inductrielles malgré l'intensification des s~ncticns.

100. Ji l'intérieur de lu. Rhodésie du Sud, les avis sur la situation économique
étaient très partagés. Pr'é.sent.arrt le budget pour 196G-1969 à l' liAs semblée
législativeU le 20 juillet 1960, M. Wrathall, "ministre des fil"..ances", a déclaré
que, malgré la forte séchereôse et les effets des sanctions, les indications Que

Gelon un porte-parole du Trésor de Rhodésie du Sud, ce d~ficit en compte
courant a été plus qùe com~~nsé par l'apport net de capitaux.
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l'on avait .recueillies sur le prender eemes t.r-e de 195b étaient "jU$~U1 à rrésent
encourageant.es". Il a décâ.ar-é qu'au cours des cinq premiers mois de lSb21 , le
volume de la production de 'ùiens manuf'actur-és S" était accru de 1 p. 100 par rappor-t
à la période correspondante de 1967. L'indice du commerce de déteil [i irait augmenté
en moyenne de 13 p. luO et la valeur de la production minière de 5 p. 100. La
valeur d~~ exportations s'était accrue de 3,6 p. 100 au cour2 des six premiers moi3
de 1960 par rapport à lû période correspondante de 1967, et l'on' avait fixé à
9 p. 100 èc la for~a~i0n de capital, qui se jituait à lli~ niveau élevé, l'accroi3~

senerrt des i!r.portat1lJns . le nombre des immigrants européens a tte1gnai~ 4 100, contre :..: i

l 500 au cours de la p~Tiodè correspondante de 1967. Di~n que le niveau de l'emploi
dans l'agricultu~2 continuêt de diminueT, étant donné 1ue l'on réduisait la
production de tQbac qui exige une main-d'oeuvre abondante, cette baisse n'était p~s

importante comp::rée à l'accrcissement du niveau de l'emploi dans les autres secteu!"s
de l'économie. Résumant en qaelques mots la situation économique générale,
M. \'/rathall a déc.l.aré que les prévisions antérieures - selon lesquelles le taux
d 'acc::"oissement en prix courants pour 1966 serait de 3 p. 100 - pouvaient fort bien
avoir été trop pr~den~e5.

101. -Toutefois, !.I, 'j'lrathall a soul.Lgné que si l t économie avait montré une ferce et
une élasticité remarquables, elle n'était pns à l'abri des difficultés. La
R~odési~ du Sud devait continuer de chercher à étendre 3es exportations, à Sè
passer des importations non ~ssentielles, à diversifier la production de tous les
aecbeur-; productifs, à éviter tout relèvement des salaires qui ne Si imposait pa s
.:;t ~ wa. Liitëüi:L- l' ~.fJû..L'g.uc::: ~ urr l..:~.nA:I..l..Cl III v~a.u. La situation exigeai t ~ue la R'1caésle
du Sud fasse un effort tou~ p~rticulier pour briser l'étau des sanctions .u1
imposa.ient des limitations à son économie. •

"

,
!

102. Par ailleurs, certains représentants des intérêts ~~ves étaient moins
optimistes. Dans une lettre publiée dans le Rhodesian He:;;-\ùd du 27 novembre 196..."
l~. Ernes t Newson, pr-ésLderrt de la Rhodesian Iron and Steel Corp?ration et adJ::L~i3

trateur suppléant de IfAnglo-American Corporation, a déclaré que le fait pour la
Rhodésie du Sud de ne pas truiter avec le Boyaume-Uni ne pouvait que contribuer à
détériorer encore plus rapidement la situation économi.~e.du pays. Il a ajouté Clue
ltcn en était arrivé au point où l'application prolongée de sanctions ruinerait les
industries du tabac, du chrome, de L' amfarrte et des ferro-alliages du pays et
empêchezat t la création d'une industrie du nickel.

103. Dans une autre lettre au Rh.odesian Herald du 9 décerabre 1963, M. h'vans Campbell,
président de la Standard Bank et administrateur de plusieUl's des plus importantes
entreprises indu;trielles de-Rhodésie du ~ud} a dit que les sanctions avaient porté
à li économie du ter~itoire Q~ ccup plus grand oue beaucoup n'étaient prêts à
reconnoitre. Si li industrie minière avait progressé, elle t§tait obligée comme
l'lndu3trie du tabac, d'accumuler des stocks toujours plu~ grands. L'industrie
manuf&cturière avait profité, dans beaucvup de cas, d'un marché intérieur protécé
par le conting~n~ement èes irr-portation3 ainsi que des exportation3 vers l'Afrique
du ;:;ud. Le commerce périclitait toutefois et les marchés du nord avaient été perdus.
Le problème le plus séri cux eui se posait était le Ch0Il1E:.ge qui ne cessait de croï tre
Le nombre total des Africain~ qui avaient un emploi en 1967 (605 000) était le plus
bas qui ait été enregistré en onZ3 ans.
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Budget de l'exercice 1968.69

104. Le 20 juillet 1968, le "Ministre des finances·, M. John Wrathall, a présenté
le budget de l'exercice 1968-69, qui était essentiellement le même que celui de
l'exercice précédent, sans augmentation d'impôts. Il prévoyait des dépens~s

courantes de 94,5 millions ~e livres rhodésiennes (y compris une subvention de
cinq millions de livres rhodésiennes à la Régie des tabacs), soit une augmentation
d'environ 10,4 millions de livre6 rhodésiennes depuis 1967-1968, et des recettes
fiscales d'un montant de 89,7 millions de livres rhodésiennes, soit une augrnentatiol
de 6,1 millions de livres rhodésiennes par rapport à 1967-1968. Un déficit de
1,5 million de livres rhodésiem1es accusé par le ccmpte revenu en 1967-1960 a été
absorbé par un excédent de 6 millions de liV"rt"~s rhod6Bi~nnes rr~porté des ~:zer'cices

précédents. Le solde de 4,5 millions de livres rhodésiennes r'eporté du compte
dl excédents budgétaires de 1967-19ét; ramènera; à la fin de l'exercice en cours,
de 4 ~ 7 millions de livres rhodésiennes a 250 000 'livres rhodésiennes, 'le déficit
actuellement prévu pour 196<J-1969. .
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lOS. Dans les observations générales quJil a formulées dans sa note du
29 novembre 1968 relative aux incidences des sanctions (voir plus haut, par. 9[)
et 99), sur la situation budgétaire en Rhodésie du Sud, le Gouvernement du
Royaume ...Uni. a signalé que les dépenses publiques étaient de 60 p .. 100 plus élevées
qu'avant la déclaration uniJ.atéral~ d'indépendance. Cette augmentation est en
grande partie une conséquence directe des dépenses occasionnées par les sanctions
auxquelles il a fall~ faire ,face, notamment le financement du stockage du tabac.
Par exemple, sur les onze millions de livres rnodésd.ennes tiue ccnstituent les' ,
dépenses destinées à des prêts approuvés pour 1968-1969, trois millions seulement
étaient affectés aux dépenses de dt§velûpp~~ment, le reste représentant principalement
des subventions à l'agriculture (voir plus loin).
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Finences

106. Le 21 evril 1968, l~ n&nque de rése~ve~ de Rhodésie e ~lev0 ~e ,la:ond légal
d =t' "'t' . ~ , ,

eG G.f:lJO C a vue )Ol~.r . es oanques cc.mmer-c 1.J Lef' et les banques d' ai'fai:-es. Ce
1 ... ~ "t' t' - f"\" 1"" '0 F ......" ,.p. aron« a c 8 par e ae le: a 0 P• .l.. o. .our Les c.10I)Q)~~ a terme et l' epargne, le

r1él:i:'ond ,~ été ~ortb de 2 à 3 p. 100. L' ob.iec de ces augmenbat âons é~nit de re~irer
d l ' l.l-' t..' " 1 ' d l' , - '" , , ,e a ca.rcu at ron '~:"'-;)lS nu__a.ons e J.vre e r noce e i.enne s pour preveruz- en partie Les
dangers de pressions inflationnistes exces~ives qui co~nçaient à ~e faire sentir
clans l réconomie.

107. Le rtGgime a cont.tnué cl. 1émettre des emprurrce de st I nés à finance:' les dépcnsss
de développement et le pat enerrt des dettes venant è échéance. Tous Les euprurrcs
émis par le régime ont été immédiatement ent.i ëz-emerrt souscrits b Len que le
Gouvernecierrt du Royaume-Uni, ~i t fait savoir que le régi.!Ile illégal :-~, (.':ta:'t pas
hab i l.Lt.é à prendre des engngcment.s jUl"idiques au nom du Gouver!lemE"'~1t de le.
Rhodésie du Sud. Le 16 avril 1968, un e~prunt de 7,5 millions de livre3 rh~d~siennes

remboursables en troi.s ans au taux de 4,5 ~J. 100 par an, a été entièrer!le:lt aouscrit,
Depuis la présentation, en ,juin 1968, du budget d'e l r exercice 1900-1969 J ::'..e régir:e
a émis de nouveaux efil~cunts dt un montant total de 13 millions de livrcs :"lloj..3sien~leSj

le 16 septemb~e 1968, deux emprunts d~ ci~~ millions de 11\Tes rhodésiennes éta:ent
entièrement souscr I t s et, le 15 octobre 1903, un aut.re emprunt de huit milli.J0s
de livres rhodésiennes a é~é surpass0 et il a f'ç:111u.réduire de ID,? 100 de~

souacrdptdous d'un m.i.J.lion et pius de livres rboè.'3siennes.

~riculture

1"Q 'L' lr,t~"7 , ""'_""" ...:1_ ~_ ''l'''\_ ..:J,''''''+-~_...'\ r'\_"\ ~~_,_ "..J,...f-_.; ~ n1 " ,,",,';'; .• ~-,",f""I ~,-..
.... ..,,"-'~ .&-1 __/'I..J{' .-" -.a...'-"""'.................. ~"""" .I:' ,J""... \.A.'""u .... vJ."L .......~ _"'.....,-'-" '.I~'- 4"" .tI .... , ~ • ..-...-...... _"""" •• - -_

livres rhodésie~~es, soit une augmentation de 5,2 p. 100 par r~pport à l'exercice
précédent. Le secteur asricole a continué de jot1er un 1:,ô1e prédomtnarrt è.3...'1~ La
for~J1ation du produit national b:r:ut du terri-c"Jil"e, dont il a représenté 19,8 ). 100
du total. On ne d.i spose pD.S. des chiffres of':Cicie Ls sur.1o.J.a production agrl co Le
(à J.' except.ton du tabac) :li sur les exportations pour 1967-1968.

109. En 1963, la Hhodésie du Sud a connu la .~~,lus terrible des sechez-esses qul ait
eu lieu en 40 ons; de vastes régions du pays nrent re~u que 60 p. lOO de~ pré2i
pi·~at.ions normales. II. 'I'om ~1iche11, président de ,l'tTnio'!''l, natfcnaLe des agriculteurs
rhodésiens, 1.' a (lUaliliée d'immense catastrophe et H. George Rudland., "l..linistre de
l' agriculture", de catast.rophe nationale. Le ~"éGirne a pris des mesures de socour-s
pour venir en aide à l'industl"ie agricole. On a e stiLmé que la sécheresse ré -~airait

la oroduction agricole de 10 p. 100 en 1968.

Tabac

110. En 1965, avant la déclaration illégale d'indépendance, les 91e.~lteu.rG

sud..r'hodé s.Lens oct l)ro1uit près de 300 million[; de Ll vr-es de tabac D. un prix
troyen de 33 pence La livre , Les recettes e~~térieurec ~rOV€nfu'1t du tabac se sont
élevoes à 47 mill~o~s de livres rhodésiennes en 1965, ce qui repré~ente de loi~

l'elsment le plus importaat des exportations, quI se EQnt élevées atI tot31
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~- J.65 millions de livr'e s :,:,hoc1ésiennes. P8.l1 s-uite de l' imX-,osi tian de s sanc tions,
lc~ l·(~co]:t.e de 1966-1967 a été ramenée à 200 millions de livres AU prix mi ni.mum,
ga.::.·anti par le gcuverncmerrt , de 24 pence la. livre ; la récolte de 1967-1968 a été
encore r'3,duite (132 miJ.lions de livres) et le prix moyen porté à 28 pence. Pour
venir En aide aux agriculteu.rs touchés par la réduction, le régime a acheté des
fI(~ontingentsn à 6 pence la livre (ce qui revient b. dire qu'une prime a été ver-sée
aux agriculteurs pour nt avoir pas planté de tabac). En m~me temps, de nOUV2a'J.X
aV'F.lntages leur ont été accordés sous forme de prê'ts destinés à l'irrigation et
È: la diversification des cultures.

111. Les renseignements relatifs à la récolte de tabac pour la .t'résente saison
in,,~iquent que la tendance à la baisse se maintient deputs 1 ' imposition des
sanctions. Le 7 mars 1963 j le régime a annoncé que 11 objectif maximum de la
production de tabac traité en séchoir pour 1968-1969 serait maintenv au même
niveau qu'en 1967-1968, cr est-à-dire à 132 mi.Ll.Lons de livres, mais que le prtx
moyen au producteur serait de 22 pence la livre, alors qu'il avait été de':?8 penee
la livre pour la récolte de l'année précédente. Le niveau maximum de la récolte
de t~bac TtBurley" a 6~aJ.ement été maintenu au niveau de 1967-1968, soit 5 millions
de livres pour la pr é eerrte saison, mais a.u prix moyen de 22 pence la. livre, co.rtz-e
26 pence la livre pour la. rôcolte de l t année précédente, et le niveau de la l'0colte
de la variété "OrientaJ. Samsum" a été ramené de 1,5 milli')l1 de livres à l million
de livres, mais le prix en a été maintenu à 26 pence la livre comme en 1967-19$.
Le rogime a reconnu qu'en conséquence des sanctions, il eÀ~ste en Rhodési~ duEud
un stock de tabac "c:)l1sidé:;:able", estimé à 200-250 millions de livre s , En outce ,
le nombre des p.Lant.eur n s s t passé de 2 600 en 1.965 ['1. 1 700. Pour la présente
saison, les agriculteurs ont été invités à vendre leurs contingents aux pouvoâ.rs
publics à 4 pence la Lrvr-e et, pour les inciter encore à abandonner la eutturc
du tabac, des prêts destinés à l~inancer la diversification des cultures Leur seront
of'f'er-t.s aux m~mes condâ t:l.::ms qu t en 1967-1968.

112. Le Conseil de l'AEsociation rhodésienne des tabacs a annoncé ultérieur~ment

qu'en fixant aux pr-oducceurs un prix moyen 112.tion9.1 de 22 pence la J_ivre seul.ement,
le gouvernemerrt n f avoit ras fait honneur à son E:n:!:8Gement de soutenir l'inductrie
du t~)~c. Le Conseil a déclaré quJil avait fait savoir au eouvernement que le
prix minimum perrnebt.arrt à le. majorité des p'Larrbeurs de gagner leur vie était de
26 pence la livre. Le 22 mar-s 1968, M. Carol Hear-t.Ley, président de l'I\:::Soci3tion

, dé " :l 1 l' l , .. .:: l' , ..." "t' l '"r no e aienne ce a t.abac s , ~} U;1C are a 1,.;8. lsoury, api-ee avoar V1S~ e es reC;lonc
productrices de taoQ.c, que le s planteurs refusaient d' accepter le prix maye '1.

national c1.e 22 pence la livre, qu'ils ,jugeaient peu réaliste, et qu ' ils étaient
mécontents de ce qu.e leur inC.ustrie semblait faire presque tous les frois des
sanc t i ons 0

113. En présentant le budget de l'exercice 1900-1969, M. Wrathall a dOCJ.81"é qu'à
la fin de juin 1900, le coût cumulatif des s t.ocks de tabac de 1966 et de 1967
ùéterlus par 12 RéGie dES t.abac s , y compris let: pertes sur l~s vent;.s d(,jü Effectuées,
s ' é Leval t à 34 nü Ll.t.ons de livre s r-hodé s Lcnne s , Il El estiL1é que meme si les
sanctions étaient. irmnédiatement. Levée s , la Rc'g:;'c se retx'ouverai t encore avec un
déficit d'au moLuc 12 pillions de l:ly:tes Ï,'hodés:l.E'nnes., En conséquence", iJ. a
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pro~osé de décharger la Ré3ie arobligetions d'un montant de 12 miLlions de liv~es

rhodésiennes, dont 5 millions seraient fina:lcés par les recette~ fiscales (eeuverttl
par l'excédent cl1nlulutii:' de 4,5 millions de :Livres rhodésiennes) et 7 ilillons nar
deE emprunts. En outre, 3,7 millions de livres rhodésiennes prélevées ~ur les·
recettes fisc~les au taux d'imposition en vieueur seraient ~~ectgec à la rép~

ration des dommaŒes causés par la sécheresse.

A'ltres cultures-
114. La culture du sucre, la plus import~Zlte' ~près celle -du 'b1b,~c, qui ~vait

rapporté 4 ~~llio~s de livres rhodésiennes à 11expol~ation ..n 1965, continuerait
elle aussi à êt:re en régression. D' i mpor ta.'1t es quantités de la récolte auraient
été stockées & Le régime pratique une politiq,u-e de -soutien d'es prix en versant des
subventions "-'lX planteurs pour maintenir l'industrie en existence.

l15~ Le régime slefforce de plus en.plus d1encourager l~s agriculteurs à diver
si:rier leurs cultures afin de combattre les effets produits par, les sanctaons EU!'

le t abac et le sucre. Les ugricu.lteurs sont encouragés, au moyen de subventions,
de prines} et de prG'ts octroyée par le régine, à cultiver davo.nt~e ·de coton, de
blé, de maïs, de soya et dt arachide - cultures dont le rendement, au ~tl"E; za.r:-é
est inférieur à celui du tabac -.et à élever ùavantage de bovins. Depuis la,
déclaration illégale d'indépendance, le réGime a entrepris l'exécution d'un plan
d'irrigation extensive, en particulier da~s les régions productrices de t~bac,

pour rendre l~ terre propre à la culture de ces prod~its. Comme les années
précédentes, des crédits ont également été prévus pour echet.er eux plat1teu.r~ qai
~f"l1)h~;+'P1":=l1pn+, "Y'pnl"\l""p··· mf'''''o'"l+f'll'''\~''''l:'l'''\+ 0 ",,">on':!,,; '\..:> Mn +~h4!)f' 1 C~ ""'l"I+.j ",,.,,,,,,,,,+,e ?- - ------.... -.-------- ...- .- .__.. _-- - _..- ----- --- "-"-----..·0-----
écouler en 1968-1969. Le réGime peie 4 pence la livre les contingents de tab~c

de ~'année en cours, contre 6 pence la livre en 1967-1968. Des prêts de~tinés à
faciliter la diver~ification des cultures ~nt également été offerts aux agri
culteurs aux m~mes conditions qu'en 1967-1968.

Industries menufacturières

116. A la suite de l r imposition des sencbâ.ons , les fabricants de Rhodésie c1...1 Sud,
encouragés p.r le contingentement des importations, ont tourné leur attentiorr vers
les produits de remplacement à fournir au L'1.m-ché intérieur. La production
industrielle totale s'est élevée à l~ mi.llions de livres ::-hodésiennes en 1967,
soit ~~e ~gmen~~tion de 5,5 p. 100 pa~ \Pport à 1966. A l~ fin de 1967, les
trois industries qui continuai.nt à f entir le plus (~~veme~t des sanctio~s

étaient Le triage et l'emballage du es produits chimiques et pétroliers,
~t les transports ct les pêtites indub _~ méc~niques. L'industrie du triage
et de l'emballage 'du tnbac a subi une baisse de production de 21,1 p. 100 et
les transports et l€D petites industries mécaniques ~ne baisse de 4,8 9. 100.
La producti~n de l'industrie chimique et pétrolière a a.ugmenté de 32 !? 100
pendant If~lée, mais elle ect restée bien en de~à du niveau etteint en 1965.
Les trois industries susmentionnées repréeentaiEnt 21 p. 100 de la production
inùu~trielle totale en 1965. La production des industries manufacturi8res
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re(Tésentant les 79 9. 100 restants a augmenté de 10,6 p. 100 entre 1%5 et 1967.
Lf :Lndustrie textile et J.' Lndus tz-Le de la confection orrt enregistré un accrois
sement de 17,1 p. 100. La pr'oduct.Lon de Ir industrie métallurgique, qui a aucme~rt8

de 15,9 p. 100, a ur.;alement été satisfaisante. L'industrie du bâtiment et de J.:,
const.;ruction a bénéficié de conditions très f'avorab.Les pendant toute 1 r année 1967
et f,~·' prcduc td.on est passée à 35,1 millions de livres rhodésiennes, soit une
augmentation de 8,7 'p. 100. La construction dans le secteur privé, dont la
situetion avait commencé t~ s'améliorer à la fin de 1966, a atteint 9,1 mil2..ions
de J.îVl"es rhodésiennes, ce qui représente une augmentation de 26 p. 100. On ne
(l:i.spose pas encor-e des statistiques de la production industrielle pour 1963 et
on ne 68.i t donc pas clans quelle mesure la t.endance de 1967 se maintient ta;.rt sur
le plan général qu'en ce qui concerne chaque industrie; toutefois, des rapports
prt:SliminaiI'es indiCil..lE'llt que la tendance géùérale est à l'expansion continuE'.

117. En mai 196'3, le récime illégal agissant prétendument sous la pr-easd.on .Iu
Gou.vernement suô.-at'r i.ced.n, a contingenté les exportations d'articles de corr.'ec t ion ,
de chaussures et cP nrticles de radio vers l'Afrique du Sud. Le seul marché
important dont cU.spoGe encore la. Rhodésie du Sud pour écouler see produits
manuf'ac'tur'éa, notamment les articles de coru'ec t ï.on , les chaussures et les radios,
est Lt Afrique du Sud. Lee restrictions commerciales auraient été imposées ~. la
suit.e de pro'\:~estati:)0.S des fl?bricantn d' t\frique du Sud, qui se plaignaient que
les produits de Rh:::>c1:~sie du Sud leur faisaient une concurrence déloyale du l'ait
que le coGt de la main-d' oeuvre en Rbodésie du Elld était moins élevé. M. E. El.easor ,
secrétiad.re du Coneeâ L rhodésien de la confection, aurat t déclaré qUE: les nouvelles
restrictions atteignaient gravement l'industrie de la Rhodésie du ~"ud.

118.. L'imposition de restrictions aux eXl?o1.<~ations croissantes vers l t.Afrique du
b"ucl a été dénoncée PS..i' dt aucz-es fabricants de Rhcdé ai,e du eud. Au congrès de
11 ~\ssociation des industries rhodésiennes, qui B f est tenu en mai 1963, cex'tcdns
dé18g1..lés, :,' compris le président, M. William Perry, ont décLaré qu ' en ùécidul'l·;i
de limiter les exportattons de la Rhodésie du Sud, l'Afrique du Eud. avait cJ.~;tl"llit

1'idée dt un marché C0!I11IUn de l'Afrique australe. Le HMinistl'e du commerce et
de l'industrie fi, r.I. Jacl\: Musset, aurait c1j_t aux industriels pré serrte au cor..C:l'l: s
Clue le régime ava.it. imposé un contlngentement dans l'intérêt de l'ensemble üu
ccrunerce de la Rhod6sie avec l'Afrique du Sud.

119. Le 21 novembre 1968, Radio Rhodesia a annoncé que des véhf.cuIeu ~'- moteur
nrirrté s dans le pays commenceraient à être ml.s en vent.e en Rhodésie du Sud
15 l..iours plus tard. Selon Les renseignements donné s , le montage rel}l'enà.r3:lt à
ltenciennc usine d'automobiles F:::>rà près de Salisbury (gui appArtient aujourd'hui
à la ~1hodesian I.D.C.) et i), l'usine de la British Hotor Corporation d'UmtA.li.
LeE (LM' prT"ncipàies ust nes ::.e la Rhodésd e du Sud ont été fermées en 1967 étant
donné que les sauctLons éco.iomtques empêcha:i ent, J. f imr:G::..~·tatton de .... é hi.cuLca [i

notcur neufs. LI annonce :·~1.Gio;)boniClUe sicnaln.tt que les pièces s eraf.errt fournies
en <],uantiti';s su:2.f'irJ€U1tes pour' .l'Gpondre 8V.X bc so â.ns du te:i.~}·~..t.o i re pendant deux. ans

1 l ",- ... 1 ,. 1 d'''' ,.e ~ 'lue cs opCrCl'C18nS Ge uontage avruenr eJ:.... comncnce ,

120. Il 8 été all11::H.,~(~ C::1.E 1-3 modè Les de vo ltur'ea ct de véhicules seJ.'sie;1t montés
dune les usines, L~;[~DUTJ.en·:: de s Brit.isb f.Jcyland, de a Auto-Uruon et des B~·iH
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(R6.publique :fédér.ale d'Allemagne), des Peugeot (France), des Alfa-Rome:) (Italie),
de::: Izuzu et des Dail18.tsu (Japoa). !J. a ét.é. également signalé que les pièces
étaient acheminées vers la Rhodésie du Sud par l'intermédiaire de tie~ces pa::.·-cies
en i'.fri(jue du Sud et Clue les employés des usines F01"d et Bdtish MotOl"
Q9!'poration ~11 avaient ~uitté la Rhodésie du Sud lors~ue les sanctionE avaient
arrêté les arrivages de pièces étaient revenus dans le territoire.

12L Dans son rapport annuel soumis à l,IfAssemblée législative" le 25 juillet 1968,
le "Secrétaire eux transports et à l'énergie", le lieutenant-colonel Lesl:i.e,
déclar6it gue la Rhodésie du Eud pourrait vraisemblablement bénéficier de l' (~nel"gie
é J.ect:ciquc du b82"l-age de Cabora Bas r,a avent la fin de 1973, 8, temps r.;OUl-· l"emédier
à ùne éventuelle pénurie d'énergie électrique pré'llUe pour le premj.er :::emestre de
19'{h dans le territoil'e. U usine hydro-éléctrique de Cabora Bassa, en Mozam.bique,
à. Ir;). frontière (lu r·1oza.mbique et de la Rhodésie du 2ud, a été mise en chantier er:
novembre 1969.

122. te 2 octobre 1968, il a été signalé de N:Jzambique que les cbe~ine de :::er
de HozembicJu€ se préparaient à exécuter un projet visant à raccoUJ.'cil~ le tronçon
d~ v'Jies ferrées ~Aeliant le Mozambique à. la Rbodésie du Sud.

Industries extract:Lves

123. En 1967, la prodl..1.ction minière de la Rhodésie è.u Sud a atteint le niveau
sans précédent de 33.,4 millions de livres rl1od6Eiennes. On a signalé que les
activitéo dt extracti:::n et de prospection raillièl'es avaient connu une for-ce reprise,
notamment en ce qui concerne l' exploitat.ton du I"'.ic:~el et du cuivre. Un 1"eca1n
d r intér~t Si étai t également manifesté peur L'81:', l'aluminium, la scheelite,
lE.~ c11rOl':le et le cuivre. Parmi les grandes sociétés participant acti.1.ellem.ent a.ux
ac~~iv:ités d'exploration et de mise en valeu:c, on trouva1t·l'Anglo-Americe.n
~~::. "l:.2:~on Ltd (AfriCluc du eua), la Roan _~~}.ection Trust (Royaume-Uni), la
~~(!;:~:~h~~~rican l"!~ngailese (Afrique du Sud) , la Eessina (Transvael) et la. Jahanae[;burq
Consolidated Inve~tment (Airique du Sud), la Rhod~slan Chrome (Etats-Unis) ct
la Ri.Q. Ti:rto. et la 1om~ho (Roynume-Uni). ..

J.2!~. Le 3 février J.96S, le Ministre des roides de Rhodésie du Sud, M. Philip
Ven Heer(~ ::n, a déclaré que J. 'African Ch:com(' ~Hnes (filiale de Union Carbide
Corporation) avait décido} G~rès consultationd avec le régime} de réorganiser ses
ol1érati.ons d'extraction de ch:r'ome dans la :~égion du North Dyke en Rhodésie d'.1 Sud.
Cette réorgan;i.sation, CJ.ui devai t ~tre llenée D bie., sans délai, cons"Ï stait à ne
plus essurer que l'entretien du site d'exploitntion souterraine de la société
et ù fa:a.re effectue).' .?Br des travailleUl"S non qualifi0s ses opérations de sur:zece
qui étaient auparavart fort ullicanisée~. L~ r0organisation impliquait égale~ent le
iicenciement de quelque 567 travailleurs sur un ta Gal ùe l 078. La société p!'oduit
norr.H3.ler.:.ent le tie~.'s de la production totale de c:iU"ome de la Rhodôsie du Su1,
qui s'élève à 567 000 tonnes par an.

1250
a été

Une nouvelle r:".Îne de cuivre, la 8kilJper I·üne, située à proximit0 de Que Que}
inaugurée par le Ministre adjoint des mines, M. Dillon, le 29 février 1968.
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'id-ci a déclaré qLl€ l'importance réelle de la mine ële cu.ivre était due au fa.it
/o. '~ ] ] ....."" • • ] 't . L. ël. ,e e;r:.\ce a (Le nouve ..es . veCui1lqLles, ~. e i:n'v 'evcnu rentable d exploiter de 'petits

ise!w.:nts de cuivre. La Sl:ipper Mine est expl:Ji Me par la Umcama. Mines (Pvt.) LM.. ,
11 v~·~~tu dlune concession 8.ccorc1ée .f?8.:r la IJom"l'.lo.

H. Dillon e. cU t qLle les industries ex-:ractives de la Rbodésie du Sud étai~nt

la veille de conna1:tre llune des péri:Jc1es d'expansion les plus ,dynamiques de leur
istoire. Cette expansIon intéresSel"ait prin.cipalement les domaines du cuivre ~.,.-.,

t. ~iu. nickel, mais lID [;iserJlent de platine découvert d.ans le Great D'.rke était
labs:)J.ument extraordinaire". Deux importants gisementc de cuivre avaient été

découverts. L'un -d'entre eux, sitùé dans la région de Headlands, étedt déjà mis
en ve..leu,r et cllimportants investissements de capitaux étaient envisagés. L'autre
était eitué à une distance de quelque 90 'miles de Bulawayo. Cinq socié~jés inter
nationales) c3.ont deux sociétés sud-africaines (General Minine et S.A. Mn.l1g2.nese),
n'laient exprimé l'intention de mettre en valeur et (1l explaiter ce s nouveatcr
'gisements. Une seule d'entre elles avait aupm'avant effectué des opérations en
Rhodésie du Sud. Outre le cuivre, le' niclr.el et le pla.tine, M. Dillon a dit !lLle
des filons aurifères et des anomalies de zinc étendus avaient été trouvés. La
poUtique du rôgime était d'encourager les lIpetits exploitcmts Tl Q aba.ndonner let
prospection et llextraction de l'or au profit d.u CUiV:2C, qui éteüt actuellement

. plus rentable.

127. En mai 1963, il a. 6té signalé Clue la Geller~l 1>1i111ng Finance Corpol'ation_ of
Jé)hannesburg et 16. lIining Promot.ion Corporation Ltd. (filiale de l'..!~~of
s~)lithern Rhodesia) aVrrie11-7:. décidé de coopérer fiOUl' explorer en C'OtllllltHl J.es
'Gisements minéraux de l.f:\. vallée de Penhalonga. rJfentrc~prise commune eonsistait.
il (légager l r accès d.c la vallée de Penhalonga, qui est crfblée de douzaines de'
petites mines, Cb~lt bon i.\Jrtibre sont en rnine, et to. mettre en valeur ce!:Z petites
eXl)l.::Jitfttions dans le ca.dre (Pmle entrepri8e unique de ,s:candes dimemlions. On
a estimé que le coû'~ définitif' de réalisation du pTO;jc:t SI élévcl"sl t à un million
de livres rhodésiennes. Dl après certaines est:~'mJtions antérieures, J.a région
po'ssède des rése}~ves <1' 01'-, de plomb et a. l al'Gent dl une valeur de 20 millions de
livres rhodésiennes. "
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3. SITUATION DE L'ENSEIGNEl~NT

Enseignem~nt africain

128. Ainsi qu'on l'a noté précéde~~ent (par. 76 ci-dessus), l'une des
proposition soumises à M. Smith lors des entretiens de Gibraltar par le Premier
Ministre du Royaume-Uni, i'.i. WilE'en, portait sur la réalisation d'un vaste
progr~~e dynamique d'enseignement et de formation destiné aux Africains dans
le but d'augmenter leurs revenus et leur niveau àe vie et de leur peT.[1ettre de
jouer un rôle accru dans la vie et le progrès de leur pays. Le Gouvernement du
Royau~e-Uni était prêt à verser à cette fin une SOlnme de 50 millions de livres,
répartie sur 10 ans, à condition que le Gouvernement de la Rhodésie du Sud
fournisse une somme égale q~1.: . viendrait s'ajouter à ses dépenses budgétaires
annuelles ~o~antes dans ce domaine. Auparavant, dans une déclaration faite
le 27 mars 1968 devant la Chambre des communes du Royaume-Uni, le Premier
l~inistre avait dé.rit les réalisations du régime illégal en ce ~ui concerne
l'enseignement africain dans les termes suivants:

"Le régime s'est efforcé de donner l'iMpression qu'il se préoccupait de
l'enseignement africain. ~J~ië ses objectifs pour ce qui est d'offrir a~x

enfants africains la possibilité de suivre un enseigne~ent secondaire
complet sont nettement inférieurs à ceux' d'autres pays bien plus pauvres
situés au nord de la Rhodésie. et les frA.;.~ OF! ~(~nJq,...;t.f-. r.81'1R le~ p.~olp~

africaines représentent un pourcentage plus élevé des revenus moyens de
la population africaine que ce n'est le cas·dans les écoles européennes.
L'Afuninistration dépense environ 10 fois plus pour l'éducation d'un enfant
européen que pour 1 t éducation d'un enfant africain et l'on a estnmé àe.-.
façon sérieuse que les 120 000 enfants afric~.ins ei 1es 5 000 enfants
e~opéens qui sont entrés à l'école primaire en 1966 - soit un rappcrt de
21~ à l - donneraiènt le même nombre d'étudiants de première année
d'université pour chaque race d'ici 13 ans; le nombre de ces étudiants
serait le même en chiffres absolus, bien que l'écart entre les nc~~res

d'enfants scolarisés soit dans la popul8.tign de 24 à 1.."

129. En raison du manque de données disponibles, la situation de l'enseignement
africain au cours de ces dernières années est mal connue. Toutefois, les chiffres
publiés par le régime illégal indiquent le nombre total d'enfants africains
scolarisés en 1968 comparé à celui de 1963. D'après ces renseignements, ce
nombre est passé de 62~~ 500 à 725 100. En 196~., il n' y avait que '7 000 élèves dans
le s écoles secondai res, correz-e le 000 en 1968. Pendant la même période, le
nombre des écoles secondaires africaines est passé de 49 à 95. On estimait que
210 000 enfants africains en. âge de fréquenter l'école pri~aire n'étaient pas
scolarisés. L'intention du régime était de mettre en place p.ur 197'0 un cycle
complet d'enseignement pruüaire réservé aux Africains. Dans les classes 1nférie~es

des écoles prime.ires, il y avait suffisamment de place pour accueillir 90 p. 100
des ~nrants, mais les classes supérieures des écoles primajres ne pouvai~nt en
aCfllUeillir q,u'environ 47 p. 100 d::1ns leurs installa.tions actuelles.

-
*
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IrjiJ.f.{ODüC~CION

.. " A sa J:(lOème séance p12di(~1't:" le ./ tl(,1\18.ûlbrtl 1'.Jt8, ltP.sBt:I:lbléi....:. géüt:..'.'c'lle ,"1

,cidcpté la résolution 2383 (XXIII) concernant ]a. Rhcdé s i.e du Sud (voi» aunexe T,
.a i, 10, c f.-de s sus },

-... Far une Le'b t i-e datée du l~· 1l,)VGillUre lDé'd j le St::e.cëLail'è; g0üç;l'dJ Cl, (,;Ul!J..Lîl1Hjj,~.n,j

Le texte de cette ré so.IutLcn au r epré sen t.arrt pei-ma, errt du Royaume-Unâ de
(:rande -Bret.agne et d' Irl.ande du NOl<! ati.prÀs rie Lr J.t'ganisation des Nél.tiolH:i lfni.bs;;
,:,. l T intention de son gcuverneme.nt. B Ir3 us sa Î.:::-1 J Lre , le Seel'étail'€: général dé c J(;1• .1'';\: l.
-lU' il .sei-ad t heur-eux de re cev....ir ,·,-.;s renSE:lt;tleulents c oncernant 1';;8 me su re.s pr i 6t~H

l'al' Le Gouver-neme ct du RO;:é:Wb,::..-Un:L fi!l applicatic1D dè s ré sol.ut.Lons (ii:l Ir ONU du E
t'elêl,tives au terri t.o.i.r e ou ce l.Le s qu Til erNi.sagerait de prendre à cet effet, de
r,-s.n'ière à lui permet.t.re de faire l'appert au Cemi té s pé c La.L chargé dl é t.ud l ê:C la

;.:, Lt.uati.cn en ce qui conce.rne l r application de la D3(.:lora,tion sur l'octroi de
l'indé:pendai:lce aux pays et aux ];:euples coj.ou i.aux , c ont'ormérnerrt &'1 :f;aragr-aDhe :J:'5
111 d Lspoaâ.t.Lf de la résolution ..

1 :

j. Par une lettre de m~ml2 date, le E.:8crétail'(, gé.üéral Ct ègê11e([~e!n; (':\Jli'JnHiLÎI-j,ué

le texte de la résolution au Pré s i.deu t du Ccmsei1 de sécur r té (8/8897), e cmme
sui.te ail paragraphe 9 du disl:ositif' dt: Lad i te !'asolür;ion ..

if. Far des notes identiques en date ct u 2) novembre 1966 J le 3e(:1.,JLai:l'è gl3 ueJ.'i:J.L
Si. commurri.qué le texte de la ré sol.utd.on à. tous les Eta cs Membres de l'0rgani~at;i:-m

h~ s Nations Unies ou membre s des ins't;j t.ut.Lons ar,é(~j,a]Lsées , Caù~ C:-:'6 ùutes.? 1~;

;3ec,cétaire ga r.éraL pria it les gr.uver-nement.s de j.ort.er à sa, conue.i.s sauce J (-:8 ll,è j;j(1 ~'-"8

:111' ils auraient prises ou envisageraient de prendr-e en application des
pacagraphe s 8 et 11.~ du di.spositif de la r-é so.Lutî.on , de YilaniÈ:re à l\.lÏ p:l'lùt: I~L~\.

-le faire rapport au Comité spéc f.a L conf'orrcément. au paragrajhe 15 du dispositif
rie la même résolution.

')" A.u 3 mars 1969, le SE:el,étaL:e généi.'aJ. ava.Lt. reçu. les répl,lL;i.;it::S (le qUd.LOT'?ê

gül.l"ver'nements à ses notes. On br-cuver-a à la deu}d.è::me par-t i.e ci.,·apr(;; s Je te:.cte d.:..:
ces réponses) à l t exception de celles qui ont été rep.ccduite.s nans ct 1 autr e s
docume nt.s de l'ONU déjà distribués (n/8786/AdduS)"

f). Il Y a Lâ.eu , à cet égard, drapp(,~le.c éga.Lemer.t l'attëdtioi1 dE::S E:ta-cs He:i.lH,'L'l:t:.

sur le ra:ppürt présenté par le Secrétaire géué raL c onf'ormérce rrt à la réS01'ltioll
;~53 (1968) cor-cer-nant, la situation en Rhodésie du Sud, adopt.é e Id.l' 112 CC!lseiJ.. ,·il-.
sée urité à sa l428ème séance, le ~~9 lilai 196é3 (S/87e6 et Addi tiff., ) ..

7. Couf'ortcé.neut au l:a.l"agl"ar-be 15 d u d i spc.s i.c îI' .te .Pt l'Asojl.d,j\)i1 ~~3n3 (>;XIl'I) F;

1.. 'Assemblée gé néra ï.e , le Sec:cétaj re général :1'81'a paraltl'e d 1aut.i-e s J."app()l'i.:, sc-u.
f'orme d'additifs au présent document, au fur et à me sure .j.ie dt:, nouve Ll e s l'dpCili.:.ie;;,
111i 1,g,rviendront.

.. r.)~ ...
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REPONSES RECUES DES GO~NE~ŒNTS

AFGHANISTAN

[Original : a:ogl al S ]

21 mars 1969

Le Gouvernement afghan n f a pas reconnu le r-egi.me illégal de la Rho,'lé:.:;J,e
du Sud et n'entretient avec ce régime de relations d r aucune sorte.

ARGENTINE

[Original : esjaguc.L]

6 février 1969

.
"L.

.1Isi le plaisir de vous faire savoir, en ce qui concerne les r ens efgnemen t.r
demandés, que le Gouvernement de la République argentine a pris le 16 f{vrj E-r .1.';( ':'

le décret No 1196, qui comporte toute la gamme des sanctions édictées I-lir
l fOr"""'''''' c ... t.i on rlPC::: 1\T~+; f"\'I"\C! TTn'; oro ~ , r '"''''''' .... ~-.j,.~- .::1 - , - ;"- - -~, '.=,1""1.11 ..-,r'1,' _. ..... __ ......... __ ............""........... "".... """'" \..l.v ..... 0.. ,.\.L.1.uuetl.Lc ..

,Sans préjudice du décret susmentionné, toutes les nouv el.Les di spos i t.iOlî.~'

relatives à cette question seront portées à votre connaissance sans ret.ard d(~·:::

leur entrée en vigueur.

BIRMANIE

[Original. : allf'laib'J

20 mars 1969

Connue il a déjà été indiqué dans la note No lOO/SC20 du représentant permanent
datée du. 30 juillet 1968 (S/8786), le Gouvernement birman a rompu toutes les
relations politiques et économiques, directes et inairectes, avec la Rhodésie
du Sud. Du fait de cette rupture de toutes relations, les r essor-tf.s sarrts bi l'mans
ne peuv~nt donc entreprendre aucune activité, de quelque sorte que ce soit, avec
la Rhodésie du Sud.

Le représentant permanent tient, en outre, à informer le Secrétaire généra}
q11e l (appui que la Birmanie apporte au peuple du Zimbabwe dans sa lutte four 1a
liberté et 11 indépendance est confirmé par son action lors des derni ères s eGS iCL~j
de l'Assemblée générale.
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BULGARIE

[Original : français]

Il mars 1969

[Texte publié dans le document S/8786/Add.8]

CAMBODGE

[Original : français]

16 janvier 1969

Le Royaume du Cambodge n'entretient aucune relation avec la Rhodésie du Sud
et ne reconnaît pas ce régime raciste illégal.

Le g~uvernement royal se prononce en faveur des élections libres au suffrage
universel des adultes et appuie, par voie de conséquence, toutes les mesures des
Nations Unies tendant à rendre au peuple zimbabwe son droit inaliénable.

CHILI

[Original : espagnol]

20 janvier 1969

[Texte publié dans les documents S/8786/Add.5 et s/8984J

COSTA RICA

[Original : espagnol]

6 février 1969

La délégation costa-ricienne a voté pour le projet de résolution, aussi bien
à la Quatrième Commission qu'à l'Assemblée générale, et elle a de cette manière
contribué à l'adoption de la résolution 2383 (XXIII). Elle était persuadée, ce
faisant, qu'elle pouvait ainsi contribuer à réaffirmer la volonté du Conseil de
sécurité et celle de l'Assemblée générale concernant l'affaire de la Rhodésie
du Sud, et à faciliter de cette manière la. solution de ce problème particulièrement
grave.

- 66 -

E

t

E

è

à

r
a
n
S
d

s
1
l



~ais]

;;ais]

Sud

frage
s des

gnol]

~nol]

bien
.ère
, ce
_ de
.e
.èrement

En ce qui concerne en particulier les paragraphes 8 et 14 du dispositif de
lu résolution, il Y a lieu de préciser, pour ce qui est du paragraphe 8, qu'aucune
activité quelle qu1e11e soit, n'est exercée par le Costa Rica en Rhodésie du Sud,
et qu'il n'y a pas de ressortissants costa-riciens dans ce dernier pays. Quant
aU paragraphe 14, le Costa Rica estime que sa propre fidélité aux résolutions
du Conseil de sécurité et l'appui moral qu t il apporte au peuple zimbabwe dans
sa lutte pour sa libération et pour le plein exercice de ses droits, constituent
des éléments importants de la mise en oeuvre dudit paragraphe 14.

ETATS-UNIS DJ AMERrQUE

[Original : anglais]

4 février 1969

Se référant à la note du Secrétaire général datée du 25 novembre 1968, le
représentant des Etats-Unis d'Amérique auprès de 1iOrganisation des Nations Unies
a l'honneur de déclarer que, comme le Secrétaire général en a été informé par la
note datée du 1er août 1968, No UN-3576/227 (publiée sous les cotes s/8714 et
8/8786), les Etats-Unis appliquent intégralement les dispositions impératives
de toutes les résolutions du Co~seil de sécurité concernant la Rhodésie du Sud.

ETHIOPIE

[Original : anglais]

14 janvier 1969

••• La Mission permOO1ente de l'Ethiopie auprès de l'Organisation Qes
Nations Unies, comme suite à la note du Secrétaire général datée du
25 novembre 1968, a l'honneur de rappeler sa note verbale du 27 ~iuin 1968, à
laquelle était jointe la réponse du Ministre des affaires étrangères du Gouver
nement éthiopien relative à l'application de la résolution 253 (1968) du
Conseil de sécurité (S/8786).

On se souviendra que dans cette note le Ministre des affaires étrangères de
l'Ethiopie faisait savoir au Secrétaire général que le Gouvernement éthiopien
avait déjà complètement rompu toutes relations avec le régime illégal de Rhodésie.

En réponse à la note susmentionnée du Secrétaire général, la Mission permanente
de l'Ethiopie désire porter à la connaissance du Secrétaire général que ces
relations restent suspendues •

..Le Gouvernement éthiopien a également continué à fournir, tout en l'inten
Slflant, une assistance politique, morale et matérielle aux mouvements de
libération nationale du Zimbabwe, par l'intermédiaire de l'Organisation de
l'unité africaine.
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[Original : anglais]

1+ décembre 1968

[Texte publié dans le document, s/8786/Add.5J

GUATEMA.LA

[Original : espagnol]

7 janvier 1969

Le Guatemala n tentretient aucune relation comnerctal,e, économique ou autre
avec la Rhodésie du Sud.

[Original : anglais]

8 mai 1969

Le Gouvernement de l J Irak a toujours apPU;Y'é, approuvé et appliqué les
résolutions des Nations Unies concernant la Rhodésie du Sud. S'agissm1t de
la résolution 2383 (XXIII) de l'Assemblée générale, le représentant perman.ent
par intérim de l'Irak attire l'attention du Secrétaire général sur la note
UN/24/269, datée du 1er avril 1969 (S/8786/Add.8), et tient en particulier a
réaffirmer ce qui suit :

1. Il n'y a aUC1ID intérêt financier, économique ou autre aux mains de
ressortissants irakiens en Rhodésie du Sud. En outre, le Gouvernement irakien,
conformément à sa politique déclarée, prendra toutes les mesures possibles pour
qu'il continue à en être ainsi.

2. Le Gouvernement irakien a toujours appuyé les morrvements de libération
nationale dans le monde entier. Il est donc prêt à fournir toute l!assistance
morale et matérielle possible au mouvement national ztmbabve, soit directement,
soit par l'intermédiaire de 110rganisation de lr~nité africaine.
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[Oi'iginal : 8:'.'J.glais]

16 avril 1969

C0li;1.ü6 J ta dé.)& :ï.nd.iqné la Hissicil pernraneot.e de l t Iran dans sa note du
lt février 196y (S/8786/Add.6).-; le Gouver'neraenf Lranâ en a rompu toute relation
avec le régiiJle illégal de Rhortés Le du Sud.

ï.e Clouve:C118meùt irani.en coirtf.nuera à appuyer sans r-és erve le peuple du
Z.ÎllIlJab'V!·e dt:w.1S sa lutte légitime pour la liberté et l r indépendance.

l'rALlE

[Oi-Lgi.nal, : fr811çais]

'( mars 1969

L! ltal i E; a. donné pleine Et en ti ère exécut.ï on aux résol ut.i ons du Conseil de
sécur-I té j-crtarrt app.l icatian de sanctions <~ la Rhodésie du Sud. Les mesures
B.(kJp t.é8S 1.11" le Gouvernement. i ta ~.i en ont été comnumquées I:;1U Secrétaire général
pal' note du 15 octobre 196B (S In766/Addo:3). Les aut.orI tés ital i ennes compét.ent.es
1f~.\JjeHL à ce que ces mesures SOl errt app i.i quees :cigollreUsement. A cette fin,
le G(.~lVel';ltment italien agit t::'n ét.rof.t e coor.ér-atton avec le Camité dl' Conseil
de sécur i té cha rge de c:ontrô1e:c l'applic.:ati;n de; sanctions à la Rhodésie.

LIB.4N

[O~jginal : ro1g1ais]

8 avril 1969

Le f3l,luve:clltêmenL l.ibanais 11 t ent.ret.Lerrt aU~,h1E: r-el at.Lon économique ou financière
aVE::C Id Rhod és i e du Sud.
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LIBYE

LOriginal : anglais/

21 mars 1969

. ~

," ,

J'aimerais confirmer une nouvelle fois ce que nous avions déclaré dans nos
communications précédentes concernant la question, dont la dernière en date a été
distribuée comme document officiel de l'Organisation des Nations Unies (8/8915) du
3 décembre 1968, à savoir que le Gouvernement du Royaume de Libye a rompu toutes
relations économiques, de quelque nature qu'elles soient, avec le régime illégal
de la Rhodésie du Sud.

Le Gouvernement du Royaume de Libye a appliqué toutes les sanctions contre
le régime illégal de la Rhodésie du Sud et a appuyé par tous les moyens le peuple
du Zimbabwe dans la l\..,-~te qut il mène pour sa libération.

n est donc évident que le Gouvernement du Royaume de Libye a déjà pris
toutes les mesures appropriées pour se conformer pleinement aux dispositions et
aux stipulations pertinentes de l~\ résolution de l'Assemblée générale du
7 novembre 1968.

MADAGASCAR

Lôrigi~lal : français7

29 janvier 1969

Le Gouvernement de la République malgache tient à réafrirmer que la
République n'a aucun intér~t public ou privé en Rhodésie du Sud et qu'elle
n1entretient aucune relation c mercia1e avec celle-ci, en vertu des dispositions
du décret No 65-819 du 22 décembre 1965, modifié et complété par le modificatif
No 67-113 du 9 mars 1967.

Les textes du décret susmentionné et son modificatif ont été transmis au
Secrétaire général respectivement les 9 mars 1966 et 3 avril 1968 (documents A/6285
et 8/8532) ()

MAURICE

LQriginal : anglais?

19 février 1969

La Mission de Maurice auprès de l'Organisation des Nations Unies ••• a l'honneur
de transmettre ci-après la note 8/1086/3 (14/69) du Cabinet du Premier Ministre
(Division des affaires extérieures) concernant la résolution 2383 (XXIII) de
l'Assemblée générale.
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Cabinet du Premier Ministre

le 10 février 1969

le Cabinet du Premier Mtt':istre (Division des affaires extérieures) ••• a
l'honneur de se référer à la uot e du Secrétaire général datée du 25 novembr-e 1968
transmettant le texte de la résolution 2383 (XXIII) sur la Rhodésie du Sud.

Le Cabinet du Premier Ministre (Division des affaires extérieures) est heureux
d'informer le Secrétaire général que le Gouvernement de Maurice nta connaissance
d'audun ressortissant mauricien entretenant des activités ou possédant des
intérêts de caractère financier, économique ou autre en Rhodésie du Sud. En ce
qui concerne le paragraphe 14 du dispositif de la résolution, Maurice est membre
de l'Organisation de l'unité africaine, qui applique pleinement les dispositions
de ce paragraphe.

NOUVELLE-ZELANDE

~iginal : anglais7

4 mars 1969

En ce qui concerne la résolution 2383 (XXIII) de l'Assemblée générale et les
"rI6Clf"\"'+';r'\""'~ """...,..f-~~~~ -v.,...,"" ..:3,... 'I/\,.. .... __'-,,!. _ _ ~,..,,~.__ .. .. .' ..1_" T\-a. -.L_ • .., ,... "" -
_________ ••_ ...... _-- _ ................. • ..... "" ... w ................ 5 ......~ ....J.a..Lç;; ,",VI.J.\..C.1.Uc:U.J.l. .La. J.UJ.UU.Ci:)..LC uu. IJUU, .J..è:L

Nouvelle-Zélande a indiqué clairement, par ses votes et ses explications de vote,
quelle' était son attitude au sujet de l'application de dispoEitions spécifiques de
ces résolutions.

Le Secrétaire général a déjà été informé des mesures prises par la
Nouvelle-Zélande pour mettre en oeuvre les dispositions des résolt~ions 232 (1966)
et 253 (1968) du Conseil de sécurité. En outre, la Nouvelle-Zélande continue à
envoyer régulièrement au Secrétaire général des réFonses mensuelles très
détaillées au questionnaire des Nations Unies relati~ aux ~changes ~ommerciaux
avec la Rhodésie du Sud.

PHILIPPINES

15riginal : anglaisï

6 janvier 1969

LIe texte est contenu dans le document S/8786/Add.2/
ur
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REPUBLIQUE SOCIALIS'tE SOVIETIQ,l.Œ Dr UIffi.l\I1~

LOriginal russe/

1'7 mars 1969

En réponse à la note du Secrét.aire général du 25 novembre 1968, la mission
permanente de la République socialiste soviétique d'Ukraine auprès de
l'Organisation des Nations Unies a l'honneur de déclarer que la RSS d'Ukraine
applique strictement les décisions de l'ONU concernent la Rhodésie du Sud qui
visent à mettre fin au régime raciste illégal de ]e. miporité en Rhodésie du Sud
et à assurer l'indépendance du peuple zimbabwe.

La position de la RSS d'Ukraine sur cette question a déjà été expDsée dans
les notes précédentes de la, mission permanente adressées au. Secrétaire général,
notamment dans les notes du 12 a.oût 1968 et du 6 mars 1969, publiées comne
documents du Conseil de sécurité ()':es-pectivement 8/87L13 et S/9052) •

Conformément aux décisions de 1 t ONU, notamment aux résolutions ?32 (1966) et
253 (1968) du Conseil de sécurité) la HSS d'Ukraine ne reconnaît pas Le :t'égil1l.e
raciste i1..légal de Rhcdés i e du Sud et n'entretient avec lui aucune reléttiol1
politique, économique} commerciale ou autre. la RSS d'Ukraine n'a pas non plus
de relations commerciaJ~s avec la République sud-africaine et le Portugal qui
violent ouvertement les décisions précitées de l'ONU. La mission per~~nente Qe
la RSS dfUkraine auprès de l'O~m saisit cette occasion pour souligl1er que la
politique de la RSS d'Ukraine à l'égard de cette questicn demeure inchangée.

La RSS d'Ukraine a voté pour la résolution 2383 (XXIII) de l'Assemblée généra~

et se déclare pour la mise en oeuvre de ses dispositions.. Elle apporte et
continuera, d'apporter au peuple zimbabwe son soutien dans la juste lu.tte qu' Llo
mène pour la liberté et l'indépendance nationales.

Prenant parti pour la mise en oeuvre aussi rapide que possi.ble de la
Déclaration sur l"octroi de L' Lndépendance aux pays et aux peuples coloniaux à
la Rhodésie du Sud, la RSS d'Ukraine estime que portent la responsabilité du
maintien du régime ra.ciste en Rhodésie du Sud les Etats, et en tout premier lieu
certains membres du bloc militaire d.e If OTJ\.N, qui en violation des nombreuses
décisions de l'ONU continuent d'apporter une a.ide économâ que, -politique et militaire
aux racistes et aux colonialistes en Afrique australe. Elle demande que It on
prenne des mesures efficaces pour qu'il soit mis fin à l'aide ainsi apportée ainsi
quI aux activités des monopoles internationaux et que soient bloqués les
investissements privés et publics dans l'économie de la Rhod.ésie du Sud, des
colonies portugaises, de la République sud··africaine et de la Namibie ,j".dqu'au
moment où le régime de la minorité aura été éliminé en Rhodésie du Sud et où la
République sud-africaine et le Portugal auront r-enoncé 8. leur politique de
racisme et de colonialisme.

La mission permanente de la RaS d'Ukraine auprès de l'ONU demande que la
présente note soit distribuée en tant que document officiel Qe l'Assemblée générale.
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ROYAUME-.UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD

LOriginal : anglaisï
15 mars 1969

En réponse à votre lettre du 14 novembre 1968 concernant la résolution
2383 (XXIII) sur la question de la Rhodésie du Sud, j'ai l'honneur d'appeler votre
attention sur la lettre du représentant permanent par intérim du Royaume-Uni,
datée du 10 juillet 1968, exposant la position de mon gouvernement en ce qui
cùncerne la mise en oeuvre des résolutions de l'ONU sur la question de la
décolonisation. On trouvera le texte de la lettre de M. Hildyard dans l'annexe l
au chapitre II du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce
qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 1968 fdocument A/7200 (première
partie) du 5 décembre 1968/.

t La position du Royaume-Uni sur la résolution 2383 (XXIII) a été, bien
entendu, préci.sée au cours des discussions qui ont précédé l'adoption de cette
résolution.

SOMALIE

rale

aire

si

ale,

. i

i

~Origina1 : anglais]

23 j anvier 1969

En ce qui concerne le paragraphe 8 du dispositif ~e la résolution ?383 (XX~-r)

de l'Assemblée générale, les autorités so~alies n'ont connaissance d'aucun
ressortissant somali qui entretiendrait des activités financières et économiques
en Rhodésie du Sud.

En ce qui concerne le paragraphe 14 du dis~ositif, i~ convient de noter
que la République de Somalie, en tant que membre de l'Organisation de l'unité
africaine, prête son assistance aux mouvements de libération nationale du
Zimbabwe par 1'intermédiaire de cette organisation.

TRINlTE-ET-TOBAGO

LOriginal : anglai~7

8 janvier 1969

, Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago n'a aucune relation financière,
economique ou commerciale avec la Rhodésie du Sud et n'a aucune intention d'en
établir tant que le régime il]~gal de la minorité raciste restera au pouvoir •
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TURQUIE

UNION DES REPUBLIQUES SCClALISTES SOVIETIQUES

(Original : russe?

28 février 1969

/Original : anglais7

28 mars 1969

Le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago a toujours condamné publiquement
le régime illégal de la Rhodésie du Sud et continuera de le faire.

Il est notamment souligné dans la note de la mission permanente que l'Union
soviétique applique strictement les décisi· 3 de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité de l'ONU visant à l'élimination du régime raciste de la minorité en
Rhodésie du Sud et à l'octroi de l'indépendance au peuple du Zimbabwe. Elle ne
reconnaît pas ce régime illégal et n'entretient avec lui aucune relation politique,
économique ou autre. Elle a pris pour Sa part toutes les mesures nécessaires pour
appliquer la résolution 232 (1966) du Conseil de sécurité sur la cessation des
échanges commerciaux avec la Rhoùésie du Sud. En outre, elle a refusé d'assurer

Le peuple du zimbabwe peut être assuré que le Gouvernement et le peuple de
la Trinité-et-Tobago continueront de lui apporter leur appui moral.

Depuis la déclaration unilatérale d'indépendance de la Rhodésie du Sud par
le régime illégal; le Gouvernement turc a toujours eu 90ur politique de soutenir
le droit à la liberté du peuple du Zimbabwe.

La position de l'Union soviétique sur cette question a déjà été exposée dans
la note de la mission permanente de l'URSS datée du 21 juin 1968 sur l'application
par les Etats Membres de l'ONU de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux ainsi que des autres résolutions pertinentes sur la
décolonisation, notamment les résolutions relatives aux territoires se trouvant
sous la domination portugaise, à la Rhodésie du Sud et au Sud-Ouest africain,
note qui figure dans le document A/7200 (première partie), chapitre II, Annexe l,
ainsi que dans la déclaration de l'Agence TASS sur la Rhodésie du Sud, àatée du
6 décembre 1968, qui a été publiée comme document du Conseil de sécurité (s/8920)
et de l'Assemblée générale (A/7377).

Vous vous souviendrez que, dans ma communicatiou No 294/1C6 du 19 mars 1969
(S/8786/Add.5), j'ai fait tenir le décret ùu Gouvernement ttITC, daté du
18 décembre 1968, interdisant toutes relations corr~erciales, exportations et
importations entre la Turquie et la Rhodésie du Sud, tous investissements de
quelque nature qu'ils soient effectués par des ressortissants turcs, ou tout
financement d'activités industrielles ou coœmercf.a.res ou d'entreprises publiques
du régime il]~gal de la Rhodésie du Sud.
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les services postaux et de téléccmmunications avec la Rhodésie du Sud. De même,
i elle ne commerce ni avec l'~frique du Sud ni avec le Portugal, qui ne tiennent

1. i aucun compte des décisions de l'ONU sur la question de la Rhodésie du Sud, et elle
r a pris toutes les mesures qui sont en son pouvoir pour que les marchandises dont la

liste figure dans la résolution précitée ne soient pas acheminées, après avoir été
e~ortées de l'Union soviétique, vers la Rhodésie du Sud par des Etats tiers, et
pour que les marchandises dont l'importation de Rhodésie du Sud est interdite
ne soient pas introduites en Union soviétique en passant par des pays tiers~

L'Union soviétique a voté pour la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité, qui
~évoit des mesures plus sévères contre le régime raciste de Salisbury et exécute
scrupuleuse~ent toutes les dispositions de la résolution précitée.

En outre, il est indiqué dans la déclaration de l'Agence TASS que l'Union
soviétique s'est prononcée et se prononce systématiquement pour l'application de
mesures efficaces destinées à éliminer le régime raciste en RhodéSie du Sud. Elle
n'a jamais eu et continuera de n'avoir aucune relation avec le régime raciste de
Salisbury, quelle que soit l'étiquette derrière laquelle il se dissimule.

Pour ce qui est du paragraphe 8 du dispositif de la résolution 2383 (XXIII)
dans lequel l'Assemblée générale demande à tous les Etats de mettre fin aux
activités des intérêts financiers, économiques et autres que possèdent leurs
ressortissants en Rhodésie du Sud, il n'existe pas en Union soviétique de ~erson~e

physique ou morale qui s'occupe de telles activités. Etat de type socialiste cù
toutes les formes d'exploitation de l'horrme par l'homme ont été éliminées, l'Union

1 RIW; pt.; 'l"/=) ~'/=)~~. "t""_~j("\U!'~ r~e0lu~'7r~:1:: ;':!'C'~C'~'2~e et ccrrt inue de se prcncncer ,
1 notamment à l'ONU, pour la cessation des activités prédatrices des monopoles

. i impérialistes dans tous les territoires coluniaux, y compris la Rhodésie du Sud,
\ dans la mesure où ces activités, ainsi que les activités militaires des colonialistes
1 dans les territoires dépendants , constituent l'un des px:wcipaux obstacles qui se
1 dressent dans la voie de la liberté et de l'indépendancè des peuples coloniaux.

C'est mue par ces considérations que, lors des vingt-deuxième et vingt-troisième
sessions de l'Assemblée générale, la délégation de l'Union soviétique a voté
pour les résolutions qui visent à mettre un terme au pillage des colonies par les
monopoles"

La délégation de l'Union soviétique a demandé à l'Asseœblée générale qu'elle
prie instamment les gouvernements de tous les pays dont des entreprises et des
ressortissants poursuivent des activités industrielles, financières ou
commerciales en Rhodésie du Sud, en Namibie, dans les colonies portugaises et en
Mpublique sud-africaine de prendre toutes mesures utiles, de caractère adminis
tratif, législatif ou autre, pour bloquer les investissements tant privés que

, publics dans l'économie de ces territoires et dans celle de la République
sud-africaine aussi longtemps que le régime de la minorité raciste en Rhodésie du
Sud n'aura pas été éliminé et que les Gouvernements de la République sud-africaine

1 et du Portugal n'auront pas mis fin à leur politique d'oppression coloniale et
raciste.

1·
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La délégation soviétique a également demandé à l'~ssemblée générale qu'elle
prie instamment tous les Etats, et en premier lieu les Etats membres de l'OTAN,
de mettre fin immédiatement aux livraisons d'armes, de munitions, de matériel
et d'équipement militaire à la République sud-africaine, au Portugal et à la
Rhodésie du Sud, effectuées soit par l'intermédiaire des monopoles soit
directeœent et de s'abstenir de participer au développement, dans ces pays, de
l'industrie de guerre dans la mesure où cela représente une grave menace pour le
mouvement de li~ération nationale dans les territoires non autonomes et pour
l'indépendance des Etats africains voisins.

En outre, la délégation soviétique a demandé que soient adoptées des mesures
législatives, administratives et autres visant à retirer aux sociétés étrangères
les droits et privilèges dont elles jouissent dans les territoires coloniaux, à
limiter l'exportation par les monopoles étrangers des bénéfices qu'elles font dans
ces territoires et à affecter une partie de ces bénéfices au développement social,
économique et politique des peuples de ces colonies.

Pour ce qui est du paragraphe 14 de la résolution précitée, l'Union
soviétique soutient Sans réserve les pays africains en ce qui concerne la question
de la Rhodésie du Sud et considère avec compréhension et sympathie les mesures
que ces Etats prennent individuellement ou col.Lectd,vement dans le cadre de l'ONU
ou de l'Organisation de l'unité africaine pour défendre les intérêts des peuples
africains. Fidèle à Sa politique de soutien systématique des peuples qui luttent
pour leur liberté et leur inàépendance, qui a été définie par Lénine, l'Union
soviétique a apporté et continuera d'apporter au peuple zimbabwe l'aide dont il a
besoin dans la lutte juste et légitime qu'il mène pour avoir le droit d'être libre
et indépendant.

la mission permanente de l'URSS auprès de l'ONU demande que la présente note
~;i ..• distribuée en tant que document officiel de l'Assemblée générale.

YOUGOSLAVIE

LOriginal : anglais7

17 mars 1969

.~
~,~

? :

J
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]

1
l

1

J'" Dans la note qu'il a adressée au Secrétaire général le 2 septembre 1968
(S/8786/Add.l), le Gouvernement yougoslave a déclaré qu'il ne reconnaît pas le
régime illégal de la minorité blanche et n'entretient aucune relation diplomatique,
consulaire, ccmmerciale ou al~re avec la Rhodésie du Sud. En outre, il a
confirmé' le plein appui qu'il apporte à la juste lutte du peuple zimbabwe pour
la libération et l'indépendance nationales et 11 a reaffirmé qu'en cccpération
avec les Etats africains et les autres Etats Membres de l'ONU, il continuerait à
ap~orter son appui à toutes actions et à toutes mesures visant à permettre au
peuple zimbabwe d'accéder à la liberté et à l'indépendance.
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11, Le 11 février 1969, l'Assemblée fédérale yougoslave, conformément à la

position prise par la République fédérative socialiste de Yougoslavie et en
application de la résolution 253 (1968) du Conseil de sécurité" a adopté une loi
interdisant l'établissement de relations économiques et commerciales avec le
régime illégal de ~~ minorité en Rhodésie du Sud. le texte de la loi a été publié
par la Gazette officielle de Yougoslavie, le 19 février 1969.
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2. Pour cet exam~n, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
pertinentes de la résolution 2465 (XXIII) de l'Assemblée générale, en date du
Zj décembre 1968, sur la question de l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux p8uples coloniaux. Aux termes du paragraphe Il
de cette résolution, l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de poursuiv1"e
sa tâche et de continuer à rechercher des moyens appropriés en vue d'assurer
l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance", et aux termes du paragraphe 13
de cette même résolution, elle le priait "d'examiner l'observation, par les Etats
Membres, de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux et des autres résolutions pertinentes relatives à la question de la
décolonisation, en particulier celles qui concernent ••• la Namibie, et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session".
te r·-.mi té spécial a également tenu compte des autres résolutions pertinentes de
l 'I\Jsemblée générale et notamment de la résolution 1805 (XVII) du 14 décembre 1962
par laquelle l'Assemblée générale priait le Comité spécial de s' acquitter, mutatis
mutandis, des tâches assignées précédemment au Comité spécial pour le Sud-Ouest -
africain, ainsi que des résolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 1966, 2248 (S-V)
du 19 mai 1967, 2324 (XXII) du 16 décembre 1967, 2325 (XXII) du 16 décembre 1967,
2372 (XXII) du 12 juin 1968 et 2403 (XXIII) du 16 décembre 1968. Par ailleurs, le
Comité spécial a dûment pris en considération les résolutions du Conseil de sécurité
relatives à la Namibie et notamment la résolution 264 (1969) du 20 mars 1969,
aux termes de laquelle il était notamment demandé 11au Gouvernement sud-africain de
retirer immédiatement son administration du territoire".

1. A ses 660ème et 661ème séances, les 17 et 19 mars 1969, de sa 680ème à sa
6~3ème séance et de sa 688ème à sa 692ème séance~ du 13 au 22 mai, et de sa
7ü2ème à sa 704ème séance, du 1er au 3 juillet, le Comité spécial a examiné la
question de Namibie dans le cadre de son étude de l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

J'

3. Le Comité spécial était saisi d'un document de travail établi par le
Secrétariat (voir annexe ci-dessous) contenant des renseignements sur les mesures
déjà prises par le Comité spécial, par l'Assemblée générale et par le Conseil de
sé~urité, et traitant par ailleurs des faits nouveaux récemment intervenus en
ce qui concerne le Territoire.

4. En outre, le Comité spécial était saisi des pétitions écrites suivantes
relatives à la Namibie:

6.
Cç
dE
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- 78 -



sa

la
~ation

lu
)ctroi
)he Il
iuiv-e

ii.res
L3
Etats

eup.Les
~a

~aire

1" •

) de
~e 1962
mtatis
lest
T)
1967,
IrS, le
sécurité

),
.a.in de

-sures
.1 de

:'1 a) Lettre datée du 9 janvier 1969 du Révérend Markus Kooper, représentant
.! de la South West Africa United National Independence ._Organj.zation (SWANIO)

(A/AC .109 /PET.1056) ;

b) Lettre datée du 18 mars 1969 de M. Sam Nujoma, président de la South West
AfTica People'sOrganization (A/AC.I09/PET.I057);

c) Lettre datée du 10 mai 1969 de M. Solomon Mifima, représentant principal
auprès de la Zambie de la South West Africa People's Organization (SWAPO),
contenant une demande d'audition (A!AC.I09!PET.I057/Add.l);

d) Lettre datée du 1er avril 1969 du Révérend James A. Trimble
(A/AC.I09/PET.I05J) ;

e) Lettre datée du 28 octobre 1968 de M. Jyoti Shankar Singh, secrétaire
général de l'Assemblée mondiale de la jeunesse (AMJ) (A/AC.lC9/PET.l094);

f) Lettre datée du 2 décembre 1968 de M. Lucjan Wolniewicz, secrétaire
général du Comité polonais de la solidarité avec les peuples d'Asie et d'Afrique
(A/AC .109 /PET.1085) ;

g) Lettre datée du 23 mai 1969 de M. J. J. Hadebe, actuel président de
l'Union des Etats africains non indépendants (UNIAS) (A/AC.I09/PET.II07)j

h) Lettre datée du ~ mai 1969 de M. L. M. Jikani, secrétaire par intérim
du Unity Movement of South Africa, contenant une demande d'audition
(A{AC .i09 !PET.1093) ;

i) Lettre datée du 12 mai 1969 de M. T. X. Makiwane, directeur adjoint
aux affaires extérieures de l'African National Congress of South Africa (ANC)
contenant une demande d'audition (A!AC.I09/PET.I094);

j) Communication datée du 15 juillet 1969 du Révérend G. Michael Scott
(A/AC .109 /PET.1111) •

5. A sa 661ème séance, le 19 mars, le Comité spécial, sur proposition du
représentant de la Yougoslavie, et à la suite de déclarations faites par les
représentants de l'Inde, du Venezuela, de l'Afghanistan, du Mali, de l'Irak, de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques, de la Syrie, de la Tunisie, de
la Côte d'Ivoire, de l'Ethiopie, ct de la République-Unie de Tanzanie a décidé
de prier son Président de faire une déclaration énonçant la position du Comité
sur cette question (A/AC.I09/SR.661 et Corr.l et 2).

6. A cette m@me séance, le Président a fait une déclaration (A/AC.lC9/SR.66l et
Corr.l et 2) comme suite à ladite demande du Comité spécial. D'autres
déclarations ont été prononcées par le représentant du Venezuela, de l'Iran, des
Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de
la Pologne et de l'Italie ainsi que par le Président (A/AC.I09/SR.661 et
Corr.l et 2). Sur proposition des représentants de la Yougoslavie, du Venezuela
et de l'Iran, le Comité spécial a décidé à l'unanimité de communiquer la
jéclaration du Président au Conseil de sécurité et d'appeler l'attention du
Conseil de sécurité sur les déclarations faites par les membres du Comité
(A/AC .109/SR .661 et Corr .1) •

1
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9. Après que cette décision eut été prise, M. T. Makiwane, directeur adjoint
aux affaires extérieures de l'African National Congress (ANC) a fait une
déclaration à cette m@me séance (A1ACal097SR.680)~

8. A sa 680ème séance tenue le 13 mai, le Comité spécial a décidé 'd'adopter le
l4lème rapport du Sous-Comité des pétitions (A/AC.109/L.563), et, partant, de
faire droit aux demandes d'audition contenues dans les pétitions mentionnées
aux alinéas c), h) et i) du paragraphe 4 ci-dessus.

7. Par lettre datée du 19 mars 1969 adressée au Président du Conseil de
sécurité (8/9097), le Président a communiqué à ce dernier le texte de sa
déclaration, qui est reproduit ci-après au paragraphe 28. Dans cette m@me lettre,
le Président appelait l'attention du Conseil de sécurité sur les déclarations
faites par les membres du Comité spécial à ce sujet.

10. A la 68~ème séance tenue le 14 mai, M. Moses Garoeb, directeur à l'information
de la South We~t Africa Peopl~Organization(SWAPO} a fait une déclaration et
a répondu aux questions qui lui ont été posées par les représentants de la
Syrie, de la Yougoslavie, du Mali et du Honduras (A/AC.I09/SR.68l). Une
déclaration a par ailleurs été faite par le représentant de la Sierra Leone
(A/AC.l09/SR.681). Sur proposition du représentant du Mali, le Comité spécial
a décidé que le texte de la déclaration de M. Garoeb serait reproduit
intégralement dans le compte rendu de la séance.
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Il. A la 682ème séance tenue le 14 mai, M. Garoeb a répondu à d'autres questions
qui lui ont été posées par les représentants de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, de la Pologne, de l'Equateur, de la Bulgariep de la
Syrie, de la Tunisie, de l'Irak, de la République-Unie de Tanzanie et de
l'Iran (A/AC.109/SR.682). Le~ représentants de l'Inde, de l'Afghanistan, du
Venezuela, ainsi que le représentant de la Zambie qui participait aux débats en
tant qu'observateur, ont également fait des déclar~~tions (A/AC.I09/SR.682).

12. A la 683ème séance, tenue le 15 mai, Mlle Gool, représentante de llAll
African Convention (AAC) et de l'Unity Movement d'Afrique du 8ud a fait une
déclaration et répondu aux questions qui lui ont été posées par le représentant
de la Syrie (A/AC.l09/SR.683). Le Président a fait une déclaration
(A/AC.I09/SR•683).

13. A la 688~me séance, le 20 mai, le Comité spécial a décidé d'entendre
M. Sam Nujoma, président de la South West Africa Pe~ple's Organization (SWAPO)
dont l'audition devait faire suite à celle qui avait été accordée à un
représentant de cette organisation à la 680ème séance. A la même séance,
M. Nujoma a fait une déclaration et répondu aux questions qui lui ont été posées
par les représentants de la Yougoslavie, du Mali, de la Pologne, de l'Equateur,
de la Syrie, de l'Ethiopie, de la Sierra Leone et de ll'Afghanistan_
(A/AC.I09/SR.688). Les représentants de l'Inde, du Honduras et du Venezuela
ont également fait des déclarations (A/AC.l09/SR.688). Sur proposition du
représentant de la Pologne, le Comité spécial a décidé que la déclaration du
pétitionnaire serait reproduite intégralement dans le compte rendu de la séance.
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14. A la mgme séance, le Comité spécial a également décidé d'entendre
M. Duma Nokwe, secrétaire général adjoint de l'African National Congress (ANC)
comme suite à l'audition précédemment accordée à ladite organisat~~n à la
680ème séance. M. Nokwe a fait une déclaration à la 688ème séance
(A/AC.I09/SR.688). Les représentants de Madagascar et de la 86te d'Ivoire ont
fait des déclarations (A/AC .109/SR.688) •

15. La discussion générale sur la question de Namibie a eu lieu de la
689ème à la 692ème séance, entre le 20 et le 22 mai. Des déclarations ont été
faites à ce sujet par les délégations des pays suivants: Inde (A/AC.109/SR.689)j
Union des Républiques sccialistes soviétiques, Yougoslavie, Syrie, Afghanistan,
Tunisie, Sierra Leone, Bulgarie, Mali et Ethiopie (A/AC.109/SR.690 et Corr.l).
A la 684ème et à la 693ème séances des déclarations relatives à l'Afrique australe
y compris la Namibie ont été faites respectivement par les représentants de la
Zambie (A/AC.I09/SR.684) et de la Tchécoslovaquie (A/AC.I09/SR.693), qui
participaient aux débats du Comité spécial en qualité d'observateurs. A la
~3ème séance, avec la permission du Comité, le représentant de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) a fait une
déclaration (A/AC.I09/SR.693).

16. A la 690ème séance, le 21 mai, sur la proposition du représentant de la
Yougoslavie, appuyé par ceux de l'Inde, du Mali et de la Sierra Leone, le Comité
spécial a décidé de prier le Président de rédiger sur cette question un projet
de texte exprimant le éonsensus du Comité et de le soumettre à celui-ci
(A/AC .109/SR .690 et Corr.l).

17. En conséquence, à la 691ème séance, le 21 mai, le Président a présenté au
Comité un projet de texte exprimant un consensus (A/AC.I09/SR.691). Le
représentant de la Côte d'Ivoire a fait une déclaration (A/AC.I09/SR.691) réservant
la position de son gouvernement sur ledit consensus.

18. A la 692ème séance, le 22 mai, le Comité spécial a adopté le projet de texte
exprimant un consensus qui est reproduit ci-dessous au paragraphe 29 et a décidé
de le communiquer au Conseil de sécurité.

19. Le texte du consensus a été communiqué au Président du Conseil de sécurité
par une lettre datée du 28 mai 1969 (3/9227) 0

20. Le Comité spécial a de nouveau abordé l'étude de la question de Namibie à
ses 702ème, 703ème et 704ème séances du 1er au 3 juillet à la suite de la mise en
jugement illégale d'un groupe de neuf Namibiens par lea autorités sud-africaines
au titre du South African Terrorism Act, 1967 (loi sud-africaine de 1967 sur le
terrorisme. Sur la proposition du représentant de la République-Unie de Tanzanie,
appuyé par les représentants de la Yougoslavie, de l'Inde, de la Syrie, du Mali
et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, le Comité a décidé de prier
son Président de rédiger un projet de texte susceptible de recueillir l'appui
général et de le lui soumçttre (A/AC.l09/PV.703).

21. A la 703ème séance, le 2 juillet, le Président a en conséquence présenté au
Comité un projet de texte exprimant un consensus. Le représentant de la
République-Unie de Tanzanie a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.703).
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Ùl 'mtre J certaines pétitions qui soulevaient des questions intéressant le
CDns(=i.l des Nations Unies pour la Namibie ont été portées à l'attention de ce
dernier par le Secrétariat.

26. Au cours de l'année 1969, le Comité spécial a requ et examiné dix pétitions
relatives à la Nar-Lbi.e 1/ dont il a tenu compte lorsqu'il a exami né la situation
du Territoire danc le contexte de la Déclaration sur l!octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coLontc ux, eu égard aux d i spos l tians des résolutions
2145 (XXI), 2248 (S-V) , 2325 (XXII), 2372 (XXII) et 2403 (XXIII) de l'Assemblée
générale.

27. Etant donné les responsabilités particulières dont l:Organisation des
NatiGns Unies eAt chargée à l'égard de la Namibie, le Comité spécial, sur la
proposition de son Sous-Comité des pétitions (A/AC.I09/L.595), a décidé à sa
7158me séance, le 25 septembre, de recommander à l'Assemblée générale l'adoption
d'un projet de résolution relatif aux pétitions concernant la Namibie que le
Comité a examinées en 1969. Le texte de ce projet de résolution est reproduit
cj-après au paragraphe 31.

25. Depuis 1962, le Comité spécial examine les pétitions relatives à la Namibie
conformément à sa procédure établie. En outre, conformément à la procédure
établie pour l'ancien Comité spécial pour le Sud-Ouest africain par la
résollltion 844 (IX) de l'Assemblée générale datée du Il octobre 1954, il a, dans
le cadre des rapports qu'il aprésen-l:és à l'AssemblGe générale aux dix-neuvième,
vingtième, vingt et unième et vingt-troisième sessions de celle-ci proposer pour
adoption à l'Assemblée des projets de résolution relatifs aux pétitions examinées
par lui.

B. EXAMEN DE PETITIONS

24. En vertu du paragraphe 3 du dispositif de la résolution 1805 (XVII) de
l'Assemblée générale, celle-ci avait prié le Comité spécial de s'acquitter,
mutatis mutandis, des tâ:cl1es assignées au Conuté spécial pour le Sud-Ouest africain
par la résolution 1702 (XVI) en tenant compte des responsabilités spéciales de
l'Organisation des Nations Unies à l'égard du Territoire du Sud-Ouest africain.
L'une des tâches assignées au Comité spécial comme suite à cette décision est
celle d'examiner les pétitions relatives à la Namibie.

23. Le texte du consensus qui est reproduit ci-après au paragraphe 30 a été
communiqué au Président du Conseil de sécurité en date du 3 juillet (S/9313).

22. A la 704ème séance, le 3 juillet, le Frésident a présenté oralement une
yersion revisée du projet de texte exprimant un consensus. A la m@me séance, le
Ccmité a adopté ce texte tel qu'il avait été revisé oralement et a décidé de prier
le Président de communiquer ce texte au Président du Conseil de sécurité. Avant
l'adoption du consensus, des réserves relatives à son libellé ont été formulées
par les représentants du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la Côte d'Ivoire
(A/AC.I09/PV.704) •
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C. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

28. Le texte de la déclaration faite à la 661ème séance, le 19 mars par le
Président du Comité spécial, et mentionnée ci-dessus au paragraphe 7, est
reproduit ci-dessous :

1) Les faits nouveaux intervenus au sujet de la Namibie depuis le début de
1968 trahissent une aggravation progressive de la situation et donnent lieu
à de graves inquiétudes. Le Gouvernement sud-africain a non seulement
continué à braver ouvertement l'Organisation des Nations Unies, dont il est
pourtant Membre fondateur, en refusant de se conformer aux décisions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité et en persistant dans son
refus de reconnaîtrs à la population de la Namibie le droit d'accéder à
l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, mais il a aussi pris de nouvelles mesures
tendant à détruire l'unité et l'intégrité territoriale de la Namibie et à
intégrer le ~erritoire dans l'Afrique du Sud.

2) Malgré les résolutions adoptées par l'Assemblée générale à la reprise
de sa vingt-deuxième session et à sa vingt-troisième sessior-, résolutions
où il était demandé au Gouvernement sud-africain de se conformer à la
résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale du 27 octobre 1966, ce
gouvernement s'est obstinément refusé à se dessaisir de sa mainmise illégale
sur le Territoire, et à permettre au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de pénétrer SUl' le Territoire Feur slacquitter des fonctions qui
lui ont été confiées. Le Gouvern8ment sud-africain s'est également refusé
catégoriquement à appliquer les résolutions adoptées à l'unanimité par le
Conseil de sécurité en janvier et en mars 1968.

3) D'autre part, le Gouvernement sud-africain a pris des mesures de grande
portée en décidant, conformément aux recommandations de la trop célèbre
Commission Odendaal, d'étendre la politique d'apartheid à la Namibie et de
diviser le 'Jèrritaire au moyen de la création de tïbantoustans II, prétendus
"territoires autonomes", réservés aux groupes de population non blancs.
En juin 1968, violant à nouveau la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée
générale, qui lui enlevait toute autorité en Namibie, l'Afrique du Sud a
promulgué une "législation lt prévoyant la création de six des "territoires"
envisagés et, à la fin de l'année, l'un d'entre eux, l'Ovamboland, avait
déjà été créé. Au nombre des mesures prises récemment en vue de la création
d'autres "territoires" figure la nomination du premier commissaire aux
affaires Hereros, de nouvelles mesures en vue de la formation du
"Damaraland", et le projet d'éva.cuation forcée, vers son soi-disant
"territoire" de la population Nama qui occupe la réserve des Hoachanas ,

4) Tout en poursuivant activement ses plans de divi sion du TerritoL:e,
l'Afrique du Sud a accéléré le processus tendant à intégrer celui-ci dans
l'Afrique du Sud. Après avoir fait connaître ses ~ntentions quant au
transfert des fonC'tions gouvernementales dans un livre blanc publié au milieu
de l'année 1968, le Gouvernement sud-africain les a ensuite incorporées
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dans un projet de loi qu'il a présenté au Parlement sud-africain en
février 1969. Aux termes de ce projet de loi, connu sous le nom de South
~~st Afr~ca.Affairs Bill de 1968, une très grande partie des pouvoirS---
administratifs, législatifs et financiers détenus jusqu'ici par le
Territoire seraient transférés à l'Afrique du Sud, les autorités locales
n'exerçant plus, essentiellement, que des fonctions limitées, équivalent à
celles qu'exercent les gouvernements provinciaux d'Afrique du Sud. Selon les
derniers rapports, le projet de loi a été approuvé en prjncipe après une
troisième lecture par le Parlement sud-africain et les mesures seront
appliquées à partir du 1er avril 1969. Au mois de février, également, le
Parlement sud··africain a été saisi d'un autre projet de loi, intitulé Land
Bank Am~nd.!l1ent.~lg, qui prévoit que la Banque agricole et foncière dU--"
Sud-Ouest africain serait désormais une succursale de la Banque agri.cole et
foncière de l'Afrique du Sud. La ségrégation racjale dans les zones urbaines
a par ailleurs été progressivement intensifiée, comme en témoigne de façon
particulièrement éloquente l'évacuation forcée du Vieux Quartier de Windhoek,
dont les habitants autochtones ont été transférés dans un nouveau quartier
de Katutura réservé aux Africains.

5) On se souviendra en outre que, précédemment l'Afrique du Sud avait
étendu au Territoire l'application de la loi sud-africaine sur le terrorisme
adoptée en 1967, et qu'en violation de la résolution 2324 (XXII) de l'A8semblée
générale et des résolutions 245 (1968) et 246 (1968), adoptées à l'unanimité
par le Conseil de sécurité, un groupe de Namibiens, tous membres de la
South West Africa People's Organization (SWAPO) avaient été arr@tés dans le
Tërritoiredéportés en Afrique du Sud et, après une longue détention, jugés
et condamnés à Pretoria pour de prétendues 11activités terroristes 11 .. Bravant
une nouvelle fois l'autorité deI 'Organisation des Nations Unies, la
juridiction d'appel de la Cour suprême sud-africaine a rejeté, en novembre
1968, à Bloemfontein, le recours formé par 31 des Namibiens en question. Les
intéressés fondaient leur appel sur le fait que toutes les décisions illégales
prises par l'Afrique du Sud et mentionnées ci-dessus, y compris la
promulgation du Terrorism Act qu'ils étaient accusés d'avoir enfreint,
s'étaient produiteS-après-i,'adoption de la résolution 2145 (XXI) de
l'Assemblée générale, qui mettait fin au mandat et déclarait que l'Afrique
du Sud n'avait plus aucune autorité sur le Territoire Les appelants
soutenaient donc que le pouvoir de l'Afrique du Sud de légiférer pour le
Territoire avait été annulé par la décision de l'Assemblée générale.

6) Ne pouvant défendre ses droits dans la légalité, la population de la
Namibie a intensifié sa lutte armée afin de pouvoir exercer son droit
légitime à l'autodétermination et à l'indépendance. A plusieurs reprises,
entre juin et décembre 1968, on a signalé des heurts entre les combattants de
la liberté et la police sud-africaine, principale~ent dans la partie
orientale de la bande de Caprivi~ Selon les informations recueillies, le
nombre des Namibiens victimes de la police sud-africaine s'élevait
en octobre 1968 à 46 tués, tandis que 117 autres personnes avaient été arrêtées
lors des opérations qui ont eu lieu dans cette zone. A la suite de ces
combats, un millier d'Africains ont fui la région pour se réfugier en Zambie
et environ 60 autres ont cherché asile au Botswana. Dans le courant du même
mois, le Ministre sud-africain de la police et des affaires intérieures a
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annonce qu'en prévision des attaques "terroristes" accrues ayant leur orlglne
au-delà des frontières de la République sud-africaine, l'Afrique du Sud
détachnit sur place plusieurs centaines de policiers.

7) Dans des résolutions précédentes, l'Assemblée générale a recommandé
au Conseil de sécurité de prendre d'urgence toutes meSUTes effectives,
conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des, Nations Unies,
pour assurer le retrait "immédiat des autorités sud-africaines de Namibie et
permettre ainsi à la Namibie d'accéder à l'indépendance conformément
aux résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI) de l'Assemblée générale. Etant
donné la gravité accrue de la situation en Namibie, et compte tenu de la
position de plus en plus intransigeante du Gouvernement sud-africain devant
les aspirations légitimes de la population du Territoire, le Comité spécial
estime que le Conseil de sécurité devrait prendre d'urgence des mesures
s'inspirant des recommandations de l'Assemblée générale.

29. Le texte du consensus adopté par le Comité spécial à sa 692ème séance, le
22 mai, et mentionné ci-dessus au paragraphe 18, est reproduit ci-dessous :

1) Le Comité spécial, ayant entendu les témoignages qui lui ont été
présentés par les pétitionnaires de la Namibie, et ayant étudié au cours
des réunions qu'il a tenues en Afrique les faits'relatifs au Territoire,
exprime sa profonde préoccupation devant la s.ituation très grave qui règne
dans ce territoire étant donné que l'Afrique du Sud persiste à défier
l'autorité des Natio~ Unies, et a recours de plus en plus à la force armée
et à d'autres mesures de répression afin de perpétuer son occupation illégale
de la Namibie et d'étouffer le mouvement de libération qui lutte pour
affirmer le droit légitime du peuple namibien à la liberté et à
l'indépendance conformément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux.

2) Le Comité spécial note que malgré les nombreuses résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, et en particulier la
résolution 264 (1969) du Conseil, adoptée à l'unanimité le 20 mars 1969,
résolution dans laquelle le Conseil a demandé au Gouvernement sud-africain
de se conformer à la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale, en date
du 27 octobre 1966, en retirant immédiatement son administration du
Territoire, le Gouvernement sud-africain non seulement ne s'est pas désisté
de sa mainmise illégale et a emp@ché le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de se rendre dans le Territoire, mais a aussi persisté dans
l'adoption de mesures législatives et autres qui visent à détruire l'unité
et l'intégrité territoriale de la Namibie et à l'incorporer à l'Afrique
du Sud.

3) Bien que deux mois aient passé depuis l'adoption de la résolution
264 (1969) du Conseil de sécurité, le Gouvernement sud-africain non
seulement n'en a pas exécuté l8s dispositions, mais a persisté à mettre en
oeuvre la loi d.ite de "Développement de l'autonomie des nations
autochtones au Sud-Ouest afrï'cain", qui prévoit le partage de la Namibie
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conformément ,aux dispositions de l'aparth~id et la création de "bantoustans"
pour les groupes de population non blancs. Conformément à cette "loi"
illégale, le Gouvernement sud-africain a déjà créé un "bantoustan" en
Ovamboland et s'emploie activement à en créer d'autres; bien plus, il est en'
train de renforcer les mesures de ségrégation raciale dans les zones
urbaines et ailleurs en expulsant par la force les Africains de leurs
foyers en dépit des difficultés et des souffrances que provoquent de telles
mesures"

4) En outre, en avril 1969, opposant un défi flagrant au Conseil de
sécurité qui, -au paragraphe 5 du dispositif de sa résolution 264 (1969),
avait déclaré qu'il n'avait nullement le droit de prendre une mesure de ce
genre, le Gouvernement sud-africain a promulgué la "Loi de 1969 sur les
questions intéressant le Sud-Ouest africain", en vertu de laquelle les
pouvoirs des autorités territoriales en matière administrative, législative
et financière étaient transférés à la République sud-africaine et le
Territoire ramené au statut de province de l'Afrique du Sud.

5) Non content de ces mesures, qui visent à perpétuer sa mainmise illégale
sur la Namibie au mépris flagrant de l'autorité des Nations Unies, le
Gouvernement de l'Afrique du Sud a, depuis 1968, intensifié ses mesures de
répression contre le peuple de la Namibie et a de plus en plus recours à la
force afin d'étouffer le mouvement de libération qui lutte povr libérer le
Territoire, d'appuyer les régimes racistes qui sont au pouvoir dans les
territoires contigus, et de menacer la sécurite des Etats africains
indépendants.

6) Etant donné la responsabilité spéciale que les Nat~ons Unies ont assumée
envers le peuple de la Namibie aux termes de la résolution 2145 (XXI) de
l'Assemblée générale, le Comité spécial estime qu'il lui incombe d'appeler
l'attention de tous les Etats Membres sur la situation dangereuse qui existe
en Namibie en raison du défi que l'Afrique du Sud continue d'opposer aux
Nations Unies et de la politique de répression dans laquelle elle persiste.
Le Comité spécial déplore à cet égard l'appui apporté à l'Afrique du Sud, dans
la poursuite de cette politique en Namibie, par ses principaux partenaires
commerciaux et par certains intér@ts étrangers, économiques et autres, et
demande à tous les gouvernements intéressés de cesser immédiatement toute
assistance à l'Afr;que du Sud et toute coopération avec ce pays.

7) Le Comité spécial affirme une fois de plus la légitimité de la lutte
entreprise par le peuple de la Namibie pour obtenir la reconnaissance de son
droit inaliénable à la liberté et à l'indépendance et il demande instamment
à tous les Etats d'apporter d'urgence toute l'aide morl=lle et matérielle
possible au mouvement de libération de la Namibie, dont les efforts ont
toute la sympathie du Comité spécial.

8) En outre, le Comité spécial invite les Gouvernements de l'Afrique du Sud,
en raison du conflit armé existant en Namibie et du traitement inhumain
infligé aux prisonniers de veiller à ce que la Convention de Genève r~lative

au traitement des prisonniers de guerre, en date du 12 août 1949 2/, soit
appliquée à tous ceux qui sont arr@tés ou faits prisonniers en raison de
leurs activités en tant que combattants de la liberté.
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9) Le Comité spécial souhaite en particulier appeler l'attention du Conseil
de sécurité sur la situation dans le Territoire et exprime l'espoir que le
Conseil, conformément au paragraphe 8 du dispositif de sa résolution 264 (1969)
se réunira pour arrêter les dispositions ou mesures nécessaires, conformément
aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies, étant donné que
le Gouvernement de l'Afrique du Sud ne se conforme pas aux dispositions de
cette résolution.

30. Le texte du consensus adopté par le Comité spécial à sa 704ème séance le
3 juillet et mentionné ci-dessus au paragraphe 23, est reproduit ci-dessous

1) Dans le c. ~re de l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance ~ux pays et aux peuplep coloniaux, le Comité spécial exprime
sa profonde préoccupation devant la mesure illégale prise par le Gouvernement
sud...africain qui a mis en accusa.tion un nouveau groupe de neuf Namibiens
pour des délits qui, aux termes du South African Terrorism Act de 1967,

..:- --- ----
peuvent entrainer la peine de mort. Ces neuf personnes qui, semble-t-il, ont
été détenues en Afrique du Sud pendant des périodes allant jusqu'à trois ans
avant d'être mises en accusation officiellement, devaient être traduites en
justice à Windhoek (Namibie) le 1er juillet 1969.
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2) A ce propos, le Comité spécial rappelle que cette mesure prise par les
autorités sud-africaines est une violation directe de la résolution 2145 (XXI),
par laquelle l'Assemblée générale a décidé que l'Afrique du Sud n'avait plus
le mandat d'administrer la Namibie, et de la résolution 264 (1969) du Conseil
de sécurité par laquelle le Conseil a demandé à l'Afrique du Sud de se
conformer à cette résolution; elle contrevient également de manière
flagrante à la résolution 2324 (XXII) de l'Assemblée générale et aux
résolutions 245 (1968) et 246 (1968) du Conseil de sécurité, exprimant la
condamnation universelle par la communauté internationale des mesures prises
précédemment par l'Afrique du Sud qui a appliqué illégalement le Terrorism
Act à la Namibie et a condamné des Namibiens en vertu de cette loi au
m{pris de leurs droits et de leur statut de personnes dont les Nations Unies
sont directement responsables.

3) Le ComIté spécial considère que ce nouvel outrage constitue de la part
des autorités sud-africaines non seulement un refus cynique de respecter
les droits fondamentaux du peuple namibien, mais encore un nouveau défi
flagrant des Nations Unies qui ont assumé la responsabilité de protéger ces
droits. Une telle action est inacceptable de la part d'un Etat Membre et,
de plus, elle vise à détruire l'autorité des Nations Unies.

4) En conséquence, le Comité spécial est d'avis que le Conseil de sécurité,
conformément à ses résolutions 245 (1968) et 246 (1968), et plus
particulièrement au paragraphe 8 du dispositif de sa résolution 264 (1969),
devrait envisager de prendre d'urgence des dispositions ou des mesures
efficaces, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies, pour- faire en sorte que l'Afrique du Sud se conforme à
ses décisions.
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31. Le texte du projet de résolution relatif à la Namibie dont le Comité
spécial recommande l'adoption à l'Assemblée générale et gui a été mentionné
ci-dessus au paragraphe 22, est reproduit ci-dessous :

Tenant.~ompte dèS responsabilités spéciales de l'Organis~tion des
Nations Unies à l'égard de la Namibie, et en particulier de celles qui sont
énoncées dans les résolutions 2145 (XXI), 2248 (S-V), 2325 (XXII), 2403 (XXIII)
et 2404 (XXIII) de l'Assemblée générale, en date des 27 octobre 1966,
19 mai 1967, 16 décembre 1967 et 16 décembre 1968,

Notant que le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a requ et examiné, en 1969, dix IJétitions relatives à la
Namibie, conformément au paragraphe 3 de la résolution 1805 (XVII) de l'Assemblée
générale, en date du 14 décembre 1962, et dans le contexte de l'application de
la Déclaration,

N8tant en outre que ces pétitions ont trait notamment à la situation générale---- .... ---_.------
et aux faits nouveaux concernant la Namibie, au refus de l'Afrique du Sud de se
conformer aux résolutions 2145 (XXI) et 2248 (S-V) de l'Assemblée générale, et, en
particulier, à l'application persistante par l'Afrique du Sud des recommandations
de la Commission Odendaal, y compris le partage du Territoire en "foyers
nationaux autonomes" et l'expulsion d'Africains de leurs terres ancestrales,

1. Note que le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration sur l~octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux a tenu compte de ces pétitions lorsqu'il a examiné la
situation en Namibie dans le contexte de l'application de la Déclaration,

2. Note en outre que les pétitions qui ont soulevé des questions relevant
de la compétenè~-d~~nseildes Nations Unies pour la Namibie ont été portées à
l'attention du Conseil par le Secrétariat et que le Conseil les a prises en
considération dans l'exécution des fonctions qui lui ont été confiées par
l'Assemblée générale dans ses résolutions 2248 (S-V), 2325 (XXII) et 2403 (XXIII);

3. ~pp~lle ~'attent~~~ des pétitionnaires intéressés sur le rapport
concernant le Territoire présenté par le Comité spécial, sur les résolutions
relatives à la question de la Namibie que l'Assemblée générale a adoptées à sa
vingt-quatrième session ainsi que sur le rapport du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LES ORGANES DE L'ONU
QUI S'INTERESSENT DIRECTEMENT A LA NAMIBIE

2. Depuis qu'il a été créé en juin 1967, le Conseil a été empêché de s'acquitter
de ses fonctions dans le territoire en raison du refus du Gouvernement sud-africain
de se conformer aux résolutions 2145 (XXI) et 221-1-8 (S-V). Dans une lettre en date
du 26 septembre 1967, adressée au Secrétaire géléral, le Gouvernement sud-africain
précisait qu'il ne reconnaissait pas de validité à la résolution 2145 (XXI) et
qu'il continuerait d'administrer le territoire malgré la décision de l'Assemblée.
Compte tenu de ce fait, ainsi ql1e du premier rapport du Conseil Qi, où i~ était
dit notamment que le Gouvernement sud-africain continuait d'agir d'une manière
qui dénotait son intention de renforcer son contrôle sur le territoire, l'Assemblée
générale, par sa résolution 2325 (XXII), du 16 décembre 1967, a condamné le refus
de l'Afrique du Sud de se conformer à ses décisions, et déclaré que la présence
continue d'autorités sud-africaines dans le territoire constituait une violation
flagrante de l'intégrité terr~toria1e et du statut international de la Namibie.
L'Assemblée a de nouveau demandé à l'Afrique du Sud de se retirer du territoire,
instamment demandé à tous les Etats Membres de prendre des mesures effectives pour
assurer le retrait immédiat de l'Afl'ique du Sud, et prié le Conseil de sécurité
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On trouvera dans le rapport que le Comité social a adressé à l'Assemblée
générale pour sa vingt-troisième ~ession (A/7200/Add.2, chap. VII, Annexe,
par. 1 à 29) des renseignements sur les décisions prises en 1966 et 1967.

Documents officiels de l'Assemblée g~nérale. vingt-deuxième session. Annexes,
point 64 de l'ordre du jour (A/6897).

f!/

b/

1. Les urganes de l'ONU n'ont cessé de s'occuper, depuis 1946, de la question de
la Namibie, territoire précédemment connu sous le nom de "Sud-Ouest africain".
On se rappellera ~ que le territoire, qui était précédemment administré par
l'Afrique du Sud en vertu d'un mandat de la Société des Nations, est passé sous
la responsabilité directe de l'Organisation des Nations Unies au moment où
l'Assemblée générale, par sa résolution 2145 (XXI), du 27 octobre 1966, a mis fin
au mandat en déclarant que l'Afrique du Sud avait manqué à s'acquitter des
obligations qu'elle avait contractées aux termes de ce mandat. Par sa résolution
2248 (S-V), du 19 mai 1967, l'Assemblée générale a décidé de créer un conseil
composé de Il membres, actuellement connu sous le nom de Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, qu'elle a chargé d'administrer le territoire et, avec l'assistance
du Commissaire des Nations Unies, de le préparer à l'indépendance, celle-ci devant
intervenir si possible, selon ce que l'Assemblée envisageait, en juin ]968 au plus
tard. Le Conseil recevait pour instructions, notamment, de se rendre immédiatement
dans le territoire pour remplacer l 1administration sud-africaine, et le Conseil de
sécurité était prié de prendre toutes les mesures appropriées pour lui permettre
de s'acquitter de ses fonctions.
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de prendre toutes les mesures appropriées pour permettre au Conseil de la Namibie
de s'acquitter pleinement des fonctions et responsabilités qui lui avaient été
confiées.

3. A la même date, l'Assemblée générale a également adopté la résolution
2324 (XXII), par laquelle elle a demandé la libération et le rapatriement de
37 Africains du territoire qui avaient été illégalement arrêtés, déportés en
Afrique du Sud et traduits en jugement en vertu des lois sud-africaines sur le
terrorisme (1967) et sur la répression du communisme (1960). L'Afrique du Sud ne
s'étant pas conformée aux dispositions de cette résolution, la question a été
examinée à deux reprises par le Conseil de sécurité. Celui-ci, dans ses réso
lutions 245 (1968) et 246 (l968), adoptées le 25 janvier et le 15 mars respecti
vement, a de même demandé la libération et le rapatriement immédiat des personnes
intéressées, et demandé aux Etats Membres de coopérer avec le Conseil de sécurita
pour obtenir de l'Afrique du Sud qu'elle se conforme aux décisions prises si.
Dans une lettre (s/8506, annexe I), rédigée en réponse à la deuxième résolution,
laquelle avait été adoptée à la suite d'une information selon laquelle 30 des
personnes poursuivies avaient été condamnées à diverses peines d'emprisonnement,
le Ministre des affairec étrangères de llAfrique du Sud a rappelé qu'il ·avait
précédemment exposé les raisons qu lavait son gouvernement de ne pas considérer
comme valide la résolution 2145 (XXI), et il ajoutait que son gouvernement voyait
exactement du même oeil toutes les résolutions, y compris les résolutions du
Conseil de sécurité, qui se fondaient sur cette résolution de 11Assemblée ou qui
en découlaient.

4. Dans son deuxième rapport ]l, présenté à l'Assemblée générale à la reprise
de sa vingt-deuxième session, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, alors
encore appelée "Sud-Ouest africain", a rendu compte de ses activités au cours de
la période comprise entre le 1er novembre 1967 et le 4 mai 1968. Le Conseil
indiquait notamment qu'en avril il avait essayé de se rendre dans le territoire
conformément à son Mandat mais qu 1il en avait été empêché étant donné l'attitude
de défi perSistant dont avait fait preuve l'Afrique du Sud. Bien quJempêché de
s'acquitter de sa fonction principale, le Conseil avait cependant rencontré en
Afrique des représentants de la population du territoire et il était en train
d'examiner activement un certain nombre de questions relevant de son mandat.

Les réponses des gouvernements concernant les mesures prises par eux en
application de la résolution 2324 (XXII) de l'Assemblée générale et de la
résolution 245 (1968) du Conseil de sécurité ont été publiées dans un rapport
du Secrétaire général relatif à l'application de ces résolutions. LPour le texte
de ce document" voir Documents officiels du Coùst:il de sécurité vin -troisième
année su lément de anvier février et mars l 6 s 357 et Add.1-25) • Les
réponses relatives à la résolution 2 6 (1968) du Conseil de sécurité ont été publiées
dans un deuxième rapport (S/8r;1J6 et Add.l à4).

Documents officiels de l'Assemblée énérale vin -deuxième session. Annexes,
point de l'ordre du jour A 7
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Il concluait néanmoins qu'il ne pouvait pas s'acquitter pleinement de ses fonctions
et responsabilités si des mes~es appropriées et effectives n'étaient pas prises
pour assurer le retrait du Territoire de J.a présence sud-africaine.

5. A la suite de la présentation de son rapport, le Conseil, le 22 mai 1968, a
adopté au sujet du Territoire une déclaration dont le texte a été communiqué au
Président de l'Assemblée générale le 27 mai (A/7101 ) !I et eu l'résident du Conseil
de sécurité le 29 mai. Dans cette déclaration, le Conaeil signalait la présen
tation au Parlement sud-africain du projet de loi intitulé tt'lbe Development
of Self-Government for Native Nations in South West Africa" (voir les par. 36
à 43 ci-dessous), ce qui, déclarait le Conseil, constituait manifestement une
violation de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale. Le Conseil était ~

convaincu que les mesures envisagées qui, déclarait-il, visaient à détruire
l'unité et l'intégrité territoriales de la Namibie, aggraveraient sérieusement
la menace qui pesait déjà sur la paix et la sécurité internationales dmls la
ré[Sion. Il estimait qu'une action concertée devait être entreprise d'urgence
pour empêcher le démembrement du Territoire et pour assurer le retrait de l'Afrique
du. Sud.

G. Le 12 juin 1968, l'Assemblée générale, après avoir examiné la question en
séance plénière, a adopté la résolution 2372 (XXII). Parmi les dispositions que
contenait cette résolution figurait une déclaration de l'Assemblée selon laquelle,
conf.ormément aux voeux de sa population, le Territoire du "Sud-Ouest africain"
devrait s'appeler désormais "Namibie". L'Assemblée recommandait que le Conseil
de sécurité prenne d'urgence des mesures efficaces, conformément aux dispositions
de la Charte des Nations Unies, pour assurer la cessation immédiate dp. la présence
de l'Afrique du Sud en Namibie et pour faire en sorte que Je Territoire accède à
l'indépendance. L'Assemblée considérait que la continuation de .1 'occupation
(~trangere de la Namibie par l'Afrique du Sud, au mépris des résolutions per-ttnentes
de l'Organisation des Nations Unies et du statut ïnternational établi du Territoire,
constit.'lait une grave menace contre la paix et la sécurité internationales.
~ · ~~~',':nblée condamnaf.t l'Afrique du Sud pour son refus persistant de se conformer
'j~": résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la question, pour son
r-u'us de se retirer de Namibie et pour les obstacles mis par elle aux efforts faits
par le Conseil de la Namibie pour se rendre dans le Territoire; l'Afrique du Sud
était condrumlée également pour les mesures qu'elle avait prises en vue d'affermir
son contrôle iJ.légal sur le territoire et de détruire l'unité du peuple et
l'intégrité territoriale de la Namibie.

'(. Dans d'autres dispositions de la résolution, l'Assemblée a condamné les actes
deR Etats qui, en continuant de collaborer avec le Gouvernement sud-africain,
aVDient encouragé ce gouvernement à faire fi de l'autorité de l'Organisation des.
Nations Unies et à faire obstacle à l'accesston de la Namibie à l'indépendance.
Elle a demffildé à tous les Etats a) de prendre des mesures effectives - économiques
p-l" autres - en vue d'assurer le retrait immédiat de l'administration; b) de fournir
llassistance nécessaire au peuple namibien dans sa lutte légitime pour l'indé
pendance; et c) d'aider le Conseil de la Namibie à s'acquitter de son mandat.

Pour le texte de ce document, voir Documents officiels du Conseil de sécurité
vingt-troisième année, supplément d'avril, mai et juin 1968 (818600).
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8. L'Assemblée a décidé que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
s'acquitterait à titre prioritaire des fonctibns suivantes : a) en consultation
et en coopération .avec les institutions spécialisées et d'autres organes compétents
de l'Organisation des Nations Unies, établir un programme d'urgence coordonné
tendant â apport~r une assistance technique et financière à la Namibie; b) orga
niser un programme de formation pour les Namibiens, en consultation avec les
gouvernements qui manifesteraient leur intérêt, afin qu'un corps de fonctionnaires,
de techniciens et de cadres puisse être constitué pour le Territoire; et
c) poursuivre avec un sentiment d'urgence ses consultations sur la question de
la délivrance aux Namibiens de titres 'de voyage leur permettant de se rendre à
l'étranger. L'Assemblée priait également le Secrétaire général de continuer à
fournir toute l'assistance possible au Conseil de la Néuwr'.ae, ainsi que de faire
rapport à l'Assemblée et au Conseil de sécurité sur l'application de la résol~tion.

9. En août 1968, le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale et au
Conseil de sécurité un rapport (A/7l7l et S/8737 respectivement) sur l'application
de la résolution ci-dessus. Les passages pert~nents des réponses que le Secrétaire
général a reçues par la suite ont été ultérieurement publiés dans des additifs
(A/7l7l/Add.l à 6 et S/8737/Add.1 à 6) aux rapports préSEntés à l'Assemblée
générale et au Conseil de sécurité. Au 5 décembre 1968, des réponses avaient été
reçues de 4; gouvernements, non compris l'Afrique du Sud, ainsi que de 9 organi
sations internationales.

10. Dans le rapport il qu'il a adressé à l'Assemblée générale à la villgt
troisi~e session, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a déclaré
que depuis l'adoption par l'Assemblée de la résolution 2372 (XXII), le Gouvernement
sud-africain avait maintenu, et même aggravé, son attitude de mépris à l'égard de
toutes les décisions prises par l'ONU au sujet de la Namibie. Il avait persisté
dans son refus de se conformer à la demande tendant à ce qu'il retire incondition
nellement et sm~s délai de la Namibie toutes ses forces militaires et ses forces
de police ainsi que son administration. Il avait d'autre part cherché par divers
moyens à consolider son contrôle illégal sur le Territoire. A cet égard, la
mesure la plus grave qu'il avait prise avait été la mise en oeuvre de sa décision
de créer des "homelanSt!t (voir les par. ;6 à 58 ci-dessous), qui avait pour but
de détruire l'intégrité territoriale de la Namibie et de faciliter son annexion
illégale. Le Conseil déclarait notamment, comme il l' avait· fait pr-écédemmerrt ,
qu'il ne pourrait s'acquitter efficaCEment de ses fonctions essentielles si les
mesures nécessaires n'étaient pas prises en vue de faire r.P8ser la présence de
l'Afrique du Sud dans le Territoire.

Il. En conséquence, le Conseil de la Namibie a nGtamment recommandé à l'Asstillblée
générale a) de prier le Conseil de sécurité de prendre des mesures efficaces, y
compris, s'il Y avait lieu., celles qui étaient prévues au Chapitre VII de la
Charte, l-Jutu: obtenir le retrait de l'Afrique du Sud du Territoire de façon à
permettre au peuple de la Namibie d'accéder très rapidement à l'indépendance;
b) d'inviter tous les Etats à n'entretenir de relations diplomatiques, consulaires,
commerciales ou autres qu'avec le Conseil des Nations Unies pour la Namibie;
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c) de déclarer illégales et nulles toutes les opérations effectuées ou poursuivies
avec les autorités sud-afric~ines en ce qui concernait la Namibie depuis la fin
du mandat; d) d'inviter tous les Etats à coopérer sans réserve avec le Conseil,
et à lui prêter le concours nécessa~re en ce qui concerne les titres de voyage
délivrés par lui aux Namibiensj et e) ~'inviter le Gouvernement sud-africain à
respecter la Convention de Genève de 1949 relative au traitement des prisonniers
de guerre, pour ce qui était des combattants de la liberté namibiens, ainsi que
la Convention de même date relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre.

12 ~ En 1968, la question de la Namibie a également été examinée par le Comité
spécial les 14 et 15 février et le 20 avril, dans le cadre de l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
Le 15 février, le Comité a adopté le texte d'un consensus (A/72CO~ Aod.2, chap , VII,
sect. III A) au sujet des poursuites dont continuait de faire l'objet le groupe
de Namibiens dont il a été question au paragraphe 3 ci-dessus, ainsi que des
condamnations ayant frappé ces personnes. Dans ce consensus, le Comité exprimait
sa profonde indignation devant le mépris dont le Gouvernement sud-africain faisait
preuve à l'égard d~ la résolution 2324 (XXII) de l'Assemblée générale et de la
résolution 245 (1968) du Conseil de sécurité, et se déclarait d'avis que le
Conseil de sécurité devrait envisager de prendre d'urgence des mesures effectives.
Le texte de ce consensus a été ccmmuniqué au Président du Conseil de sécurité
le 15 février (8/8410).

13. Le Comité spécial a repris l'examen de la question le 30 avril, en prévision
de la discussion dont cette question devait faire l'objet de la part de l'Assemblée
générale à la reprise de sa session. Le Comité a décidé de prier son Président
d 'ex'··)ser la position du Comité au sujet de la question dans une déclaration qui
oeva.L t être communiquée à l'Assemblée générale pour informatj.on. Le texte de
cette déclaration (voir A/7200/Add.2, chap. VII, sect. III B) a été communiqué
au Président de llAssemblée générale le 1er mai si.
14. Le 29 octobre, le Comité spécial a décidé sans dél~t de recommander à
l'Assemblée générale d'adopter le texte d'un projet de résolution concernant les
pétitions relatives à la Namibie qui avaient été exami.nées par le Comité en 1967
et 196e. Ce texte, adopté par l'Assemblée générale, est devenu la résolution
2401~ (y.xIII) (voir le par. 18 ci..-dessous).

15e A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a examiné la question de la
Namibie compte tenu des rapports du Conseil des Nations Unies pour la Namibie (A/7338).
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Elle était également saisie du
6) concernant l'application de

et du Camité spécial (A/'T200/Add.2, chap , VII).
rapport du Secrétaire général (A/7l71 et Add s L à
sa résolution 2372 (XXII).

16. Le 16 décembre 1968, l'Assemblée générale a adopté sur la question ae la
N~ibie deux résolutions. Le dispositif du premier de ces textes, à savoir la
résolution 2403 (XXIII) , était ainsi conçue :

I~ "1. RéStffirme le droit inaliénable du peuple namibien à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément à la résolution 1514 ~xv) de
l'Assemblée générale, et la légitimité de sa lutte contre l'occupation
étrangère de son pays;

2. Conda'1lne à nouveau le Gouvernement sud-africain pour son mépris
persistant de l'autorité et des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies, pour son refus de se retirer de Namibie et pour sa politique
et ses actes visant à détruire l'unité nationale et l'intégrité territoriale
de la Namibie;

3. Décide d'appeler l'attention du Conseil de sécurité sur la grave
situation ~i s'est créée du fait de la présence et des actes illégaux du
Gouvernement sud-africain en Namibie;

4. Recommande au Conseil de sécurité de prendre d'urgence toutes
mesures effectives, conformément aux dispositions pertinentes de la Charte
des Nations Unies, pour assurer le retrait immédiat des a.utorités sud
africaines de Nanâbd.e , afin de permettre à la Namibie d'accéder à l' indé
pendance conformément ~ux dispositions des résolutions 1514 (XV) et 2145 (XXI)
de l'Assemblée générale;

5. Recommande aux organes compétents de l'Organisation des
Nations Unies, agissant conformément aux résolutions pertinentes de
l'Assemblée généralè, d'examiner les recommandations contenues dans le rapport
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie;

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour la Namibie de continuer à
s'acquitter par tous les moyens disponibles des responsabilités et des
fonctions qui lui ont été confiées;

7. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au Conseil des
B). Nations Unies pour la Namibie l'assistance et les facilités nécessaires pour

lui permettre de s'acquitter de ses tâches et de ses fonctions. 1l

17. Le texte de la résolution a é+p communiqué au Président du Conseil de sécurité
le 23 décembre (8/8943).
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18. Dans sa deuxième résolution relative à la Namibie, la résolution 2404 (XX~II),

l'Assemblée générale a pris note des questions évoquées dans les pétitions
examinées par le Comité spécial ainsi que des décisions adoptées par le Comité à
ce sujet, et elle a appelé l'attention des pétitionnaires sur les rapports
pertinents relatifs ap Territoire.

19. Le 2G décembre, l'Assemblée générale a adopté la résolution 2465 (XXIII),
relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux. Dans cette résolution, l'Assemblée a notamment rGaffirmé
les résolutions antérieurement adoptées sur ce sujet, et elle a prié le Comité
spécial de poursuivre sa tâche et de continuer à rechercrler des moyens appropriés
en vue d'assurer l'application immédiate et intégrale de la Déclaration dans tous
les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance. Elle a en outre
prié le Comité d'examiner l'observation, par les Etats Membres, de la Déclaration
et des autres résolutions pertinentes relatives à la question de la décolonisation,
en particulier celles qui concernaient, entre autres territoires, la Namibie, et
de lui faire rapport à ce sujet lors de sa vingt-quatrième session.

20. Le 28 février 1969, le Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
a adressé au nom de cet organe au Président du Conseil de sécurité une lEttre
(8/9032) dans laquelle il appelait l'attention du Conseil de sécurité sur
l'aggravation de la situation dans le Territoire, due au fait que l'Afrique du Sud
continuait à occuper illégalement la Nam.ibie au mépris des résolutions de
l'Assemblée générale. Le Président du Conseil de la Namibie faisait observer que,
depuis l'adoption de la résolution 2145 (XXI) de l'Assemblée générale, le
Gouvernement sud-africain non seulement traitait avec mépris l'Orga~isation des
Nations Unies et refusait de reconnaître à la population de la Namibie le droit
d'autodétermination, mais avait entrepris un certain nombre de mesures illégales
visant notamment à détruire l'intégrité territoriale de la Namibie. Invoquant
à ce~ égard des exemples précis, le Président déclarait que, de l'avis du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, il était nécessaire de prendre d'urgence des
mesures pour assurer le retrait immédiat de l'Afrique du Sud du Territoire. Le
Conseil était convaincu qu'étant donné l'aggravation progressive de. la situation,
un conflit racial généralisé risquait dféclater dans la région, et que la situation
représentait donc une grave ~enace pour la paix et la sécurité internationales, ce
qui appelait ~~ examen d'urgence de la part du Conseil de sécurité.
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRrrOIRE

i. GENERALITES

21. Des renseignements sur le Territoire figurent dans les rapports antérieurs du
Comité spécial bl et également dans les r appor't s du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie!l~ On tl'9uvera plus loin des rense ï.gnement e sur l'évolution récente
de la situation.

2. EVOLUTION POLrrIQUE

}, Application des recommandations de la Commission Odendaal-
22. En 1968, le Gouvernement sud-africain, qui continue à braver les décisions de
1r~ganisation des Nations Unies, a pris de nouvelles mesures en vue de l'appli
c~ion des recommandations faites en 1964 par la Commission Cdendaal. Ces recom
mandations, qui ont été exposées en détail dans d'es rapports antérieurs (le rapport
le plus récent a été publié sous la cote A/72 00/Add.2, chap , VII; annexe, par. 31
à 56), prévoyaient en substance la division du Territoire au moyen de la création
de "territoires" autonomes distincts, analogues aux "barrtoust ans'", pour chacun des
principaux groupes de population non blancs, qui, pris ensemble, couvrent environ
40 p. lCO de la superficie du Territoire, quelque 43 p. 100 du reste devant être
réservé aux Blancs. Etant donné que les "territoires" non blancs ne relèveront
plus de la juridiction du gouvernement territorial (du reste, les questions
afiilJines sont déjà administrées directement par l'Afrique du Sud), il a été

, recommandé en outre qu'une part.ie considérable des pol' rof.r s et des fonctions du
gouvernement territorial soit t.r anaï'ér ée à l'Afrique du Sud, ce qui fait que le
gouvernement territorial ne conserverait plus qu'un statut comparable à celui dl un
goovernement provincial dans la République sud-africaine.

23. Les mesures préparatoirps en vue de l'application des recommandations de la
Commission, que l'on a commencé à mettre en oeuvre en 1966, ont conduit à la promul
gation en 1968 d'une législation prévoyant la création de six prétendus "territoirest~

En fait, à la fin de l'année, l'un d'elL'C, L' Ovambol.and, avait déjà été cl;'~é et des
mesures avaient été prises en vue de la création d'autres "t.er-r i tof.re s'", En outre.
après avoir fait connaître ses intentions en ce qui concer-ne le transfert des
fonctions gouvernementales dans un Livre blanc publié vers la mi-1968 , le Gouver
nement sud-africain y a donné suite plus tard dans un avant-projet de loi qu ' il a
présenté à l'adoption du Parlement sud- africain en février 1969. Ces mesures de
grande portée sont exposées plus en détail ci-dessous.

24. Transfert des fonctions gouvernementales à l'Afrique du Sud. Ainsi qu'il a été
noté précédemment (A/7200/Add.2, ch ap , VII, annexe, par. 33 à 37), en août 1967, le
premier ministre Vorster a annoncé que le Gouvernement sud- africain élaborait des

~/ ?our les rapports les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée
V:in -deuxièQle session, !Jmex~!? additif au point 23 de l ordre du jour
premi~re partie), chap , IV; .A 7200/Add. 2, chap , VII, annexe ,

11 Voir ibid., point 64 de l'ordre du jour (A/68gr et A/7088); A/7338.
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2.6. D'après le Livre blanc, la responsabilité en matière d'éiu~ation, de b i en-etre
et de dévelop-pement économique des personnes de couleur, des Basver s et des Namas
serai.t transférée au Département sud-africain des questions relatives aux gens de
coul.eur , qui serait chargé de les administrer en tant que groupes ethniques
distincts de façon qu'ils puissent devenir par la suite des communautés autonomes
distinctes. Les personnes de couleur, que l'on prépare à s'administrer
elles-m~mes, seraient représentées au Conseil des représentants des personnes de
couleur en Afrique du Sud que l'on se propose de créer, et le Conseil des personnes
de couleur qui existe dans le Territoire ne serait maintenu qu'en tant que conseil
régional. Iles Bas t er a tcont.Lnue r-a.lerrt à exercer les droits dont ils bénéficient
actu.ellement dans le Rehoboth Gebiet jusqu 1 à ce que l'on élabore une nouvelle
cons t i tut ion leur donnant l'autonomie complète. En ce qui concerne les Africains,

dispositions législatives en vue d'appliquer les recommandat.ions de la Commission
Odendaal touchant le transfert d'un certain nombre de fonctions et de pouvoirs admi
nistratifs, législati .•.s et financiers du gouvernement territorial au Gouvernement
de l'Afrique du ~ud. Bien qu'il n'ait pas à 1 f époque dé voiLé la nature de ces
changements, il a indiqué qu', ils seraient Il conformes à la lettre et à l'esprit du
mandat - c'est-à-dire que le Sud-Cuest africain serait gouverné en tant ~ue partie
intégrante de l'Afrique du Sud'f. Four faciliter les changements à venir, le
Parlement sud- africain a promulgué en mars 1968 la "loi relati 'le à la Constitution
du Sud- Cuest africain" qui a unifié les lois en vigueur relati 'les au gouvernement
territorial de façon .qu ' elles puissent être modifiées par la sui.t.e ,

25. Les propositions du Gouvernement sud-africain ont été rendues publiques dans un
Li vre blanc présenté au Parlement sud-africain le 3 juin 1968. Bien que 1·' Organi
sation des Nations Unies ne dispose pas du texte du Livre blanc, des communiqués de
presse indiquent que les propositions étaient conformes aux recommandations de la
Commission Cdendaal. On envisageait en particulier de transférer au Gouvernement
sud-africain les pouvoirs législatifs et administratifs dans les domaines suivants
a) les questions intéressant les groupes de popu'Lat i.on de couleur, les Baster s de
Rehoboth et les Namas ; b) l féducation des Africains; c ) les recettes publiques,
y compris les impôts (mais non l'impôt sur le revenu auquel sont assujettis les
particuliers); d) la Banque foncière et agricole du SudpOuest africain; e) la
santé Cà l'exception des services de santé et des services hospitaliers dans les
zones réservées aux Blancs, qui continueront à être assurés par les autorités
locales; f) le commerce, l'industrie et la main-d'oeuvre; g) la justic=e et l' admi
nistration des prisons; h) les services postaux et télégraphiques; i) la protection
sociale; j) l'administration des eaux; k) les travaux publics; 1) les minps et les
r-out.e s ; et m) l'Office pour le contrôle des viandes. Le Gallvernement sud-africain
cl déjà la haute main sur un certain nombre de départements ministériels dans le
Territoire, y compris la défense, la police, l'administration et le développement
des Africains, l'intérieur, l'information, l'immigration, les douanes et les
impôts indirects, les questions monétaires et bancaires, l'aviation civile, les
chemins de fer et les ports. Le transfert des pouvoirs législatiis dans 'ces
domaines aurait égalpment pour effet d'étendre au Territoire bon D0mbre de lois
sud- af'r Lcai.nes qui n'étaient pas appi.t quée a jusque-là dans le 11 Sud- Ouest africain".
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la responsabilité des services d'enseignement et de santé serait transférée au
Département ministériel sud-africain des affaires bantoues, qui est déjà chargé
dtadministrer les affaires africaines dans le Territoire.

27. En ce qui concerne les questions financières, il a été ~roposé que les impôts
soient perçus dans le Territoire par la République qui subventionnerait alors les
dépenses de l'administration "territoriale" sur une base fixée d'a vance. Toutefois,
une exception serait faite en ce qui concerne les impôts sur le revenu auxquels
sont ass uj ettis les particuliers, qui demeureraient du ressort de l'administratior.
"terri toriale" afin d'assurer que cette réorganisation n'impose pas une charge
additionnelle aux contribuables. LVimpôt de capitation serait cependant perçu par
le Département sud- africain des contz-Lbut Jens directes et indirectes, qui en
remettrait ensuite le produit à l'administration "territoriale". Le Livre blanc
précisait en outre que la décision tendant à faire de la Banque foncière et
agricole du Sud- OUest africain une succursal,e de celle de la République avait été
prise pour établir une base plus large en vue de l'octroi d'une assistance aux
exploitants agricoles du Territoire qui rencontrent, dans l'ensemble, des diffi
cultés rlus grandes que ceux de la République. Dans la mesure du possible, tous
les fonds ayant leur source dans le Territoire seraient utilisés dans le Territoire
même et les taux d'interêt actuels demeureraient inchangés. Deux membres repré
sentant le Territoire seraient nommés au Conseil d'administration de la Banque
foncière et agricole de l'Afrique du Sud et deux des d~recteurs actuels de la
Banque foncière du Territoire seraient nommés conseillers auprès de la nouvelle
iuccursale du Territoire pour la durée de leur mandat qui reste à courir~

28. On a signalé dans le Livre blanc que le seul but des mesures de réorganisation
financière et administrati ve envisagées était de promouvoir le bien-être et la
sécurité de l'ensemble du Territoire et de tous ses groupes de population, et aussi
de répondre aux besoins qui se feraient jour pendant la nouvelle période de déve
loppement sur une grande échelle déjà amorcée dans le Territoire grâce à des
contributions accrues de la République dans les dcmaines financier et administratifo
Cn affirmait cependant que cette réorganisation "ne mcdifierait pas le statut
international du Territoire". .

29. Le 5 février 1969, un projet de loi a été déposé au Parlement sud-africain
en vue de la mise en osuvre des changements exposés dans le Livre blanc par voie
d'amendement de la Constitution de 1968. Aux termes du projet de loi connu sous le
nom de South West Arrica Affairs Bill, 1968, l'administration de toutes les affaires
du Territoire touchant les domaines spécifiés (c'est-a-dire les questions pour
lesquelles l'Assemblée l~gislative ne serait pas habilitée à légiférer, voir
par. 30 ci-dessous) serait transférée au ministre çom~étent de la République et le
pouvoir de légiférer par voie de proclamation pour tout domaine spécifié serait
confié au Président de la République. Le PréSident de la République serait en
outre habilité à abroger ou à mcdifier toute loi déjà en vigueur dans le Territoire
relative à des domaines spéCifiés, toute décision législative de cet ordre devant
uniquement être publiée danJ la Gazette de la République sud-africaine et non dans
l'Official Gazette du Territoire.
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31. Les pouvoirs de l'" Administrateur" du Territoire et du "Conseil exécutif",
touchant la gestion è toutes les affaires, à l'exception des questions du ressort
exclusif de l' Il Assemblée législati 're", seraient abrogés eux aussi.

33. A la même époque, un deuxième projet de loi, intitulé Land Bank Amendment Bill,
a également été déposé au Parlement' sud-africain: il prévoit que la Banque
agricole et foncière du Sud-Ouest africain serait désormais une succursale de la

r-;

Banque agricole et foncière de l'Afrique du Sud. ln projet de loi distinct a du
être dépcsé à cette fin étant donné que la Banque foncière n'était pas un organisme
gouvernemental.
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34. Au cours des débats auxquels .Le South West Africa Affairs Bill a donné lieu aQ
Parlement sud-africain, le Ministre de l'intérieur, M. S. L. Muller, répondant à
des critiques très vives de la part de membres du parti de l'opposition, le
United Party, dirigées plus particulièrement contre la disposition qui prévoyait
que les lois de la République pourraient êt,re étendues au Territoire par voie de
proclamation du Pré sf.derrt de l'Etat, a déclaré que cvs pouvoirs avaient un
caractère provisoire et qu'il ne fallait pas en déduire que le Frésidpnt de l'Etat
gouvernerait le Territoire par voie de proclamation.

32. En ce qui concerne les questions financières, le projet de loi prévoyait
l'abrogation de la disposition de la Constitution de 1968 qui interdit de
percevoir dans le Territoire les impoA.ts perçus dans la République (à l'exception
de l'impôt sur le revenu auque.i sont assujettis les particuliers et de l'impôt
frappant les actionnaires étrangers) ainsi que la création, dans le cadre du
Consolidated Revenue Fund de la République, d'un "South West Africa Account" où
seraient déposées toutes les recettes provenant du Territoire et relevant de l'un
des domaines spécifiés de mêr:le que les sommes de toute autre source devant être
versée à ce compte. Cn verserait en revanche au Territorial Revenue Fund toutes les
recettes provenant du Territoire touchant les domaines pour lesquels l''',Assemblée
législative" conserverait le pouvoir de prendre des ordonnances ainsi qu'un montant
annuel prélevé sur le Consolidated Revenue Fund et qui serait calculé conformément
à un barème.

3o. Conformément au proj et de loi, l'''Assemblée législat i ve du Sud- Ouest africain"
ne serait plus habilitée à prendre des ordonnances dans l'un quelconque des domaines
suivants: a) affaires africaines, y compris l'éducation, la santé, les services
vétérinaires et les routes dans les zones africaines; b) les questions intéressant
expressément les personnes de couleur, les Basters et les Namas, et notamment
l'éducation, l'administration de 1a,justice, les prisons et les détenus; c) les
mines; d) les forêts, exception faite pour la conservation des ressources
forestières; e) le cadastre de l'enregistrement; f) l'agriculture; g) la consti
tution, l'enregistrement, la gestion et la dissolution de' sociétés; h ) la pêche,
excep.té en ce qui concerne les permis relatifs aux bateaux de pêche; i) le
contrôle des publications et les spectacles; j) la main-d'oeuvre; k) les impôts
sur le revenu, sauf en ce qui concerne l'impôt sur le revenu a.uquel sont assujettis
les particuliers et les impôts frappant les actionnaires étrangers; 1) les rassem
blements séditieux et les actes de nature à engendrer des sentiments d'hostilité
entre les Jifférents groupes raciaux.
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Bien que lui-même ne fût pas particulièrement favorable à l'adoption, par voie
de proclamation, de dispositions législatives, en l'occurrence à un moment où le
transfert des pouvoirs administratifs devaï.t avoir lieu, il ne serait pas possible
que des modifications administratives mineures soient soumises au Parlement en vue
de l'adoption de textes législatifs. Pour montrer sa bonne foi en la matière, le
ministre a déclaré qu J il proposerait en commission un amendement visant à ce que le
texte de toutes les proclamations soit communiqué au Sénat et à l'Assemblée. En
outre, il déposerait également un amendement tendant à ce que la disposition
pertinente demeure en vigueur jusquJau 30 juin 1971 seulement, à çondition que les
proclamations faites avant cette date demeurent en vigueur.

35. Dans le Territoire, les modifications prGposées semblent avoir été accueillies
avec une certaine réticence parmi les Blancs. Au Congrès ann~el du National Party
du "Sud-Ouest africain" qui sIest tenu en 1968, elles ont été approuvées à main
levée et le Gouvernement sud-africain a déclaré qutil acceptait ce vote comme repré
sentant la volonté du Territoire dans son ensemble. Le 28 août cependant le
United National South West Party, représentant llopposition blanche à l'"Assemblée
législative" a publié une déclaration marquant son opposition à toute réduction de
l'autonomie du Territoire et demandant au Gouvernement sud-africain de consulter le
corps électoral du Territoire par voie de référendum avant de présenter ces propo
sitions au Parlement sous forme de ~rojet de loi. Plus tard~ en octobre, au
Congrès annuel du United South West Party, M. J. P. Niehaus, le chef de ce parti,
a critiqué avec véhémence à la fois le transfert des pouvoirs et les propositions
en vue de la création de "territoires" autonomes réservés à la population
non blanche. Il a dit entre autres que la décision irrévocable du Gouvernement
sud-africain tendant à donner effet aux propositions politiques et administratives
de la Commission Odendaal était catastrophique. Des propositicns importantes de
cet ordre devaient être soumises au corps électoral du Territoire. Il a ajouté
que la Namibie n Jétait pas un paJ s en faillite et qu J elle ne connaissait pas de
difficultés administratives. Si les "mini-Eantoustans" pouvaient devenir
économiquement viableG, comme le gouvernement le soutenait, la Namibie aurait pu.
à fortiori, continuer à se développer comme dans le passé. Si un changement
était nécessaire, il ne donnait pas une haute idée de la manière dont le
Gouvernement sud-africain s'était acquitté de ses responsabilités en vertu du
mandat. Du point de vue législatif, les nouveaux a.rrangements avaient un caractère
rétrograde. Quarante ans dJexamen approfondi de la part de l'Assemblée législative
du Sud-Ouest africain étaient effacés d'un trait de plume. M. Niehaus a ajouté
que son parti avait toujours préconisé le développement des autochtones mais qu'un
tel développement ne pouvait se faire au ~rix de la perte du contrôle législatif,
administratif et financier exercé par ltadministration "territoriale".
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36. Develo ment of Self-Government for Native Nations in South West Africa
~ct, 19 d Lai de 1968 concernant la création et l'organisation de nations indigènes
autonomes dans le Sud-Ouest africain). En même temps que l'Afrique du Sud se
préparait à restreindre l'autonomie du Gouvernement territorial, elle précisait
ses plans de partage du Territoire. Le 3 juin 1968, jour où a été publié le Livre
blanc mentionné plus haut, le parlement sud-africain a adopté une lai (lai No 54
de 1968) confirmant la création de six des "territoires" proposés, savoir le
Damaraland, le Hereroland, le Kaokoland, l'Okavangoland, le Caprivi oriental
et l'Ovamboland, et autorisant la création dans chaque "territoire" de conseils
législatifs et exécutifs et autres organes gouvernementaux.

37. La loi, qui définit les bases sur lesquelles seront organisés les prétendus
"territoires autonomes ll

, autorise le Président de l'Etat sud-africain à créer des
conseils législatifs par proclamation après avoir, dans chaque cas) consulté
la "nation indigène" intéressée. crest également par proclamation du Président de
l'Etat que seraient fixées la composition des ccnseils (lesquels, selon les
circonstances et les souhaits de la "nation", peuvent comprendre des représentants
élus en plus des chefs coutumiers), la durée du mandat de leurs membres et les
conditions dans lesquelles ils devront l'accomplir; tout conseil peut être dissous
de la même manière. Dans tous les cas, le Président de l'Etat conservera le droit
de modifier ou d'abroger toute loi adoptée par un conseil et pourra lui-même

1 d Il Loi l' bl' lit 't"" t" d nt Lt otre"promu guer e neuve es OlS app aca es a un err a oare au par le e err i. erre ,
toujours par proclamation.

38. Conformément à la loi, chaque conseil sera habilité à adopter des lois obligeant
t.ous les membres de la "nat.Lon indigène" intéressée, qu'ils résident dans le
"territoire" ou dans quelque autre partie du Territoire. La loi énumère une Longue
liste de questions au sujet desquelles .Le s conseils peuvent être habilités à
légiférer, sous réserve de l'approbation du Président de ItEtat; y figurent
nota~~ent le progrès de l'enseignement, y compris la création, l'administration et
la direction d'établissements d'enseignement, les services de protection sociale
et les dispensaires médicaux, l'administration de la justice civile et pénale
conformément au droit coutumier et tribal, les impôts, la délivrance de licences
commerciales, la création, le financement et l'exploitation d'entreprises indus
trielles, commerciales, financières et autres propres à assurer le progrès écono
mique du "territoire", les ponts et chaussées, les eaux et la voirie, l'agriculture,
les forêts, les march~s, la création et l'administration de bureaux de placement,
la construction, l'administration des recettes fiscales, et toutes autres questions
dont le Parlement sud-africain aura déclaré qu'elles relèvent de la compétence
d'un conseil législatif.

39. En ce qui concerne le pouvoir exécutif dans les "territoires", la loi prévoit
la création, selon les modalités que le Président de l'Etat fixera par proclamation,
de conseils exécutifs composés de membres des conseils législatifs.. Les conseils
exécutifs seront notamment autorisés à créer des départements exécutifs et auront
pour fonctions: a) d'assumer la responsabilité principale du bien-être matériel,
spirituel et moral de la "nation indigène" en question; b) de d'onner des avis au
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G:Juvernement sud-africain sur toutes les questions relatives à leurs pouvoirs et
f:Jnctions; et c) d'exercer tous autres pouvoirs et de s'acquitter de toutes autres
f:Jnctions qui pourraient leur être conférés par proclamation. Le Ministre de l' admi
nistration et du développement des populations barrt oues est autorisé à nommer des
f::mctionnaires blancs pour aider les conseils exécutifs à administrer les dépar
tements qu'ils aur orrt créés.

f 4J. La loi prévoit la reconnaissance des autorités tribales et communautaires
f:mctionnant conformément aux lois et coutumes locales et la création, dans les
tribus ou communautés où il nt en existe pas, d ' autorités analogues chargées
d'exercer les pouvoirs et les fonctions que le Président de l'Etat pourrait fixer.
le Président de 11Etat peut, par procLamat.Lon, remplacer les gouvernements tribaux
existants, qu'ils aient ou non été reconnus, si une telle mesure est jugée opportune.

41. Le Président de l'Etat peut également, par proclamation, créer des autorités
régbnales coiffant les aut.or Lt.és de deux ou plusieurs tribus ou communautés, qui
exerceront les pouvoirs, y compris des pouvoirs legislatifs, qu'il leur aura conférés
en consultation avec le conseil législatif, s'il en existe un pour la région en
qussti.on .

42. En ce qui con~erne les questions financières, la loi prévoit la création, par
chaque conseil exécutif, d'un fonds de recettes fiscales et la création, par chaque
instance locale, d'un compte revenu. Les livres et comptes seront normalement
vérifiés par le corrtr âl.eur et le vérificateur général des comptes de la République.

~. La loi ne s'applique pas aux Basters ni aux Namas, qui ont déjà leur propre
f'orme de gouvernement, ni aux personnes de couleur et aux Boschimans pour lesquels
des considérations particulières entrent en ligne de compte (voir plus haut, par. 26).

44. On se souviendra que selon le recensement de la population de 1960, il Y avait
à l'époque 286 485 Africains dans les quatre réserves indigènes du Nord et
142 099 résidents permanents dans la zone de police. Sur ces derniers, 24 931
seulement vivaient dans les réserves indigènes et les autres vivaient pour la
plupart; dans les centres urbains ou sur des exploitations agricoles "blanches". Le
peuplement des ltterritoires" par tribus exigerait donc des regroupements consi ...
dérables de popuLat.Lon (voir plus Loi n}. C'est l'un des arguments qu'a avancé
ll::>ppositi::>n au Parlement sud-africain Lor-squ' e Ll.e 8. tenté, sans succès, d'empêcher
~'adopti::>n du projet de loi. Sir de Villiers Graaf, chef de l'opp::>siti::m, a
déclaré en soutenant cet argument que le proj e t de "territ::>ires" n'étant pas viable
et les gr8upes intéressés étant si restreint~ (puisqu'il s'agissait en effet, mis à
r:art les Ovambos , de groupes allant, par ordre d'importance, de 2 600 Ts",anas
à290CO Okavangos }, leur "Lnûépendance" ne pouvait être qu'un simulacre et une
illusi::>n. Le Gouvernement sud-africain, a-t-il poursuivi, cherchait à appliquer sa
pJlitique d'apartheid au Territoire et les mesures proposées étaient inapplicables,
dangereuses et vaines.

1, ,
~

'i<;
f'

- 10~ -



45 . Créati::m du "territ::>ire aut::>n::>me" de l t Ovambo.Land , A la suite de l' ad~pti~n
de la Development ~f Self-Government for Native Nati::>ns in South West Africa Act
(L::>i concernant la création et 12organisati::>n de nati::>ns indigènes autonomes dans
le Sud-Oue st africain), 'La cous't i.cut.Lon du "territ::>ixe" de l' OvamboLand a été
promulguée par proclamation publiée dans le numéro spécial du 2 octobre 1968 du
Journal officiel du Gouvernement sud-africain. Il était déclaré dans la Procla
mation que, c::>mme le prév::>yait la l::>i, la c::>nstitution avait été élab~rée après

1 consultation de la "nat.ion de l'Ovamb::üand" (voir A/7200jAdd.2, chap , VII,
~ annexe, par. 39).
i
l
1 46. La c ons't i, tuti::m prévoit un conseil législatif de 42 membres au plus et un
~ conseil exécutif de 7 membres, dont un sera élu conseiller principal. Les sept
f. r é gi ons de l' Ovambol.and , dorrc chacune a son propre conseil tribal et son pr~pre
!. siège de gouvernement local, seront chacune habilitées à désigner un membre au

conseil exécutif et à être représentées au c~nseil législatif par six membres
au plus) qui ser::>nt soit élus par le corps élect::>ral tribal, soit désignés, soit
les deux.

47. Le corseil législatif est tenu de se réunir chaque année et la période qui
s'écoulera entre deux sessi::>ns ne doit pas dépasser quinze m::>is. Le Président de
l'Etat, le Ministre sud-africain de l'administration et du développement des popu
lations bantoues et t~ute personne qui y sera expressément aut::>risée par le Préside·
d'Etat, peuvent assister aux séances du c::>nseil et y prendre la par::>le.

43. Le conseil exécutif, dorrt relèveront sept départements (enseignement, travaux
publics, justice, é conomi.e , agriculture, ques t i ons financières et autorités Locales,
et c::>mmunautés) sera présidé par le c~nseiller principal, qui restera en f::>nction
jusqu'à l'élection de son successeur, qui aura lieu à la cinquième se saion ordinair
du conseil législatif. Par la suite, le mandat des conseillers sera de cinq ans
à c::>mpter de la date de leur n::>minati::>n. T::>us les postes de l'administration ont
été classés de faç::>n è convenir aux Ovambos et le chef de chaque dép~rtement aura
le titre de directeur; un directeur en chef coordonnera l'administrati::>n. Au
début, ces postes sc r orrt occupés par des f'onct i.onna.lr es expérimentés du Gouvernemer.
sud-africain en attendant que .Le s Ovambos aient acquis la formation voulue pour
le s r empLacer .

49. Le 16 cctobre , le Ministre sud-africain de l ~ àdministration et du d éve Loppeeen
des populations bantoues et de l'éducation bantoue, M. M. C. Botha, a annoncé les
rioms des membres du conseil législatif ainsi que des membres du conseil exécutif
de l'Cvamboland; la plupart d'entre eux sont des chefs ou des conseillers
principaux.

50. La première session du conseil législatif s'est ouverte le 17 oct::>bre à
Oshakati, capitale de l'Ovamb::>land. Dans le discours qu'il a pron~ncé au C~nseil,

le Ministre de l'administration et du développement des popuIat i cns bant oues a
déclaré que l'adr'linistration de l ~ OvarnboLand par l'Afriqué du Sud prenait fin à l'

dater de ce jOllr et que les Ovambos étaient les maîtres de leur propre "territ::>ire
[, .,
il.
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. Il a mis les Ovamb~s en garde c~ntre t~ut c~nseil que p~urraient leur d~nner, sur la
façon de se g~uverner, des puissances étrangères qui n'avaient aucune idée de ce qui
était dans l'intérêt de la "nation ovambo" et qui ne cherchaient qu'à servir leurs
propres fins en Ovambo.Land , !:l a déclaré que le Gouvernement sud-africain était
incontestablement le meilleur allié de l'Ovamb~land et que ses conseils seraient
bien Lrrtentd.onnés et viseraient à servir .les intérêts de l' OvamboLand,

51. Le Ministre a également déclaré que s~n gouvernement était convaincu que les
"nations" en Afrique du Sud ne pourraient progresser côte à eSte vers l'auto':'
détermination qu'en empruntant la voie de la paix et de l'amitié et non celle de la
violence, de l'agitation et du cha~s. C'est p~urquoi il apprécierait que
l'Ovamb~land l'aide à réprimer et à écraser "le terr~risrne et l'anarchie".

52. Répondant au disc~urs dt~uverture du Ministre, le conseiller principal du
conseil exécutif, le chef Oshana Shiimi, aurait déclaré que le peuple de
l'Ovamb~land souhaitait vivre dans la paix et l'amitié et qu'il ne t~lérerait pas
les "terz-ori.st.es" dans sa "natn.on". Il aouhai.baff que le conse i L législatif, tel
qu'il était constitué, administ~e les affaires de l'Ovamboland et savait que le
Gouvernement sud-africai~ continuerait à l'aider à régler de nombreux problèmes.

" 53. En février 1969, M. M. J • Olivier, Commi.saafre général pour le Sud-Ouest
.~ afl'icain, a déclaré, en ouvrant la deuxième se ssf.on du Conset L législatif de
l l'Ovamboland, que le stade d'aut~n~mie auquel se trouvait l'Ovamboland n'était
i qu'un premier pas vers le "but ultime, Cl est-à-dire l' indépendance t~taleIf et
:;.i qu'il fa.llait avant t out faire un gigantesque effort d f adapbat.Lon progressive. Il
~~l; 9. mis en garde correz-e une hâte exce ss Lve et a déclaré que, bien que les chefs
~ ~outumiers et autres dirigeants aient accepté le principe des électi~ns au conseil
~; législatif, il était enc~re tr~p tôt pour ad~pter un régime électoral. En ce oui
~ concernait l'avenir, il a déclaré que le G~uvernement sud-africain continuerait à
.': prêter son concours à la. Il nation" ovambo sous f'orme de personne l, è't de capitaux
~. tant que son aide lui serait nécessaire, mais uniquement selon des n:odalitéR ile

nature à aider le peuple ovamb~ à mettre ses propres ress~urces en valeur. Il a
tj souligné combien il était nécessaire de créer une admfnist.ra'tdon non blanche

efficace et a déclaré qu'il faudrait également étudier en temps utile les méthodes
qui permettraient aux Ovamb~s d'app~rter une plus grande contribution financière à

:,' leur propre déve Loppemerrt . L'un des problemes qui se posaient aux Ovambos , a
poursuivi M. Olivier, était qu'ils ne formaient pas enc~re une nation P' :faitement
homogène.

54. Il a été annoncé en 1969 que le premier budget appr~uvé par le conseil légis
latif de l'Ovamb:)land s'élevait à 2 435 oca rands j / et que, sur cette s omme ,
1,1 milli~n de rands était affecté aux travaux publics, 900 000 rands à l'ensei-

; gnemept et 207 000 rands à l'agriculture. Des sommes de moi.ndre importance ont été
j allouées aux services administratifs et financiers, aux communautés, aux services
~' économiques et aux tribunaux. Des avis officiels publiés au -JournaL ~fficiel
..: pendant 1 r année 1968 orrt annoncé qu'à compter du 1er janvier 1969, les Lmpôbs

annuels payables au F~nds d'affectation spéciale de l'Ovamboland par les membres
de plusieurs tribus de l' Ovamboland seraient porcés à deux rands. Dans certains cas,
cel~ représentait une augmentati~n du simple au quadruple .

.JI Un rand vaut 1,40 do.LLaz- des Etats-Unis.
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56. Dans le cas des He r er-o s , il ne semble pas que d'autres mesures aient été prises,
encore que le 5 juin ~~68, le Ministè 'e sud-africain de l'administration et du
développement des populations bantoues eut annoncé la nomination du premier
Commissaire aux affaires hereros, qui entrerai~ en fonction h Okarara le 1er juillet.
On se rappellera (A/7200jAdd.2, chap. VII, annexe, par. 40) que la tâche du
Commissaire est de centraliser toutes les affaires hereros en vue de la création
d'un "territoire".

55. Création d'autres "territoires". On avait annoncé en 1967 (voir A/7200/Add.2
chap , VII, annexe, par. 39 à 44) que des dispositions avaient été prises en vue de)
la création de "territoires" analogues pour les Hez-er-os et les Namas mais il ne s'est
guère produit de faits nouveaux d.ans ce sens au cours de la période à l'étude)
peut-être à cause de l ' opposition manifestée par les intéressés. '.routefois, on se
rappellera que selon les rapports précédents, les autorités sud-africaines auraient
entrepris d'évacuer l'ensemble de la population namas, soit 34 000 personnes, des
anciennes réserves de Bondelswarts, de Warmbed, de Neuhoff et de Soromas, et de la
regrouper daus la région située entre Marientaal et Ke etmanshoop , qua a été désignée
pour être le futur "Namaland". On avait appris en outre que ce mouvement serait
terminé à la mi-janvier 1968. Dans une déclaration publiée le 24 janvier 1969, le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a annoncé qu'il avait Jté informé que les
autorités sud-africaines envisageaient de transférer les enfants nama r80inasie de
la r é ser- :; des Hoachanas à un nouveau lieu de séjour dans le "Nama.Land" en calculant
que les parents ne manqueraient pas de les suivre. Ile Conseil a rappelé que, dans sa
résolution 1357 (XIV) du 17 novembre 1959, l'Assemblée générale avait demandé
instamment au Gouvernement sud-africain de renoncer à procéder à l'expulsion de ces
personnes et il a appelé l'attention sur l'illégalité d'une telle mesurE, compte tenu
de la r és al.u't i on 2145 (XXI) adoptée par l'Assemblée générale.

57. Lors d'une réunion de chefs damara~ tenue à Welwitschia du 18 au 20 juin 1968,
le chef suprême des Damaras, David Goreseb, a déclaré au nom de son peuple qu'il
acceptait l'autorité de l'Afrique du Sud. Il a invité instamment tous les Lamaras
(l3.U nor.rbre d'environ 50 QOO) à n'attacher aucun crédit aux soupçons et aux doutes
susei, tés au sujet de l'Afrique du Sud et à coopérer avec le <.?;ouvernement et ses
représentants. Il a déclaré qu'il· accueillait avec satisfaction l'évolution qui se
produisait dans le "Damaraland" et a promis que le peuple l'appuierait.

58. Enfin, en ce qui concerne la communauté baster ~ qui a depuis longtemps sa propre.
forme de gouvernement loca+ dans le territoire de Rehoboth, il a été signalé que le
20 janvier 1969, M. Alan Louw, porte-p~role du People's Party, qui est le parti
majoritaire au Conseil baster, a annoncé que le Conseil demanderait d'ici peu au
premier ministre, M. Vorster, d'accorder " l'itldépendance" au territoi:re de Re hoboth.
Le Conaei.L serait disposé à demander également que l'on agrandisse le territoire eu
lui adj oignant, conforméme nt aux recommandations de la Commiss ion Odendaal, certaines
exp Lcd t a't i ons voisines dont les propriétaires actuels sont "Blancs". On a appris
ultérieurement qu'un autre porte-parole du parti aurait déclaré que les Easters
étaient disposés à assumer la plupart des responsabili.tés gouvernementales à
l'exception de la défense et des affaires étrangères. Il a ajouté que le Gouver
nement sud-africain, qui était responsable du terri~oire, serait invité à financer

Il· " d Ilson lndepen an8€ .
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Ségrégation raciale dans les ,zones urbai~

59. Evacuation du ":ieux..3uartier de Windhoek. En septembre 1968, conformément à
la politique :raciale de l'Afrique du Sud, qui veut que les quartiers d'habitation
africains soient situés en dehors des agglomérations, l' nAdministration ll

territoriale a donné le coup de grâce au vieux quartier africain de Windhoek dont
tous les habitants, sauf ceux qui ont choisi de retourner dans les réserves
autochtones, ont été transférés dans le quartier neuf de Katutura, à 5 kilomètres
et demi du centre de Windhoek.

60. On se souviendra (A/'7200jAdd, 2, chapt VII, annexe, par. 51 à 56) que les
habitants du vieux quartier ont résisté énergiquement aux efforts déployés par
l' tlAdministration Il au cours des huit dernières années pour procéder au dépla-
cement et que les premières tentatives dans ce sens, en décecbre 1959, ont provoqué
des troubles graves au cours desquels 12 Africains ont été tués. Au _début de 1966,
malgré les encouragements offerts par l' "Administration", 9 000 personnes
seulement, Sur un total de plus de 15 000 habitants, avaient quitté le vieux
quartier et l'on signalait que sur les 3 116 maisons construites à Katutura,
l 126 demeuraient inoccupées.

61. A partir de 1966, l,IIAdministration" a exercé une pression croissante sur les
hab Ltant.s '11.11 étaient. :restés dans 1e vi.eux quartier, en annonçant que pour des
raisons Qe sant.é et d' hygiène, il était nécessaâre de le condamner, et que, des que
de [.ouveaux logements auraient été construits en nombre suffi~ant à Kàtutura, le
vieux quartier serait désaffecté, qu'il devi~ndrait illégal d'y vivre et d'employer
toute personne qui y résiderait. Et de fait, un texte législatif interdisant
l'emploI d'Africains habitant des zones désaffectées a été adopté en 1967 et, le
9 avril 1968, le Président par intérim de l'Afrique du Sud a approuvé un amendement
à la Natives (Urban Areas) Proclamation de 1951 (No 56 de 1951) interdisant aux
non-Blancs de faire des additions ou des modifications aux bâtiments de quartiers
dont on avait autorisé l'évacuation ou la suppression.

62. En juin 1968, le Conseil municipal de Windhoek a décidé de demander au Ministre
~ l'administration et du développement des populations bantoues de désaffecter
le vieux quartier et, le mois suivant, ce ministre a annoncé officiellement que
le quartier serait désaffecté le 31 août 1968 dans l' intérgt "de la santé et de la
sécurité du public en général et desdits autochtones en particulier". Un plan
approuvé par le Conseil municipal prévoyait notamment que l'évacuation des
"cabanes" avant la date limite donnerait lieu au versement d'une indemnité et que
les personnes qui s'installeraient à Katutura y seraient transportées gratuitement.
Enfin, le 2 juillet, le' Président a approuvé un nouvel amendement à la fi Nati ves
ilJrban Areas) Proclamation" de 1951, habilitant toute autorité aunâc.tpa'l,e locale
à procéder à l'expulsion de tout Africain qui refuserait de quitter un quartier
classé comme devant gtre désaffecté et à veiller à la démolition, sit8t après
'expulsion, de tout "bâtiment ou local occupé ou utulisé par une telle personne".
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63. A. la suite de l'annonce de la désaffectation imminente du vieux quartier, une
nouvelle réunion de protestation des habitants a eu lieu et, en juin-juillet, des
lettres et des télégrammes dénonqant cette mesure ont été envoyés au Secrét~ire

général de l'Organisation des Nations Unies par plusieurs personnes dont M. C1Bmens
Kapuuo, chef désigné des Hereros et M. John Mirundjua, ancien dirigeant de la
South West Arrica Nati9nal Union (SWAND) (A/AC.I09/PET.1018). Puis, on a appris
que, le 28 aoUt, soit deux jours avant la désaffectation officielle du vieux
quartier, M. Kapuuo, s'adressant à une deuxième réunion générale des habitants,
leur avait dit de cesser leur résistance et d'accepter l'indemnisation avant qu'il
ne fût trop tard. M. Kapuuo aurait critiqu~ l'Organisation des Nations Unies pour
n'avoir pas emp~ch4 le déplacement.

64u Le 3 septembre, deux jours après la désaffectation, on a estimé qu'un millier
de personnes vivaient encore dans le vieux quartier mais s'apprêtaient à
l'évacuer. Les services essentiels devaient y fonctionner tant qu'il y resterait
des habitants.

65. A une séance du Conseil municipal, le 25 septembre, M. C. Katzke, maire de
Windhoek, a déclaré que le vieux quartier avait enfin été évacué complètement et
sans incident, que les maisons en avaient été rasées et que les mesures
nécessaires allaient être prises pour faire dés tnt'e ct.er et déblayer le secteur.
Depuis .ju.i.Ll.et , 6 902 personnes en tout avaient été transférées à Katutura et
dOC environ étaient parties pour les réserves.

66. L'écart de Katutura, dont la construction a commencé 'en 1958, aurait une
superficie de 579 hectares. Il contient 4 116 logements de deux à quatre pièces,
assignés aux familles. Les hommes célibataires se voient attribuer des pièces
dans des bâtiments répartis par tribu. Aux termes d'un avis officiel du
1er juillet 1968, les employeurs d~Africains de sexe masculin habitant les écarts
dl;"; VI ind1--oek (il s f agit de Katutura) sont tenus de verser à la municipalité
n ~~r'._. s par mois, pour paiement du loyer et des services. Le même avis autorise

eœpLoyeur-s européens à opérer une retenue mensuelle de l à 3 rands, selon le
l1.B.i·cç:: J sur la rémunération de leurs employés af'rLcadne du sexe masculin, pour

:qf....y;-.;.r 18. taxe sur les loyers. Les travailleurs indépendants africains de l'un ou
1 7 autre s exe qui occupent des maisons et travaillent de f'açon intermittente, par
exempIe dans une blanchisserie, paient eux-mêmes leur loyer, qui va de 1,25 rand
:par mois pour une maison de deux pièces à 2,15 randcl pour une maison de quatre
piGces, à quoi s7 aj out e 1,95 rand pour le loyer du terrain.

G70 Gobabis. Le 3 avril 1968, M8 Guson Horeka, chef Herero d'Epukiro, a écrit
à } 7 Admlnistrateur du "Sud-Ouest africain" et au Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies pour se plaindre des mesures de ségrégation raciale
prises dans les zones urbaines par 1 7 "Administration". Il a déclaré que les
Afrj ca.i.ns se rendant à Gobab Ls s'étaient entendu dire qu'ils devaient résider dans
le nouvel écart pour non-Blancs. Les malades africains de Gobabis et ceux venant
':88 réserves ne pourraiéDt choisir leur médecin que s'ils résidaient dans le
nouvel écarta De plus, ceux qui venaient chercher du travail en ville ne
seraient autor-Isés à y travailler que s'ils habitaient, eux aussi, dans le nouvel
écart~ M. Guson Horeka a ajouté que les Africains désireux de se rendre à
Windhoek nE le pourraient que s'ils habitaient à Katutura.
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Appel interjeté par 3!-Namibi~s condamnés en application du South African
~ërrorism Act ~e ~967

68. Le 25 septembre 1968, la Chambre d'appel de la Cour suprême d'Afrique du Sud,
siégeant en séance plénière à Bloemfontei~, a examiné l'appel des 31 Namibiens qui,
la mgme année, avaient été condamnés pour infraction au South African Terrorism
Act de 1967. On se souviendra (A/7200/Add.2, chap. VII, annexe, par. 14 à 29 et
57 à 64) que les appelants faisaient partie dfun groupe de 37 Namibiens, tous
membres de la South West Africa People' s Organization (SWAPO) qui avaient été
arrêtés dans le Territoire, déportés en Afrique du Sud et, après une longue
détention, jugés et condamnés par la Cour supr-ême (division du Transvaal). Tous
ces faits, y compris la promulgation du Terrorism Act qu'ils étaient presque tous
accusés d'avoir enfreint, se sont produits après l'adoption de la résolution
2145 (XXI) de l'Assemblée générale qui a mis fin au mandat et déclaré que
l'Afrique du Sud n t avait plus aucune autorité sur le l'Sud_Ouest africain Il c Les
appelants ont fondé leur appel sur ce fait en soutenant que le pouvoir de
l'Afrique du Sud de légiférer pour le Territoire avait été annulé par la décision
de l'Assemblée générale.

69. On se souviendra également que ces actions de l'Afrique du Sud avaient été
conda~1ées par plusieurs organes des Nations Unies, dont le Comité spécial,
l'Assemblée générale dans sa résolution 2324 (XXI), le Conseil des Natioqs Unies
pour la Namibie, la Commission des droits de l'homme et enfin le Conseil de
sécurité qui, dans ses résolutions 245 (1968) et 246 (1968) adoptées respecti
vement le 25 janvier et le 14 mars 1968, a condamné le procès comme étant illégal
et COŒme ayant été fait au mépris flagrant de l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies et a exigé que l'Afrique du Sud libère et rapatrie les Namfb i.ens
immédiatement~ Une demande analogue a encore été faite dans une déclaration
(A/7249) publiée au nom du Conseil des Nations Unies pour la Namibie par son
Président, le 27 septembre, soit deux jours après que la Cour d'appel eut commencé
l'examen de l'appel dont elle avait été saisie. Le Président du Conseil a déclaré
qu·en vertu de la résolution 2145 (:XXI) de l'Assemblée générale, le Territoire
relevait directement de l'Organisation des Nations Unies et que, de ce fait,
l'Afrique du Sud n'avait pas le droit de légiférer pour le Territoire ni de
l'administrer en aucune faqon.

70. Le 21 novembre, la Cour d'appel a rejeté l'appel pour le motif qu'en vertu
de l'article 59 du Constitution Act de la République sud-afr7cainE, elle n'avait
pas compétence pour examiner la validité du Terrorism Act de 1967 ni de
l'article 5 du General Law Amendment Act de 1966 ou pour se prononcer à ce SUjEt,
dans la mesur -: où ces textes s' appliquent au "Territoire sous mandat du
SUd-Ouest africain". A la suite d'un deuxième appel en réduction de peine
interjeté par Il des Namibiens condamnés, la Cour a ramené à 20 ans les peines
d'emprisonnement à vie auxquelles cinq d'entre eux avaient été condamnés et a
confirmé les peines de 20 ans de prison auxquelles six autres avaient été
condamnés.
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71. Après l'arrêt de la Cour, le Conseil des Nations Unies pet-r la Namibie a
réitéré et réaffirmé les vues exprimées dans la déclaration faite le
27 SE.ptembre par son Président. La position du Conseil a été exposée au Président
de l'Assemblée générale (A/7365) et au Président du Conseil de sécurité (8/8908).

Reprise des hostilités

72 0 De juin à décembre 1968, des heurts entre la police sud-africaine et des
combattants de la liberté supposés appartenir à la.SWAPO se·seraient produits à
plusieurs reprises dans la partie orientale de la bande de Caprivi, en particulier
jans la région de l' aéropor-t de Katimo Ml..?-lilo. Ces heurts ont été pour la première
foi3 signalés dans une déclaration publiée· par la SWAPO à la fin de juin et seloü
laquelle des combattants de la liberté auraient envahi l'aéroport, tuant un nombre
non précisé de soldats sud-africains et endorr.mageant sérieusement les installations
militd..ires. Une deuxf.èrne attaque aurait eu lieu à quelques miles à l'ouest de
Runtu (Okavango), dans le cadre de l'intensification systématique de la lutte armée
en Namibie. Ces allégations ont été par la suite niées par M. P~ W. Botha,
ministre sud-africain de la défense, qui les a taxées de manoeuvres de propagande
de la SWAPO qui espérait, en alléguant de faux succès, pouvoir recueillir des fonds.

73. En septembre, le Gouvernement sud-africain a officiellement reconnu qu'une
activité militaire avait lieu dans la bande de Caprivi. D'après une déclaration de
M. S. L. Muller, ministre sud-africain de la pollce et de l'intérieur, le
24 septembre, des membres de la police sud-africaine se livraient activ~ment à
des cpérations de nettoyage sur la frontière de l'Afrique du Sud et de la Namibie
où des activités "terroristesll avaient été de nouveau constatées peu de temps
~uparavant~ Le 12 octobre, M. Muller a déclaré dans un discours prononcé à
vkl~' '-'Y que la plupart des activités "terroristes fl se déployaient à Katimo Mulilo.
118" <.~rroristes Il allaient de ville en ville et st efforqaient de s'assurer le
cor.cours des habitants et des chefs locaux pour leurs activités contre l'Afrique
du Dud. Fait qui )p.ggravait la situation, la plupart des Africains de la partie
orientale de la bande de Caprivi étaient analphabètes et pauvres et mal disposés à
l'égard des Blancs. Trente-trois agitateurs "politiques", dont cinq chefs, avaient
déjà été arrêtés dans la région, ainsi que deux "terroristes". L'un de ces
l:agitateurs Il, après avoi.r été interrogé au sujet d'une attaque perpétrée contre un
véhicule de la police en juillet et qui s'était soldée par la mort d'un policier
af'r Lcaan , s'était pendu dans sa cellule. M. Muller a ajouté que l'Afrique du Sud
devait faire face à une menace accrue de "terrorisme ll dans la région et qu'une
organisation comptant de nombreux membres, connue sous le nom de Caprivi African
National Union (CANU) était également animée d'un sentiment d'hostilité contre
les Blancs-.-Cornme les "terroristes ", cette organisation recevait une aide de
la Zambie.

74. Le général de brigade ~. J. Venter, chef des forces de pOllce sud-africaines,
a déclaré le 18 octobre à Pretoria que huit autres Africains avaient été arrêtés
dans la partie orientale de la bande de caprivi pour activités dites "t er:r;oristes",
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.. ! ce qui portait à 46 le nombre des Africains arrêtés au cours des recherches qUE'
la police effectuait sans relâ:che dans cette région.
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75. Le 28 octobre, M. S. L. Muller, prenant la parole lors d'une réunion du parti
n~ional à Springs, a déclaré que plusieurs de ces 46 Africains avaient été
emmenés à Pretoria pour y être i:1terrogés. Il a ajouté qu'environ 2 000
IIterroristes" recevaient à l'étranger une formation dispensée par la SWAPO et
l'Arrican National Cong!'ess of South Af'r i.ca (ANC) et qu'en prévision d'une recru
descence des attaques terroristes lancées de l' ét.r ange.r , la République envoyait
des centaines de policiers pour aider à y combattre les "terroristes". M. Muller
a égalemEnt déclaré qu'on constatait un changement dans les tactiques "terroristes ".
Antérieurement, les "terroristes Il s'infiltraient à travers la frontière par bandes
arméEs de la à 15 hommes mais maintenant ils fra.nchissaient la frontière sans artres J

leur principal objectif étant d'endoctriner les tribus africaines.

76. Le 2 novembre, M. Muller a annoncé qu'au cours de la semaine préc6dente la
police sud-africaine avait capturé 56 autres "terroristes Il dans la partie
oriEntale de la bande de caprivi. Ils étaient pour la plupart sans armes et aucun
nlavait été tué. On a ultérieurement révélé qu'à la suite des combats un millier
environ d'Africains de la bande de Caprivi s'étaient enfuis en Zambie et qu'une
soixantaine avaient demandé asile au Botswana. Le premier groupe recevait des
secours dt urgence du Haut Corrmissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

77. En ce qui concerne la situation dans la région, le Conseil pour la Namibie a
déclaré dans un :. appor-t (A/7338 et Corr.l) qu'il avait r eçu en octobre des infor
~tions selon lesquelles la police sud-africaine avait tué 46 Namibiens et en avait
arrêté 117 au cours d'opérations menées dans la bande de Caprivi.

78. Le 5 mars 1968, M. s. L. Muller, alors Ministre suppléant de la police,
a demandé à la Chambre d'assemblée sud-africaine d'approllver un crédit supplé
aentafre de 1 460 000 rands pour les frais de subsistance et de transport dans le
cadre des crédits prévus pour les forces de police, afin de financer l'accrois
sement des activités de la police sud-afl'icaine du fait de sa présence le long des
frontières de l'Afrique du Sud et du "Sud-Ouest africain" et dans la Rhodésie du
Sud, activités qu'on ne pouvait prévoir lors de l'adoption du budget principal,
en 1967. Ce crédit a été par la suite approuvé.

~~s_-faits nouveaux de politique intérieure

79. Ex~lsion de l'évêque Robert Mize. Le 4 mai 1968, l'évêque anglican de
Damaraland, ressortissant des Etats-Unis qui était en Namibie depuis 1960, a
annoncé dans une lettre pastorale que le Ministre sud-africain de l'intérieur ne
prorogerait pas son permis de résidence au-delà du 26 juiJ~eto Aucune raison de
cette décision ne lui avait été donnée, mais il supposait qu'elle était peut-être
liée à une enquête faite en 1967' par la police sud-africaine sur ses relations
~ec certains Narnibiens, en République-Unie de Tanzanie et aux Etats-Unis. Bien
q~ fortement opposé à l'apartheid, il a déclaré qu'il était foncièrement contre
le terrorisme et que tous SES contacts avaient été compatibles avec ses devoirs
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7. Demande à. tous les Eta.ts épris de paix" de liberté et dt indé
pendance de coopérer sans réserve avec le Conseil des Nations Unies pour l~

Namibie dans ltexécution de son ma.ndatj

8. Demande à la communauté internationale d'accorder tout son soutien
moral et matériel" directement ou par l t inter~diaire de l' OUA ou da l t ONU
è. ceux qui luttent contre l'oppression en NamibieJ

9. Décide dé suivre ltévolution de la question de la Namibie"tf

- 113 -

Beat Hard Copy Avallablc

i
.'\
lj'..
j
1
j

.1
.1



• / • " .. 'J • . ' •

.-' .. - .. . '\ _. ... .
1 1 • 1 V"

« • • ,. T- ~ ... ~.".. '" , 1. ... ... ...... .. oP ;<; ,.,....., ~ J - .... - .. ..! •. ~ '" ~. ~ ... -' - ~ ~." ~- .' . • ." • •. ~ t' • 1 " .. .~.:: ... ~ •

,"

1 ;

1 •

3. EVOLUTION ECONOMIQUE

Généralités

82. Le Secrétariat ne è.ispose pas de renseignements officiels concernant la
situation économique générale de la Namibie ou l'évolution de son commerce extérieur
au cours des dernières années. D'après les articles parus dans le South African
Financial Gazette, on peut penser cependant que l'expansion économique à~ong-tërmeJ

et notam..ment celle de l'industrie minière, se pour su i,t. Ces articles indiquent que
le produit intérieur brut aux prix du marché est passé de 213,9 millions de rands
en 1)65 à 260 millions de rands en 1967 et qu'il a augmenté de près de 74 p. 100
pendant la période de cinq ans allant de 1962 à 1967. Malgré les corrections qu'il
faudrait faire pour tenir compte de l'évolution des prix, il est évident que la
crof.ssance économique réelle a été considérable. Les articles du South African
Financial Gazette indiquent en outre que le produit intérieur brut par-habitant était
en 1967 de 360 rands pour l'ensemble de la population et de l 602 rands pour la
population blanche. Aucun chiffre n'est donné en ce qui concerne la population
africaine, dont la part moyenne du produit intérieur bru~ doit gtre, bien entendu,
moins importante, étant donné que les Africains ne peuvent participer aux activités
des différents secteurs de la production qu'en tant que salariés non qualifiés ou
semi-qualifiés. Il convient de noter également que le chiffre du produit intérieur
brut est probablement supérieur à celui du revenu natio~al brut, étant donné qu'une
grande partie des capitaux investis dans les industries minières et manufacturières
(environ 60 p. 100 en 1968) appartient à des intérêts étrangers et qu'en conséquence
une partie des bénéfices est versée à l'étranger.

83. Depuis 1955 on ne dispose plus de données sur le commerce extérieur de la
Namibie étant donné que cette année-là les statistiques du commerCE du Territoire
ont été incorporées à celles de l'Afrique du Sud. Dans les articles 'publiés par
le South African Financial Gazette, on estime qu'en 1967 les importations de la
Namibie, essentiellement en provenance de l' Afriqu.e du Sud, se sont élevées en valeur
à 155 m~llions de rands tandis que les exportations ont dépassé 220 millions de
rands. L'accroissement du trafic des marchandises dans le port de Walvis Bay
(12,5 p. 100 pour chacune des années 1966 et 1967) donne une idée de l'expansion du
ccnme rce extérieur du Terr i toire et de son économie. En 1967-1968, le volume total
du trafic s'est élevé à 1,5 million de tonnes, ce qui représente une augmentation de
82 p. 100 en cinq ans. Au cours de la mgme période, le nombre des navires ayant
fait escale dans le port est pap de 425 à l 360. On trouvera ci-dessous des
indications plus détaillées su' olution des pr i.r.cLpaux secteurs de l'économie.

Financ~ubliqu~

84. hU courJ des dernières années, les dépènses publiques du Territoire ont
progressivement augmenté. Le projet de budget pour 1968-1969, qui a été soumis à
l'approbation de l' "Assemblée législative" le 26 avril 1968, prévoyait des recettes
totales de 101,2 nlillions de rands et des dépenses totales de 100,2 millions de
rands. Les recettes estimatives totales se décomposaient comme suit : 80 millions
dp rands de recettes ordinaires, 8 millions de rands provenant de pr@ts accordés par
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85. On se souviendra que, depuis 195~ date à laquelle l'administration des affaires
africaines, à l'exception de l'éducation, a été prise en charge par le Département
sud-africain de l' administ.ration et au développement des Bantous', l 'AfriquE du Sud
assume les frais de l'administration africaine, et que le développement des zones
africaines, à l'exception de certains projets financés au titre du Fonds de réserve
et de développement du Territoir€ et du compte de prêt, est financé par le South
African Bantu Trust Fund de l'Afrique du Sud. En 1956-1967, les dépenses engagées
par ï'Afrique du Sud pour l'administration africaine se sont élevées à 454 601 rands
et les dépenses engagées par le Bantu Trust Fund de l'Afrique du Sud, à
3 367 757 rands (dont 710 873 rands versés par-le Territoire suivant un barème
déterminé). ?our la période allant du 1er avril 1955 au 31 mars 1967, les dépenses
engagées par l'Afrique du Sud pour les affaires africaines dans le Territoire se sont
élevées au total à 12 ?98 113 rands (dont 3 238 865 rands ~our l'administration et
9 559 248 rands - dépensés par le B,antu Tru~t Fund - pour le développement).

Industrie minière

86. Diamants. On se souviendra (voir A/7200/Add.2, chap. VII, annexe, par. 70) que
les diamants constituent la principale ressorrce minière d'exportation de la Namibie
puisqu'ils repréRentent plus de la moitié de la valeur totale des produits minéraux
exportés. La principale société qui exploite les diamants, la Consolidated Diamond
Mines of South West Africa, Ltd., est une filiale de la De BeerS-Consolidated Diamond
~~~ d'Afrique du Sud, et dispose d'une concession de 10 259 miles' carrés dans la
partie méridionale du Territoire. En 1966, elle a produit l 503 837 carats de
diamants (90 p. 100 de la totalité des diamants extraits) repré ser.t.arrt 85 millions
de rands. La deuxième firme exploitant les diamants, la Marine Diamond Corporation,
qui est entrée en activité en 1961, est également une filiale de la-ne Beers -
~~lidated Min~ d'Afrique du Sud. En 1965, cette société a extrait 218 688 carats
provenant des fonds marins situés entre l'embouchure de l'Orange et la pointe Diaz,
ainsi que 1 504 carats provenant de l'exploitation du littoral. Cependant, elle a
subi une perte nette de près de 4 millions de rands par suite de la dépréciation de
ses immobilisations et de la mise au rebut d'une partie de son matériel. En
octobre 1965, dans le cadre d'une opération de renflouement assez complexe, une
portion majoritaire du capital de cette société (58 p. 100) a été rachetée par
Qrama Holdings Ltd., dont Conso1idated Dia~d Mines possède 85 p. 100 du capital.

lrAfrique du Sud en vue de l'exécution du plan quinquennal de développement
recommandé par la Commission Odendaal, et 13,2 millions de rands représentant un
"eport de l'exercice 1967-1968. Les dépenses prévues, essentiellement pour
l'administration européenne et les progranmles d'équipement dans la zone de police,
comprenaient des affectations de crédits de 41,7 millions de rands pour les dépenses
co~~antes ordinaires, 38 millions de rands pour le Fonds de réserve et de dévelop
pement du Territoire et 20,5 millions de rands pour le compte de pr~t destiné à
financer les programmes d'équipement recommandés par la Commission Odendaal. Une
somme de 4 701 000 rands devait être imputée sur le compte de réserve et au compte
capital par dépenses imprévues du Fonds de réserve et de développement du Territoire
pour les opérations de secours en cas de sécheresse et d'épidémie de fièvre aphteuse
(2 millions de rands) et pour le s projets d'aménagement des eaux entrepris par les
pouvoirs publics (2,7 millions de rands).
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87. En 1967, pour compenser ses pertes persistantes, la Marine Diamond Corporation
a cédé à LaCon so'Ltdat.ed Diamond Mines ses droits d'exploitati::m de ses ëO'i1ëëSSions
pour une période de trois ans et defui à compter du 1er juillet J.967, moyennant une
redevance annuelle de 2 700 000 rands. Au cours de cette période, la Corporation
ne prendra aucune part active à l'exploitation et la Consolidated Diamon~n~
exploitera pour son propre compte. -

88. En 1967, la Consalidated Diamond Mines a extrait 1 445 825 carats de ses
exploitations à ciel ouvert dans:la zone qui lui a été concédée en propre, et réalisé
un bénéfice global net, imp8ts déduits, de 54,3 millions de rands. Le montant des
impôts qu'elle a acquittés s'est élev.é à 29 897 000 rands. On indiquait que les
opérations s'étaient poursuivies d'une manière satisfaisante pendant toute l'année
et que lES traitements du personnei tant européen qu'africain av~ient été sensi
blement relevé s.

89. Les fonds sous-marins et les basses plages dont l'exploitation avait été
concédée à la Marine Diamond Corporatien ont produit respectivement 134 514 carats
et 119 330 carats (l~exploitationaété réalisée par la Consolidated Diamond Mines
pour son propre compte à partir du 1Er juillet). On signalait que les techniques
d'exploitation des basses plages et des fonds sous-m~rins n'avaient cessé de
s'améliorer au cours de l'année. Les recettes prOVL.lê;::..~·I.: de ce SEcteur n'ont pas
été indiquées séparément mais conjointement avec celles des autres filiales non
indépendantes de la De Beers.

90. Les trois concessions d'exploitation èes diamants accordées à la De Beers
Consolidated Mines Ltd., en son nom propre, dans la Kaokoveld Northern~~-Reserv~

venaient à expiration-au 31 décembre 1967 et n'on~ pas été renouvelées, la teneur--
en diamants des matériaux extraits demeurant faible. En 1967, cette zone a produit
566 carats.

91. En 1967, la Tidal Diamonds (SWA) (Pty.) Ltd., dont le capital appartient à 13.
Consolidated Diamëmd Mines (66,6 p:-100j et à Getty ail Co., société des Etats-Unis
d'Amérique, a également procédé à d'importantes prospections. La Diamond Mining
and utility Co. (mvA) Ltd. lui a cédé à bail unE concession située-S;r-la c6t~au
nord de celle que détie~t la Conscilidat~d Diamond Mi~ et comprenant la zone
sous-marine adjacente comprise entre la baie des Hottentots et la baie de Spencer
au nord, sur une distance de trois milles en mer. Aux termes du cont~at, la société
doit acquitter une redevance de 18 p. 100 des recettes provenant dE la vente des
diamants et 12 p. 100 de celles des autres minéraux, notamment du gaz naturel et
du pétrole, pour lesquels la Diamond Mining and Utility Co. conserve ses droits
d'exploitation. -- - ----

92. Les prospecti8ns réalisées sur la terre ferme au cours de l'année intéressaient
essentiellement la région de la baie de Meob, tandis que ies prospections sous
marines se concentraient dans la région de la baie des Hottentots, dont les réserves
sont estimées à 715 000 carats. Les redevances minimum versées à la Diamond Mining
and Utility Co., aux termes du contrat, pour l'année se terminant au 30 juin-l96~
s'élevaient à 120 000 rands.
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93. Minéraux C8mmuns. On ne dispOSE pas de données statistiques complètes sur
lapr;fuïétion de minéraux C8rnmuns dans le Territoire en 1967. On SE souvien~ qu'en
1~6 le montant t8tal des ventes avait été de 42,8 millions de rands, se décomposant
c~nun~ suit: cuivre brut : 19 241 000 rands; plomb affiné : 12 287 000 rands;
cJnc€ntré de plomb, cuivre Et zinc : 7 878 000 rands; autre s minéraux :
3 333 000 rands.

94. En 1967, comme au C0urs des années antérieures, la Tsumeb.Corp8ratiQn, filiale
Co[mnune de l'Lmerican Metal Clim~ et de la Newmont Mining C8rpora!ion ( sociétés
des Etats-UniS;-est demeurée le principal producteur de minéraux communs et a fait
état de recettes totales de 52 mi.Ll.Lons de rands provenarrt de la vente de
97509 tannes de plomb, 40 326 tiennes de cuivre, 6 232 t.onne s de zinc, 703 038 livres
de cadmium Et l 832 316 once s d'argent. Après avoLr acquitté 8 521 954 rands
d'~p~ts Et compte tenu d'autres dépenses, cette société a déclaré un bénéfice
net de 19 014 334 rands.

~. parmi les trois autres principaux producteurs de minéraux communs, la SoutÈ
Hest Africa Company, Ltd. (qui appartient à la Consolidated Gold Fields, Ltd., à
ï~IQ:AmErica.n Carporation of South Africa, Ltd., et à la Billish South Africa
COmpany) a déclaréenl967 de"srëcettes s'élevant à 505 000 îivres. Ces recettes
pr~enaient de la vente de la 840 tonnes courtes de vanadium au plomb, de
9 980 tonnes courtes de sulfate de zinc et de pl.omb , de 21 750 tonnes cour-tes de
silicate de zinc et de 707 tonnes courtes d'étain/w()lfra.m extraits des mines de
Berg Aukas et Brandberg v/est. La Klein Aub Copcer Company (appartenant au groupe
FEderalE: Mynbou-General Mining, à la Federale VOl.kSbeleggings Bpk, , et à la Marine
Produc'ts Ltd.j a fait "état àtün bénéfice total de 2 millions derands pour 1967-1968,
provenant d'une production moyenne de 800 tonnes de concentrés de ,cuivre par m8is.
LaVis Tin Mine (qui appRrtient à l'Iron and Steel Corporation of South Africa) aurait
produit en moyenne 72 000 tonnes d'étain par mois, mais l'on ne dispose pas de
données distinctes concernant les recettes de cette mine.

S6. En 1967, l,llAdministration" a collaboré avec l'industrie privée, dans le cadre
d'un Effort général visant à accr8ître la prqduction de minéraux communs et à
~cQuvrir de nouvelles sources de minerais afin de rendre l'économie du Territoire
moins dépendant.e de ses réserves limitées en diamants. A CEt effet, la South Hest
Africa Company a not.ammerrt effectué d' tmpor-tarrt s travaux d' agrandissementà la
mine de BErg-Aukas; elle a construit,en particu1ier, un four Waelz dans le cadre
d'un accord concernant la fourniture de zinc à la Zinc Corporation of South Africa
(ZmCOR). Pour financer ces travaux, dont le coûts' est élevé il environ5 mill"Gns
d: rands, on a créé une nquvelle société, la Kiln Products, qui doit acheter du
mineraj de zinc à la South \~est Africa Company, le traiter et vendre le zinc à la
Zn~OR, laquelle s'est vu concéder par contrat le dr()it exclusif d'assurEr
l'approvisionnement en zinc de l'Iron and Steel Corporation of South Africa (ISCOR)
pendant 15 ans , L'ISCOR à son tourseproposeCI€développer, parl' intermediaire
d'une filiale, l'IMCOR ,-,inc, sa propre mine de zinc, à Rosh Pinah .. dans le sud du
r~:critoirE) exploitation qui c~nstituerait sa principale source de matières
~~ièrEs. Il est prévu que, pour l'un et lfautre projet 1 la production sera
effectiVE: en 1969.
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97. Un autre fait nouveau encore plus important est à signaler pour 1968 : il
s'agit de l'octroi d'une concession de prospection minière s'étendant de Klein Aub,
dans le district de Rehoboth, à la frontière du Botswana, à un consortium groupant
la Klein Aub Copper Ltd. et ses trois sociétés mères. Aux termes du contrat de
concession, qui. porte sur une période de cinq ans, le consortium versera à
l' "Administration" un loyer annuel de ,50 000 rands et consacrera au moins l million;
de rands à la prospection. En 1)68, on a annoncé que les travaux ,de recherche dans'
le Territoire portaient essentiellement sur la Série de Tsumis, formation géologique'
qui traverse la zone concédée et qui renfermerait un des plus grands gisements de
cuivre du monde. On indiquait que, sur les 120 géologues participant aux travaux
de recherche minière en Namibie, la plupart travaillaient dans la région de la
Série de Tsumis, où ils prospectent non seulement le cuivre, mais également le
vanadium, l'étain, le lithium et les diamants.

98. En décembre 1968, on a appris par la presse que la Bethlehem Steel Corporation,
société des Etats-Unis, étudiait la possibilité d!entreprendre sur une grande échellE
l'exploitation 1e dép8ts de fluorine dans le nord de la Namibie. On se souvient
que cette société a effectué, il y a quelques années, des prospections de minerai
de fer, mais que ce projet ne s'est pas révélé rentable et a été abandonné.

99. pétrole. Comme on l'a indiqué précéderr~ent (A/7200/Add.2, chap. VII, annexe,
par. 93), des opérations intensives de prospection pétrolière, organisées sous les
auspices de l' "Administration" territoriale, se déroulent actuellement en Namibie .
En décembre 1967, l'''Administration'' a conclu un accord avec la Southern Oil
Exploration Corporation (Pty) Ltd~ d'Afrique du Sud (SOEKOR), aux termes duquel
elle s'engageait à~corder à cette société le droit ds rechercher du pétrole dans
toutes les régions de la Namibie qui ne faisaient pas déjà l'objet de concessions r:./}
étant entendu que la SOEKOR opérerait en tant. qu'agent de l r "Administration" et sous
louerait ses droits de prospection à des entreprises prospectrices agréées.

100. Conformément à cet accord, la SOEKOR a creé une filia19, la Soekor (ffivA).Lt~.

(SWAKOR), enregistrée à Windhoek, à laquelle les droits de prospection ont été
dûment cédés. Le 25 avril 1968, cette dernière a annoncé qu'elle était disposée à
recevoir les offres de sociétés prospectrices compétentes pour huit concessions
couvrant près de 90 000' miles carrés. Six de ces concessions se trouvaient au large
des c8tes, à partir du fleuve Kunene sur la frontière angolaise jusqu'à la baie de
Lüderitz au sud, et comprenaient le plateau continental jusqu'à une profondeur de
200 mètres. Les deux concessions situées sur le continent, d'une superficie
d'environ 60 000 miles carrés, se trouvaient au sud-est du territoire: la zone l,

~/ Avant 1961, il a été octroyé un grand nombre de concessions importantes qui
n'excluaient pas expressément l'exploitation pétrolière. Les zones sur
lesquelles s'étendent ces concessions, parmi lesquelles celles de la Conso1i-----dè:1ted Diamond M5..nes et de la Marine Diamond Corporation, sont donc interdites
à la SOEKOR. To~tefois, depuiS 1963, le pétroLe et~~gaz naturel ont été
expressément exclus des concessions accordées pour les autres minéraux.
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Concessions situées au large des côtes---------------

Concessions situées sur la terre ferme-

101. A la fin de septembre 1968, la SWAKOR a annoncé que les huit concessions
avaient été octroyées aux sociétés internationales ci-après et que les négociations
relatives à la signature des contrats s'engageraient sur-le-champ:

1
i

:j
l;J

'1
!

'1

Shell et British Petroleum - un lot de 4 180 milles carrés et un lot
de 5 135 milles-ëarrés entre les deux concessions oètroyées à Gul! Oil;

H.M. Mining, Syra.cuse Oils et Woodford ail and Gas - un lot de 804 milles
carrés s'étendant au sud~e la concession octroyée à 2hevron Oil, jusqu'à
Lüderitz.

Chevron ail (une filiale de la Standard Oil Co. de Californie) - un lot
de 7~35 milles carrés situé au sud de-por~Sandwich;

Shell et British Petroleum - zone 1;

Gulf Oil - un lot de 5 305 milles carrés au large de la côte nord du
KaokoVËld, et un lot de 4 205 milles carrés au large de la côte, à partir
de Swakopmund jusqu'au sud de Port Sandwich;

De Beers Consolidated Mines et Société nationale des pétroles d'Aquitaine
- zone 2;

c)

d)

a)

b)

a)

b)

102. Aux termes des accords conclus entre la SWAKOR et les concessionnaires, les
concessions pourront durer 17 ans au gré des sociétés. Au cours des trois premières
années, les sociétés devront consacrer à des travaux géophysiques 50 000 rands,
100 000 rands et 250 000 rands respectivement. Le premier puits devra @tre foré
après un délai de trois ans, mais avant l'e~piration d'un délai de cinq ans; les
autres puits devront ~tre forés à des intervalles déterminés. Le contrat prévoit
également que les compagnies pétrolières rendront à la SWAKOR un quart de la
superficie des concessions après 36 mois, un autre quart après 7 ans et un troisième
après 12 ans, s'il n'y a pas été trouvé de pétrole. Toutefois, si l'on y trouve
du pétrole avant la ans, il n'y aura lieu de rendre à l~ SWAKOR que 50 p. 100 de la
surface de prospection, et si l'on trouve du pétrole à quelque moment que ce soit
avant l'expiration du contrat, la ~lAKOR aura le droit de s'associer à la société
prospectrice. La première société qui découvrira du pétrole et/ou du gaz naturel
bénéficiera d'une réduction d'impôts de 50 p. 100 sur ses bénéfices nets (ceux-ci

d'une superficie de 31 020 miles carrés, comprenait le district de Mariental, la
partie orientale du district de Maltahohe et une fraction de la partie méridionale
du district de Gobabis; la ~one 2, juste au sud de la précédente et d'une superficie
de 29 430 miles carrés, èomprenait la totalité du district de Keetmanshoop et la
majeure partie du district de Bethanie.
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variant de 38 à 50 p. 100). D'autres dispositi~ns contractuelles garantissent
l'~portation du matériel nécessaire en exonération de droits de douane et des
facilités de change pour le transfert des capitaux.

103. Le 9 décembre 1958, l' "Administrateur du Sud-Ouest afl:'icain" a officiellement
signé les contrats de concession entre la SWAKOR et la 2Èevron ail Company, laquelle
envisageait de commencer la prospection en zone Lmmergée au début de 1969. La
signature des autres contrats de concession était prévue pour le début de 1969.

104. Avant l'octroi des concessions sumnentionnées, la seule compagniE qui ~e

livrait à la prospection pétrolière en Namibie était l'Etosha Petroleum Compan;{, une
filiale de Brilünd Mines of Canada, qui en est propriétaire à part entière:--ëëtte
société possède une concass Lon d'une superficie de 116 000 miles carrés, qui comprend
toute la partie du Terxitoire située au nord du vingtième parallèle. En
novembre 1968, la société a annoncé qu "elle allait commencer des opérations de
forage dans une zone spécialement choisie, dans la partie occidentale de l'Etosha
pan National Park, où des études géochimiques et sismiques indiquaient qu'il pouvait
y avoir du pétrole~ La société a procédé aux négociations finales relatives à
l'achat de matériel de forage et elle envisageait de commencer les travaux vers le
mois d'avril 1969, à la fin de la saison des pluies. Des puits de 15 000 pieds
devront être forés, puisque clest à cette profondeur que les études ont révélé la
présence de pétrole. Des études géochimiques effectuées dans trois régions voisines
ont également donné des résultats prometteurs et la société a annoncé qu'elle allait
entreprendre trois autres études dans l'Ovamb~land. Depuis 1966, la société a
consacré près de 150 000 rands par mois aux travaux de prospection, ce chiffre ne
manquera pas d "augmenter considérablement lorsque les opérations de forage auront

, .commence.

Pêche

105.. En 1967, l'industriE de la pêche a produit un revenu total de 45,4 millions de
rands (contre 49,6 millions en 1966) se décomposant comme suit: pilchards,
40,2 millions de rands; langoustes, 3,9 millions de rands; white fish (merlans),
817 000 rands; industrie du phoque, y compris les peaux et l'huile, 570 000 rands.
Huit usines, pour la plupart situées à Walvis Bay, se consacrent à l'industrie du
pilchard, chacune d'Elles disposant d'un quota de production ·de 90 000 tonnes, imposé
par l' "Administration" sel.on sa propre évaluation des ressources disponibles. Au
cours de l'année, la production totale de ces usines a atteint 189 386 tonnes de
farine de poisson (représentant 18 millions dE rands), 81 000 tonnes de poisson en
conserve (17,8 millions de rands), 6 500 tonnes de poisson congelé (550 000 rands)
et 37 684 tonnes d'huile de poisson (3,8 millicns de rands). Cinq autres détenteurs
de licences de pêche au pilchard ont d i sposé d'un quota de 9 600 tonnes chacun, pour
lequel ils ont versé à l' i'Administrati on" une taXE spéciale de 5 rands par tonne,
qont le montant sera utilisé pour financer des t~avaux de recherche dans le domaine
de la pêche.
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106. A partir de 1967, 1,IIAdministration" territoriale s'Est efforcée, avec le
concours de sociétés privées, d'étendre l'i.ndustrie du poisson vers le nord et de
développer l'industrie du white fish, qui avait été négligée auparavant en raison de
sa rentabilité bien inférieure. En décembre 1967, elle a accordé deux licences à la
Sarusas Development Corporation, dans le cadre d'un accord en vertu duquel la société
s'engageait à construire un port de pêche, un aérop~rt et d'autres installations
publiques à Angria Fria, sur la Skeleton Coast, dans la réserve autochtone septen
triannale du Kaokove Ld , l'une de ces licences autorisait la société à pÊcher
90 000 tonnes de pilcharè., et l'autre, 90 0,00 tonnes de \~hite f'Lsh , Folle a
également octroyé une deuxième licence, autorisant la pêche de 90 000 tonnes de
pilchard, à un consortium constitué par sept sociétés, le Consortium Visserye
(PtY.) Ltd., qui détenait déjà une licence de pÊche au vlhitef'ISh; le contrat
prévoyait toutefois que la licence de pÊche au pilchard serait retirée si la
campagniE ne développait pas suffisamment le secteur de ses activités consacré au
white fish. Le consortium était en outre tenu'de construire deux nouvelles usines,
Ï!une à Lüderitz et l'autre à Walvis Bay. L'usine de Lüderitz, qui coûtera
750 000 rands} sera achevée en avril 1969.

107. L'un des faits nouveaux les plus importants de l'année 1968 a été le règlement
du différend de longue date entre le Territoire et l'Afrique du Sud au sujet des
activités de bateaux de pÊche sud-africains au large des câtes dE Namièié. Aux termes
d'un accord conclu le 28 juin 1968 entre l,llAdministrati~m" territorialE et le
Gouvernement sud-africain, deux bateaux sud-africains qui opèrent déjà au large de
la Namibie seront autorisés à pourE~ivrE lEurs activités, mais une licenCE acc~rdée

par les autorités sud-africaines pour un troisième bateau-usine sera laissée en
suspens et aucune nouvelle licence ne sera délivrée. Il a été indiqué qu'au cours
de l'année 1968 les deux bateaux-usines ~pérant au large des c3tes de la Namibie
ant traité environ 900 000 tonnes de poisson.

108. On SE souviendra qUE la principale activité agricole du TErritoire est
llélevage du caracul, suivi par l'élevage du bétail. CES deux formes d'activités,
surtout exercées par des EuropéEns, produisent au total un revenu annuel d'environ
40 millions de rands.

109. En 1967, la Namibie a exporté au total 2 896 498 pEaux de caracul, d'une valeur
de 14,5 millions de rands, soit environ 100 000 peaux de moins que l'année précédente;
cettE dLminution est attribuée à la baisse des c~urs sur le marché. La mgme année,
les Exportations de gros bétail, presque entièrement dEstinées à l'Afrique du Sud,
ont atteint 236 900 têtes, soit u[.ç augmentation de près de 62 000 par rapport à
llannée précédente. En ce qui concerne le petit bétail, lES exportations ont
augmenté de 73 000 têtes, pour atteindre un total de 162 700, soit une augmentation
de plus de 40 p. 100. On estimE qUE, sur l'ensemble du cheptel de la Namibie,
quelque 2 millions de bÊtes appartiennent à des Blancs ct près de 600 000 à des
Africains des réserves autocht~nEs du nord du Territoire, principalEment de
1lOvamboland. En 1967, la valeur du bétail abattu pour la consommation interne Et
pour les exportations a légèrement dépassé 19 millions de rands.
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Eau et électricité

Ill. En 1968, la Damara Meat Packers, la troisième conserverie, a été rachetée par
Vliessentral, une très grande entreprise sud-africaine. L'opération a été effectuée
grâce à un prêt de la South Africa Meat producers' Association, octroyé sous réserve
que les prix pratiqués pour l'aëhat de viande de boeuf aux exploitants de Windhoek
ne soient pas inférieurs aux prix en vigueur en Afrique du Sud. La société
Vliessentral s'est aussi engagée à exporter de la viande congelée et traitée ainsi
que des abats en Afrique du Sud et à l'étranger et à fournir de la viande fraîche
pour le marché local. Elle s'est en outre engagée à poursuiv~e ses activités én
période de sécheresse et d'épizootie, même si l'usine 1evait fonctionner à perte.
En janvier 1969, le Conseil d'administrdtion de Vliessentral a été élargi par
l'adjonction de représentants des producteurs de viande du Territoire.

113. Ces quatre dernières années, les montants affectés par l' "Administration" aux
dépenses d'équipement en vue de l'exp~oitation des res.sources hydrauliques ont
décuplé; en 1968, ils ont dépassé 9 millions de rands. Parmi les installations en
cours de réalisation figurent un barrage d'un coût d~ plus de 8 millions de rands
sur le fleuve Swakop, entrepris en 1968 et qui devrai.t être terminé en 1971; un autre
projet analogue dans la zone -de Keetmanshoop, qui devrait être terminé dans quatre am
et un vaste projet d'irrigation pour l'Ovamboland, dont l'exécution n'est pas encore,
commencee.

112. D'après un article publié dans le South African Financial Gazette,
l' "Administration" territoriale a consacré ces dernières années une 'attention
considérable à la mise en valeur des ressources hydrauliques, et ses efforts ont été
des plus fructueux. L'événement le plus important dans ce domaine a été la
déèouverte récente de nappes phréatiques très importantes sous le lit du fleuve
Kuiseb dans le désert de Namibj selon llarticle, leur volume représenterait les
deux tiers de la capacité du barrage du Vaal en Afrique du Sud.

110. Comme il a été indiqué précéd.emment (A/7200/Add.2, chap , VII, annexe, par. 90)
l'industrie locale de mise en boîte de la viande a rencontré des difficultés dues, )
entre autres choses, à la baisse du prix de l'extrait de viande et à l'augmentation
des coûts de production; de ce fait, deux des trois conserveries du Territoire ont
dû fermer leurs portes en 1967.

114. Le projet le plUS ~portant dans le domaine de l'exploitation des ressources
~ydrauliques en Namibie est le plan d'aménagement du Kunene, qui porte à la fois
sur l'irrigation et la production d'électricité, au bénéfice de llAngola et de la
Namibie. Après cinq ans de n~gociations, le Ministre des affaires étrangères du
Portugal et l'Ambassadeur d'Afrique du Sud ont signé le 21 janvier 1969 un accord
de coopération concernant la première série de travaux dont le coût, estimé à
87,5 millions de dollars des Etats-Unis, sera défrayé à part égale par les deux
gouvernements. Aux termes de cet accord, un barrage d'une valeur de 14 millions de
dollars des Etats-Unis sera construit à Gove, près de Nova Lisboa, ce qui permettra
de créer un lac artificiel, le plus grand de l 'Angola, d'une capacité de 2 600 millier.
de mètres cubes. Au total, 500 000 hectares environ de terres arides du sud de
l'Angola et de Namibie seront rendus cultivables gr~ce au projet d'aménagement du
Kunene, qui intéressera environ 500 000 personnes.
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4. CONDITIONS SOCIALES

Travail

115. Au début de 1968 on signalait que sur un total de 65 998 travailleurs non
blancs dans la zone de police, la moitié environ était recrutée dans les réserves
d'autochtones du nord, notamment en Ovamboland. On se souviendra que, selon la
pratique suivie en matière de main-d'oeuvre en Namibie, les Africains des réserves
du nord sont recrutés en vertu de contrats d'une durée de douze à trente mois par
la 80uth West Africa Native Labour Association (SWANLA) qui approvisionne en
main-d'oeuvre pour les mines et les exploitations agricoles, l'industrie de la
pêche et 1'"Administration" territoriale elle fournit également des gens de maison
aUX employeurs privés. Ces travailleurs ne sont pas ~ltorisés à se faire accom
pagner de leur famille et, à l'expiration de leur contrat, ils sont tenus de
retourner dans les réserves du nord. Ce système contractuel se caractérise par
l'absence de dispositions prévoyant une formation technique ou professionnelle ainsi
que par l ' intermittence de l'emploi qui empêche les travailleurs d'acquérir les
compétences nécessaires à un emploi qualifié. En fait la plupart des emplois
qualifiés sont interdits aux Africains et, en 1968, 21 230 Africains seulement
étaient employés à des travaux semi-qualifiés, plus de la moitié d' entre eux comme
doaestd.ques .

116. Au cours de l'année écoulée les tr~vailleurs originaires de l'üvamboland ont
manifesté certains signes de mécontentement. Vers le milieu de 1968 une grève de
longue durée a eu lieu à laquelle ont partic~pé un millier d'Ovambos travaillant
dans quatre usines de traitement du poisson à WaJ,.vis Bay qui demandaient un
supplément de salaire pour le travail de nuit. La grève a commencé à la mi-juin
et s'est éte..idue plus tard aux dockers ovambos du port de Walvis Bay. Les dockers
ont finalement repris le travail à la suite ·de la conclusion d'un accord qui leur
accordait une prime pour travail de nuit et les grévistes des usines de poisson ont
été renvoyés en Ovambo.Land .

117. Par la suite, en janvier 1969, soixante-quatre travailleurs contractuels
ovambos sont comparus devant un magistrate's court à Windhoek sous diverses incul
pations de violences et d'atteintes à l'ordre public à la suite d'un incident qui
s1était produit dans la gare des marchandises de la ville. Les accusés étaient
inculpés d'avoir fait partie d'un groupe nombreux dont on disait qu'il avait
attaqué la police lorsque celle-ci procédait à l'arrestation dlun travailleur
ovanbo accusé de vol.

Santé publique

118. Le 6 décembre 1968 11 "Adm.tntst.rat.Ion" a annoncé son intention de consacrer un
montant total d'environ da millions de rands au cours des dix prochaines années au
développement des installations hospitalières et des services de santé sur le
territoire. Sur ce total, 15 millions de rands seraient utilisés à l'amélioration
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du nouveau complexe hospitalier européen de l'Etat de Windhoek. D'autres projets
porteraient sur la construction de nouveaux hôpitaux à l'intention des non-Blancs
et des gens de couleur à Wi~dhoek, de nouveaux hôpitaux pour les Blancs, les non
Blancs et les gens de couleur à Kectmanshoop, de nouveaux hôpitaux poùr Blancs et
non-Blancs à Lüderitz, et une clinique à Swakopmund ainsi que des hôpitaux pour
non-Blancs à Walvis Bayet à Okjiwarongo .

.llj}. Il était prévu que la capacité de 1 ' hôpital européen de 1findhoek serait porté
à 6uo lits, avec la construction du principal bloc hospitalier qui doit être
achevée vers le début de 1975., La, capacité de ce bloc doit être portée par la suit.
à l 100 lits. En outre, deux :résidences d'un coût de 1,5 million de rands seraient
construites à l'intention de 300 infirmières.

12U. Notant la grave pénurie d'infirmières européennes et non européennes dans le
territoire, le Dr J. H. Oosthuizen, directeur des services de santé, a déclaré que
la Namibie ne pouvait plus compter sur- l'Afrique du Sud et d'autres pays pour faire
venir du jcr-sonne.L infirmier qualifié, ceux-ci souffrant également d'une pénurie
a Lguê . Il El ajouté que pour doter pleinement en personnel l.es nouveaux hôpitaux
merrt f.onnés Ci-dessus, il faudrait former les femmes du territoire.

121. On se souviendra (A/7200/Add.2, chap. VII, annexe, par. 95) que le premier
cours d'infirmières polyvalentes d'une durée de trois ans et demi offert aux
l.l.l'ricains et aux personnes de couleur a été mis en train dans le territoire en
3t~r:t.,-nure 1)()7. Dix-sept étudiants se sont inscrits dès le début à ce programme

Lwé à l 'hôpital d'Etat pour non-Blancs à 1'1indhoek, et l'on prévoit que
I_'tu.d.ants pourront suivre ces cours .

.:u~ . Le c~l février 1969, on signalait la construction du nouveau complexe hospi
cal.t.er four non-Blancs dans le quartier de Katut.ura, à Windhoek serait probablement
commen~ée dans le courant de l'année. On estimait que les foyers pour infirmières
qui étaient actuellement en construction, reviendraient à environ l, l million de
rand s et que le principal bloc hospitalier (comptant 600 lits) reviendrait à

': millions de rands. En cas de nécessité, la capacité d.es salles d' hôpital pourrai'
être augment ée de 500 lits encore ..

1?3. Dans son rapport à l'hssemblée générale, à la reprise de sa vingt-deuxième
session (A/7088) le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a appelé l' attention ~:
Itinsuffisance des services médicaux à Itintention des non-Blancs, notamment dans
les régions rurales. En 1967, il Y avait vingt-sept hôpitaux (disposant de
l C35 lits) pour les Blancs, soit pour quelque 14 p. 100 de la population et
q~,l3.ronte autres hôpitaux (disposant de 4 734 lits) à l'intention de la population
~l'.,;,t!)chtone et des groupes de couleur. Sur 114 médecins de médecine générale,
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(et 16 spécialistes), dix seulement résidaient en Ovamboland, trois en Okavango et
un dans le Eastern Caprivi Strip, portant à quatorze le nombre total de médecins
pour l'ensemble des réserves autochtones du nord du pays, réserves où, en 1960,
habitaient 54,5 p. 100 de la population. LrrtAdministration" du territoire a admis
que ce chiffre était insuffisant mais a déclaré qu'il était extrêmement difficile
de recruter du personr.e1 médical pour le secteur du nord. On peut noter que,
d'après des renseignements fournis au Conseil en 1968, il n'y avait qu'un seul
médecin africain qualifié en Namibie.
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CHAPITRE VIII

TERRITOIRES SOUS ArMINIGTRATION PORTUGAISE

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la Question des territoires sous administration
por-t uga ise de sa 672ème à sa 674ème séance, à ses 679ème, 680ème, 683ème, 684ème et
690~':ne 8 693ème séances, du 6 au 23 mai et à ses 695ème à 697ème et 700ème à
7()2t~l1le séances, du 5 juin au Le r juillet 1969.

2. Pour l~examen de cette question, le Comité spécial a tenu compte des dispo
sitions pertinentes de la résolution 2465 (XXIII) de l'Assemblée générale en date
du 20 décembre 1968 sur la. question de l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays ~t aux peuples coloniaux. Dans cette résolution,
l'Assemblée générale priait le Comité spécial, au paragraphe Il, "de poursuivre sa
tâche et de continuer à rechercher des moyens appropriés en vue d'assurer l'appli
cat.Lon Lmmédi a te et intégrale de la Déclaration dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accédé à l'indépendance" et, au paragraphe 13, "de continuer à examiner
J. 7 obce r-va t t on , par les Etats Membres, de la Déclaration et des autres résolutions
je r-tLnerrte s relatives à la que s t i on de la décolonisation et en particulier celles
'1U1 concernent les territoires SOlJS domination portugaise ••• et de fa ire rapport à
('8 sujet ~J, l'Assemblée générale lors de sa vingt-quatrième session". le Comité a
étulement tenu ccmpte des dispositions de la résolutlon 2395 (XXIII) du
29 Doverilire 1968 concernant la question des territoires sous administration
r,;jr~ '1!~e;5e ~ au pa ragrapho 16 de cette résolution? l 'Assemblée priait le Comité
,~'-, '1 "de continuer à ~ uivre la situation dans les territoires en ques tion".

b) Le t tr
Nto-Bako (AngoJ

c ) Le t t r
nement révoluti
(AIAC .I09/PET• J

d) r:eélé~

Front pour la ]

e ) Le t t r
papula i re de li
lAIAC .109/PET. ]

r) Lettl
la Confédératic

g) Le t t r
sûreté de l 'Unt
une deinaode d f a

h) Lettl
général par int
(AIAC .I09/PET• l

i) Lettr
général de l'Ur

j) Lettr
Comité des bons

Mozambique

~~. ,~u cours rIe l'exa,;}en de la que s t Lon , le CO'TIité spécial était saisi des
'1-'( trent;;" de travail établis par le Secrétariat (voir annexe 1) qui contenaient des
re nse ignemeuts sur les me s urcs prises antérieurement par le Comité et par l'Assemblée
:1"2 né ra Je 1 ainsi que sur les derniers déve Loppemerrt;s intéressant les territoires.
Te C·'," Lt.é é t.a i t également saisi d'une note du Secrétariat concernant l "a s s Ls tance
»ux réfugiés venant des territoires sous administration portugaise (voir ci-dessous,
f:'nu: xe II).

!.~. En outre J le Cami té srécial était saisi des pétitions écrites ci-après
re l a t ï.V1';8 eux territoires sous administration portugaise:

Anr.o.La

8) lettre datée du 10 décembre 1968 de Mo G. Kiala, secrétaire général, et
lettre '.'latée du 5 moi 1969 de M. E. Tulengana, président général du Cartel des
ne tl.ona Lf.cte s angol a Ls (CNA), contenant une demande d'audition (A/AC.I09/PET.I079
et 1\dc1.1);

- 126 - ,

1

k) Lettr
pour l'étranger

1) Lettr
Comité Revoluci
(AIAC .109/PET.l

m) Lettr
affaires é't ra ng
!IIaçambique (FRE

Q~~née, dite po

n) Lettr
d'audition (A/A



b) Lettre datée du 31 décembre 1968 de M. Lukoki Lunzinga, pour la
Nto-Bako (Angola) (A/AC.109/PET.I080);

c) Lettre datée du 5 mai 1969 de M. Holden Roberto, président du Gouver
nement révolutionnaire de l'Angola en exil (GRAE), contenant une demande draudition
(A/AC.109/PET.I086);

d) Télégramme daté du 6 mai 1969 de M. Luis Ranque Franque, président du
Front pour la libération de lrenclave de Cabinda (FLEC) (A/AC.l09/PET.1087);

e) Lettre datée du 9 mai 1969 de M. Agostinho Neto, rrésident du Mouvement
populaire de libération de l'Angola (MPLA), contenant une demande d'audition
(A/AC.109/PET.I088);

f) Lettre datée du 7 mai 1969 de M. Joseph Ngangudila, secrétaire général de
la Confédération générale des travailleurs de l'Angola (CGTA) (A/AC.109/PET.l090);

g) Lettre datée du 14 mai 1969 de M. David Samwimbila, secrétaire de la
sûreté de l'Union nationale pour l'indépendance totale de l'Angola (UNITA), contenant
une demande d'audition (A/AC.I09/PET.I096);

h) Lettre datée du 7 mai 1969 de M. Pedro Barreiro Lulendo, secrétaire
général par intérim de la Ligue générale des travailleurs de l'Angola (LGTA)
(A/AC.109/PET.II04);

i) Lettre datée du 7 mai 1969 de M. Carlos Pinto Nunes Vunzij président
général de l'Union progressiste nationale de lrAngola (UPRONA) (A/AC.109/PET.1105);

j) Lettre datée du 10 mai 1969 de M. Emmanuel Norman Lamvu, président du
Comité des bons offices angolais (CBOA) (A/AC.109/PET.II06);

Mozambique

k) Lettre datée du 12 novembre 1968 de M. Anders Johansson, correspondant
pour l'étranger de "Daegens Nyheter" de Stockholm (A/AC.109/PET.I081);

1) Lettre datée du 9 mai 1969 de M. Absolom Bahu1e, secrétaire général du
Comité Revolucionârio de Moçambique (COREMO), contenant une demande d'audition
(A/AC.109/PET.1095);

m) Lettre datée du 17 mai 1969 de M. Marcelino dos Santos, secrétaire aux
affaires étrangères et Membre du Conseil présidentiel du Frente de Libertaqao de
Moçambique (FRELIMO), contenant une demande d'audition (A/AC.109/PET.I097);

Guinée, dite portugaise

n) Lettre datée du 16 février 1969 de M. A. B. Nank, contenant une demande
d'audition (A/AC.l09/PET.1046);
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Il) Télét-Y21:!l~lC:':'; datés des 3 mars et 19 mai 1969 de M. Amilcar Cab ra.l.,
r l'é:;i 'lent du Conne il de d i rec t i on de la Conferência das ùrganiza~ôes Nac I ona I Ls tas
d.~1:'> C(;L1nla:J Po r-t ugue sa s (CONCP) (A/AC.I09/PET.I082 et Add.l);

p) Lettre d.at.é a du 17 mars 1969 de M. 'I'i.n Sm i t h , assistant technique pour
le s a t't'a i l'ct) af' r i ca ine s , Conseil d'action soc LaLe chrétienne> Unitel Church of
Christ (A/AC.1C9/fET.1083);

C.1J Le t t re datée du 28 octobre 1968 de 1'>'1. Jyoti ShanlŒr Singh, secrétaire
c.énél'::l1 de L'As sembl.ée mondiale de la jeunesse (WAY) (A/AC.109/FE'J1.1084);

r ) lettre datéél.u 2 décembre 1968 de M. Lucjan Holniewicz, secrétaire
i;ceneral Ju Comité l~,,)lunais de solidarité avec les peupIe s d'Asie et d'Afrique
(A/AC .1~:i9/PET.lcE'5 );

G) Lettre datée du 23 mai 1969 de M. J. J. Hadebe , actuel pré s Iderrt de
l'Union :les Etats africains non indérendants (UNIAS) (A/AC.IG9/PET.1I07).

5. j, GPS 67o'>le, ô72.~;'1e j 677è'ne, 680ème, 682èrne et 689ème séances, tenues du
22> nvril au 20 -ia t , "e Con i té spécial a re spect ivenerrt adoj-t.é les 137ème, J38è1ne

IhC\ ~e; lu 1~"l~, 142~::.\le et 143è~ne rarports du Sous -CC'\l'lÏ té des pétitions ] / et
léctié ;i 1 ['I:coci.eI' aux le"landes d 1audit ion contenues dans les rétitians mentionnées
r'ux n.lirl.sFl~'; E), Cl •. e l , g), 1),111) et n ) du raragraphe 4 ci-èlesslJs. A sa 674è:ne
,-:é-<=HlCf:', le 7' r; j., le Com i té spécia l, en adontan t le 139è",e rapport du Sous -Co.nfté
ies 1'étiti ms (Ji/AC.~-C9/L.561)J a égale-·l~t. accédé à une demande d'81Jdition du
'h3rti '16:',crate TTta-Be. é) Angoâ a , .

c. Y·i. Hnl'Jel". Roberto, l'résident du Œ~}lVerne':lent révolutionnaire de l'Angola en
e x i 1 (GPi\.E) Pl f'a i t une déclaration à la 672è:ne séance 1 le 6 11'J.ai, et a réponiu aux
-lU(;stj',n=:; 'lui lui ava ie nt été posées par les repr'éee rrtant s de l'Afghanistan, de la
Cf\te 01 r Lvo i re , 'le 1 r Et.h Lop l e , de l'Inde, de l' Iran, de Mada ga sca r, du Ilia li, de la
RéI u1'1 iriue-~Jnie le Tanzanie, de la Sierra Leone, de la Syrie, du Venezuela etie
le Ynug0s1avie (A/AC.lC9/SR.672).

'j , ~;. Fmma nue L 'Iu Lenga na -' p rés i derrt général du Cartel dos Nacionalistas Ango Ianos
(CNA) 8 f'8it une déclaration à la 673ème séance;. et,:, avec le concours de
;'1. G. Kiela, vi(~e-rrésident de cette mêl,le organisation, a répondu aux questions qui
Ie ur avaient été posées par les représentants de L' Equat.eur , du Honduras, du Mali)
de la ôYl'ie e-l: du Venezuela (A/AC.1C9/SR.673).

Ç)G:l. Arrt.o i ne Kiaku , secrétaire général> et [vI. François Ku ta , directeur rolitique
:lu I'a r-t i démocrate Nt o-Bako Angola, ont fait une déclaration à la f~4~me f3éar.;ce et
orrr. répondu aux que s t i ono qui leur avaient été posées par les représe ntarrta de
lIAfl.-~hanist8n, de l'Inde, de Mada gauca r-, du ~r;ali et de la République-Unie de
'IFU1Zu r. i.e ( A/AC. 1(:)9/SR. 674) •

Li. l'.j. Cerlc)
Ie Ancolfj (HI
Juesth\llC qu'i
ilInde) de l'
(A/AC .109/SR.
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LI. l\j. Cerlos Rocha, -uembre du Comité d i rec t eur 'lu l,·v'i' iCt11 ,) -i';T)ul:)l" le: ~.i l'er!:,,'',

Je AnL:()lb (['.n'LALo a fait une rléc.:Jeration à le G79l nlE: uéance et ,j, r611(~lJ'lU {·ux
1uesthn18 (.J.ui lui ava Lerrt été rosée;.:> J1Gr les rerrésentau1.s rie:: l'Af'~~b;:Ji :..tnn. 1(:

~'Inde, de l'Iran) je j·jad.ar:8scar e t le 18 Yougout avi e a u ('durs de 1:;. "'È'"(':> ::6flIWC'

(A/AC.I09/SR.h7';))) et l'al' les repréGentanü~ rl~ 113 Bul["8rie:le,ln C()tp Itlv(lirc~. ,jl.;

Honluras .le .l ' Ira k, de la FoLogne ~ rie li-' Syr1 e et de l'Druon ,H-~[} Rér'.ll,l i q uer:
sJc:irJlü~te::; sc.viétH.J.ues :\ la 680t.;;·le séance (A/AC.lCi)/.:;R.(r~O).

li.~. fi. FD1Jl ,J. Guma ne , p ré afdent du CO'1it.6 RevoIucl one t'L': de ;.jn('[J't;irluC (CORl!I,j())
~. fAit 'lluejéc l a r 3 t.i on ~l18 683èl'YJe séance et rr:h)~-·ulu 3UX (lUecti;-,ns qu l lui r~V'~Ü.'iJi

é'C0 1'cséeB pa r les revréuentant.s 'le 1 1Afglv:Jl1istatJ , de l ' Eq1JO i e u c ., ie l'Inie 1(-' ln

Syr'L€ et .lu Vene Z1.1E:} E: (A/AC.l.G~/SR.683î.

. i S ". 1 't·' 1 " '1." ~ l "U ,,,. TT • I"l , h. D8VIC a'~rHl"U)L8j secre Blye ~.1n secur i c 'i.e,. 111.[;,:; \~'C1,)nB rn1'n, r:
In1epellL1êncla TntnJ de Ango l a (UNI1:f\.), a fait une déc.1t'.JratlcH.' 3.18 O~3'\':lE· sérH1ce
(A!AC.109/GR.683) el i~ la 684è~ile séance , 8 rér-on-iu 81JX quectioL'Cj (lui luj :::~v<';i(:"{jt

été r oaée s pa r les rerrésenta'lts du l'Je] i J de la ~lyrie et du Venc~zuél<:~

(it/AC .](8/SR.654) •

12. {,;. Ur i a T.. 8imango, .nemb.re du Cc-,n1Ï té cent rp l et .Iu C"n :':.;e1.1 r 16s i te! j lr~ 1 ri 1J

Frente de Li bc r'taçëo de Mcçambique (:B'HELII'lO)? a fait une dôc18rntJnn:l la
t9Cèm~ séance (A/AC.I09/SR.690 et Cor-rv l ) et, avec le conc. urs Je j", ,1()rqul H1

Chisc-;ano J .uembr'e du Conrl t.é ce rrt raL, et de t,I. Marcelino dos 3B11tos, sécyét.j'i:r01y"
eff'ai res ét ra ngère s et membre du ConseiJ présidentiel de le uêne nrcanifintLJl1, {'
répondu aux questions qui leur avaient été posées [or les r'epr'énerrt ar.t t~ dE lu
Eulgarie, de lvladagascar, de la Pologne, de L'Urri on des Républiques ...,:1(·Î{;lif3ieI3

scviéti.que s et de la Yougoslavie à la 69lt;:l1e séance (A/AC.IG'-)/SR.691), o i nc i (lue
rar Ie s représentants de l'Afghanistan, du Honduras , de l'Iran) ·12 Jn Répuhlirjue -Un i.e
Je Tanzanie et de la Tunisie à la 692ème séance (A/AC.1C9/t;R.6S-2).

13. A1J cours de la d.iscussion générale de la question, des rléc]aréli Lons ont été
faites par les représentants de llAfsnanistan, de la Eulpp,rte, dE; ] 1 Ei hiojf e , rie
L'Inde , de l'Irén1) de la Pologne, de la Syrie, de L'Un i or, r1et~ RéI'l)bljflues
soc ie lLa te s soviétiques et de la Yougoslavie (A/AC.1C9/SR.693).

14. A 18. 700~>me séance, le 19 juin, les représenü3nLf, de l' Ira 1~ et de la Syrie "t:1

rréserrté un p ro jet de résolut ion) Cl1.1i 8 eu fi na Ie.ue nt 'Pour D uteure 1es ray:.:;
suivant s : Af ghant s tnn , Ethiopie,Inde J Lra:: , Had8tPSCWC, l\'81i; Répul;J.j1ue-Un:ie (le
T2nza n i e .. Sierra Lel'me> Syrie, 'Iurri s i e et Yougoslavie (A/AC.]09/L.571 et Arll.1).

15. le Con I té apé c LaI a exarn i né le 'projet :\ CG 701èl'1e séance, le 24 iu l n , LE:
représentant de ] 'Union des Républiques socialistes snviétiqucs a fnit une décls
r2ti~'-J à ce su let (A/AC.] 09/PV ~ 70] ) •

r

~:. A la nême séance> le Comité spéc.i a L, votarrt } al" apne I nCY 1ÎlJ8 J , 8 ::~rJ()pté le
"'YI"!et rIe résolution par 16 voix corrt r e 2, a ve c 3 aont errt i onn . Les rénu.l t e t u du
';"te"Dt été leu sutva nt s :
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Ont voté pour Afghanistan, Bulgarie, Ethiopie, Honduras, Inde, Irak, Iran ,
Madagascar, Mali, Pologne, République-Unie de Tanzanie,
Syrie, Tunisie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Venezuela, Yougoslavie.

Ayant enten<iu les déclarations des représentants des mouvements de
libération nati0nale,

Le Comité spécial,

Ayant examiné la question des territoires sous domination portugaise,

P_~ofon.s!.ém.ent_tr0'0blé par le refus persistant du Gouvernement portugais
d'appliquer les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies,

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL
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Rappelant la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960 contenant la Déclaration sur l'octroi de llindépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.

Rappelant toutes les résolutions pertinentes relatives aux territoires
sous domination portugaise qui ont été adoptées par l'Assemblée générale et par
le Conseil de sécurité,

Résolution adoptée par le Comité spécial à sa 701ème séance,
~e 24 juin 1969 (A!AC.109/331)

Ont voté contre Etats-Unis r.'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord.

Se sont abstenus: Côte d'Ivoire, Italie, Norvège.

19. A sa 701ème séance, le 24 juin 1969, le Comité spécial a adopté la résolution
suivante (A/AC.109/331) :

Le texte de la résolution (A/AC.I09/331) est reproduit dans la section B du
présent chapitre.

18. Le 24 juin, le texte de la résolution a été transmis au Président du Conseil
de sécurité (S/9279). Des exemplaires de la résolution ont été également envoyés
aux Etats, y compris à la Puissance administrante, afin d'être portés à l'attention
des gouvernements, ainsi qu'aux institutions spécialisées, à l'Organisation de
l'unité africaine (OUA) et au Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés.

17. A la même séance, les représentants de la Côte d'Ivoire, des Etats-Unis
d'Amérique et du Royaume-Uni ont pris la parole pour expliquer leur vote
(A/AC.I09/PV.701). A la 702ème séance, le représentant de la Sierra Leone a
indiqué que, pour des raisons indépendantes de sa volonté, sa délégation n'était
pas représentée au momerrt du vote du projet de résolution et que, si elle l'avait
été, elle aurait voté pour le projet (A/AC.I09/PV.702).
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Gravement ~réoccu~é par la situation criti~ue et explosive qui lnenace la
paix et la sécurité interr.ationales du fait de l'intensification des activités
de répression et des opérations militaires menées par le Gouvernement portugais
contre les populations africaines des territoires sous sa domination, et du
fait de ses actes d'agression contre les Etats africains indépendants
limitrophes des territoires sous sa dcmination,

Profondément troublé par l'intensification des activités des intérêts
étrangers économiques, financiers et autres, qui empêchent la réalisation
des aspirations légitimes des peuples africains de ces territoires à l' auto
détermination et à l'indépendance,

Notant en outre Hvec une ~rofonde inquiétude que le Portugal continue à
recevoir de l'aide sous forme d'entraîn~ment militaire, de matériel, d'armes
et d'assistance logistique et autre de la part de certains Etats, et en
particulier de ses alliés militaires, grâce à laquelle il peut poursuivre
ses opérations militaires contre la population de ces territoires,

Notant avec satisfaction les progrès accon~lis par les mouvements de
libération-nâtionale dans ces territoires en vue d'atteindre leur indé
-endance nationale et Ieur liberté tant par la lutte que par la mise en
oeuvre de programmes de reconstruction,

Prenant note des invitations adressées au Comité spécial par certains
mouvenients de ïibération pour qu'il rende visite aux régions libérées de
ces territoires,

1. Réaffirme le droit inaliénable des peuples des territoires sous
dorninationpôrti:Jgaise à l'autodétermination, à la liberté et à l'indépendance,
conformément à la résolution "1514 (XV) de l'Assemblée générale, ainsi que la
légitimité de leur lutte pour jouir de ce droit;

2. Condamne le refus persistant du Gouvernement portugais d'appliquer la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et toutes les autres résolutions
pertinentes adoptées par l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité et le
Comité spécial, ainsi que-la. guerre coloniale menée par ce gouvernement contre
les peuples des territoires sous sa dcmination, guerre qui constitue un crime
contre l'humanité et une menace grave à la paix et à la sécurité
interna tionales;

3. Condamne l'intensification des activités des intérêts économiques et
autres opérant dans les territoires sous domination portugaise ~ui, en
exploitant les ressources humaines et matérielles de ces territoires,
renforcent la domination du Portugal sur ces territoires et font obstacle
au progrès de leurs peuples vers la liberté et l'indépendance;

4. Condamne la fourniture, directe ou indirecte, au Gouvernement
portugais de toute forme d-assistance militaire de la part de tout Etat;
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5. "Ç.~!1la...n?-e au Gouvernement portugais d'appliquer S[1l1S rté l a i 3UX r~Ur)lt.·,~

des territoires sous sa donri na t Lon Je r-r-i nc i.pe -Ie l'outl1déterminati''ln cont'o r
mévient il la rés Lut.Lon 1514 (XV) de 1. 'As se-nbl.ée générale et aux autres
ré s: lutions j-e rt l nent.e e de J. (Assemblée générale et du Conseille séc ur i té et,
en na r t i cu! if'r

a) De cesser i.1médiai..e1l1ent t out acte 'le rép re sa i on et tnute
l)r,~rDti(ln 'ülit'Jire cont re Jarofulatioll -Ie J 'Ango.La , du l-loz ambf que et de li:!
Guinée .l i r e Guinée : o r-t.ugai ae , ct de retirer toutes forces n.i Ll t ci re s el
Elut l'es;

dl

le
21
21
12

Mettre fin aux activit~s viG~es au Taragraphe 3 ci-deGsuG~

cn
in

LC~

1 r
~..t

29
, .
: \ -

f:R1

,} '"

hr
l r ..

+ portugaJ.c d'équj
-ut rc tten ,1' a r-ie s ei.

,(~. ~n~eJ)~__~_ r~rgenc_e J 1 a ttent ir)fj du Oorise i j de s écur i.té sur la
.lé t é ri ora t i on conti nuc rle la s i t.ua t i on d8113 les terri tolres s uu .Io.rinat Lon
TJri.U(8ü.>C, laquelle constitue ULe tenace grave :'1 la paix et :\ ln sécurité
~nterr18ti)n;=jle3J e i na i que sur les coriséque nce s graves d e l'ossistanee
::lr nI rt.éc na r le Po r t uga I , r 8 r l' j rrte rr.édi a i re de ce 3 territ ,~i re s J pu régi' ~G
i.i no r.it a i rc raciste illégaJ de la Rhodésie du Sud, au 'éprü; des ré so Lut Lonn

j-e r-tl ne nt.e s de l'Assemblée générale et ,lu Cons e i l Je sécurité;

6. Demande au Gouve ruemerrt portugais) étant d.-nné le conflit armé qui
l';.gne Jans les territoires, d'appliquer la Ccnverrt ion Je Genève reJ ative au
t ra i tement des lrjsl'Dniers de guerre du 12 août 1949 2/;

7. Demande:J. tous les Etats, en pa r-t i.c u.Lf e r aux alliés uri.Ld t a.i re s d.u
Fortugal à l'Organisation du Traité de l'Atlantique Bordj de prendre léS
n~sures suivantes :

b) E:l1rêcher toute vente ou fourniture d'armes et de 111atoriel ct
rl'équipe!nent militaire no te.rune ut d'aéronefs, d'hélicort~'res et de véh i cu l o o
al] Gouvernement po r t uga i s ;

~) Cesser immédiatement de fournir au Gouvernement Tor-t ugs i e une
assistance quelconque) notamment en ce qui concerne l' ent raîne.nent de
perc'-Jnnel militaire portugais clans le cadre ou hon; du cadre de l 'Organisatinn
(lu 'I'ra i t.é de L'AtLarrt.Lque Nr.rd , qui encourage ledit gouvernement à pour'eu i vre
sa répression contre les peuples af r i ca Lns des territoires sous sa drrrri na t i on,

b) De déclarer une amnistie politique Lncor.d I t.i onne Lj e et de
trans f'é re r tous les r.ouvo i r-s ~L des institutions L'i b remerrt é lue s et rer.ré
ceni a t ive s des joj.ul.at i ons autochtones, conf'or-nérnent. à la réso'l.ut.Lon
15111 (x:l) de l 1Assemblée générale;

Cl Cesser}8 vente nu l'envoi al) Gouve r
»eierit et -le 'nat0riaux destinés 3. la fabrication ,-,U

.Ie "'un i t i -ns :

'?J l'htionG Unies, Recue i.L ries 'I'ra i t.é s , VI)1.• 75 (1~)5U)) No ()72 .

. .~
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. ,
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9. Appelle l'ettenU.on du Conseil de sécurité S1.lT ln nécessité d'a<1,pter
d'urgence les mesures nécessaires pour rendre (bligstoires les .I'ispos i t Lonu
le BAS résolutions conce rnant cette que s t Lon , en particulier sa résolution
213 (1{;;65) du 23 novembre 1965, et celles des résolutions 2107 (XX),
21~;.4 (XXI) et 2270 (XXII) de l'Assemblée générale, en date des 21 décembre l l)03,
12 iécetllbre 1966 et 17 novembre 1967;

10. Demande inste:Dnent ù tous Lec Etat s d' ac corde r aux I e up.l e o len
telTit,)Ïres sous d.cmt nat.Lon portugaise l'aide mora Le et matérielle Iont ils
ont besoin pour poursuivre leur lutte en vue de recouvrer leurs droits
inaliénables;

Il. Fait appel une fois de plus :l toutes les t nat i t ut t ons spéc i a l i séeu
er »ar-t i cu't.te r à la Banque internationale pour la re cono t.ruc t Lon et le
i6ve1oppement (BIRD) et au Fonds monét a i re s trrte rnati.one ï (F1\1I), pour qu'elJes
~";:.b:::tj(·rment d'accorder BU Portugal t out.e a tIe finarwil\re, éC(IlWl'ürlUC o u
t ecbnique tant que le Couve rnernerrt r-o r-t.uge l s n t aura pas 8YT1l i qué: lB ré c vl ut io»
Vi1 L~ (Y:V) de L'As senl.Lée gérér31 e ;

12. Exprime sa sati~;t'8cti'ln au Haut Comm i s sa tre des 1:3ii-'d:; Un i e s pou r
le:; n~fugj~s~-a-ux-irH3i_itlitjol-ï~~-f3rGCÜÜi sées et AUX aut re.: o r, n n i Si1t i\m[,

j'lü::rn8tümales de secoure tnt.é re suée s l'our l'Gide '11..1'i.1[', "ni. rrêtée
usqut c ' et les Lnvi t.e , en corpé ra t Lon avec les I!cuvernelent~) Lô-Lef" et

i';olltrr:s g.nive rneme rrt s I ut é recaé s , a ve c 1 'l)reOtÜsnt:i.on de ] "unf.t é africaine
(CUA) et~ par l'interJ1léd"p;re de ce Ll e c ci . Avec l.e o :lr~lJ.Ve·,;errU) de 'l il.é rn tt on
rRti)ijalt:) à acc ro l tre J eu r a su i ot ance aux réf'ugi éc des territoires CllUC

'}"";}llat i')l1 po r t uga l se , lV\t8P1'cnt ~), us 1Fl t'orne de se rvr ce s et de f'ourn it u re n
":(:ilc!'3ux, é.Iucn t i.ff~ et 8!~ri.('nlcs;

:). B~p"]:lelle JeG 'li~J]nsitinn3 des réno.l ut t onn 23::5 (XXIII) -Iu
29 r.we~'ibre Jt){,;? et 243] (XXIII) du 1\3 'iéccmLre Jl)GB r~18iives:\ Ifi "dr;e nu
!,-illt et à l'extension d e s rr()~~rt~l.1rnes de f'orma t f on ries l.e b t t ant.n .le n
~~l'ri.tires sous :-1dlÜ·'li~-;l.rD·Ulll1 }")')rtu[Bisc '2r1 t.e narrt srécir.!1e-nert comjte du
L(';~(lin que ces territoires, .nt ie crLre s ndminj :c"tY8tj f'o , t e c hru que c et
:l'lféSsiunnels rOUI' 8f';..iUme:c lR rf~[jl'onL;::d::~... i t.é le l'eQ"inictrati;)'1 publique
d iu .iével oppeme nt é concm i que et s oc i a I de I eurs p ropr'ec T':::~ys et '-16c ide
; rud rel rendre, en C( oj-é ra t t'-I) avec le Ccc r6t:3 ire c,énér81 (::t les i ns t i tut i (n:~

..;},(cje1isées, une étude visent ~l dé t e r.ru ne r 18 poss Lb.i Lf t.é d'accnrdcr une
G.:sLtnnce accrue aux mouve.nent.s rie Lt Lé ra ti on ;

14. Déci1e de suivre la s i t.uation 'iRn;; Ie c territoires e t. d'ex8'üner
hW:IU(-'11e mesure les Et8tS se conforment BUX r8'.':nlutiorw pertinentes de
l'ttl'tfjl:iBF.!ii on 'les Delions Unies.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LI ASSEMBLEE GENERALE,
LE CONSEIL DE SECURITE ET LE COMITE SPECIAL

:l
,·1
j
j
i
1
:l
i
,\,

l35

l39

l39

l39

l45

l47

l49

l57

l64

rro

1. Au âébut de 1961, à la suite des troubles qui se sont produits en Angola,
l'Assemblée générale (à la reprise de sa quinzième session) et le Conseil de
sécurité ont été saisis de la question de la situation dans ce territoire et il a
été nommé un sous-comité pour Itétudier et faire rapport à ce sujet ~o La question
des territoires sous administration portugaise et de la non-observation par le
Gouverne~ent portugais du Chapitre XI de la Charte des Nations Unies et de la
résolution 1514 (XV) adoptée le 14 décembre 1960 par l'Assemblée générale a été
examinée par ItAssemblée générale depuis sa seizième session et par le Conseil de
sécurité depuis 1963. Les conclusions et recommandations du Comité spécial à ce
sujet sont contenues dans ses rapports à. l'Assemblée générale, de sa dix-septième
à vingt-deuxième session È!o Les décisions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale figurent dans les résolutions pertinentes de ces deux organee fi.

2. Le 26 juin 1968, le Comité spécial, après avoir entendu deux pé~itionnaires,

venus l'un de IfAngola et l'autre de la Guinée dite portugaise, a adopté, par
19 voix contre zéro, avec 4 abstentions, le vote ayant eu lieu par appel nominal,
~e résolution sur la question des territoires sous administration portugaise.

3. Par cette résolution, le Comité spécial a réaffirmé le droit inaliénable des
peuples des territoires sous domination portugaise à la liberté et à Itindépendance,
conformément à la résolution 1514 (XV) de ItAssemblée générale, ainsi que la
légitimité de leur lutte pour recouvrer ce droit. Il a de nouveau demandé instamment
au Gouvernement portugais d'appliquer sans délai aux peuples des territoires se

~/ Documents officiels de lZAssemblée générale, seizième session,
Supplément No 16 (A/4978).

QI Ibid., dix-septième session, Annexes, additif au point 25 de l t ordre du jour
(A/5238), chap. VIII; ibid., dix-huitième session, Annexes, additif au point
23 de Itordre du jour (A/5446/Rev.l), chap. II; ibid., dix-neuvième session,
Annexes, Annexe No 8 (première partie) (A/5800/Rev.l), chap. V; ibid.,
vingtième session, Annexes, additif au point 23 de Ifordre du jour
(A/6000/Rev.l, chap. V); ibid., vingt et unième session, Annexes, additif au
point 2] de l'ordre du jour (A/6]OO/Rev.l, chap. V); ibid., vingt-deuxième
session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jeur (deuxième partie)
(A/67CO/Rev.l, chap. V); A/72CO/Add.] et Corr.l.

2./ Résolutions du Conseil de sécurité 16] (1961), 180 (196]), 18] (19t]),
218 (1965) et 226 (1966); résolutions de l lAssemblée générale 160] (XV) du
20 avril 1961; 1671 (XVI) du 18 décembre 1961; 1699 (XVI) du 19 décembre 1961;
1742 (XVI) du ]0 janvier 1962; 1807 (XVII) du 14 décembre 1962; 1809 (XVII)
du 14 décembre 1962; 1913 (XVIII) du 3 décembre 1961; 2107 (XX) du
21 décembre 1965; 2184 (XXI) du 12 décembre 1966 et 2270 (XXII) du
17 novembre 19670
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t.rouvant sous sa dcrm.nat.Lon le principe do l'autodétermination conformément à la
resolution 1514 (XV) et aux autres r-éso.rut.Lons de llAssemblée genérale et du Conser
de sécurité et en particulier de a) cesser immédiatement tout acte de répressio~ .H,
retirer toutes les forces militaires et autres qu1il emploie à cette fin, et
déclarer une amnistie politique inconditionnelle et de b) reconnaître le droit des
peuples se trouvant sous sa domination à lrautodéterminaticn et à ITindépendance ~+, -,
transférer les pouvoirs à des institutions librement élues et représentatives des
populations, conformément à la résolution 1514 (XV).

L~. Le Comité spécial a en outre appeLé 11attention du Conseil de sécurité sur la
menace accrue créée par la situation Ians les territoires sous domination portugaise
ainsi que sur les conséquences des atteintes portées par le Portugal à ITintégritp
territoriale et à la souveraineté de3 Etats africains indépendants voisins et~il ~
recommandé que le Conseil de sécuri~é adopte des mesures nécessaires pour rendre
obligatoires les dispositions de CfS résolut: ~ns. Le Comité a réitéré les appels
qu'il avait adressés à tous les Etats, aux institutions spécialisées et au SecrétaÜ'
général en vue de mettre fin à tcute assistance sous forme d'investissements,
d'aide militaire, financière ou .iutre fournie au Portugal par les sources
bilatérales, multilatérales et Lnternationales, et en même temps d'assurer aux
peuples des territoires sous dJmination portugaise l'aide morale et matérielle dont
ils ont besoin pour continuer leur lutte en vue de recouvrer leurs droits ina
liénables. Il a également p:'ié le Secrétaire général de continuer à encourager la
diffusion générale et suivi= des travaQx des Nations Unies concernant cette
questio~ et, agissant en consultation avec les institutions spécialisées et avec
les gouver'nemerrt.s des pays hôtes et les autres gouvernements intéressés, de déve
lopper et d létendre le l'l'ogramme actuel de formation pour la population autochtone
des territoires adminis~rés par le Portugal, en tenant compte de leurs besoins en
mat}ère de cadres, de fonctionnaires, de personnel technique et de spécialistes
carables de se charger de l'administration publique et du développement économique
et social de leur propre pays.

j. Le é')3 septembre 1968, le Comité spécial, après avoir examiné une pétition
(A/AC.109/PET.1017) concernant l'usage du napalm et du phosphore blanc, a adopté
une nouvelle résolution (voir A/7200/Add.3, sect. II.B). Dans cette résolution,
le Comité spécial a condamné le Gouvernement portugais pour avoir employé ces
armes et se préparer à avoir recours aux produits chimiques défoliants et aux gaz
toxiques dans la poursuite de sa guerre coloniale contre le peuple de Guinée
(Bissau), il a prip son Rapporteur "de prendre tOlŒes les mesures appropriées pom
faire une étude et présenter un rapport sur llemploi des armes de destruction
massive et sur tous les autres aspects de la guerre coloniale, particulièrement en
Guinée (Bissau) ft. Le Comité a fait appel à tous les Etats pour qu 1 ile ne négliger.t
rien en leur pouvoir afin d'empêcher l'emploi éventuel d1armes de destruction
massive et d r obtenir qu r un terme soit mis à cette guerre inhumaine et il a prif 51..';'

Pré'sident de communiquer le texte de cette résolution au T'résident du Conseil Ile
sécurité et au Président de la Commission des droits de lthomme.

G. Dans une résolution /;;')}":'3 (XXIII)/ adoptée le 7 novembre 19h8 sur la questior;
de la Hhodésie du Sud, l'Assemblée gén6rale a notamment appelé ll a t t eIlt i on du
Conseil de sécuritô sur la nécf>s~jt.6 l1rgf>nt.e r1e prendre des sanctions contre l~
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portugal, dont le gou,:ernemer;t a.r~fusé.de façon flagrante dtappliquer les décisions
obligatoires du ConaeLl, de sécur i tè (voâ.r A/7623/Addol)o

7. .Le 29 novembre 196[-" l t Assemblée géniTale, ~rrf>S avo i.r- exam iné le rapport du
Ccmité spécial (A/7200/Add.3 et Cor-r i L}, e adopt.é la résolution ~?395 (XXIII). Le
dispositif de cette résolution est donné ci-après.

LIAssembl~e générale

• • e

!Tl. Réaffirme le droit i.nali{nable des peuples des territoires sous
domination-portugaise à l!:.iutodétermination, à la liberté> et à l 1 indépendance,
conformément à la résol~tion 1514 (XV) de ItAssemblée gén0rale, ainsi que la
légitimité de leur l .....tte pour jouir de ce droit;

2. COp~dmne le refus persistant du Gouvernement portugais d'appliquer la
résolutiŒ~-::L514 (XV) et toutes les aut.rec ré:solutions pertinentes de l 1Assemb.lr'E
généraJ~ et du Conseil de sécurité;

3. Demande au Gouvernement portugais d1appliquer sans délai aux peuples
des territoires sous sa domination le principe de Itautodftermination, de la
liberté et de l'indépendance, conformé-ment aux d Lspoa Lt.Lons et aux buts de la
Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV);

4. Appelle lla+.tention du Conseil de sécurité sur la situation sérieuse
dans les territoires sous domination portugaise, qui a aussi ag~ravr la
situation explosive en Afrique australe;

50 Fait appel à tous les Etats afin qu1ils accordent aux peuples des
territoires sous domination portugaise J'aide morale et matérielle dont ils
ont besoin pour recouvrer leurs droits inaliénables;

6. Réitère son appel à tous les Etats, et en particulier aux Etats
membres de llOrganisation du trait€; de l!Atlo..ntique norù, pour qutils cessent
d1accorder au Portugal toute assistance qui lui permette de pour~uivre la
guerre coloniale dans les territoires sous sa domination;

7. Condamne la collaboration entre le Portugal, le régime raciste
minoritaire de ltAfriaue du Sud et le régime illégal de la minorité raciste

~ .

en Rhodésie du Sud, qui vise à perpétuer le colonialisme et Itoppression dans
11 Af'r i que ausbraLe ;

8. Cr udamne les violations par le Gouvernement portugais de Itintégrit6
territoriale et de la souveraineté: des Etats africains indépendants;
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9. Fait appel d'urgence à tous les Etats pour qu'ils prennent toutes
mesures afin d'empêcher le recrutement ou 1 1instruction sur leur territoire
de toutes personnes en tant que mercenaires pour la guerre coloniale actuel
lement livrée dans les territoires sous domination portugaise et pour des
violations de l'intégrité territoriale et de la souveraineté des Etats
africains indépendants;

10. Déplore la politique du Gouvernement portugais, qui viole les droits
économiques et politiques de la population autochtone en évinçant arbitrai
rement la population africaine et en installant des immigrants étrangers dans
les territoires et invite le Portugal à mettre immédiatement un terme à ces
pratiques;

Il. Déplore égalemerŒ les activités des intérêts financiers opérant dans
les territoires sous domination portugaise, qui font obstacle à la lutte des
peuples pour l'autodétermination, la liberté et llindépendance et qui renforcem
les efforts militaires du Portugal;

12. Demande au Gouvernement portugais, étant donné le conflit armé qui
règne dans les territ~ires et le traitement inhu~ain infligé aux prisonniers,
d1assurer l'application à cette situation de la IlConvention de Genève relative
au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 1949Jl

;

13. Exprime sa satisfac~ion aux Etats Membres intéressés, au
Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés~ aux institutions spécia
lisées et aux autres organisa-cions internationales de secours intéressées
pour l'aide qulils ont prêtée jusqu1ici et les invite à accroître leur
assistance, nota~nent sous la forme de services sanitaires et médicau~, aux
victimes du colonialisme portugais;

14 Invite le Secrétaire général, compte tenu de la résolution 231+9 (XXII)
de IfAssemblée générale, en date du 19 décembre 1967, et en consultation avec
les institutions spécialisées et les gouvernements hôtes, à mettre au point et
à étendre des programmes de formation des habitants autochtones des territoires
sous domination portugaise~ en tenant compte du besoin que ces territoires
ont de cadres administratifs, techniques et professionnels pour assumer la
responsabilité de l'administration publique et du développement économique et
social de leurs propres pays;

15. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures qu1il jugera
appropriées pour llexécution de la présente résolution et de faire rapport à
ce sujet 8. llAssemblée générale lors de sa vingt-quatrième session;

16. Frie le Comité spécial chargé d1étudier la situation en ce qui
concerne Itapplication de la Déclaration sur lloctroi de Itindépendance aux
pays et aux peuples coloniaux de continuer à suivre la situation dans les
territoires. u
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B. RENSEIGl\iEMENTS SUR LES 'IERRITOIRES

~uperficie et ~2Eulation

8. Les territoires sous administration portugaise comprennent l'archipel du
Cap Vert; la Guinée dite portugaise; Sao Tomé et Prîncipe et leurs dépendances;
l'Angola, Y compris lTenclave de Cabinda; le Mozambique; Macao et ses dépendances;
Timor et ses dépendances. Ces territoires couvrent une superficie d'environ
902 220 miles carrés (2 077 953 km2 ) et leur population dépasse 12 millions
d'habitants. La superficie du Portugal lui-même est de 35 500 miles carrés
(91 900 km2 ) et selon les estimations les plus récentes, sa population était
de 9 505 000 habitants.

Politigue générale
\\

,1
1

...

...

5 223 000

7 040 oco
527 000

231 000

62 000

Estimations
1965 -----1-g·~6~6-

5 153 672

6 956 464
523 031

224 199
64 068

280 356

550 694

4 sro 719

6 578 604

519 229
199 661

64 406

169 299

517 079

Recensement-----_.
de

1960

.. • .. • • .. .. .. .. .. • .. .. .. • .. .. .. .. .. .. 0 .. • • .. ..

.. • .. .. .. .. .. .. .. • .. .. .. .. J .. .. .. .. • .. .. .. • .. .. .. .. .. ..

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. ..Macao

Cap Vert

Angola, y compris Cabinda •.•...•...

Mozambique ..

Guinée, dite portugaise ..•.•.•• ~ ••.

Sao Tomé et Prîncipe •.•..•...•.....

Timor

êour~~ 1960-1965: Portugal, Anu~~~~ Estatîstico, vol. II, Ultramar;
1965-1966 : Eco~omi~t Intelligence Unit, Portugal and Over~
Province§., Annua:l;;-ê.ulJPle!pent, 1968.

9. On trouvera ci-dessous les chiffres du recensement de 1960 a~nsi que les
chiffres estimatifs de la population dps territoires pour 1965 et 1966 :

~O. En septembre 1968, ~1. Marcello Caetano a été nommé premier ministre, succédant
a M. Oliveira Salazar qui avait occupé ce poste pendant près de quarante ans. A la
suite de cette nomination, divers articles de presse ont signalé la possibilité d'un
changement dans la politique d'outre-mer du Portu8al en vue de mettre fin aux
guerres menées en Angola, au Mozambique et en Guinée dite portugaise.
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Il. Après avoir prêté serment, M. Caetano a déclaré, au cours de l'allocution radio.
diffusée et télévisée qu'il a prononcée à l'intention de la population du Portugal
et des territoires, que "la politique du Portugal serait maintenue dans ses grandes
lignes ll

, mais que "les normes constitutionnelles de l'Etat n'empêcheraient pas le
gouvernement d'effectuer les réformes voulues chaque fois qu'il serait opportun de
le faire". Parlant des territoires d'outre-mer, M. Caetano s'est exprimé en ces
termes : "Tant que les forces armées combattront E.n Guinée, en Angola et au
Mozambique et tant que la diplomatie portugaise se heurtera à une telle incom
préhension de la part des chancelleries étrangèrp.s et des organisations inter
nationales, nous n'avons pas le droit de relâcher notre vigilance dans le pays
même."

12. Par la suite, lors du premier discours qu'il a prononcé à l'Assemblée nationale
le 27 novembre 1968, M. Caetano a réaffirmé la politique d'outre-mer du Portugal et
a nié que la persistance avec' laquelle elle avait été appliquée "t.enatt simplement
à l'obstination de M. Salazarll

; il a donné l'assurance qu,lien fait elle n'aurait
pas pu être différente". Selon M. Caetano, le Portugal était responsable de la
sécurité de toutes les populations Ides territoire~ et de tout ce que créaient
les habitants et dont ils dépendaient pour vivre; le Portugal ne saurait les
abandonner au vent de la violence ni aux manoeuvres de la politique internationale;
il ne saurait non plus abandonner à un sort incertain les valeurs mêmes qui, fi sous
l'égide du Portugal, ont transformé des terres barbares en territoires riches en
promesses qui sont en voie de se civiliserll

• Cette lutte grevait tellement le
budget du Portugal que nul ne saurait prétendre en toute bonne foi que le maintien
de la présence portugaise était motivé par des intérêts économiques ou par l'appât
de gains financiers. Le Portugal n'avait pas déclaré la guerre et n'était en guerre
avec personne. Le Portugal ne défendait pas seulement une civilisation, mais la
civilisation elle-même. "Nous défendons Il , a-t-il déclaré, "un processus d'évolution
régulier et sûr au cours duquel les territoires se préparent à un développement
écor.omf.que et culturel maximum afin que les autochtones puissent participer
pr'ogr-esaLvemerrt aux tâches de l'administration et du gouvernement."

13. Si le nouveau Gouvernement portugais n'a pas, jusqu'ici, modifié sa politique
d'outre-mer, il aurait toutefois, selon la presse, entrepris, en octobre 1968, de
reconsidérer dans une large mesure son effort de guerre et sa tactique. Le Conseil
de la défense nationale et le Conseil militaire suprême ont l'un et l'autre été
convoqués pour la première fois depuis leur création en 1956 (loi No 2084 du
15 août). A sa première réunion, le Conseil de la défense nationale, composé de
membres du Cabinet ainsi que de hautes personnalités civiles et militaires, a
examiné la politique militaire du Portugal, l'organisation de la défense nationale,
le programme général en matière d'armements, l'organisation de la défense civile
et les accords internationaux de caractère militaire. Les Gouverneurs généraux de
l'Angola et du Mozambique et le Gouverneur de la Guinée dite portugaise ont été
rappelés à Lisbonne, en novembre, pour rendre compte de la situation; le Con52il
militaire suprême a également entendu le général Almeida Viana, commandant en chef
de l'Angola, le général Costa Gomes, commandant militaire du Mozambique et le
général Spinola, gouverneur de la Guinée dite portugaise, au sujet de la situation
militaire dans leurs territoires respectifs.
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14. A la suf.t;e de ces audi tians '. Eept l.at 8Ll1on5 s upp.l pmH1tai rt:'s de soldats
. of"t .. ..... ,., tG·...::J . , t· fportugal s ont; p. r~ PTlVOY8S J.rrJnerI} u1~emr~n' (:'TI Ulnef: '..I.J. '"Gr:' rOI' u~alse, pour 1'0n' orcer

les forces E::.nnép.8. En déeembrp 19(~(·~. ] f";; I·Iinistrc rlr-' l '81'11:(e 8' est r'ondu 01". Angola,
en TP.ison, paraI t -il. ~ d "une recrucl p 2ce nce des comt.e.ts dans l 1est du pays ~ Fn
janvier 1969, le génp.raJ Kau Lza de 1'.rrj age a étX nommé commandant clr-: la l"égj on
mili t(~· ire du Mozambi r:ue en reml'la~r'ment du s?;énéraJ Costa Gomes ~ Il compter d.u
deuxi8me se:rT.8stre d""; J'1(;9. En fp.vric:r 1~j69 ~ le générf3J Sa Viane. Rebe Lo, ministre
de la Q~fens0. sIest rendu dans les trois t~ryi~oirps d'Afri(~~.

15. F::~rc..ll~lenJr;nt à cpttp rééval ua't i on sur ]p l'] an m:LJ itailf-:', le Conso l L de
11 out re-mer' dl procède act.ue.lLomerrt [. un> ét.mlr: en vue ct' élE.rgj_r 1(":8 f'onc:tiofJs des
secrétaires provtnc i aux pffpctéB aux territoi:Y'(~8 dl outre-mer. Cette étude pcur-ra.t.t
êtrp une l'J.'0.'m:ière étap,:" ver's la décentralis:::+:.ion administre:tive ft lloctroi d "une
plus largp autonomie IocaIe , Fn .janvIrr- 10(;9, 1f> Min1strp cJp lloutre-mer 8. ]2assp.
G.r:ux somainl'>s en Angola et 1.1 sr-; l'f'nc1r,:;, au l-iozarnbf.qu-: (1ans Le cour-ant. de Il anLP0.

le. D1urr2s cer t.a i.ns cOlYJnurdc~ufs dr. l:,l',-,sse, (ks :inè.:ices scmb.Le-rrt j.rouver è: 18 fois
que' l'on SI attend à dss Ch8n~~('lnrnt~? pt C;11' i1 y.:'e:ne cf'f'e c t Iveme.rrt un climat do
changement. au Por-t.uga l par sui tr' du nouveau s tyLe de eouvprnement pratiqué par
~:i. Caetano. Celui-ci a nct.emmont pxrrin:~ le d~sir "d lassistE;I' è. l Tév\-'il cl "un t~spri t
comamauta.Lre grê.ce auquel la tolérance d ropinions rsr:iproque brisera it la haine et
1E'5 errtagon.I smes" ~ Fn CR quf, concr.rrio 1rB tsrritoirf's d' out.rr--moz- ~ b ï.en qu 1aUCWl
charlgem'-"Lt ne soit 0:1Vj.sPp;é dans 11 irr.;mécHat comme li?' pr-ouve notamment IF, priorité
accordée à l 1effort de guprre, certains ObSE;Ti,rf:'.t(,,;urs vo l errt une volonté de changement.
clans le fait quo le Portw"[·:.J re::cansid~re sa stratée:Le milit:.ire et poli.tique dans
les tel'ritojrE's afr.s I que Sf:S reJr\tions internatione.Jcs, que 1<1. Caet.ar.o a annoncé

. t t ., -" -. t ... 1")(-- ", t 1 • l 't .. ...son ln 'err 10n Q(~ 88 1"·"no.re Q8nSLeS e'rr r t.c i.res on l .. l"'> P. ou l s es' engage a
d~f~ndr~ l~ procPssuG dT~volution des territoirps vers unp r1eine et enti~re

part.u.Ipat.Lon cir~ ] a population aut.ocht.one eux 8ffej.rp8 pub.Ll ques .
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17. Depuis que le nouveau gouvernement est au r0uvoir, la presse a. consacré une
grande attention à ce que l'on appelle le "nouveau style" de gouver'nemerrt qui s'est
traduit par une simplification des procédures administratives, la nomination de
nombreux gouverneurs de district nouveaux au Portugal, un changement dans la
direction de lYUn1.8n nationale, un assouplissement de la censure de la presse et
une attitude plus libérale à llégard des réunions publi~les et des mouvements de
~rotestation.

18. L'une des premières mesures prises par le nouveau gouvernement a consistp à
autoriser dès le début la libération du chef du mouvement d'opposition socialiste,
M. Mârio Soares, qui avait été exilé à Sao Tomé en 1967,; le gouvernement a également
toléiécertaines critiques directes, notamment à propos de sa politique d'outre-mer.
A la fin du mois de décembre 1968, l'opposition socialiste qui, jusqu'alors, avait
préconisé une Il solution politique" au problème des territotres d'outre-mer, a publié
un manifeste réclamant la liberté de la presse, l'amni.stie des détenus politiques et
l'adoption d'un~ loi électorale qui permettrait de présenter des programmes
politiques autres que des programmes favorables au gouvernement. Bien que la presse
portugaise n'ait pas reproduit le texte dA ce manifeste, le nouveau dirigeant de
l'Union nationale nommé par M. Caetano, selon la presse ··.nternationale, a pris
contact avec les socialistes et a déclaré publiquement que le gouvernemerrt entendait
Tfautoriser la diffu.sion d'informations exactes afin d.e permettre à la population de
pat'ticiper aux élections à l'Assemblée nationale. II

20. Ainsi qU'il ressort du projet de budget pour 1969 (voir plus loin), la guerre
impOSe un fardeau de plus en plus lourd à l'économie portugaise. De ce fait et la
censure s'étant peu à peu assouplie~ on constate un ~ertain désir de paixo Au
milieu du mois d'octobre 1968, un éditorial paru dans le Jorn§l POL~gges de "
Econ2mia,e Finanç~§ indiquait que le nouveau gouvernement s'était certes engage a
appliquer une politique de défense dans les territoires d'outre-mer, mais qu'il ne
serait pas incompatible avec cette politique "de vouloir reviser les formules
permettant d'arrêter les grandes lignes des arrangements politiques et militaires
en vue dé la défense des territoires d'outre-mer". Cet éditorial ajoutait que si ,.
le problème le plus urgent à résoudre dans les territoires d'outre-mer était celui
de la paix, c'était non pas à cause des charges financières et militaires, mais
parce' que "la tension militaire qui règne sur les frontières des territoires peut

19. te 1er janvier 1969 9 un groupe de prêtres catholiques a organisé ouvertement
une réur~ion à Lisbonne pour proteater contre les guerres coloniales. Lors de cette
réunion qui a duré cinq heures, 'res participants ont entendu des témoignages sur
les méfaits de la guerre en Angola, au Mozanfuique et en Gutnée dite portugaise.
Dans un manifeste non signé, ce groupe a accusé l'Eglise du Portugal d' avoLr accepté
un "compromis politique avec l'Etat" en appuyant la politique d'outre-mer du gouver
nement. oubliant ainsi les recommandations du Pape tendant à recourir à la négo
ciation et à l'arbitrage pour résoudre les conflits. Ce manifeste déclarait que
"les caUSes et la poursuite des guerres coloniales constituent une méconnaissance
flagrante et persistante des droits de l'homme". Malgré les protestations soulevées
dans la pres~~ à propos de cette réunion que certains ont qualifiée de subversive,
le gouvernement né semble avoir pris aucune mesure à l'encontre de ses organise.teurs
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compromettre la bonne volonté et 11amitié qui existent traditionnellement entre
Africains et Européens et dont dépend 11 avenir de la nation" •

21. Pour la première fois également~ un conwuniqué officiel récent a abordé la
~estion d'une paix éventuelle dans les territoires d'outre-mer. Dans le message
qu'il a adressé aux troupes le Jour de l'An, le général Sâ Viana Rebelo, ministre
de la défense, a déclaré que l'année passée avait été une année de durs combats
et que l'année à venir exigerait non moins d'efforts mais qu'en tout état de cause,
les forces armées feraient tout leur possible pour obtenir des résultats analogues,
voire meilleurs, "afin de déceIer , si possible, les premiers signes de paix, dans le
contexte indispensable d'une victoire portugaise". Toutefois, le Ministre a
poursuivi en signalant que, si la paix et l'ordre régnaient effectivement dans la
nation, les personnes qui commandaient les forces armées à tous les échelons éta:i.ent
en état d' a~' r.""'te et sur le qui-vive, qu' elles suivaient de très près, avec calme et
sang f'rof.d , certaines activités de l ropagande et certains actes irréfléchis qui se
déroulaient dans les territoires et qu'elles étaient prêtes à garantir le maintien
de lrordre public dans l'irrtérêt de la nation et de ceux qui combattaient dans ces
régions lointaines pour son intégrité constitutionnelle et historique.

22 •. Selon certaines rumeurs, plusieurs raisons expliquent pourquoi la paix et
l'ordre au Portugal pourraient influer sur J. 'avenir des territoires d'outre-mer en
Afrique. Analysant la situation, l'auteur d'un article publié dans une revue de
langue anglaise a indiqué que l'Angola et le Mozambique pourraient être des Etats
indépendants viables si l'on adoptait une "solution multiraciale" qui fût acceptable
pour la majorité des mouvements de libération de ces territoires. Or, la question
importante était de savoir si les colons européens établis en Angola déclareraient
l'indépp.ndance. Cela dépendrait de l'appui qu'ils recevraient des soldats portugais
en Angola, notamment des officiers supérieurs. Ces derniers étant connus pour se
laisser influencer par l'attitude des officiers de la marine portugaise qui ne
partageaient pas l'ambition de nombreux officiers de l'armée de s'établir en
Angola, on estimait que S'il fallait rappeler des troupes pour réprimer des soulè
vements au Portugal, la sécession s'en trouverait facilitée et il deviendrait plus
urgent pour les colons de parvenir à un compromis avec les Africains.

23. Tout récemment, la question de la paix et de l'ordre au Portugal a pris une
importance nouvelle dans le cadre des élections prochaines à l'Assemblée nationale.
Au cours des premiers mois qui ont suivi l'instaulation du nouveau gouvernement, on
e1-primait généralement l'espoir que le climat politique du pays changerait, mais
plusieurs discours prononcés dernièrement par M. Gonçalves Rapazote, ministre de
l'intérieur, n'ont fait que détruire l'optimisme qui régnait auparavant. Au début
de janvier 1969, M. Rapazote a déclaré que le gouvernement comptait sur la solidarité
du pays aux prochaines élections et ne voulait pas de lutte entre les partis qui
paralyserait et diviserait le Por-tugaL et les territoires. A une autre occasion,
M. Rapazote, parlant de la demande de l'opposition tendant à ce que le gouvernement
lève 11interdiction qui pesait sur les partis politiques, s'est exprimé en ces
termes : "Nos structures politiques n'autorisent pas l'organisation de partis, leurs
programmes ni leurs méthodes. Nos lois fondamentales n'en reconnaissent pas
l !existence Q " En outre, M. Rapazote aurait déclaré ouvertement que TIl 'Admin:i.stration
ne peut accepter de dialogue avec les démagoguea'",
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27. Le même jour, dans un exposé présenté à l'Académie des sciences et intitulé
If Les dimensions de la crise contemporaine", M. Franco Nogueira, ministre des affaires
étrangères, a lui aussi rejeté la "contestationlf en tant qu'activité politique
acceptable et s'est déclaré hostile à l'usage du dialogue comme moyen de règlem~nt

des différends. Il a exprimé l'opinion que si un Etat est disposé à engager des
pourparleI's avec ceux qui le mettent au défi par des moyens illégaux, il (l'Etat)
abandonne sa position de souveraineté absolue et de supériorité intrinsèquej il
renonce à f'a i.re usage de 1 Tun de ses attributs et se place au même .l.'ang que ceux
qui le mettent au défi, adoptant ainsi une position de faiblesse, car le dialogue
doit conduire à la victoire de ceux qui ont lancé le défi ou bren, si l'Etat ne
donne pas son accord, il est amené à recourir à une violence accrue, provoquant
progressivement tille réaction plus vive. Far conséquent, la "contestation" n'est
pas révolutionnaire en ce sens qu'elle cherche, par des moyens illégàux et par la
violence, à renverser une autorité et à la remplacer par une autre; l'objectif de la
"contestation" est de détruire l'autorité et, en dernière analyse, de faire du chaos
illle doctrine sociale. Si l'Etat est privé de sa souveraineté, les citoyens ne
seront plus soulnis aux impératifs de l'ordre public et, si l'Etat est privé de son
droit d'utiliser ]a violence conformément à la loi, la violence exercée en dehors
de la loi devient légitime.

26. Le même jour, le Ministre de l'intérieur, a repris le thÈme de l'ordre
social en mettant en garde contre les grèves de travailleurs que, selon lui,
"les manuels de guérilla présentaient comme un facteur pr.imord.ia'L de la guerre
civile" 0 Les autorités, a-t-il ajouté, interviendraient irrmédiatement "pour prévenir il

les rranoeuvres des personnes qui cherchaient à troubler le rythrre du travail et à
mettre en danger l'économie nationale Il 0

25. Depuis lors, la résistance à ce que ITon a appelé la "contestation" (voir plus
loin, par. 07) de ITopposition a pris de telles proportions que l'un des membres,
M. Cazal Ribeiro, a déclaré à l'Assemblée nationale, le 13 février 1969, que la
campagne électorale avait en fait commencé. Il a contesté l'opinion selon laquelle
tous les Portugais pouvaient unir leurs efforts dans l'intérêt du pays. Selon lui,
maintes personnes, apparemment de bonne foi, étaient en réalité des ennemis du
régime et étaient prêtes à le trahir.

24. A.La t'in du mois de janvier, le groupe de l'Opposltlon a const.at.ue une
commission électorale composée de quarante-quatre membres et chargée d'éveiller
"un esprit civique authentique" parmi la population et de la persuader de participer
aux élections à l TAssembl ée nationale. La plupart des membres de ce groupe de
quarante-quatre personnes sont des professeurs, des étudiants, des êcrivains, des
journalistes et des membres des professions libérales. Ils sont favorables à une
coopération avec le gouvernement en vue d'instaurer, pour la première fois depuis
de nombreuses années, une liberté de choix authentique aux prochaines élections.
A cette fin, le groupe a réclamé un nouveau recensement électoral, des modifications
dans la législation électorale et la liberté d'organiser des partis politiques.
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28. Hten n'indique encore si les partis d'opposition seront autorisés à participer
uux prochaines élections à l'Assenlblée nationale en novembre et s'il sera possible
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'de discuter de la politiqu€'; d' outre-m~r du Portugal. . Appar'emmenL conscient des
àissensions politiques croissantes, M. Caetano, dans' son deuxième discours télévisé
.'Prononcé le 11 février, a souligné que le gouvernemerrt se préoccupait de défendre et
de développer les territoires d' outre-mer ~t qu'il recherchait des Il solutions
meilleures". Expliquant que le pays avait besoin avant tout d' ampliorer sa
"roduction, de n:pttre en val.eur ses ressources humaines e t nat.ur-eL'Les et d ' accrcd't.re
~on taux de croissance économique, M. Caetano a soulign~ que ce qU'il fallait,

, c'étaient des réformes 5 et non le. subversion, car le pays ne pouvait risquer de
bouleversement social. Etant donné que les réformes devaient être étudiées et bien
-oncues , ce qui prenait du temps, il était regrettable que les efforts constructifs
<'1 gouvernf'mf'nt soient souvent compromis par l'e.nxiété causée par des rumeurs

1 ularmantes, par les calomnies, l'intrigue, une mauvaise interprptation de ses
intentions et de ses actes, une impatience incompréhensible et des protestations
tUlliultuE,uses; il en résultait un gaspillage considérable de tp.mps et d'énergie. Si
le pays pouvait ma.Irrts-nt r son unfté sans se LaLaser troubler par des If contestations"
é.na.rchiques pt pouvait collaborer à des entreprises communes en r.enarrt compte de
:riUques constructives reposant sur des données recueillies avec soin et présentées
üe façon lOGique, il pourrait une fois de plus surmonter ses difficultés et s'engager
résoluITlt'nt dans une voie répondant aux intérêts du Portugal et des territoires.

ivenir
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a) Modification de la loi él~ctorale régissant les éJections à l'Assemblée
nationE:,le
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proposition du nouveau gouvernement, l'Assemblée nationale
la loi électorale régissant les élections Q l'Assemblée

mt 30. En vertu de la loi actueLl.emerrt en vigueur (loi No 2015 ~ 28 mai 1946) fi, sont
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ê:.) Les citoyens portugais du sexe mascu.lin maïeurs ou émancrpés qui savent
lire et p.crire le portugais;
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Texte pas pncore publié .

Voir Documents cfficiels de l'Assemblée générale, dix-septième session, Annex~s,

additif au point 54 de l'ordre du jour (A/5160), par. 1l3.
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b) Chambre corporative

d) Les citoyennes portugaises majeures ou émancipées qui, étant chefs de
famille, relèvpnt des dispositions générales des lois électorales.

g/ D'après le Code civil, un mineur qui est emancipado a les mêmes droits en ce
qui concerne sa personne et ses biens que s'il était majeur.

Les citoyens portugais majeurs du St:;.LCt mA8~1]'1 in joui.ssant de la capacité
civile ~li, bien que ne sachant ni lire ni écrire, payent à l'Etat et aux
autorités administratives une somme au moins égale à 100 escudos au titre
d'un ou plusieurs des impôts suivants : impôt foncier, impôt industriel,
impôt professionnel ou impôt sur l'emploi des capitaux;

Les citoyennes portugaises majeures ou émancipées, à condition qu'elles
aient fait au minimum les études suivantes

i) Etudes secondaires générales;

ii) Ecole normale de l'enseignement primaire;

iii) . Beaux-arts;

iv) Conservatoire national ou Conservatoire de musique de Porto;

v) Etudes dans une école industrielle ou commerciale;

";3. Cf: changement affecte tous les territoires d'outre-mer puisque leurs repré-
sentants à l'Assemblép. nationale sont élus en vertu de cette loi. Sur un total
de 130 mpmbres, l'Angola et le Mozambique ont sept représentants chacun, les îles
du Cap-Vert et la Guinpe, dite Guinée portugajo~, deux, et Saint-Thomas et l'île
du Princ~, Macao et Timor, un seul.

32. Le pro,jet de loi a été approuvé par l'Assemblée nationale après une brève
discussion pondarrt laquelle il a été modifié pour qu'on ne ray!.: pas des registres
d'élpcteurs les analphabètes qui ont déjà le droit de vote.

34. Aux termes de la CJnstitution, la Chambre corporative est un organe consultatif
gélléral composé de représentants Ildes pouvoirs et des intérêts locaux ll

, et que le
gouvernement ~onsulte sur les propositions, projets de loi et traités, qui doivent

31. La loi électorale, ainsi modifiée, étend le droit de vote à tous les hommes et
à toutes les femmes majeures ou emancipadas El qui savent lire et écrire le portugais.
Ainsi, tout en étendant le droit de vote aux femmes à égalité avec les hommes,
l'amendement supprime les conditions spéciales qui permettaient aux citoyens de
sexe masculin de voter même s'ils ne savaient ni lire ni écrire.
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être soumis à l'Assemblée nationale pour approbation. Depuis 1963, les territoires
dl utre-mer sont également représentés à la Chambre corporative où siègent des
re~résentants de leurs pouvoirs et de leurs intérêts locaux (voir A/S800/Rev.l,
chap. V~ par. 22).

15. En octobre 1968 (décret 4(618), une section permanente a été créée au sein de
~a Chambre corporative pour permettre à cette dernière d'accélérer ses travaux. La
êhambre corporative doit maintenant formuler ses observations dans les 30 jours ou
dans les délais précisés par le gouvernement en cas d'urgence. La section
'Cermanente est composée d'un président et de huit membres qu'il a nommés parmi les
~tmbres du Comité permanent chargé des questions administratives.

Gouvernement et administrationh/

a) Secrétaires provincia~

'6. En octobre 1968 le nouveau gouvernement du Premier Ministre, le Dr Caetano,
/ .
a demandé au Conseil des territoires d'outre-mer d'entreprendre une étude sur les
fonctions des secrétariats provinciaux. Les secrétariats provinciaux, créés confor
mément à la loi organique d'outre-mer de 1963, constituent des embryons de
ministères locaux en Angola et au Mozambique sous la haute autorité du Gouverneur
général (voir A/5800/Rev.l, chap. V, par. 30). Les secrétaires provinciaux sont
nommés par le Ministre des territoires d'outre mer. Dans chaque territoire il y en
a actuellement six qui sont chargés des croupes de services suivants: adminis
tration politique et civile; affaires économiques; peuplement et développement;
transports et travaux Pllblics; hygiène, protection du travail et protection soci~1e;

éducation.

37. Etant donné la complexité croissante des services gouvernementaux dans les deux
territoires les plus importants, la centralisation de l'autorité aux mains du
~ouverneur général crée des difficultés administratives. Le Conseil des territoires
cfoutre-mer a donc été prié de formuler des recommandations sur le nombre, la
composition, la structure et les fonctions des secrétariats provinciaux, en tenant
conpte des conditions oui existent dans les territoires.

.L

38. En septembre 1968, les conseils municipaux de Luanda et de Lourenço Marques
(décret No 48575 du 12 septembre) ont été- dotés d'un statut spécial qui accroît
leurs pouvoirs et le nombre de leurs membres. En vertu de la nouvelle loi, ces deux
conseils municipaux doivent avoir chacun un prés i.derrt et un vice-président nommés

~.... .1
.. ' Pour une description du .iyst.ème d'administration locale dans les territoires,

voir A/5èOO/Revol, chapo V, paro 46-530
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par le Gouverneur: général et dix membres ~/, les groupes suivants élisant deux
~embres chacun : a) conseils locaux et conseils de paroisse; b) organes représentan'
les intérêts religieux et culturels; c) organes corporatifs représe~tant les
employeurs et les intérêts économiques; d) organes corporatifs r~presentant les
travailleurs' e) électeurs ayant le droit de vote lors des électlons au ~uffrage

direct au Co~seil législatif V. Entre autr;s condition~ requises pour. et~e
éligibles, les candidats doivent avoir acheve quatre annees d'études prlmalres.

39. Les conseils nillnicipaux de Luanda et de Lourenço Marques ont les responsa
bilités suivants: a) adIninistration des biens du Conseil; b) développement;
c) approvisionnement public; d) culture, éducation et protection sociale; e) santé
publique; et f) police. Les conseils auront également une autorité accrue en
matière financière et notamment le droit d'autoriser des travaux dont le coût
s'élève ,.iusqu'à 5 millions d'escudos et celui de garantir des prêts dans certaines
conditions. En outre, le Président du Conseil est seul responsable de l'adminis
tration des finances, de la préparation du budget et du plan annuel des travaux.

b) Elections aUX cQnseils de district et aux conseils municipaux

40. En 1968, des élections ont eu lieu en Angola et au Mozambique pour élire les
membres des conseils de district créés en 1963, et des conseils municipaux qui ont
été renouvelés en décembre 1964. En Angola notamment, où un certain nombre de
nouveaux conseils ont été créés en 1966 (A/6300/Rev.l, chap. V, par. 94), ces
organes lOcaux prennent de l'impor~~nce et donnent à la population urbaine, en
particulier à la population européenne, le mOyen de participer à l'administration
locale. Depuis les nouvelles élections, la presse locale rend compte en détail des
séances des conseils les plus importants, par exemple ceux de Lobito et de Benguela.

41. A la suite de changements intervenus dans la composition des conseils
municipaux de Luanda et de Lourenço Marques, on a repoussé à 1969 les élections à
ces conseils.

il Auparavant ces conseils munlclpaux comptaient six membres, dont deux élus par
suffrage direct, deux par des assemblées et des associations corporatives
rcprèsentant les intérêts économiques et deux par les représentants des
intérêts culturels et religieux. .

jJ Pour voter dans les élections directes au Conseil législatif il faut
essentie~lement ~a~oi: lire et écrire le portugais. Cependant, ceux qui ne
savent nl lire nl ecrlre peuvent obtenir le dro~t de suffrage dans certaines
conditions (voir A/5800/Rev.l, chap. V, par. 22).
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Activités et dérf'uSf:S nci.litaire§.---
1~ffort de [!uerre du Partw/al
------~.._-----_._.".>-------

42. En lS'bf\, les (;rur:,rres en P.ngo]Q, au Mozambique et en Guinée, dite Guinée
portugaise, sont E'ntrées ;Je.ns l.lnP phase:: nouvelle. En Angola, les activités de
guérilla ont P.t/ ini~nsiflées dans Je nord l'al' le FTont national pour la libération
de 11 Angola (F1nA) (~t rlbns l'est surtout par 1f:: Mouvement populai re de libsratlon
de l'Anp:ola U:iPIA), tout au Jong de la frontière or:lentaJ.e. Vers le fin de l'année,
le Gouvernement l'0rt1.1uais a .jU(1"P. la situation si grew-) que le Ninistrc de l'armée
s lest rendu sréci0JE·mr'mt déniS le territoire. Au Mozambique, le Frent,e da libertaçao
de Moçambique (FEr-:LI1'I.O) a réussi .q ouvrir des hostilités dans le district de Tete en
oblig~ant l Tarmée IJOrt.uge.:Lse à tr8.nsférer un certain nombre d runités de troupes
précédenull,::mt sta.thmnées dans le dj.strJ.ct dF. IUassa où la zone des 8ctivités de
guérilla semL,": êtrr' restée stF.'J)]P. La situation en Guinée, dit(~ Guinée portugaise,
aurait atteiut un po:i.nt critiqufc en 19I';H, è la suite des attaques accrues du Partido
Africano d,:, Illdf~rf:~n;'>'; l,. j'!,,; Cuiné (: CariO Vprdf' (FAIGe) sur les villes et les camps
mili taÏl'es I,ortuga.Ls et l ~ ;,.Lun(tc.1ll 1:'1::'1' :J rjS troupl"'s portugaises d'un certain nombre de
pleces f()rtes llliliü:ires. Vers la fin de 1 'unnf,;" , 7 000 hommes de troupes supplé
mentair(~s ':illt été envoyés dans ll~ territoire, ce qui p,)rtai t le total estimatif
à. 37 cao.

43. Dlaprès divers l'apports, ;,;,vec J 'cxcertion dE: la division attachée à l'Organi
sation du traitF! dl". J'AtlEntiqlll" nord (OTAN), les forces armées du Portugal sont
maintenant presque entif~rpmer:t dp.ploy6es out.re-merj sur un total pstimatif de
IP,O 000 hommes, de 12~) oeo à J.50 G'OO server,t dans les territoires d'outre-mer
(quelque 55 OCCi en Angola., de J,.O à 60 COO au Mozambique et 30 000 en Guinée, dite
Guinp8 portug<-lsr~). Lr eontrl";-coup sur l'économie et la main-d Toeuvre du Portugal
commence è. sr:: faire s!~ntir. Au cours de ces denlières annéEs, en particulier, un
:10mbre de plus en plus grand d'Africains ont été rec,rutés dans les forces armées.
D'aprf~s les estimations, raI' exemple, il y aurait environ 19 cao hOlluues de troupes
africai.ns en Angola ('-.t au 1·1ozambique probablement de la 000 à 12 000, sur le total
de 1.10 à 60 cao. On ne (ï.is~;ose pas de chiffres pour la Guinée, dite Guinée
portugaise, meâs d'iif,rès les annonces des honneurs militaires il y a au moins un
Africain pour quatre à six non-Africains, et d'après les sources officielles sur
les armes utilisfoes dans le territoire environ la moitié serait entre les mains de
1& population indigène qui soutient les troupes portugaises !sI.

44. Le Gouvernement portugais a intensifié les mesures pour mobilü,ler les forces
sociales et économiques à titre de soutien et en tant que partie intégrante de son
effort d(~ guerre. La. raison de cette tendance a été dormée récemment par le
Directeur de l'Institut naval de guerre à Lisbonne, l'amiral Rogério
de Castro e Silva, (lui, expl louant le concept de la guerre, a dpcln.ré : ltAuJourd 'hui la

ls./ Pour plus de d6tails sur la situation militaire en Angola, au hozambique et
en Guinée dite portugaise, vojr ci-dessous le6 annexes II, III et IVo
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196(

4'""{. La fin de la guerre nTétant pas en vUP, le Fortugal ,::ssaie de faire facE.: aux
pertes concernurrt sa ma i.n-d ' oeuvrr- et ses ressources financières. Les récent(~s

augmAntations de sold.es dans les armpp.s d'outre-mer, les annonceS répétées 6ans les
.iournaux angolais pour le rccruteffifmt de pilotes, Ip pro,jet '1'utiliser du r8rsonn81

8oul:ce : financ~~l_Ti~ (Londres, Il décembre 1968).

al En plus, entre l 000 pt l seo soldats portugais sont morts pour des
causes autres que des combats depuis 1961.
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possession d'un territoJ.~e est de peu d'importance; c'est la population qui importe.
Les frontières n8 constituent pas un problème; ce qui présente plus d'intérêt, crest
de connaître et d'exploiter les tensions internes de l'adversaire, ses opposants,
leurs anxiétés et leurs illusions. Une organisation clandestine armée devient le
premier instrument de combat ... De ce fait, le facteur psychologique devient plub
important ... Aujourd 'hui, les techniques de propagande et d'application de la
psychologie de masse peuvent être mises au service d'une idéologie agressivE; qui
affaiblit la puissance du gouvernement d'un Etat ou qui l'attaque par la
subvers ion .•. En réalité, la guerre et la paix ne constituent plus dp.s situations
bien marquées et opposées. L'objectif de guerre demeure le même mais les moyens de
faire la guerre: ont changé. 1:

)~6. Les chiffres publiés dans Le-s bu} letins miJ..itaires portugais, cependant, ont
été sensiblcm9nt plus oo.s. Pour le Mozambique, par exemple, lés chiffres donnent
99 tués en 19(,7 et 73 tués en 1968. Les mouvements de libération nationale, en
revanche, ont rapport8 dos pertes 'beaucoup plus grandes qu j ils auraient infligées
aux troupes portugaisesj d'après une source, par exemple, le nombre total des
soldats portugais tués en Afrique serait de plus de 5 COO depuis le début de la
gUern~ .

45. La presse internationale a rapporté vers la fin de 1968 que les pertes
militaires portugaises au cours de cette guerre de sept ans approchaient de 2 000
et ne faraissaient pas diminuer. Ces chiffres montrent que, depuis 1965, les
pprte's annuelles des Por-tuge.Is en Angola ont augmenté de 30 p. 100 alors qu'au
Mozambique et RE Guinée, dite Guinée portugaise, " '_les ont doublé.



non militaire pour le service des avto-is militaires à Luanda, le nombre croissant
de troupes africaines incorporées dans les forces armées et l'utilisation nombreuse
de ce que l'on appelle Il :f.prgas militarizadas" pour faire face aux guéri.llas sont
autant d'indications des sollicitations de la main-d'oeuvre imposées par l'effort
de guerre.
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50. En Angola, ou les activités de guérilla touchent, à l'excertion de deux, la
quasi-totalité des 15 districts, 1,lI ar.t i subver s i on" serait devenue, d'après le
Gouverneur général, l'un des principaux problèmes. Plus que jamais auparavant, le
gouvernement mobilise des groupes de citoyens, en incluant les écoles parmi les
instruments de l' Il antisubversion" •

51. On insiste de plus en plus et tout particulièrement sur l'enseignement de la
langue portugaise. Au cours de l'année, des cours intensifs ont été créés pour
l'enseignement du portugais aux troupes africaines. L'intention est de leur donner
quatre années d'éducation primaire, ce qui, dans le cadre du système portugais,
constitue le minimum requis pour des emplois de bureau dans la fonction publique,
et, comme noté ci-dessus, pour avoir le droit de vote dans certaines élections.
Comme l'a souligné le Dr Manuel Henriques Nazaré, député du Mozambique à l'Assemblée
nationale, le problème consiste à communiquer avec la population africaine dont la
grande majorité ne parle pas le portugais. En soulignant l'importance de la
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49. En 1968, le Portugal a également intensifié les mesures non militaires liées
à l'effort de guerre dans les trois territoires. Les plus importantes de ces ',',j'

mesures ont été: l'éloignement de la population locale du contact avec les '
guérillas et l t ét.ab l i s semerrt de "villages protégés", chacun possédant sa propre))
milice entraînée ou étant gardé par des troupes ou les deux; l'amélioration des J
cond.rtions de vie de la population locale comme moyen de contrecarrer la subversion; '(
l'expansion de la Pollcia Internacional e de Defese do Estado (PIDE) et de la police >1
de sécurité publique (PSP), notamment de la Garde rurale en Angola; l'intensification ~1

du travail "d 1antisubversion" parmi la population locale; la revision du système j
fiscal pour obtenir les revenus nécessaires à l'effort de guerre; et l'inculcation J

Q'un sens d'unité avec le Pcrtugal par la multiplication des écoles et en '11
particulier l'enseignement de la langue portugaise",\
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48. Bien que l'ancien Premier Ministre, le Dr Salazar, ait soutenu une fois que
le Portugal était préparé pour une longue guerre et pouvait la prolonger indéfi
niment, il est clair qu'entre-temps le coût croissant de la guerre a largement
absorbé les revenus qui devaient financer le p.l.an de développement. Comme on le
montre ci-dessous, en Angola par exemple, seul un tiers des investissements Pl'2VUS

au titre du Plan de développement transitoire ont été effectivement dépensés.
Néanmoins, jusqu'à ce jour la plupart des observateurs E.:stiment que le coût de la
guerre ne dépasse pas les moyens limités du Portugal et l'on a laissé entendre
qu'une fois que la Cabinda, Gulf ail et la mine de fer de Cassinga travailleront à
plein rendement, les devises gagnées par ces activités marqueront le tournant, pour
le Portugal, de ses guerres coloniales.
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ccurnunf c- Lt ron e t VU que l'on ne peut pas con s t ruLrt. de s éco 1(;G 'Lesez TU pidE:'IT.lnt,

Je Dr Nazaré a esti.m8 quP le programme dlalphabétisation pouvait attendre et qulil
fallai.t cllabul'd fdire un effcrt pour appre:r:rire cl la [cp.ülation africaine à :r:arJer
et 0. ,.~omprpndre le l'OrtuŒcds.

"

r;? La LoI l1uùgétair0 pour ] 9G9? qui expose les directives budgétaires, donne la
1\1' L:n'j té abaoLue à la tô.che de la défense nationale, c 1est-à.-dire à la sauver,ar6.e
de l' intérTi té territoriAlp du Fortugal et des territ.cf.res . Dl après le Fremier
l'iini.s t.rr- , Il tout 11effort militaire outre-mer a été et sera soutenu par dF.;s
rF;SS01.lY'ces provenant rlf'S l'Pcettcs ordinaires qui, auparavant, étaient surtout
ut. LI isp!?s l'our couvrir des dépenses de dpveloPl'ement. Maintenant nous devons fe.:re
f",cP à une gl'Ol1rJe partie dp. ces dôpensps avr-e des sommes obtenues par emj.rurrt , Il Pour
la prr:-mière fois, Les ext.ra.Lts du buc1[E~t de 191:,9 publiés dans les journaux portugais
mon t rnlerrt ] es d(;rerl[~eS rée] l es de dpfensf> et de s6eurité pour les années précéd~nte:

r:d.nsi que le tot.~1,1 des recettes percuoe , .Ius qu r ici ces rensej.gnements n ' c·:ppa-
r'aisc, Lent. d Tord t.na l l'c·' que dans 1pS compt.r-s publiés (~ntas gep8.:..!.§) qui n' av::-J.en-;
{[l[,. ét.0 ut,ilü,;p,G (lans les es t Imat.Lons budgéta.ires.

Ej;.. Une stlJc10 de ces renseic;rcr:ments montre qUF' ps.ndarrt la période 1965-1967 des
d.~pcnses rér:Jles pour la IIdéfense P.t la sécurité" ont la plupart du temps doublé
1es est:i.m'ltions peur le burlget oxt.rnordt.natre , non seulement parce qUA les déremes
millistprir~llr:~f3 Y.'elativf'~3 à La défense sont IncLusr-s dans le budget ordinaire, ma:.s
~.:llSGi pnTc r; ';1.1P. les nffecti.1.tions dA cr-édâ.t s additionnelles sont f'a i.t.es durant
l rannéo (tablenu i ). Il ressort Rf2;alement de ces données qu'au cours de le, péri .de
P11 ques t.i.on , tandis que la Ir défense et 10. s!?curi,té" a absorbé environ 44 Il. lCa d;
tutal dr-s (lép~nse8 pub l Lques , elle a chaque année absorbé plus de 50 p. 100 des
r('cette:;j annuel.Les effect i ves (tab1eD.'J 2).

Dette p

Organes

Défense

Admtrit s

a)

b)

TOTA]

TOTA]

Cm
Défense

pour-ce
aut.or:

Défense
pource

Source

Tableau l

"réfencc (·t sé cur i té " : compar e.i aon entre les affectations de crédits
['J11cl,n'Rtaj.reG extr8")r(linaircs et les dé pcrise s effectives, Y;l05-1'~)~7

(en millions d'escudos)

~4. Pour le
dlescudos et
excédent de ]
18 503,4 mil]
~e qui Lai sae
couvrant la è
10 033,3 mil]

55. Llaffect
se monte à h
Cela représer
cJ.lescudos pr é

la suite de :::
III ' ,e reequipen
1~J 4 ma1. 196E
1969) ; une ai

llB,O

110,0

91,0

Montant-----
4 17R, 3

)~. 436,6

4 876 ,l~

Accroissement des dépenses effectives
par rapport aux affectations de

crpdits budgétaires __---' ----.--------.- F-;~X:-;;ent
---.._..--

10 223,4

Dépenses
e1'K~ctiv.:es

'( 705,)

H lrhl (~•4 OJl.0

5 3)~7. 0

I\ffect:Jtinns de cy€dits
burl~~taires extra-
___.._._9.E~igQ: i r~~ _

3 52'[.0

l '.'Cr
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"

~ 152 -



Tab Ieau ~

Dépenses gouvernementales aut.or Lsées , 196L
) -10 67

(en milItons d'escuios)

Dette publique Il ••• III • 0 Il .

Organes supérieurs de ItEtat .

Défense et sécurité , , , ..

19(5 l'J_Gf llJ6'(

l '~H~ 4 .) ( )"~:!
-) s60,9( - .~, r:

lc6., l~ 110,1 l -, (~
.J,~ , '.

7 'T05 l c !.j. !i1 , (, 10 ) z z ,4,
c, ..••.J, .'

Administration civile

4 0;:::(' , [~ h ~9lJ ;t l+ 0-':;'.1
./ ,<

4 402 c:, 4 ~'41 ,') C' ,..)- ~

__----l.._ l ..:.:.:.... _)2:.:-~, ')

IP o')q l~ 19 (·'c (, ~7. ~(l,G
. " .' .»: ) ,

15 r") \ l{ " \ " ,S lU (:'t.J( (,. ( . ,1+ 'jLje .' \. './ . , .

Investissements .

Services gouvernementauxa)

b)

TOTAL DES DEPENSES AUTOnISEES

TOTAL DES REVENUS ORDINAIRES
(RECETTES EFFECTIVES) .

Défense et sécurité en tant que
pourcentage du total des d épenaee
a11t or i sées . 0 • • • • • • #1 • • $ Il • Il • • • • • • l) lIlo • • • .. 0 •

Défense et sécurité en tant qUE:;

pOlITCentage des recettes effectives .....

4~\, o ~. 7) .> ~4J)

'51 0 )1.0 ,..
r~l S, '/ , (
./. .,.

So~ : Lei de ~eios para 19.69.

~4. Pour le budget de 1969 le total des recettes est est.im-' .; ;~")")c"I, 2 mi 111 on s
d1escudos et le total des dépenses à 25 325) 3 mi Ilions dt escudos, ce qui .Iad s se un
excédent de 1,9 million dt escudos. Les recettes ordinaires sont. est:i.m!.~es à
18 503,4 millions dl escudos et les dépenses ordinaires à 15 ~'jf::(), 9 millions d ' escudos,
ce qui laisse 3 017 millions d'escudos pour financer les d{pens8s extraordinaires
couvrant la défense et le développement, lesquelles sont estim(es ?t un total de
10 033,3 millions dt escudos.

55. L1affectation de crédits budgétaires initiale pour la "défense et la st?curit(~n

se monte à 6 332,4 millions dl escudos au titre du ibudge t ext.ra or-dInaf.r-e (tahleau /)).
Cela représente un accroissement de 13 ~. 100 par r-appor-t aux 5 (Or mi.llions
d.1escudos prévus dans le projet de budget pour 1968 qui ont, cependant., augmerté par
la suite de 2 700 millions d ' escudos, comprenant l OC{) mil15.ons cl t escudos pour
"le rééquipement extraordinaire de 11armée et de Ja force aérLenne" (d.éC'ret Nu 4e, .30~.,
1~J 4 mai. 1968 qui a affecté 2 000 millions Cf T escudos à être dérens<;; en I q(P pi
1969); une affectation de 15 000 millions dl escudos pour la défense extraordinaire

- 153 -

, .", ..



Sour~e

1766
1957
1968
19E9

~a. Bier
:'inancer
:es estin
revenu pr
internes'
dépenses
se monter
fonds rel:
représent
militaire

- 1'54 -

56. L'affectation, pour 1969, au titre de la défense et de la sécurité, de
6 340 millions d r escudos, au titre du budget extraordinaire, comprend 4 000 millions
d'escudos pour les "forces exta-aor-dfna.Lr-es d'outre-mer" plus 1 000 millions d'escudo:
pour le rééquipement de l'armée et de la force aérienne. L'introduction au budget
précise cependant qu'il ne s'agit là que d'un chiffre provisoire, car le manque de
statistique ne permet pas de faire une estimation réaliste des recettes prévues. A
cet égard, on note que le gouvernement a lJintention dJétablir les rouages
nécessaires pour fournir les statistiques requises et projette de reviser la forme
du budget pour l'aligner sur la tendance moderne qui consiste à classer les recettes
et les dépenses sur une base fonctionnelle plutôt que par département.

57. La division artificielle des estimations en dépenses ordinaires et extra
ordinaires a été relevée dans l'introduction au budget de 1969 comme une des
caractéristiques qui doivent être modifiées, car, comme le montre le tableau 3, les
dépenses extraordinaires qui ne couvrent que la défense et le développement repré.
sentent déjà deux tiers du budget ordinaire. De plus, comme l'ont montré les
tableaux 2 et 3, les prévisions de crédit pour la défense et la sécurité "extra
ordinaires ll ne représentent couramment que la moitié du total des dépenses de la
nation à ce titre, le restant étant classé parmi les dépPDses des départements.

(décret-loj. No 48.496 du 24 juillet 1968); et 200 millions d l escudos pour les forces
militaires d 1outre-mer, sans doute pour couvrir les augmentations de soldes
approuvées en décembre 1968. A la suite de l'affectatian de 1 000 millions d'escudo,
en mai 1968, le gouvernement a signé un contrat avec Sud-Aviation (Société nationale
de construction aéronautique)et avec 1 t Office général de l'air pour la fourniture
d1hélicoptères Alouette III pour un coût total de 90 millions d'escudos. DJaprès ~I

estimation, ce contrat porte sur lIDe dizaine d'hélicoptères qui doivent être
utilisés par le Portugal dans ses territoires africains.

i
J
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Tableau 3

Estimations budgétaires pour les dépenses extraordinaires
1965-1969

(en millions d'escudos)

Dépenses

Estimations des dépenses extraordinaires
.ons extraordinaires en tant que
~UdŒ Estlmations pourcentage des
~t des Défense Plan de dépenses
le dépenses et dévelop- ordinaires

A ordinaires sécurité pement Autres Total (estimations)
---

ne 1c6i:1 10 712,1 3 527, 0 2 389,2 111,0 6 027,2 59,5
etes ' '"

1)66 Il 026,5 4 011,0 2 203,3 169,5 6 383,8 57,8
19)7 12 605,~· 5 347 2 145,4 106,5 7 598,9 60,2

1968 13 663,6 5 613 2 920,9 137,4 8 671,3 63,4
les 19E9 15 286,9 6 339,9 3 521,3 177,1 10 038,3 65,6,
:;-

Sour~e 1965-1968: Portugal. Ministère des finances. Rapport sur le budget
général de 1 1Et a t pour 1967. Lisbonne, 1967, p. 43; 1969 : Orçamento GeraI
do Estado para 1969.

-1

~d. Bien que les sour-ces gouvernementales soulignent que le Por-buga.l continue à
:inancer son effort de guerre d'outre-mer à partir de sources ordinaires de recettes,
:es estimations des recettes extraordinaires (tableau 4) montrent que même sans le
revenu prévu en provenance du Fonds Gulbenkian, les recettes provenant des "emprunts
internes" à elles seules (3 575,5 millions d 'escudos) suffisent à 'couvrir les
dépenses prévues au titre du troisième plan de développement national, lesquelles
se montent à 3 521,3 millions dJescudos (tableau 3). Ainsi, la quasi-totalité des
fonds restant dans le budget extraordinaire, y compris les emprunts étrangers
représentant plus de 1 400 millions d1escudos, sert en effet à financer les dépenses
militaires •

(.
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67,8 78,5 162,5 220,0 210,0

100,0 100,0 100,0 100,0 110,0

l 602,8 1 901,1 3 120,4 2 566,1 3 575,5
673,0 232,0 432,0 250,0 350,0 Echan§

l 365,7 l 058,5 220,0 l 007,1 l 405,8
(mar

2 354,0 3 214,5 f

Invisi
l 791,0 3 250,0

Total
cour

Mouvem
439,6 Erreur

~.

a accl
en 19t
eoura:
d' escl

Relat:----

Source

61. E
d'escui

: terrf.t,
, du soli

revenai
dl escu

, .,
, .
!

10 038,3

1968

8 671,3

1967

7 598,9

19661965

6 œ7,2

Sources des recettes extraordinaires estimatives

(en millions d'escudos)

Emprunts internes ..••.•.•.•

Obligations du développement

Emprunts externes ••..••••.•

Excédents du budget ordinaire

Fonds de contribution et
contribution par la
Fondation Gulbenkian au
troisième Plan de
développement ••••.•.•••••.

Tableau 4

Source : Budgets pour les années en question.
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Total des recettes
extraordinaires

59. Bien que l'on ait souligné la nécessité de réduire toutes les dépenses
gouvernementales, le budget ordinaire pour 1969, ~ui se monte à 15 287 millions
d'escudos, représente un accroissement de plus de 10 p. 100 par rapport à l'année
pré cédente, ce qui constitue de loin le plus fort accroissement annuel depuis 196o.
Mises à part les estimations généralement plus élevées pour tous les départements
gouvernementaux, lesquelles sont dues en parties au récent ajustement des
traitements dans la fonction publique, un des plus forts accroissements concerne
l'expansion des moyens d'éducation, soit 428,7 millions d'escudos. On constate
également une augmentation de 261,9 millions d'escudos pour la charge du service
de la dette publique qui, se montant à 2 441 millions di escudos, représente près
de 16 p. 100 du budget ordinaire.

Postes sélectionnés des
recettes extraordinaires

Planche à billets ••••••••••

Impôts Pl'T la dé fense
d'outre-mer •..•.•.••••. f, ••



*lations économigues du Portugal avec les territoires d'outre-mer
-

a) Balance des paiements de la zone escudo avec l'étranger

~. En 1967, la balance globale des paiements internationaux de La zone escudo
a accusé un excédent de 6 067 millions d'es,cudos, contre 3 912 millions d'escudos
en 1966. La majeure partie de l'excédent réalisé en 1967 provenait des transactions
co~antes (3 880 millions d'escudos) et des transactions en capital (1 870 millions
al escudos).

Tableau 5

210,0
Balance des paiements internationaux de la zone escudo

(en millions d'escudos)

Portugal Territoires

1967

-la 240

+14 120

Zone escudo

1966

-11 249

+12 341

-1 166

+3 597'

-1 464

+3 714

1967

-9 074

+10 523

1966

-9 785
+8 627

Echanges commerciaux
(marchandises)

Invisibles

110,0

3 575,5

350,0

l 405,8

3 214,5 '

+1 092 +3 880

+2 934 +1 870

-114
,

+317 1
'~
-)

J

+3 912 +6 067
~
~
J
j

]1

+2 431

-322

+2 109

+2 250

-206

'-3 641 +2 044

+1 449

+2 192

+1 982

-1 158
+3 140

Total

Total des transactions
courantes

Mouvements de capitaux

Erreurs et omissions

Source Banque du Portugal, Rapport du Conseil d'administration pour
l'exercice 1967, p. 153, 161 et 165.

61. En 1967, le déficit commercial du Portugal a été inférieur de 711 millions
, d'escudos à celui de l'année précédente. Il ressort du .tabt.eau 5 qu'en 1967, les
: territoires d' outre-mer ont représenté, avec 2 431 millions d'escudos, 40 p. 100

, -_~ du solde excédentaire de la zone escudo avec L' étranger. Sur ce total, la part
if revenant à l'Angola se monte à l 358 mlLl.Lons d r escudos, contre l 104 millions
; - d'escudos en 1966, et celle du Mozambique à 92 3 millions d'es cudos, soit
i

ons
année
s 1960.
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263 millions d'escudos de moins que l'année précédente en raison de son déficit
commercial supérieur 1/.

Angola Mozambique_

1966 1961 1966 l ,,~..
'j ...--

Marchandises +898 +1 024 -1 288 -10:

Invisibles courants et capltaux +206 +334 +2 474 +2 5~:--
Total Tl 104 +1 358 +1 186 .l-:y,;:

',,"",

Em]

Tr
1

MOI

In

Sou

64.
eff

l'étranger

(en millions d'escudos)

- lSti -

Ex~e••IYe Gutter Blndlng

Balance des paiements de l'Angola et du Mozambique avec,1/

63. En 1967, la balance des paiements du Portugal avec l'étranger a fait
apparaître un excéaent de 3 641 millions d'escudos, dû essentiellement aux
transactions courantes (qui ont enregistré 6 047 millions d'escudos, au titre des
transferts privés, 5 637 millions d'escudos au titre du tourisme et 2 715 milliom
d'escudos au titre de "divers et invisibles courants"). L'excédent de la balance
des transactions en capital était dû aux mouvements de capitaux à moyen et à long
terme, capitaux dont la plupart provenaient du secteur privé. Il ressort du
tableau 6 que l'excédent. de 1967 des transactions privées à moyen et à long terme
entre le Portugal et l'étranger a été en grande partie la conséquence des crédits
re~us pour l'importation de marchandises et des prêts financiers consentis par det,
pays étrangers.

62. A propos de la balance des paiements interterritoriaux du Portugal avec les
territoires d'outre-mer, la Banque du Portugal dé clare, dans le Rapport du Conseil
d'administration pour l'exercice 1967, que si l'excédent global enregistré en 19~;

découlait essentiellement de règlements avec l'Angola et le Mozambique, l'augmen
tation des exportations de capitaux privés à moyen et à long terme du Portug81
était en grande partie la conséquence de l'octroi par la Companhia de Diamantes dE
Angola d'un nouveau prêt à l'Angola destiné à faciliter les paiements par l'inter.
médiaire du fonds des changes (voir plus loin l'annexe II).

. ~
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Tableau 6

Cauitaux privés à moyen et à long terme

Transactions entre le Portugal et l'étranger

(en millions d'escudos)

Investissements directs

Transactions sur valeurs
mobilières

Crédits - marchandises

Emprunts à objectifs
financiers

Mouvements de capitaux de
œractère personnel

Divers

déficit

avec les
du Conseil

tré en 196~;

l'augmen
ortugoj
d.amantes de
ar l'inter.

.it
aux

l titre des
715 milliom
la balance

1 et à long
)rt du
long terme

les crédits
1ti s par de:,' Total

Solde

•••••

•••••

1966 __~967
Importations Exportations Importations Exportations

735 44 616 31

259 94 226 79
2 026 1 198 2 234 l 426

1 387 705 1 948 672

29 19 22 11
416 68 211 55

4 852 2 128 5 257 2 274
2 724 2 983

.la;:
, ;'-.

~zambiqUe: .

966 12S
1 •

288 -1 61:

t74 ~
i186

Source Banque du Portugal, Rapport du Conseil d' admini stration pour
l'exercice 1967, p. 163.

64. Le tableau ci-dessous montre les importations de capitaux à long terme
effectuées par le secteur public au Portugal pour la période 1965-1967.

ti
'j

,1
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2

44

1967-

776
851

l 758

66

318

499
2

1 230

1966
( chiffres. , )r evi ee s

25

545
1

561

l 132

1965
( chiffres
revisés)

Tableau 7

Importations de capitaux à long terme par le
secteur public

(en millions d'escudos)

Portugal

Relations commerciales du Portugal avec les territoires d'outre-merb)

Transactions

- 160 -

66. Au cours de la période 1965-1967, les importations du Portugal en provenance
des terri~oires d'outre-mer ont augmenté de 14 p. 100 et ses exportations de
20 p. 100 (voir tableau 8). La balance commerciale favorable du Portugal avec

Source: Banque du Portugal, Rapport du Conseil d'administration pour
l'exercice 1967, p. 164.

Ce décret-loi du 31 octo~re 1966 autorise le Ministre des finances à faire
appel à des emprunts intérieurs et extérieurs afin de financer les plans
de développement.

Crédits à la construction navale

Emprunts re~us en vertu du décret-loi
No 47296 ~

Total

65. Les renseignements publiés en 1968 ont montré qu'entre juin et août les
réserves d'or et de devises du Portugal sont passées de 119 millions de dollars des
Etats-Unis à 835 millions de dollars des Etats-Unis. Bien que le bruit ait couru
que cette augmentation brutale était due à des ach&Ls d'or à l'Afrique du Sud,
confirmation n'en a pu être obtenue de source officielle. A la fin de l'année, les
réserves d'or et de devises du Portugal détenues par la Banque du Portugal
atteignaient 1 300 millions de dollars des Etats-Unis, soit l'équivalent d'environ
14 mois d'importations normales.

Emprunt extérieur sous forme d'obligations
(libellées eG dollars des Etats-Unis)

Remboursement du prêt à la Turquie

Prêt consenti par Siemens/Kreditanstalt
pGur le Service des postes et télégraphe

Prêts consentis par des banques des
Etats-Unis d'Amérique

Prêts re~us pour la construction du
pont sur le Tage
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les territoires permet en grande partie de compenser son propre déficit commercial
i~ortant avec l'étranger. Etant donné que les droits à l'importation ont été
s~primés en ce qui concerne les marchandises circulant à l'intérieur de la zone
escudo, les. produits portugais ont eu libre accès sur le marché des territoires,
au détriment dans certains cas des industries locales.

Tableau 8

Echanges commerciaux du Portugal avec les territoires d'outre-mer

(en millions d'escudos)

16 573 17 812 19 685

12 4~3 13 615 14 731

Exportations

1965 1966 1961
"

2 343 2 224 2 688

l 356 l 545 l 754

441 428 512

Angola

Mozambique

Autres

Total pour les territoires
d'outre-mer

Echanges commerciaux avec
lfétranger

Total (pour tous les
échanges commerciaux)

Importations

1965 1966 196'7

2 060 2 418 2 438

l 327 l 303 l 496

264 2~1 221:
~

3 651 3 942 4 155

22 902 25 4~.i 24 980

26 553 29 406 29 135

4 140 4 197 4 954

Source Banque du Portugal, Rapport du Conseil d'administration pour
l'exercice 196'7, p. 181.

67. Ainsi qu'on l'a noté l'année dernière (A/7320/Addv L, appendices III et IV),
le développement économique de l'Angola et du Moza'.nbique ayant CAS dernières années
principalement intéressé le secteur d' exportation, ces deux territoires deviennent
des sources de plus en plus importantes de matières premières pour les industries
portugaises. En outre, l'approvisionnement en pétrole brut et en minerai. de fer en
provenance d'Angola étant garanti, une nouvelle raffinerie a été construite à Porto
'au Portugal et il est également prévu d'accroître la capacité de l' entreprise
sidérurgique nationale.

68. Ainsi qu'il a été signalé en 1968 (A/7320/Add.l, appendice III), un volume
'.considérable de capitaux frais ont été investis ces dernières années dans les de

, te~ritoires pour développer la production des cultures d' exportation traditionr
,-, a savoir le cot?n et le sucre. Les données provisoires montrent qu'en 19[2-
;1 Angola a exporte 8 500 tonnes de bourre de coton, d ' une valeur de 18\.' n·::.:_l-~
id! escud.os. Toutefois, la production textile propre du territoire n'a repré ser: e
l~ulu~e valeur de 167 millions d ' escudos, tandis que les importations se son',
\eleve8s au total à 437 millions d'escudos, à raison de 386 millions d ' escu.' ...~
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~/ En septembre 1968, par un despacho, le Ministère d'outre-mer, reconnaissant
la nécessité de revoir les règlements concernant les exonérations de droits
de douane, a f"hlié de nouvelles directives visant à faciliter lesdites
exonérations en ce qui concerne les matériaux de construction importés par
des industries qui contribuent au progrès économique national.

69. L'actuel plan d'intégration économique des territoires d'outre-mer (dé cret-loi
No 44 016 du 8 novembre 1961) ?révoit la création d'ici à 1972 d'une zone de
libre-échange entre le Portugal et ses territoires d'outre-mer, la libre circu
lation des capitaux et des personnes et, g râce à l'élargissement du marché "nationalU '

et à l'exploitation "rationnele" des ressources, la création de Hconditicns
propices à l'expansion rapide et équilibrée de l'activité économique et à
l'amélioration progressive des niveaux de vieil dans toutes les régions. Alors
quiil ne reste plus que trois ans avant la date fixée, les critiques se font
de plus en plus vives, en particulier en Angola, non seulement vis-à-vis de
l'inexécution du plan fondamental mais également vifS-à-vis de la notion actuelle
d'intégration économique.

~n provenance du POT~ugal. En décembre 1968, le gouvernement a autorisé (Despacho
du Ministère de l'économie et des finances en date du 3 décembre) les producteurs
portugais de textiles à bénéficier de garanties pouvant aller jusqu'à
250 millions d'escudos aux fins de l'achat de coton dans les territoires
d'outre-mer.

71. En plus des diverses criti~les émises dans la presse locale d'Angola, la
deuxième Table ronde sur l'industrie, qui s'est tenue à Lisbonne en décembre 1968,
a également consacré l'essentiel de ses débats au problème de la formulation
d'une véritable politique économique nationale. Ont participé à cette réunion
les présidents des associations industrielles de l'Angola et du Mozambique, le
Président de la Corporation des industries (organisme gouvernemental de contrôle)
et le Secrétai.re d'Etat au déve'Loppement., M. Hui Patricio.
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Intégration économique et développement industriel des territoires
d'outre-mer
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70. La principale cause de rE; contentement semb.l,e êt,re le fait que les grandes
dé cisions sont prises au Portugal et donnent la priori té à ce qui est considéré
comme étant conforme aux "intérêts nat.f.craux", souvent ê.UX dépens de l' économie
des territoir~s. C'est ainsi, par exemple, que l'élimination des barrières
douanières a profité essentiellement au Portugal et qu'elle ne s'est pas accompagooe
de la libéralisation des contrôles des changes qui restreignent le commerce des
territoires. Le mécontentement s'exerce également à l'encontre de la législatjon
1965 relative à la réglementation de la création d'industries dans les te:: .'i t.ol res
d'outre-mer (décret No 46 666 de novembre 1965) qui n'est plus réaliste fIY"3n
raison de l'évolution récente dans les territoires (par exemple, nécessité Ol1- se
trouve le gcnvernement territorial de trouver de nouvelles sources de revenuB, et
découverte de nouvelles ressources minières en Angola susceptibles de servir de
base à de nombreuses indus~ries nouvelles).!
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~. Les principales critiques ont été exprimées par le Président de
l'Association industrielle de l'Angola, M. Garcia Castilho, qui a fait observer
qu'en raison de ses "autres engagements" 1 le Gouvernement portugais n' avatt
pas pu investir dans les territoires les sommes initialement prévues (voir plus
loin l'annexe II) et qui en conséquence le déséquilibre économique entre
le portugal et les territoires s'était encore accentué et les objectifs de
l'intégration économique nationale étaient encore loin d'être réalisés. Non
seulement le gouvernement n'avait pas fourni les facilités et les stimulants en
matière de crédit afin d'attirer les investissements, mais encore les lourdes
~arges fiscales frappant le secteur industriel en Angola avaient privé celui-ci
~s ressources déjà maigres qu'il pouvait consacrer au réinvestissement et à
l'autofinancement. M. Garcia Casti).lo a suggéré que toute la législation relative
a~ mesures d'intégration économique devrait être revue de fa~on à mettre fin aux
pouvoirs arbitraires et discrétionnaires détenus par le Gouvernement portugais et
à permettre aux territoires de se développer librement selon leurs besoins propres.

73. Un exemple de ces problèmes a trait à l'octroi de li cences aux industries dans
les territoires d'outre-mer. En octobre 1968, un éditorial publié en Angola dans
un journal local a critiqué ce qu'il a appelé une "occupatdon de l'industrie de
la pêche du territoire par des capitali st.es portugais Il qui , protégé s par la loi et
leur influence politique, étaient en mesure de contrôler l'industrie de la pêche
de l'Angola. Le Gouvernement portugais envisageait à cette époque de limiter les
pouvoirs du Gouvernement de l'Angola en la matière : celui - ci ne délivrerait de
pemi s qu'à des bateaux de pêche de 50 tonnes au plus, et n'autoriserait la création
de pêcheries que si leur capital ne dépassait pas 2 millions d'escudos au maximum.

74. Bien que le Secrétaire d'Et~t au développement ait cité des chiffres prouvant
que, dans le cadre de la poli tique actuelle d'intégration économique, le secteur
industriel de l'Angola et du Mozambique avait connu une expansion notable, la
deuxième Table ronde a, dans sa déclaration finale, demandé : a) la revision de
la législation existante en matière d'intégration économique "dans les cas où. les

,objectifs arrêtés n'étaient pas réalistes"; b) une définition plus précise des
~sures à prendre aux fins de la mise en oeuvre du troisième plan de développement;
c) une nouvelle législation destinée à permettre aux territoires d'imposer, à titre
temporaire, des droits à l'importation de marchandises d'origine nationale afin de
protéger leurs propres industries; d) une revision des restrictions commerciales
~antitatives entre les différents points des zones commerciales utilisant l'escudo;
e) de nouveaux stimulants pour encourager les investissements et la production
industrielle; f) l'établissement d'un système de crédit à moyen et à long terme;
et g) le règlement du problème des paiements interterritoriaux (c'est-à-dire le
contrôle des changes).
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Relations internationales du Portugal qui affectent les territoires sous son
administration

a) Relations avec les puissances occidentales

75. En 1968, la presse a signalé que le raIe stratégique des territoires qu1il

administre était devenu le' leitmotiv des relations internationales du Portugal.
Le Ministre des affaires étrangères du Portugal, M5 Franco Nogueira, avait exposé
cette thèse à plusieurs reprises et de plus en plus fermement dans ses conférences
de presse ordinaires et dans ses discours.

76. Par exemple, en avril, il avait émis lfopinion que le retrait prévu des forces
britanniques de l1est du canal de Suez risquait de créer un uvide énorme'" et que les
tles portugaises de Madère et des Açores, dans l~Atlantique, et les territoires du
Cap Vert et de Sao Tomé deviendraient alors les !fbastions" de la défense occi
dentale. Dans l'éventualité où il faudrait emprunter la route du Cap et contourner
lJAfrique du Sud si le canal de Suez restait fermé, la longue côte de Mozambique,
dans ltocéan Indien, avec ses "ports et aéroports magnifiques parfaitement bien
équipés" pourrait, a déclaré M. Nogueira, avec le concours de la République
sudeafricaine, ndéfendre cette vaste région et garantir les lignes de communications
maritimes". LSévolution de la situation depuis le début de l'année, a...t ...il
poursuivi, "avait justifié la politique du Portugal de rester en Afrique".

77. A la quatorzième réunion annuelle de lSOTAN, qui a eu lieu à Lisbonne en
oct.obi-e , M. Nogueira a instamment demandé que la sphère d J influence de 1 J OTAN soit
étendue du nord au sud de l'Atlantique, où se trouvent IfAngola et la Guinée,
dite Guinée portugaise. Le Portugal, a-t-il déclaré, nIa jamais compris comment
la sécurité d'une partie de l'Atlantique pourrait être assurée sans que l'autre
partie soit prise en considération. Le Portugal éontinuerait donc dtappliquer
fermemen~ sa politique africaine dans l!intérêt de l'OTAN et du monde libre.

78. En décembre 1968, M. Nogueira a affirmé que son gouvernement "était maintenant
en mesure de demander la coopération des puissances occidentales pour défendre les
territoires portugais en Afrique". En effet, a-t-il précisé, les chefs militaire8
des nations occidentales "reconnaissent maintenant l'importance des positions
portugaises d'outre-mer pour la défense du monde occidental". Il a prétendu que
le Portugal "avait appris de source s~re que les chefs militaired des grandes
puissances occidentales seraient très préoccupés et très inquiets si la position
du Portugal dans le monde venait à être ébranlée ou affaiblie".

79. M. Nogueira a également annoncé que le Portugal se proposait d1ét'ldier dès que
possible la question de la base militaire des Etats-Unip aux Açores et que les
ministères des affaires étrangères et de la défense du Portugal préparaient des
propositions concrètes en vue de négociations avec le Gouvernement des Etats-Unis.
Le précédent accord sur les Açores, qui avait expiré en 1962, avait été reconduit
pour un an et les Etats-Unis avaient depuis lors continué dtutiliser les
installations en vertu dlun arrangement renouvelé d'une année à ll autre.
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80. Il a été signalé que les attachés militaires des ambassades de la République
f~érale dJAllemagne, dtltalie, dlEspagne, de la République sud~africaine, du
Royaume-Uni de Grande~Bretagne et dJIrlande du Nord ct des Etats-Unis dfAmérique
slétaient rendus en Guinée, dite Guinée portugaise, en Angola et en Mozambique en
février 1969.

,
"J b) Relations avec la Ré~ublique sud-afr~~
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81, Au dire du Portugal, ses relations en Afrique australe sont fondées sur les
princires du "bon voisinage" et des "intérêts communs" et, comme tout pays a besoin
de Sf voisins, il est difficile que chacun agisse à son gré. Telle était, selon
ce ~ déclaraient en 1968 des personnalités portugaises, la politique générale
régissant les relations du Portugal avec les Etats africains ayant des frontières
coamunes avec l'Angola et le Mozambique mais, ccmme lIa dit M. Nogueira en 1967
c1est principalement avec la République sud-africaine que le Portugal déclare
partager flle même système de valeurs Tf , que les deux pays sont tout aussi décidés
à défendre (voir A/7200/Adù.3, chap, VIII, annexe E, par. 61).

82. Le Premier Ministre de llAfrique du Sud, M. Balthaza~ J. Vorster, a exprimé
une cpinion semblable dans une déclaration qulil a faite en mai 1968. Se référant
à la participation de l'Afrique du Sud à la construction du barrage de Cabora Bassa,
il a déclaré que cette décision était le fruit des bonnes relations et de la
ccmpréhension qui existaient entre les deux pays et que ce bon voisinage était
conforme à la position adoptée par l'Afrique du Sud, qui estimait que de telles
relations pouvaient exister entre les nations en dépit de politiques intérieures
différentes, car il était bien connu que la politique intérieure du Portugal, qui
est en fave~r de l'assimilation, et celle de ltAfrique du Sud, qui est en faveur
du développement séparé, sont diamétralement opposées.

83. En 1968, deux des fonctionnaires sud-africains venus en visite officielle
au Portugal ont été· le Ministre des transports, M. Jacobus Schoeman, et le
Président de la Ccmmission de If énergi.e atomique, M. A. Roux ni. Pendant son
séjour, M. Roux a visité les laboratoires portugais d1énergie atcmique et de
physique nucléaire et s'est entretenu avec les fonctionnaires de la Division des
études et de la planification de la Commission de Iténergie atcmique ainsi qu'avec
le général Kaulza de Arriaga, qui était alors à la tête de la Commission.

~. Diverses personnalités militaires sud-africaines et autres personnalités
ont également visité le Mozambique, notamment M. Carel de Wet, Mînistre de la santé,
de la planification et des mines, et le général Charles Alan Fraser, chef
dlétat~major de l'ensemble des forces armées de l'Afrique du. Sud. Er. février 1969,
le Ministre de la défense du Portugal, le général Rebelo, a déclaré après s'être
rendu en Afrique du Sud qulil était parfaitement satisfait des entretiens qu'il

'tJ../ Le budget du Portugal de 1969 indique une forte augmentation des crédits
alloués à sa Ccmmission de lfénergie atomique.
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Certains rapports de presse ont laissé entendre que des soldats sud-africains
auraient été vus en Mozambique mais il n! a pas été confirmé qU'ils aient pris
part aux combats. En 1968, l!hebdomadaire sud-africain News/Check a publié
un article détE.illé d 1un reporter qui avait interrogé des militaires portugais
en Angola (12 juillet 1968).
Egalement connu sous le nom de Mozambique Fighting Soldiers Fund.

Un rand vaut 1,40 dollar des Etats-Unis.

Voir plus loin les annexes II et III; voir également Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-troisième !ession, Annexes, point 68 de l'ordre du
jour, document A/7320/Add.l, appendice III.

avait cUS avec les ministres et les officiers supérieurs sud-africains. Il a
également déclaré que de nouveaux entretiens auraient lieu au niveau ministériel
à Lisbonne et à Pretoria et il a exprimé sa reconnaissance au peuple sud-africain
pour l'appui dont il avait fait preuve au moyen du fonds dl a.ssistance et de secours.

85. Il est de plus en plus évident que l'Afrique du Sud est disposée à aider le
Portugal à poursuivre la guerre qu 1 il mène en Angola et au Mozambique gJ. L'.orga..
nisation de l'assistance aux troupes portugaises s'est intensifiée et le South
Arricau Aid Fund for Portuguese tro~ pl, qui a été créé en 1967 pour envoyer des
cadeaux de Noël aux troupes portugaises-en Mozambique, a récemment recueilli
25 000 rands 9/ pour acheter deux avions sanitaires et les envoyer au Mozambique
On s'attend à d'autres dons d'avions sanitaires, notamment un d'une troupe théâtrale
de Durban. En 1968, le Fur,d a également envoyé des cadeaux aux troupes portugaises
en Angola. Le fondateur de l'Association Friends of Rhodesia, M. Stanley Cox, a
également créé au Natal un nouveau groupe appelé la Society of Southern Africa en
vue de recueillir des fonds pour adoucir le sort des troupes portugaises.

86. En août 1968, le chef de l'opposition en Afrique du Sud, Sir de Villier Graaf,
a déclaré quZil était temps d'examiner par quels moyens une aide non militaire
pourrait être apportée aux "braves soldats qui luttent pour l'intégrité du
territoire portugais et, du même coup, du nôtre". L'Afrique du Sud, aurait-il dit,
doit se convaincre qtle, dans une certaine.mesure, les Portugais mènent une lutte
qui est aussi celle de l'Afrique du Sud.

87. Comme on l'a déjà signalé ~/,.les investissements privés sud-africains dans
les deux territoires augmentent d'année en année, en particulier dans le secteur
minier en Angola et dans le secteur agricole en Mozambique. Toutefois, plus
importants encore sont les investissements publics sud-africains dans le plan de
Mise en valeur du bassin du Cunene en Angola et dans la construction du barrage de
Cabora Bassa en Mozambique. Dans les deux cas, la participation de l1Afrique du Soo
a pour objet d'aider le Gouvernement portugais en assurant une bonne partie du
financement qui, sans quoi, dépasserait les moyens du Portugal. On ne connaft pas
1% importance de la participation sud-africaine au financement du plan de Cabora Bassa
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mais le consorti~m qui a rEm~crté l'adjudication ~our le premier stade des travaux
comprend la ftnglo-American Corporation et deux autres sociétés sud-africaines
(outre trois françaises, une suédoise et cinq de la République fédérale dJAllemagne).
Les sommes investi~s dans la construction de ce barrage s'élèveront vraisembla
blement à des fi centaines de miIlions de dollars des Etats-Unis 11 •

88. En janvier 1969, le Portugal et la République sud-africaine ont signé un
nouvel accord sur l'utilisation commune du Cunene pour l'alimentation en eau et
la production d'énergie électrique dans la partie sud de l'Angola et de la Namibie.
Pendant la première phase des travaux, un nouveau barrage, le barrage de Gove, sera
construit sur le plateau central, au coeur de l'Angola, à une centaine de kilomètres
de la ville de Nova Lisboa, et créera un lac de 178 kilomètres de long.
Cinq cent mille hectares de terres arides devraient ainsi être convertis en terres
arables en Angola et en Namibie au bénéfice d'environ 500 millions d'habitants.

89. Le nouveau barrage permettra de modifier à volonté et de régulariser le
régime du Cunene tout au long de son cours et dl augmenter la capacité de la
centrale hydro~élect~ique de Matala, qui alimente actuellement les villes de
S~ da Bandeira et de Moçâmedes. Sur la rive angolaise, il sera possible, une fois
les travaux terminés, d'irriguer 20 000 hectares entre Quiteve et Humbe et
d'alimenter en eau la population et le bétail vivant sur une superficie de
800 000 hectares. Sur la rive namibienne, 100 millions de gallons d'eau seront
fournis par jour à 110v~mboland.

/

90. La première phase des travaux représente un investissement de 1 500 à
2 500 millions d'escudos, dont environ 400 millions pour le seul barrage de Gove.
Le coût final s f élèvera vraisemblablement à 17 000 millions dl escudos. Chacun
des deux gouvernements doit fournir la moitié des capitaux. Le Portugal s'engage
à fournir une quantité minimum d'eau et la République sud-africaine paiera une
redevance au Portugal pour les quantités d1eau fournies en sus du minimum convenu
pour llélectricité, produite par l'usine hydro-électrique de Ruacanà, qu'elle
utilise.

c) Relations avec la Rhodésie du Sud

91. Au dire du Portugal, ses relations avec la Rhodésie du Sud sont régies par les
mêmes principes de bon voisinage et de stricte neutralité en ce qui concerne
l'accès à la mer que ceux qui régissent les relations du Portugal avec les Etats
africains ayant des frontières communes avec llAngola et le Mozambique. En ce qui
concerne les sanctions, la position déclarée du Portugal en 1968 était la suivante
a) ses échanges avec la Rhodésie du Sud sont si minimes qu'ils ne peuvent guère
avoir d'effet sur l'économie de la Rhodésie du Sud; b) le commerce de transit par
11 Angola et le Mozambique vers la Rhodésie du Sud et en provenance de Rhodésie du Sud
est limité aux transactions effectuées par des personnes autres que des ressor~

tissants portugaie; et c) aucun navire battant pavillon portugais nIa transporté
de marchandises vers la Rhodésie du Sud ou en provenance de Rhodésie du Sud ~.

-----
~/ On trouvera dans le document A/7623/Add.l de plus amples détails

sur cette question ainsi que la résolution de l'Assemblée générale qui
s'y rapporte.
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92. L'Institut national de statistiques de Lisbonne a fait savoir que le commerce
entre le Portugal et la Rhodésie du Sud avait atteint en 1967 le montant sans
précédent d'environ 240 millions d'escudos. Le Portugal avait importé de
Rhodésie du Sud 5 038 tonnes de boeuf contre 776 tonnes seulement Ifannée précédente
Les importations de sucre en provenance de Rhodésie du Sud s létaient élevées à
26 584 tonnes, contre 7 079 tonnes, et les importations de tabac à 605 tonnes,
contre 524 tonnes.

93. En juillet 1968, en quittant son poste à Itexpiration dlun mandat de trois ans,
le représentant de la Rhodésie du Sud à Lisbc~me a déclaré que l'association de son
pays et du Portugal continuerait indéfiniment. Il a souligné que la Rhodésie du Sud
avait retiré d1importants avantages du voisinage du Portugal sur deux de ses
frontières. Ayant établi à Lisbonne une ouverture' sur le continent, la
Rhodésie du Sud maintiendrait la communication en poursuivant sa politique de
diversification de l'industrie et de commerce d'exportation avec de nombreux pays.

94. Dans un message de Noël adressé au peuple du Mozambique, M. Ian Smith a exprimé
à ses alliés la gratitude de la Rhodésie du Sud. Soulignant que le Mozambique et
la Rhodésie du Sud étaient unis dans une lutte commune contre la subversion, il
sIest déclaré satisfait 'de la formation en Afrique australe dlun bloc de nations
qui avaient adopté la même politique réaliste face aux problèmes communs. Clétait,
à son avis, un des événements les plus importants de llannée.

d)

"

Relations avec les Etats africains ayant des frontières communes avec
ïïA:~gol~~~ le Mozambi9ue - - - =

95. A plusieurs reprises en 1968, les Gouvernements de la République démocratique
du Congo et de la Zambie se sont plaints au Conseil de sécurité de violations de
leur intégrité territoriale par des troupes et des aéronefs portugais.

96. Dans une lettre du 3 juin 1968 (s/8619) adressée au Président du Conseil de
séc~rité, la République démocratique du Congo a protesté contre la violation de
sa souveraineté territoriale par des avions militaires portugais. Selon cette lettr~

le 21 mai 1968, deux avions militaires portugais avaient largué sur Kimpangu,
localité frontalière située à quelquê 120 kilomètres de Moerbeke, des tracts rédigés
en portugais ~~i étuient peints aux couleurs portugaises et dont le mess~ge offrait
une maison, des habits, des soins médicaux et un sort juste à tous les citoyens
qui présenteraient le tract en revenant en Angola. Selon une source d'information,
les aéronefs portugais étaient un Dormier, un T-6 et un hélicoptère, sur lésquels
les forces zambiennes avaient tiré lorsquJils avaient violé lJespace aérien de
la Zambie.

97. Dans une autre lettre (s/8860), datée du 28 juin 1968, adressée au Président
du Conseil de sécurité, la République démocratique du Congo sIest plainte de
nouvelles violations de sa souveraineté territoriale par des avions militaires
portugais. Selon cette lettre, le 23 juin 1968, des avions militaires portugais
ont bombardé le village de Yongo dans la province du Congo central, situé à trois
kilomètres de la frontière, et ont blessé deux habitants et endommagé des maisons.
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100. En janvier 1969, une nouvelle incursion de troupes portugaises près de Chf.ndd ,
en Zambie, a été signalée. Selon des sources zambiennes, quatre soldats portugais
~és venant de Caripande en Angola sont entrés en Zambie; une échauffourée a eu
lieu près du camp de police de Chindi, dans le distr'ict de Balovale, en Zambie.

102. En juillet 1968, M. Franco Nogueira a noté qu-aux Nations Unies, les
Gouvernements du Portugal et du Brésil avaient adcpté la même attitude à Itégard
du problème du contrôle international de l'énergie atomique, et qu1en conséquence,
le Portugal fournissait de lJuranium au Brésil sans aucune condition. Ultérieurement"

Relations avec le Brésile)

101. Comme on lIa déjà signalé (A/6700/Rev.l, chap. V, para 91 à 93)~ en se~tembre

1966, la Portugal et le Brésil ont signé des accords de coopération commerciale,
technique et culturelle et une déclaration commune sur la coopération ?ccnom1que.
Les instruments de ratification ont été échangés entre les deux gouvernements
en mars 1968 mais les deux pays semblent avoir considéré que les accords avaient
pris effet auparavant et le Comité économique créé par le nouvel accord commercial
siétait déjà réuni plusieurs fois avant cette date.

08. Dans une. troisième lettre (8/8672), datép. du 5 juillet 1968, la République
démocratique du Congo a signalé une série de violations du territoire congolais,
notamment l'intrusion de 15 soldats portugais dans le village de Shamurundi, dans
le secteur de Ku1undi, où ils ont incendié des maisons et se sont emparés de
cinq réfugiés congolais. Selon la presse portugaise, les soldats~ qui se rendaient
de Cazombo à la ville frontière de Teixeira de Sousa avaient été arrêtés par les
autorités congolaises alors qu'ils avaient traversé la frontière par erreur.

99. En mars puis de nouveau en novembre 1968, on a signalé d8S attaques de villages
zambiens par des Portugais. Selon la presse, le 20 mars, un hélicoptère aurait
survolé le territoire zambien et serait retourné en Angola, et le 22 mars des av:Lons
portugais ont lancé onze bombes de forte puissance sur plusieuz's villages zambiens
du district de Kalabo. Par la suite, en novembre 1968, une échauffourée a eu lieu
entre des troupes portugaises et zambiennes dans le district de Katete. Deux
personnes, un Zambien et un Portugais, auraient été tuées. En décembre 1968,
le Gouvernement portugais a annoncé qu'en témoignage de bonne volonté et d~~s un
esprit de bon voisinage, il était parvenu à un accord avec le Gouvernement zambien
sur l'incident de frontière, dont le Portugal aurait accepté la responsabilité
et pour lequel il verserait une indemnité en compensation des pertes de vies
humaines et des dommages matériels. Selon un rapport, dans la note qu t il avait
adressée au Gouvernement zamb:ten, le Portugal avait reconnu être respcnsable de
six incidents pour lesquels il verserait une indemnité. La note ajoutait que
le Gouvernement portugais respectait l'intégrité territoriale de la Zambie et que
"les forces de sécurité portugaise opérant contre les guérilleros africains avaient
reçu des instructions dans ce sens et qu Jil leur avait été recommandé d ' éviter
les incidents fi •
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!
en octobre, le Ministre des affaires étrangères du Brésil, M. Magalha~s Pinto, !
a déclaré lors dtune conférence de presse à New York que les attaches sentimentales
et les liens d'amitié qui existaient entre le Portugal et le Brésil étaient très
sincères et qu2à lJAssemblée générale, le Brésil voter~it centre toute mesure
hostile au Pcrtugal; il sfabstiendrait dans tout vote préconisant des sanctions
contre le Portugal et voterait contre toute proposition de boycottage.

103. En août 1968~ pour la première fois dans 1JhistoirE.\ du Portugal et du Brésil,
des manoeuvres navales communes ont eu lieu dans les eaux brésiliennes. Les navires
portugais qui y participaient comprenaient deux frégates neuves, llAmiral
PerE~ira da Silva et 1 f Amiral Gago Coutinho.

ParticiEa~ion aux organisations internationales et régionales

104. A sa neuvième session tenue en janvier 1969, la Commission économique pour
l'Afrique (CEA) a adopté une résolution sur la participation de llAngola, du
Mozambique et de la Gufnéè , dite Guinée portugaise, à ses trave.ux. Dans cette
résolution, la Commission a recommandé que lXOrganisation de l'unité africaine
désigne des représentants des habitants des pays intéressés et en informe le
secrétaire exécutif pour qufil puisse saisir l!Assemblée générale de la question.

105. On se rappellera que conformément au paragraphe 6 a) du mandat. de la CEA,
tel qui il a été modifié par la résolution 974 D (XXXVI) du Conseil économique
et social, les trois territoires administrés par le Portugal sont déjà membres
associés de la Commission et la Commission est saisie de la question de leur
représentation depuis 1967•

.' .
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remarquer quI alors que les impôts directs~/ ni étaientJÎas perçus de manière assez
stricte, il y avait eu une augmentation continuelle des impôts indirects frappant
les consommateurs, ce qui avait fait obstacle à l'élévation du niveau de vie.
L'impôt sur l'utilisation du capital qui était envisagé découragerait non seulement
les investissements importants que l'on attendait de l'étranger mais aussi les
petits et moyens épargnants.

8. Bien que le Gouverneur général ait par la suite accepté de différer l'examen
de la loi relative à l'impôt sur l'utilisation du capital, il n'en a pas moins mis
en application, en janvier 1969, le nouveau code fiscal et les règlements concernant
la taxe professionnelle. Le nouveau code fiscal est considéré par le Gouvernement
portugais comme un élément de l'application de la politique nationale d'intégration
économique qui a été arrêtée en 1961 et qui vise à coordonner le régime fiscal du
Portugal et celui des territoires d'outre-mer.

b) Administration locale

9. Conseils municipaux. En novembre et décemhre 1968 ont eu lieu dans le
Territoire des"èlections aux conseils de district, aux conseils municipaux
(Luanda excepté) et à 15 conseils de paroisse de Luanda. Les membres de ces
conseils ont été élus pour quatre ans, donc pour la période allant de 1969 à 1972.
Les dernières élections aux conseils municipaux avaient eu lieu en 1964 et,
en 1966, il Y avait eu des élections spéciales motivées par la création de ~lus
de 20 conseils nouveaux. En 1968, l'Angola comptait plus de 100 conseils
municipaux dl.
la. Les seuls résultats dont on dispose concernent l'élection au conseil municipal
de LUGo, au cours de laquelle il y a eu 658 suffrages directs exprimés. Lors du

~/ ~ Les impôts directs comprennent les impôts sur le revenu des personnes et des
sociétés. Dans les prévisions budgétaires de 1968, il était prévu que les
recettes provenant des impôts directs s'élèveraient à 728 millions d'escudos
contre l 224 CO) GCO escudos pour les impôts indirects.

2./ Une description du système d' adm:,:~listration locale figure dans les Documents
officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, annexes. Annexe No 8
(prèmière partie) (A/5800/Rev.ll, chap. V~ par. 46 et suivants. Des conseils
municipaux sont créés dans les concelhos où il se trouve plus de 500 personnes
ayant le droit de voter dans les élections directes au' Conseil législatif.
Des cunseils de paroisse sont créés dans les zones ou agglcmérations qui
ccmptent plus de 20 personnes ayant le droit de vote. Sauf à Luanda) les
conseils municipaux se composent d'un président, qui est d'habitude l'admi
nistrateur du concelho, et de quatre membres} dont deux sont élus au suffrab €

direct et deux par des représentants des intérêts économiques, sociaux 0

culturels ou. à défaut, par les personnes de nationali~1 portugaise qui ~aient

au minimum 1 000 escudos par an d'impôts directs.
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'3. Ces dernières années, les conseils de distr.ict et les conseils mun~c~paux se
\:ont vu attribuer un plus grand nombre de responsabilités dans des dcmaines tels
me les services collectifs, les eaux, l'électricité, les égouts, le logement et

; 'assainissement. Dans plusieurs des principaux centres européens, tels que
';armona, Lobito, Benguela et Luso, le budget, municipal sr élève souvent à des

:nillions d f escudos, et un certain nombre de ces collectivités ont contracté des
}l~mprunts bancaires pour l'alimentation en eau et en électricité et la construction

;l'égouts.

.recensement de 1960, le concelho de Luso comptait 86 405 habitants dont, d'après
hes listes, 2 456 "Blancs", 842 mestiços et 83 107 Africains. A supposer que le
!chiffre de la popul.at.Lon n'ait pas changé, les suffrages directs exprimés repré
;sentent moins de l p. 100 (environ 8 p. 1 000) de la popu'lat.Lon ,

11. Les élections aux conseils municipaux sont régies par la loi électorale du
i 6décembre 1963, aux termes de laquelle la condition principale pour être électeur
, .est de pouvci.r lire et écrire le portugais. Ceux qui ne remplissent pas cette
i condition peuvent avoir le droit de vote s'ils sont 11 chefs de famille",
1 . c'est-à-dire s ' ils ont une famille légitimement constituée, vi vant avec eux sous

:eur autorité et partageant leur table, et s'ils paient les impôts exigés par
le gouvernement.

:2. Le conseil municipal de Luanda, reconstitué en septembre 1968, sera élargi et
Je nombre de ses membres élus pour représenter différents groupes d'intérêts
(sera porté de six à dix. Deux de ses membres seront élus au. suffrage direct et deux
iJe seront par les conseils de paroisse, eux-mêmes élus par les chefs de famille.
~:es associations d'employeurs ainsï que les associations représentant les intérêts
'cuvriers, culturels et religieux, devront aussi élire deux représentants chacun.
(ûtre certaines autres conditions à remplir, les candidats de vr orrt avoir fait au

l, ininimum quatre années d'études primaires.t
f

1

l

;4. En raison de l'accroissement de la population et des problèmes d'urbanisation,
~e conseil municipal de Luanda estime, depuis quelque temps, qu'il devrait disposer
'de pouvairs plus étendus. Le nou ve au président, qui a pris ses fonctions en mai, a
-inaisté sur ce point. Au nombre des tout premiers problèmes que doit résoudre
1: conseil de Luanda se t.rouve la "1égalisation" de la situation de diverses
zones "illégalement" occupées par des Africains. En 1968, le budget du conseil
mllnicipal de Luanda dépassait 114 millions d'escudos. En vertu de son nouveau
,sta:'ut et de ses pouvoirs élargis, le conseil devrait assumer des responsabilités
:accrues dans la gestion des affaires municipales.

; ~5. ~'impôt général minimal. En août 1968, on a revisé la réglementation appli
[(cable à l'impôt gén~ral minimal (imposto geral minimo) pour libéraliser le régime
l.}es exonérations et les délais de paiement, ainsi que pour améliorer les procédures
ll'ite recou~rem:nt (Diploma Legislat~vo N~ 3844, du 22 août) •. Parmi les béné~iciaires
l~·~des exonerat~ons se trouvent les Lnva'Lf.d.es ou les malades Lnaptes au t.r avaâ l., le
I~personnel militaire en service actif, les militaires libérés depuLs moins d'un" an,
i.~les personnes qui ont fait don d'au moins 600 cm3 de sang aux servaces de sante, les
[:J;retraités qui n'ont d'autres sources de revenu que leur pension et les per sonne s
l''i
i '"1
l ,

'"\. '~

.~. ,
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journalistes suisses qui se sont rendus en Angola en janvier lYbb sous la
protection du FNLA ont signalé par la suite qu'ils avaient pu se déplacer librement
jusqu'à Bembé (à 150 km environ à l'intérieur du territoire), dans le nord du pays;
en trois semaines, ils ont visité toute la zone située entre Bembé et Wambuangongo
et se sont rendus dans plus de vingt villages. La plupart des activités du FNLA '
se sont déroulées danB les districts du Nord, y compris ceux de Cabinda, de Lunda
de Cuanza-.Nord et de Moxico. '

23. Le MPLA déclare mener des activités sur trois fronts: dans les districts de
Cabinda, de Luanda, de Cuanza-Nord, de Zaire et d'Digé dans le Nord, dans celui de
Lunda dans le Nord-Est et dans ceux de Moxico et de Cuanda-Cubango dans le Sud-Est.
D'après des nouvelles de presse, le MPLA a tenu sa première conférence régionale
en Angola en mars 1968. Dans une interview publiée en aoÜt 1968, un porte-parole
du MPLA a déclaré que son organisation avait formé l'année précédente plus de
2 000 cadres politico-militaires, qu'elle avait tué l 160 ennemis, y compris des
agents de la Pol{cia Internacional e de Defesa do Estado (PIDE) et qu'elle avait
libéré plus de 300 Angolais concentrés dans des villages protégés et 150 personnes
employées au travail forcé.

24. En 1968, les communiqués militaires portu6ais n'ont mentionné qu'une fois les
activités de l'UNlTA. Néanmoins, cette organisQtion déclare disposer de quelque
3 000 soldats bien entrainés et avoir livré combat plusieurs fois aux troupes
portugaises. Dans une lettre adressée en juillet 1968 au Comité de libération de
l'Organisation de l'unité africaine (OT~), l'DNlTA a indiqué qu'afin de mobiliser
la population du territoire, elle avait mis en place une organisation à Moxico,
à Cuando Cubango, à Lunda, à Bié, à Malanjo et à Huambo, et elle a ajouté que la
moitié de la population de ces districts ne payait plus d'impBts aux autorités
portugaises. L'UNITA déclare que son comité central a urganisé en Angola une
conférence de cadres politiques et militaires du 31 aoüt au 5 septembre 1968.
Dans un communiqué relatif à ses activités militaires de juin à octobre 1968,
l'UNITA a signalé qu'elle avait attaqué à de nombreuses reprises les troupes
portugaises, en particulier dans les districts de Bié et de Moxico, près de la
ligne de chemin de fer de Benguela.

25. Par suite de l'intensification des activités des partisans, des officiers
supérieurs portugais se sont rendus plusieurs fois dans le territoire pendant
l'année. Parmi eux figuraient notamment le général Gomes de Aradjo, Ministre
de la défense (qui a été depuis remplacé) et le général de brigade Fernando
Alberto de Oliveira, Secrétaire d'Etat à l'armée de l'air, en juillet et en
août 1968, ainsi que le général de brigade Bettencourt Rodrigues, récemment nommé
Ministre de l'armée de terre, en décembre. En février 1969, le général
Sa Viana Rebelo, nouveau Ministre de la défense, s'est également rendu dans le
le territoire.
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26. Le général de brigade de Araujo s'est rendu dans plusieurs garnisons qui 29.
se trouvent dans_ce que le gouvernement appelle des "districts affectés repré
/par la guérilla/" dans l'est et le nord du pays, y compris le district de 1968,
Cabinda. Rentré à Lisbonne après s'être rendu auprès de diverses unités militaires
des zones principales, le Ministre de la défense a déclaré que l'Angola connaissait
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"une étonnante prospérité é conomt.que " et a exprimé sa c onv Lc t f.on que le soldat
portugais était la meilleure garantie des progrès du territoire.

27. Le Secrétaire d'Etat à Itarmée de l'air, qui a fait un voyage d'inspection
~s unités de l'air stationnées en Angola, a annoncé pendant sa visite que Ifarmée
~ l'air envisageait d'engager de jeunes techniciens angolais dans ses services
d'entretien de Luanda. Cela permettrait de réduire le nombre de techniciens qu'il
était nécessaire de faire venir de Lisbonne et présenterait en outre l J avantage
de réduire les dépenses et d'augmenter la stabilité de la main-d'oeuvre. Diverses
autres mesures ont également été prises pour inciter les jeunes à faire carrière
danS l'armée de l'air. Ces mesures ont notamment consisté à faire bénéficier les
écoles et organisations angolaises s'intéressant aux sports aéronautiques, des
pr@ts dJ avions et de matériel prévus par le Département de l'aéronautique et à
~intenir les subventions annuelles pour la form~tion sur place de 135 pilotes et
de 135 parachutistes (Portarias No 23 390, du 18 mai 1968 et No 23 610, du
14 septembre 1968).

28. Le voyage effectué en décembre dans le territoire par le Ministre de lrarn~e,

le général de brigade José Manuel Bettencourt Rodrigues, voyage qui aurait été
entrepris en raison des attaques de plus en plus nombreuses des partisans dans
llest, a toutefois été 'décrit par le Ministre Il' :'-m@me comme "une expression de
llunité nationale, de la cohésion et de la solidarité inaltérable du domaine
portugais"; La presse locale a donné de lr '.lgS comptes rendus des visites effectuées
à cette occasion dans les casernes des districts de Cabinda, de Zaire, dfUigé,
de Luanda, de Cuanza-Nord, de Moxico et de Huambo] le Ministre s'est rendu
dans la plupart des villes principales de même que dans de nombreux centres
proches de la frontière. Pour la première fois on a fait mention d'une
inspection officielle des mesures de sécurité dans un certain nombre de villages
protégés, ;1 compris ceux qui sont situés dans la région de Nambuangongo, dans
le nord, et ceux des régions de Luso , de Cazombo et de Lumba.La , dans le district
de Moxico, dont chacun possède sa propre milice. Dans un message radiophonique
au peuple de l'Angola, le Ministre de la défense a déclaré que le progi-è s
économique rapide du territoire n'avait été possible que "grâce à l'action
efficace et coordonnée de la police, des autorités administratives, des forces
militaires et des milices". Par la suite, il a déclaré à la presse à Lisbonne
que "le développement de l'Angola s'effectue grâce à la protection que constituent
les mesures de sécurité appliquées par les autorités et les forces armées!", Il a
ajouté toutefois que "l'Angola continue à faire de toute part l'objet d'activités
subversives intenses et qu:', comportent le recrutement de partisans" et que la
nation ne devait pas oub.r.Le r que la lutte antisubversive nécessite des sacrifices

. de tous genres.

b) Dépenses militaires

29. Le budget militaire pour 1969 est estimé à 1 250 millions d'escudos, ce qui
représente une augmentation de 31 p. 100 par rapport à l t année précédente. En
1%8, le budget militaire était estimé à 951,3 millions dJescudos, dont
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36. Dans le cadre de ce qui apparaît comme un effort pour emp@cher les partisans
de 8e ravitailler, les mesures de contrple relatives au transport des approvi
sionnements dans le district de Cuanza-Nord ont été étendues en janvier 1968
(Despacho, Governo do Distrito de Cuanzn-Norte, 6 janvier 1968) aux couvertures de
coton, à la toile écrue, aux chaussures en caoutchouc, aux combustibles, aux
huiles minérales et aux médicaments et aux pierres à briquet. Les mêmes mesures
de contrôle sont en vigueur dans les districts de Cabinda, Cuanza-Nord, Luanda,
Malanjé et Zaire depuis 1964 (Portaria No 13 504, du 24 novembre) et portent Sur
les médicaments, les fournitures pour-les premiers seco~rs, la farine de maïs et
de blé, les haricots, les arachides, diverses céréales, le poisson, la viande et
les huiles comestibles. Les autorités militaires, la police et l'administration
doivent être informées du transport de ces denrées et cfest la PIDE qui est chargée
de poursuivre les contrevenants.

37. De nombreux articles paraissant dans la presse locale présentent la PSP
comme un élément essentiel de la vie quotidienne da~s le territoire. La PSP,
qui est un organisme militarisé placé sous l'autorité du Gouverneur général, est
chargée du maintien de l'ordre, de la prévention et de la répression des délits,
de la protection et de la défense des biens publics et de la surveillance des
opérations douanières. Outre ces questions générales de sécurité, elle est
chargée en particulier i) dfaider les autorités militaires, sur leur demande;
ii) dfassurer la défense temporaire ou ~erœanente des exploitations agricoles,
industrielles et minières, de même que d'autres activités considérées comme
importantes sur le plan économique, et iii) dforganiser la défense civile. La PSP
comprend des unités spécialisées dans le maintien de IJordre, la police fiscale,
la circulation, la police des ports, des chemins de fer et des transports en
général, ainsi que des unités de police montée et une garde rurale (Décret
No 47 360, du 2 décembre 1966). Comme on lla déjà signalé (voir A/7200/Add.3 Et
Corr.l annexe II. par. 27), la garde rurale, qui constituait précédemment un
élément de l'OPVDC. est passée en 1966 sous l'autorité de la PSP. En tant que
branche permanente de la PSF, elle est chargée d'assurer la défense des grandes
exploitations agricoles et d'autres znnes rurales présentant un intérêt économique
en effectuant des opérations de surveillance et de Teconnaissance, des Patrouilles
et diverses opérations qui ont essentiellement un caractère militaire.

38. Le personnel de la PSP comprend des officiers de 11ar mée de terre et de
l'armée de l'air, des agents de la police et de la garde rurale, ainsi que des
médecins et d'autres techniciens et spécialistes. Tous les postes de commandement
sont réservés aux officiers dl: l'armée de terre et de l'air. Dr après son statut
de 1966, le personnel de la FJP comprend 10 860 personnes, dont 10 496 offic iers
de police. En 1968 (Diploma Legislativo No 3 816, du 27 mars), 101 nouveaux
postes ont été créés dans la garde rurale.

39. En septembre 1968, lors de la prestation de serment du colonel Joao de
Madureira Fialho Prego, nouveau chef de la PSP, le Gouverneur général a défini
le rôle de cet organisme dans les termes suivants : "Plus encore dans les villages
que dans les villes, et plus encore dans les petites villes que dans les grandes,
l'action de la police doit constituer un complément naturel et anticipé à lJaction
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militaire pour la défense de leur::: habitants et l'aide à leur apporter. On ne
fera intervenir l'armée qu'à titre d'appui ou d'assistance supplémentaire en
cas dl urgence. 11 Le Gouverneur général a également souligné le rôle important
des agents de la PSP dans les opérations de regroupement et leur responsabilité
en ce qui concerne l'organisation des milices et leur utilisation pour des
missions de rec~nnaissance. Il a dit que le nouveau commandant en chef était
appelé à "accroître ses forces dans le plus bref délai et à occuper rapidement
et efficacement tous les endroits habités du territoire".

40. En 1968, les brigades des chemins de fer ont été incorporées à l'organisation
militaire au Portugal et dans les territoires d'outre-mer (Décret No 48537, du
20 août 1968). Chaque brigade comprend des employés de chemins de fer des deux
sexes, divisés en deux groupes: le premier comprend tous ,ceux qui sont encore
soumis à des obligations militaires et le second tous les autres employés sans
distinction d'âge ou de sexe. Lorsqu'ils sont mobilisés, les membres des
brigades sont soumis à l'autorité, à la discipline et à la justice militaires.
Les membres du premier groupe ont tous les devoirs du personnel militaire
ordinaire. Une brigade a été organisée pour chacune des quatre lignes ferroviaires
de l'Angola (Luanda, Moçâmedes, Benguela et Amboim).

41. Les autres organisations paramilitaires de l'Angola sont notamment l'OPVDC
(voir également le document A!7200/Add.3 et Corr.l, annexe II par. 27), les
volontaires de l'air et les milices. D'après le statut de l'OPVDC (Décret-loi
No 44217, du 2 mars 1962), tous les services publics et Lndust.r i.eLs et les soc té té s
commerciales considérés comme indispensables à la vie normale du territoire sont
obligés d'assurer à leurs frais la défense de leur personnel et de leurs instal
lations. Les activités de défense de ces établissements sont placées sous le
contrôle de l'OPVDC. Peu après que le gouvernement eut étendu les obligations
précitées aux exploitations agricoles des zones dites 11affectées" du territoire
(Despacho du 3 avril 1968), la presse locale a signalé la création du premier
corps de défense constitué par des civils volontaires sur la plantation de
Rio Caule, dans le Concelho de Quiculongo (district de Cuanza-Nord), qui est
protégée par deux fortins et dotée d'installations radiotéléphoniques pour les
relations avec l'extérieur comme pour les communications intérieures. En
novembre 1968, un journal local a fait passer une annonce pour le recrutement
d'anciens militaires dans le corps de défense volontaire d'une grande exploitation
située dans le Concelho d'Amboim (district de Cuanza-Sud).

42. Il existe aussi un corps de volontaires de l'air qui est stationné à Luanda
et qui avait été jusqu'ici utilisé pour la défense des districts du nord. En
1968, on lui a attribué une deuxième base à Nova Lisboa, capitale du district
de Huambo. A partir de la base de ce district, où les partisans ont déployé un~

certaine activité, les volontaires peuvent contribuer à la défense de la partie
orientale du territoire. Pour cela, le corps de volontaires de Nova Lisboa
recevra l'appui du club aéronautique du district.
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51. En vue d'accroître ses exportations vers l'Angola, l'Organisation sud-africaine
pour le commerce extérieur envisage d'organiser en Angola une exposition commer
"-;-3.1e à bord d'un cargo en mai 1969. Dans l'immédia·c., toutefois, les perspectives
J'expansion du commerce entre l'Angola et l'Afrique du Sud sont limitées étant
donné, d lune part la similitude des produits de base dont disposent les deux pays,
et d'autre part l'intégration économique des territoires au Portugal, la métropole
ayant la priorité en ce qui concerne les exportations de ces territoires et
demeurant leur principal fournisseur.

52. On ne dispose pas de renseignements sur la balance des paiements du territoire
en 1968. En 1967, le déficit, vis-à-vis du Portugal, a atteint 897 millions
d'escudos, soit 32 millions de plus qu'en 1966.

53. Selon les renseignements dont on dispose pour l "instant, la production
agricole a accusé en 1968 une baisse par rapport à l'année précédente, notamment
en ce qui concerne trois des principales cultures - café, sisal et sucre. On note
cependant une forte augmentation de la production du tabac cultivé par les
Européens et du coton récolté dans leurs exploitations mécanisées. La production
des exploitations africaines n'a guère changé. La quantité de maïs achetée aux
cultivateurs africains s'est maintenue au niveau de 1967.

54. Café. Pendant la campagne de 1968 (1er octobre 1967-30 septembre 1968), la
production de café de l'Angola a baissé de 13 p. 100, et elle n'a été que de
204 000 tonnes au lieu de 234 000 tonnes. Cette baisse s'explique en premier lieu
par l'insuffisance des pluies dans les principales zones de production : Dembos,
Golungo Alto et Ulge. Elle s'explique peut-~tre aussi par le nombre croissant
des attaques lancées par les partisans contre les plantations en 1968. Bien que
la quantité de café exporté ait été elle aussi légèrement moindre qu'en 1967
(192 000 tonnes contre 199 000 tonnes), les exportations ont augmenté en valeur
étant donné que le marché était favorable. Pendant la campagne de 1968, l'Angola
s'est classé au deuxième rang des producteurs de café en Afrique, et au
quatrième rang dans le monde après le Brésil (1 980 000 tonnes), la Colombie
(474 000 tonnes) et la Côte d'Ivoire (270 000 tonnes).

55. On ne dispose pas encore de chiffres définitifs sur le café vendu par les'
Africains sur les marchés ruraux mais les rapports périodiques publiés au cours
de l'année font apparaître un accroissement de la production des cultivateurs
africains et laissent prévoir un nouvel accroissement du fait des cultures
effectuées par· la population autochtone r'egroupée sous le contrôle de l'armée.

~ 56. Coton. La production de coton non égrené a atteint en 1968 un niveau record
de quelqùe 45 000 tonnes, représentant une valeur d'environ 230 millions d'escudos,
contre 27 000 tonnes en 1967. La production de 1968 venait en majeure partie des
exploitations européennes mécanisées, qui, encouragées par le gouvermenet, se
sont multipliées au cours des dernières années. Dans le district de Malanjé., les
cultivateurs européens membres de la Cooperat~va dos Agricultores de Malanjé ont
perçu par tonne de coton non égrené 400 escudos de plus qu'en 1967. Environ
44 p. 100 de la nroduction totale (20 000 tonnes) provenaient de la région de
Malanjé.
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57. On a estimé à 8 500 tonnes, représentant une valeur de 180 millions d'escudos
les exportations de coton égrené, qui se sont faites exclusivement à destination
du Portugal. C'est là la quantité la plus importante depuis 1960 (8 894 tonnes,
représentant une valeur de 146,4 millions d'escudos).

58. En 1968, la Fabrica de Tpcidos de Luanda (Textang), qui appartient à la
Sociedade Algodoeira de Fomenta Colonial ~/, a été autorisée à porter sa production
de textiles de coton de l 200 à l 800 tonnes par an. Par suite de cette extension,
l'usine compte employer 200 ouvriers de plus. En 1967, tandis que la production
totale de textiles de cotor du territoire a atteint en valeur 167 millions
d'escudos, les importations des mêmes produits ont atteint 437 millions d'escudos,
dont 386 millions d'escudos en provenance du Portugal.

59. Sisal. Au cours des dernières années, la détérioration du ma~ché inter
national du sisal a amené les cultivateurs angolais à réduire leur production, à
développer les usines de traitement sur place et à diversifier leurs cultures.
En conséqu~nce, les exportations de sisal, qui étaient en 1966 de 61 005 tonnes,
sont tombées en 1967 à 47 118 tonnes, représentant une valeur de 194,0 millions
d'escudos. En 1968, on note toutefois une reprise de la production, qui a atteint
58 100 tonnes, soit 300 de plus que le contingent d'exportation angolais aux
termes de l'Accord de Rome sur l€s fibres k/ (voir A/7200/Add.3 et Corr.l,
annexe II, par. 56).

60. Dans le Ganda, qui est une des principales régions de culture du sisal du
territoire 1/, les cultivateurs ont créé une société en vue de remplacer le sisal
par d'autres cultures sur leurs plantations. Les principales cultures seraient
le coton, le tabac, l'eucalyptus et le tournesol; on étudierait également la
possibilité d'élever du bétail.

61. Sucre. La production de sucre en 1968 a été si faible que ItAngola a été
a.utorisé à importer de l'étranger 2 000 tonnes pour sa consommation intérieure.
Or en 1967, année moyenne, la production des quatre sucreries angolaises avait
atteint 67 035 tonnes, dont 26 270 tonnes avaient été exportées à destination du
Portugal et d'autres territoires d'outre-mer.

li Pour plus de renseignements, voir A/6300IAdd.l, chap. V, annexe, appendice II,
par. 138 et suivants.

~I Cet accord a été conclu par le Groupe d'étude des fibres dures, organe subsi
diaire du Comité des produits de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO), au cours de la session qu'il a tenue
à Rome du 18 au 22 septembre 1967.

1/ Pour plus de renseignements sur la culture du sisal en Angola, voir
AI6300/Rev.l, chap. V, annexe, appendice II, par. 73 et suivants.
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65. Mais. Alors qu'on dis pc ......; des chiffres de production pour les autres cultures
d'exportation, on ne dispose pas encore de statistiques pour le maIs, que les
Africains cultivent surtout pour eux-mêmes dans la zone du plateau central, seul
l'excédent étant vendu pour être traité sur place ou exporté. La quantité achet~

chaque année n r indique pas nécessairement le volume ';,otal de la production, mais ,
c'est le seul indicateur dont on dispose.

63. La Socledade de Comércio e Construccoes, S.A.R.L., a également été autorisée
en 1968 à accroître progressivement la production de sa sucrerie de Bom Jesus,
de 6 000 tonnes à 70 ~Oo tonnes à la fin de 1980. On prévoit d'investir
320 millions d'escudos en vue de cette expansion, qui permettrait de créer 4 000 à
5 000 nouveaux emplois dans la culture de la canne à. sucre et env iron 400 à
500 nouveaux emplois dans le secteur industriel.
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Le Grémio dos Ccmerciantes e Exportadores de Milho de Angola. La réglemen- 1

tation gouvernementale applicable aux produits de llagriculture est décrite 1

•au chapitre V, deuxième partie, annexe, appendice L, du document 'T~l

A/6300/Rev.l pour ce qui concerne ces produits en généra.l, et à 1 f appendlce .L~'

par. 155 et suivants, pour ce qui concerne en particulier le maïs. r

f

m/

66. En 1967, le Grémio ml a acheté 116 440 tonnes de ~aïs dans les districts
de Huambo, Bié, HU:Lla et-:.;oqâmedes et en a exporté 100 753 tonnes, représentant
une valeur de 174,2 millions d'escudos, surtout à destinat:i.on du Portugal et
d'autres territoires d'outre-mer, dont les besoins doivp-nt être satisfaits en
priorité (95 300 tonnes au Portugal; 3 Boo tonnes au Cap Vert; et l 640 tonnes à
Sao Tomé et Prlncipe).

64. Tabac. On prévoyait que pendant la campagne de 1968 la production de tabac
atteindrait quelque 9 000 tonnes, contre 6 000 tonnes en 1967 et 7 000 tonnes en
1966. L'accroissement de la production est dû aux efforts du gouvernement pour
faire du tabac une nouvelle culture marchande (voir A/7200/Add , 3, chap. VIII,
annexe II, par. 65 à 67) et de remplacer les importations de tabac traité en
sécheur en provenance de la Rhodésie du Sud. La Socledade Exportadora de Tabacos
de Angola Lda (SETA), qui représente la Universal Leaf Tobacco des Etats-Unis
et des intér~ts portugais, a le monopole du marché pour la production des
principales coopérati.ves de cultivateurs de tabac du territoire, à savoir les
deux sociétés Tabangola et Cotaquilola.

62. En 1968, le gouve rnemen. a autorisé deux sucreries à accroître leur capacité,
en vue de porter la product~;~~ de sucre à 140 000 tonnes en 1980, quantité
suffisante pour les besoins ',i. territoire et pour les contingents à fournir au
Portugal. La Companhia do Assucar de Angola (CM), qui est le principal producteur
de sucre du territoire et qui en 1967 a produit 1~5' p. 100 du total, a été autorisée
à investir 130 millions d'escudos afin d'accroître sa production de sucre à
Dombe Grande et de porter la capacité de la sucrerie à l 500 tonnes de canne à
sucre par jour. A la plantation Tentative de la CAA, la production de canne à
sucre a diminué, ce qui serait la conséquence de deux attaques de partisans et
d'une crue de la Dandé.
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67. Le maïs produit dans la ZODe des plateaux est acheté par le Grélylio. Celui
oui est produit dans dl autres zones est vendu sur les marchés r uraux au prix fixé
par le gouvernement, qui en 1967 variait de 0,90 à l'escudo par kilo pour la
première qualité, de O~70 à 0,80 escudo par kilo pour la deuxième qualité et de
0,60 à 0,70 escudo pour la d:.:"1ière qualité.

68. Comme 1.' indiquent les rapports précédents, le gouvernement a fait quelques
efforts pour aider les fermiers africains mais, à la différence de l'aide fournIe
aux colons et fermiers européens, l'essentiel de ces mesures a consisté seulement
à fournir de ~eilleüres semences et des installations d'entreposage afin d'éviter
le gaspillage. En 1967, lfassistance du gouvernement aux Africains qui c'J.ltivent
le maïs s ' est traduite par la f'ournf ture de 917 tonnes de semences à 7 775 culti
vateurs du district de Hulla. D'après une étude effectuée dans La seule zone de
Huambo-Bi.é , qui s'étend de part et d'autre du chemin de fer de Benguela sur une
longueur de 450 kms et une largeur de 300 kms, il y a dans cette ZOr,è environ
490 hameaux dont la population totale est d' er.vi r on l 180 000 habitants. En
supposant que Le s familles se composent en moyenne ÙG six personnes, on arrive au
chiffre de 200 000 familles environ, si bie~ que même si toute l'assistance avait
été dirigée vers cette zone seulement une famille sur 30 en aurait bénéficié.

69. Comme on lTa déjà dit, si l'on note une augmentation de la production agricole
depuis les pre~ières années 1950, elle intéresse surtout les cultureG marchandes
pratiquees et contrêlées par les Euror;:éens (notamment le café et le sisal), qui
se sont considérableœent développées tandis que la production de la plupart ies
cultures vivrières af'r Lca.Lnes traditionnelles n'a cessé de diminuer (A!6300!Rev ~ L,
chap. V, deuxième parti~, annexe, appendice II). En effet, et c'est une des
principales raisons de cet état de choses, les prix fixés par le gouver-nement
scct peu élevés. D'après une étude récente, dans la région de Huambo Bié, OLt

116 000 tonnes de mafs ont été achetées en 1967, quelqu.e 237 négoc Lant s ont
effectué à eux seuls plus de la moitié des achats, tandis que les revenus de la
vente du maïs cultivé par les Africains ont été seulement cette année-là de
68 escudos par habitant. Il semble que jusqu'ici le gouvernement ne s~ soit
guère efforcé d'encourager les Africains de cette 7.one à adopter de nouvelles
techniques ou à pratiquer les cultures marchandes.

70. En 1968, le budget de l' Inst i tut des céréales, qui est chargé d f améliorer la
production et de lancer de nouvelles cultures, a atteint 268,2 millions d'esêudos,
mais seulement 15,8 œillions d'escudos étaient consacrés à l'amélioration de la
prodUctivité. Sur ce total; il y avait envircn 200 milliows d'escudos pour les
"dépenses ext.raor ô Lnaf.res " relatives à des achats de blé et de f'ar i ne surtout
destinés à la population européenne; 22,9 millions d'escudos pour la rémunération
du personnel; et seulement 2,2 millions pour les opé r a.t i ons de commercialisation,
les transports, l'installation d'entrepôts et les autres services pouvant être
directement utiles aux Africains. En 1968, 11Institut des céréales a été chargé
de dévelor,;per dans le territoire la culture du tournesol, qu'on a expérimentée
en vue de la substituer à celle du café (Portari.a No 23 262, du 7 mars 1968).

- 189 -

la., -----"- _

."



"

Bien que certaines zones soient propices à la culture du blé, le territoire doit
importer cêtte céréale pour la consommation intérieure. En 1968, le gouvernement
a autorisé à cet effet l'importation hors taxe de quelque 23 000 tonnes de blé !J.f e '

71. Bananes. Depuis de nombreuses années, le gouvernement s'efforce d'encourager
la production de bananes, dont on voudrait faire une nouvelle culture marchande
en Angola et au Mozambiqu~ (voir A/6700/Rev.l, chapitre V, par. 148). On
prévoyait qu'en 1968, les exportations de bananes s'élèveraient à quelque
30 millions d'escudos, contre 12 millions d'escudos en 1967. Pendant les mois
d'été, le gouvernement a sus pendu les impôts et surtaxes perçus sur les expor
tations de bananes et d'ananas afin d'encourager l'exportation de ces fruits
vers le Portugal ~/.

72. Riz. Le riz, dont la production totale a atteint 20 000 tonnes pendant la
campagne de 1967-1968, est en majeure partie consommé sur place. Quelque la p. lOi
de la production sont exportés, surtout à destination du Portugal.

73. Bois. Une nouvelle société d'exploitation du bois a été créée à Cuangar, à
la frontière namibienne. On prévoyait que l'entrée en service de la nouvelle
scierie permettrait d'augmenter en 1968 la production de bois pour les besoins
locaux comme pour l'exportation. Quatre-vingt-quatorze mille tonnes de bois, .
représentant 123 millions d'escudos,ont été exportées en 1967. Environ 80 p. WCi
des exportations se font habituellement à destination du Portugal"

74. Elevage. Le dernier recensement du bétail en Angola a eu lieu en 1962
(A/6700!Rev.l, chap. V, par. 150). D'après des esttmations revisées, on
comptait en 1967 plus àe deux millions de têtes de bétail dans le territoire. La
plus grande partie de ce cheptel se trouve dans le district d'Huila, dans le sud,
où le gouvernement a décidé de développer l'élevage dans le cadre du projet
d'irrigation du Cunene.

75. En 1967, environ 2 400 tonnes de viande, d'une valeur de 41,5 millions
d'escudos, ont été exportées, dont plus de 90 p. 100 à destination du Portugal.
En 1968, une entreprise des Etats-Unis a obtenu une concession pour élever
500 000 têtes de bétail sur le haut plateau du nord de l'Angola et installer
une usine d'empaquetage.
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Portarias No 15 600 (28 juin 1968), 15 632 (25 juillet 1968)et 15 638
(29 juillet 1968).

Portaria (Portugal) No 23 578 (4 septembre 1968) et Portaria No 15 577
(14 juin 1968).
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d) Colonisation-----

"

%. Selon la presse portugaise, le nouvel accord entre le Portugal et la
République sud-africaine relatif à l'aménagement du bassin du Cunene
(voir ci-dessus l'annexe l, par. 88 à 90) doit permettre une colonisation à grande
échelle de la région méridionale de l'Angola.

77. Centré sur la construction du barrage de Gave sur le Haut Cunene, à une
centaine de kilomètres au sud de Nova Lisboa, le nouveau projet prévoit également
l'irrigation de trois grandes zones qui, de ce fait, seront ouvertes à l'agriculture
et à l'élevage. Une superficie totale de 125 000 hectares pourra" Être mise en
valeur gr~ce à des travaux d'irrigation, dont 93 000 hectares dans la région de
M~unto, entre Mulondo et Roçadasj 18 000 hectares dans la région de Cova do Le~o,

sur la rive droite du Cacul.uvar ; et 14 000 hectares dans la région de Catembulo,
sur la rive gauche du CoIu i., Ces zones seront divisées en parcelles de 20 hectares
où des exploitations agricoles seront créées en vue d'y cultiver le maïs, le blé,
la tomat;e , le tabac, le coton et le kenaf ,

78. On prévoit que chaque exploitation fera, en moyenne, un bénéfice annuel brut
de 56 000 escudos. D'après un périodique local, le plan de colonisation prévoit
l'installation (instalaç~o) de 6 233 familles d'agriculteurs dans des casais
agrfcol.aa, la fixation~fIxaQg,o) '2./ de 37 OCO personnes et "l' utilisatloïY'de
73 OCO ouvriers agricoles. Il convient de noter que superficie des
terres irriguées sera tout juste suffi.sante pour fournir à chacune des 6 233 f'ami.LLe i

une parcelle de 20 hectares.

79. Le plan prévoit également l'alimentation en eau du bétail sur une superficie
dE 173 000 hectares à Catembulo, de 93 000 hectares à Matunto et de 87 000 hectares
àC8va do Leao et le regroupemEnt dans cette zonE d'éleveurs africains. Dans une
première phase, une superficie totale de 20 000 hectares SEra mise en culture à
titre de projet pilote en vue d'établir dans quelle mesure ce projet intéresse la
p8pulation, quels sont les capitaux disponibles pour l'investissement et quelle Est
la situation en matière de main-d'oEuvre. En outre, une superficie de
87 000 hectares de pâturages sera alimentée en eau.

80. En 1968, l'Office provincial de colonisation a institué un cours de formation
au service social, d'une durée de deux années, à l'intention d'anciens soldats

." (Curs~ de Educadores sociais) en vue d'encourager l'installation du personnel
militair_ayant servi en Angola (voir A/7200/Add.3 et Corr.l, annexe II, par. 94).
Les candidats doivent avoir fait cinq années d'études secondaires e~ reçoivent une
~location mensuelle d'~n montant de 3 200 escudos;" à la ~in du cours, ils seront
automatiquement engagés par l'Office de colonisation qui les affectera à ses services
d'"actian sociale" et à ses "équipes mobf.Le s de développement communautaire".

'El Le terme "fixaQs'o" est généralement utilisé pour indiquer le regroupement des
populations-ifricaines en unités "organisées, regroupement qui a paur objet de
faciliter l'administration, l'alimentàtion en eau et la fourniture d'autres
facilités.
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e) Industrie

81. En 1967, la pr8duction du secteur industriel a continué à progresser,
atteignant, en valeur, un chiffre t8tal de près de 4 milliards d'escudos. Toutefois,
l~ taux de croissance (7,8 p. 100) a été inférieur au chiffre annuel moyen pour
la période de 1962 à 1967 qui était de 13 p. 100. Le montant des investissements
autorisés s'est élevé à 724 millions d'escudos, contre 567 millions en 1966, et le
montant effectif des investissements a progressé de 184 p. 100, passant de
226 millions d'escudos à 642 millions d'escudos. L'industrie du papier (43 p. 100)
intervient pour la plus grande part dans ces nouveaux investissements, l'industrie
du caoutchouc (17 p. 100) et les industries alimentaires (17 p. 100) s'inscrivant
au deuxième rang.

82. En ce qui concerne la production, les produits alimentaires interviennent pour
29 p. 100 dans la valeur brute, les boissons pour 13 p. 100 et les textiles p8ur
12 p. 100. Quant à la production de dérivés du pétrole, elle ne représente que
10 ~. 100 de la production totale de l'année. Pour les autres industries, les
pourcentag~s s'établissent comme suit: produits chimiques, 11,6 p. 100; tabac,
6,9 p. 100; produits minéraux non métalliques, 6,7 p. 100; papier, 3,8 p. 100;
préparations et conserves de viande, 2,8 p. 100; ouvrages en métaux, 2,8 p. 100;
divers, 4 p. 100.
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83. pour les six premiers mois de 1968, la production industrielle totale a
atteint le chiffre de 2 milliards d'escudos.

85. l~insi qu'il a déjà été dit dans le rapport précédent (voir A/7200/Add.3 et
Corr.l, annexe II, par. 102 à 104), l'indust~je de la pêche a connu de graves

en 1967 du fait de l'augmentation des lmpots et du recul de la demande
mondiale de farine de poisson. En 1967, cette crise a entraîné une diminution de
la production, qui est tombée de 330 000 tonnes à 290 000 tonnes, et une régression
des exportations des produits de la p~che qui ont baissé de 440,9 à 287,0 millions
d'escudos.
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84. Le gouvernereent continue à se pré8ccuper du fait que les entreprises indus
trielles sont concentrées dans les grands cent~es urbains, surtout à Luanda.
En 1968, la Banque angolaise de crédit à l'agriculture et à l'élevage a été
autorisée à octroyer des crédits à l'industrie (décret No 48 243 du 19 février) en
attendant la création, dans le territoire, de facilités de crédit industriel. Un
montant de 105 millions d'escudos, prélevé sur un prgt de 500 millions d'escudos
consenti en 1967 par la Société D~\NG au gouvernement (voir par. 92 ci-après),
a été mis à la disposition de la Banque au titre des dépenses d'exploitation. Depuis
sa création en 1)61, la Banque de crédit n'avait encore jamais consenti de prÊts
en dehors du secteur agricole. par ailleurs, le Gouverneur général a annoncé qu'il
avait l'intention de prendre de nouvelles mesures pour stimuler la création
d'entreprises industrielles tant dans l'intérieur du pays qu'à proximité des
frontières. «Jusqu'ici, un seul nouveau complexe industriel (scierie et travail
mécanique du bois) a été créé dans une zone frontalière (voir par. 73 ci-dessus).

.'
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~ Un des plus grands problèmes est celui que pose la pénurie de ressources
\la~ales pour rénover la f'Lot.LLl,e de pÊche et moderniser l'équipement. En 1967,
laflotille de pÊche de l'Angola a été dotée d'un navire équipé d'une installation
de congélation et une nouvelle usine de farine de poisson a été construite. A la
fin de 1967, la flotille de p@che comptait 834 embarcations, contre 914 en 1966.
Elle se composait de 239 chalutiers de plus de 12 m de long, 71 chalutiers plus
petits, 3 chalutiers de haute mer, 436 chalutiers dériveurs et 85 chalutiers
côtiers.

87. En avril 1968 (décret No 48 341 du 18 avril), le gouvernEment a autorisé
lE Fands d'assistance à l'industrie de la pÊche à faire un emprunt auprès de
la Banque d'Angola et de la BanqUE d'épargne postale afin de régler les dettes

. contractée s par l'industrie de la, pêche.

88. Tout au loüg de l'annéE, l'industrie de la pÊche S'Est trouvée aux prises
.avec dES difficultés qui ont encore été aggravées par la c oncurrence exer-cée par

dES intérgts portugais et par une tentativE en vue de limiter les pouvoirs du
tErritoirE En ce qui concerne la construction de bateaux de pêche et la création

,de pÊcheries (voir ci-dessus l'annexe L, par. 73).

89. La valeur des exportations de farine de pois son, qui après SI Être chiffrée
.à 220 millions d'escudos En 1966 était tombée à 129 millions en 1967, a marqué une
:légère repr i.se en 1968, où d' apr è s les premiers renseignements publié s cette anné e ,
iElle a atteint :\-e chiffre de 140 millions.

n g) Industrie minièrE
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90. La découvertE de nouveaux gisements au cours des dernières années a attiré
: idES capitaux considérables consacrés à l' ext.ract.i.on Et à la prospection des
; ;rr.inéraux, not.ammerrt du pé tzo'Le Et du minerai de fer. Les quatre princ Lpa.Le s

.ecciété s minière s exerçant de s activité s dans Le territoire sont l'Angola Diamond
, :Ccmpany,la Cabinda Gulf Oil Company, l'Angol-Petrangol (les deux sociétés se
"partae;eant üOEëonëëSSionTëtla Companhia MineiroéiO-Lobito. Toutes CES sociétés

sont En grande partie f'Lnancée s et contrBléespardëScapitaux étrangers. D'après
,lE rappor-t précédent (voir A/7320/Add.l, appendice III, par. 10), les nouveaux
-capitaox qui ont été engagés dans le s secteurs du pétrole et du minerai de fer

pendent la période de 1964 à 1968 SI élèvent probablement à près de 10 milliards
:d'Escud::>s. La totalité de la production de diamants et de minerai de fer et la
.plus gr-ande partie de la production de pétiro'Le brut sont exportées, mais le
ltErrit::>ire reçoit une partie des bénéfices dES industries extractives et obtient
(CErtains avant.age s grâce aux r-e ce t te s En devises.
\

,;91. ~amants. En 1967, l'Angola Diamond Company (DIAMAl'JG) a annoncé la découverte
ljdE neur"naüVËaux terrains diamantifères, maissaproduction pour cette année-là
1 fiE s!est toutefois chi.f't'rée qu'à 1 288 501 carats; quant aux exportations, elles

!1: ~ 1 S E . sont montées à l 315 890 carats, pour une valeur de 1 204 millions d'escudos,
l'I:::Jlt.èl.p~roXimative~ent17,6.p. 100 de ~a ~aleur des exportations tota~es du
1. ,oErntolre. D'apres les chf.f'f'r-es prov i sca.re s pour 1968, les export.at.i.ons de
\,1
F'i
i.~".1~l
\';\'1
", :1
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diamants n'accusent guère de changement, ni en quantité ni en valeur (1,3 million
de carats, pour une valeur de l 204 millions d'escudos); néanmoins, la part des
exportations de diamants àans les exportations totales du territoire est tombée
à 16 p. 100.

94. En 1968, le Gouvernement portugais a oct.r oyé une concession à l'Anchor Df.amonds
Corp'Jration of' South Africa, au titre de la prospection, de l'extraction-e~de-----

l'exploitation des pierres précieuses dans certaines zones de l'Angola
(voir L/7200/Add.3, chap. VIII, anneXE II, par. 114). On ne possède pas encore
de détails sur la concession consentie à cette société. En novembre 1968, on a
annonc6 la création d'une nouvelle société minière représentant des intér~ts

portUGais, sud-africains et américains. La nouvelle société, enregistrée sous le
noœ de C:mpanhia de Min~ri'Js do Ultramar, a un capital de 150,0 millions d'escudos
et d~it procéder à la prospection des~iamants.
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F~ur plus de détails sur la contribution de la Société à la défense nationale,
voir ~/7320/Add.l, appendice III, pars 56.

q/

93. Les nouveaux contrats d'exploitation relatifs aux conCEssions de pétrole et
de minerai de fer étant plus avantageux pour le gouvernement, la contribution de
la Société DD\~k\NG à l'économie du territoire fait maintenant l'objet de sévères
critiques. Ainsi, un éditorial publié par l'Actualidade Economica (Luanda), le
16 janvier 1969, a souligné que la contribution financIère de la-Société au
territoire semblait insuffisante par c2mparaison avec celle des sociétés minières
qui traitent le minerai de fer et le pétrole. LE même éditorial a également
critiqué la Société ~DwUillG parce qu'elle exigeait un intérêt pour les prêts qu'elle
conSEnt au territoire; lES activités monopolistiques Ge la Socip~é avaient provoqué
un déclin de l'agriculture africaine dans le district de Lunda es privilèges
octroyés à la Société n'étaient plus compatibles avec les intérc ~ territoire.

92. En 1967, les bénéfices bruts de la Société D~ANG se sont montés à
526,1 millions d'escudos, ce qui représente une augmentation de 5,73 p. 100 par
comparaison avec 1966. Quant aux bénéfices nets, après déduction de la part de
bénéfices revenant au gouvernement et le versement de la contribution au titre de
la défense nationale, ils se sont chiffrés à 234,3 millions d'escudos. La Société
a payé des dividendes d'un montant de 135 escudos par action, p~ur un total de
236,8 millions d'escudos. Pour le paiement des divinendes, la Société a utilisé
une partie des bénéfices non distribués de l'année précédente. Les recettes
totales que le Gouvernement angolais a reçues de la Société D~ffiNG s'élèvent à
273,1 millions d'escudos, dont 234,3 millions représentent la part qui lui revient
légalement dans les bénéfices de la Société, 27 millions le montant des dividendes
sur les actions qu'il détient et Il,8 millions la contribution de la Société à la
défŒnse nationale q/ En septembre 1967 (décret-loi No 47 904 du 6 septembre),
le gouvernement a reçu de la Société DIA~ANG un prêt d'un montant de 500 millions
d'escudos, ce qui porte à 726,9 millions d'escudos la dette du territoire à l!égard
de la Société. En outre, le portefeuille de bons de développement de l'Angola
dé t enus par la Société DIAlYlANG se mont.ai t à 100 u.i.Ll.i.ons d ' e scudos à la fin de 1967.
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95 pétrole. Les sociétés qui, en 1968, détenaient des concessions de pétrole
n'A~la, étaient la Cabinda Gulf ail Company (une filiale de la United states
~u1f oil Corporation qui en possède toutes les actions) et le groupe Petrangol-Angol
~ui est contr81é dans une large mesure par des intérêts belges et portugais). La
~or.:pagnie f~anqaise des pétroles, une so~iété f'ranca i se , y exer-ce des activités
sn associatlon ave c le gr-oupe Petrangol-Lngol r [;

;6. En 1568, la production totale de pétrole brut dépassera sans doute le chiffre
le 900 coo tonnes, contre 53'7 152 tonnes en 1967, et on prévoit que les exportata.ons
re situer::mt entre 120 000 et 150 ooe tonne s. Le groupe Pet,Eangol-Angol e st le
)rincipal producteur étant donné que la Cabinda Gulf Oil Company n r a commencé à
ircd,ürE que vers la fin du mois de novembre. On ne dispose pas encore de chiffres
sur la production de la raffinerie de Luanda en 1968; en 1567, elle avait traité
,2) no tonne s de pétrole brut, dont 93 629 tonne s avaient été exporté e s. En 1<;6'7,
LeE Exportations de produits pétroliers raffiné s se sont chiffrée s à 85 é 98 tonne s,
DOur une valeur de 29,8 millions d'escudos, dont 74 003 tonnes de fuel-oil, d r LUlE

valeur de 26;1 millions d'escudos, ont été acheminées vers le Portugal.

rr. üu nombre des sociétés qui, en 1968, ont abtenu ou demandé de nouvelles
corJcessions pétrolière s , se trouvent la Companhia de Minér ios do Dltramar qui,
ains; qu'il a été dé jà indiqué, est contr"3ïée par des intérêts portugais,
sud-africains et américains et l' Investment Corporation of Sout n Africa (Bonuskor)
~ui agit En as socLa't i.on avec d'autrES sociétés sud-africaines-.-EnlS68,la-
inausc:Jf'î Irrt.ernatd.ona.L, une filiale de la Société Bonu skor , a obtenu de la
Sbciété Ùngol une option pour étudier la possibili téd'üne part i.c Ipat.Lon dES
bo~iétés-Sud-africaines aux activités ~é production pétroli~re du groupe petranrol
~nf~l dans la partie orientale du bassin de Cuanza , La participation sud-africaine.....--
eonprendrait une part de 15 p. 100 dans la production des puits dé jà E;n se rv i ce
êtie 25 p. 100 dans la production des nouveaux puits. Un grauve d'experts
aud-lifricains, auquel s'était jaint un géologue arré r i.caân spé c i.a.Li st,e de la
prcspecti on pétrolière, S'Est re ndu en Angola vers la fin de L' année pour y faire
U~ En~uêtE mais ~n ne possGde encore aucun renseignemEnt à ce sujEt.

00. !tU debut de 1569, deux nouveaux contrats ont été signés qui portent sur des
investissemEnts étrangers dans le secteur du pétrole. En VErtu de l'un de ce s
e®trats, unE filiale de la United StatES Texacu Oil Ccmpany Est aut~risée ù parti
ciper aux concessions obt.enue s par les soc iété s "PEtrangal e t AngoL pour lu.
~rc':pEctian du pétrole s /' ---

~:. Le second contrat, s Lgné En janvier 1969, modifie le c ont.rat. pré céde rrt signé
l.~.EC l~ CaÈ2:nda Gulf Oil Comt.any , Aux t.erme s du contrat précédent t/, la C8binda
~f 011 Company devait Lnve st.Lr un montant minimum de 300 millions d'escudos entre
1: ---
i

1,

~/, Pour plus de détails sur ces sociétés et leurs act.Lv i té s , voir A/7320/Add.l,
l appendice III, par. 11 à 34.

lale, lI. Pour plus de détails sur les concessions octroyées aux sociétés Pe t.rangol. Et
r' ~&0l:, voir A/'7320/Add .1, appendice III, par. 16 à 22. On ne possède pas encore
l, de renSEignements sur le contrat de concession de la 'I'exaco Oil Company.

li ~cU':1ents officiels de l 'I.l.ssemblée g6nérale, Annexes, point 24 de l' or-dr-e du
~"( .jour (I1.7686S/Add.l, appendice III, par. 4'7 Et 4~-
h,, ,
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1'167 et lC.,?! et iibérer ensuite chaque année les terrains où les travaux de
prospection orrt eu un résultat négatif. Jusqu'à janvier 1967, la Société avait
d3jà dépensé l milliard d'escudos en Angola et, en janvier 1969, les nouveaux
pr~grarrmes en cours d'exécution représentaient un montant de dépenses de
1,5 milliard d'escudos. En c~nséquence, le gouvernement a décidé d'étendre à la
t~talité d~ la superficie initiale les droits de prospection concédés à la Société.
11.UX t.e rme s du nouveau c orrbrat., la Socie::té doit payer un loyer plus élevé pour la
supërficie c~ncédéE et verser une contribution annuelle pills importantE au Fonds
de développement œinier. Le territoire a également le droit de demander à la
;30ci~té de faire des paiements anticipés sur Le .. l.Lvntants dus, sans intérÊ't. La
Jociété d~it donr.Er la préférenCe à l'industrie portugaise dans ses achats de
biEns et au@nenter la participation de personnel portugais dans l(~ activités du
concEssi~nnairE et de ses contractants. D'autres clauses du nouveau contrat
dEvraient permettre unf. augmentation dES revenus t~taux que le territoire tire
1~3 activité:::; pcitro1i~res. lors de la Gi~naturE du nouveau contrat, le Gouvernement
:irlg')lai: a reçu une pr i.me de 155 n.Ll.l i onc d' c scudoc de la Cabinda Gulf Oil Company.- ---
1CO. .'-Ïn:::i <lU' il a ié,jà été indiqué dars le r appcrt précédent (A/7200/Add.3
·t Corr.l, &nnCXè " pnr. 116), la ~~b~nda Gul~-2i~ Company doit, d'après les
E:::tiEati~ns initial~s, pJrter sa production annuelle à 7,5 millions de tonnes
E(~ lj7C. En 1968, de n8UVEaux gi:êments de p~trole ont été déc~uvErts et ~n

ccmpLe ma.i.r.t.enarrt qUE: la product.Lon an!1L-~11E atteindra le chiffre de 15 mi.Ll i ons
dE t.onn e r En 1)73. la pr oduct i.on de pé t.roLe de L'Ango La r-epré se nt.er-att ainsi
l p. 1GC env i.r ç.i de la pr oduct Lon mond i.aLe , au taux actuel.

101. ~ ;irH:rai dE fer. En lSh8, l' ::\ng~lq 0. expor-té plus de 2 mi.Lli.ons de tienne S

j,::. !:.ir:cTaiJ.E i\.-:r pour une vaLeur dl environ 7CO millions d' Escudos. Ces expcr
t.ut.i or.s or.t étu d i.r i.gé e c vers le Port.ugal., la France , la Républ.Lque fédéralE
.~ 1 ·.lld~.:..t~ne, Le Jaf''Jn Et Le Royaume-Un i.,

IlL. ~a t')talj.t~ de la prsduction pravenait des mines de Cassinga qui s'Jnt
\ :~rL.)iL~c: par la C:r"t·i:l.nfiÏa i.ii.ne i.r-a da Lob i.t.o , L'installatie>n d'ul1 nouveau matériel
dl~::iructian doit rEYllif.ttrE: l la praductian dE ~inErai dE dépaSSEr le chiffre
jç > r;;illiaJ1:JJ.E:: t::::·rllk2 En 1~G9. Aux t.errr,e s d'un accor-d conclu e nt.r e la Saciété
L . : ;J,lll ;r,':i--lué: fnlL(~uisE Us in JI' t:: t la ,gompa,.eLlia i·Iine ira de> Lob i to, l' rtngola fournira
:, l.u:::-~ iG t~ f'rac:Jaü,( J pendant. les cinq proc.ia lne s année cs, 2 mi.Ll i ons de tonnes
(:l mincr« i de fer provenant des mines de Cassine;a.

1('"1. En ma i lY6'\ la Soc i.eda de IvIineira do Lomb l ga qui, à l'origine, détenait la
l' -nc e s r i '1; des mines de Cas s i.nga , El f'us i onné ~veë -IR Companhia Mineira do Lobito l!.,/
(décrl.~t-lni No 4'" 3'0 du Il mai). En décembre, la société a été autorisée à offrir
j('8 ac t i.or.s au pub Li.c à la condition que les ressortissants portugais demeureraient
tr1,-inri t.a i.r-es ("écret No 43 544, du 26 déc embr e 196~). Après la fusion, la
Compunl.La [·!incira do Lobito 0 obtenu en ,janvier 1969 un prêt d'un montant de
i)tfJ ffiillidn:::-i'escudos .. Sur ce total, 14c millions (l'escUrln8 s erorrt financés par
Url c 'Gs"'rtiu.rr. forrr.é par les banques Bankers trust Co. de Londres, Lavoro Bank A.G.
Je ~~urich et l''1onte dei F'aschi di 8iena d'Italie. Le solde sera financé pa!' deux

'cllnscTtiuffiS je banques allemandes, l'un diri;gé par la Deutsche Union Bank de
Ern ncf'or t , Il autre pa r la Hamburggische Landesbank de Hambourg.
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u/ Feur plus de-jétoils sur ces sociétés, voir A/6000/Rev.l, chap , V, annexe 1,
pnr . 2()1 à 211.
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~.~ Dans Le cadre jES amé Lâ.oz-at.i.ons apporLée s au chemin de f'e r de I\loçâmcdEG qui
~~;~l'E Le transpc:l't du minerai de Cas singa j us qu 1 au port J on c-.:>nstl'cisait Eti 1:;68
•... r]ruvelle s liqnEs fErroviaires pour un montant tJtal dE 113 millions d'escudQs.t1c\.C. ..'\ ..., t..::

,., -t iP'DE de Caraculo, qui d o i,t ent.re r Er: SErY icf' r:: r, mars 1~69, coûtera 55 millions
J...Ç', .L ~.

d'::.scudCJs. Un tronçon d'unE Longueur de: 48 km qui doit proLonger la Li.gne de C];E.la
1"::frésentEra unE dépense de 58 mi.Ll.i.cn s d' Escudos. La cons t.r uct.i.cn de CE S lL~DE S

èC'it aUblY.Enter de 20 p. lCO la capacité de transport far la vo i e f,=rroviaire v /.

:J 5. En décembrE: 1S'68, la 8ideru.rgia Nac i onaL, société nat.Ional,e pcr-tuga.Lse , q u i
F~SS~jE :J.G,jL à Luanda une usine c0tallurl~~.que produisant des p l.aque s de mé t a I. ainsi
(L.E :ié l' ac Le r et de la f'ont.e (vCJir A/72CO/,;.dd. 3 et Corr .1, annexe II, par. 124),
~j.c;.and~ l'autCJrisatiGc de const.ru i.r e En !J...ng8la une ac Lé r i.e qui sc ru i.t dotée d'un
c;;;.:;ital initial dE 420 mi.Ll i.ons d' ESC udos , Cette ac iériE: aurait, au début, une
c.~1ac:it6 de production ar.nue lIE dE SC lCC; t.onr ES de foutE e t de L: r rcc t.onne S
c';cie:.·. lt8n(r2:i~ é Le ct.r Lque re ra i t f'ou rn i.e pal' la cerrtra Le llydro-f"lectr.i.qu.e
c : Cambamb E •

1(':. .iiutr~s Ir:iuErais. Fn dé;cembre 1<;68> la 'I'enne c o AngcÙél, une société de HCJustC.lD,
1,,::::,:,:; (Etats-Ü'Dis dï;\lmériq~_'.E); e, obt.enu une conëE:ssion-Exclusive, partant sur ULt:

s'.~vrficiE dt ics 460 ~;.c:;ctarE:iJ, aux f'i ns dl expLo i t.er lES g i.aeme rrt e de eouf'r e e n
1.c:'Jla (dé cre t N:J hc( 825 du 31 dé cemb re lS(8). Ur. i~isEmEnt de nickel a été
dé~~:~vl;:rt, dans Le district de Huila Et un :iSEfllEift d'étain dans le district de
Ialanje , La Companh i a Mine-ira d') Lob Lt.o a annoncé la dé couve r t.e d' Ül1}!'J.rtantc
riSt~~:f.nts d'ardar)sla-régiondEN'u8ba-; dans Le SE:ctEIJr des mine s de Cac e i n.ra ,

1-0'11' pLus de détails sur le chemi n de fel de :\b'~2medesJ vo i.r A/~300/Rev.1,
.Lap , Il, appe r.ô i ce IV, pal. 13.
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h) Finances publiques

107. En 1967, les recettes ordinaires effectuées se sont élevées à
5 173 500 000 escudos, soit 35,3 millions d'escudos de plus que le montant indig~

dans les prévisions budgétaires. Toutefois, les recettes extraordinaires pour
l'année, qui se sont élevées à l 034 600 000 escudos, ont été inférieures de
425,7 millions d'escudos au chiffre initialement prévu. Ainsi, le montant total
des recettes pour 1967 a été inférieur de 6 p. 100 environ aux prévisions
budgétaires initialeso

108. En 1967, l'impôt à la consommation sur les vins importés a été revisé et
étendu à d'autres boissons et produits de luxe importés (Dip1oma Legis1ati~

No 3754, 28 août). Les recettes provenant de l'impôt à la consommation sur les
vins importés se sont élevées à 59,9 millions d'escudos pour les huit premiers moL
de 1967, tandis que les recettes provenant de l'impôt revisé se sont élevées à
105,3 millions d'escudos pour les quatre derniers mc:s de l'exercice qui a suin
l'introduction de cet impôt. D'autres sources importantes de recettes complé
mentaires ont été l'impôt à la consommation sur les produits pétroliers
(88 p. 100 d'augmentation par rapport à 1966) et l'impôt extraordinaire pour la
défense (45 p. 100 d'augmentation par rapport à 1966).

109. En 1967, les dépenses ordinaires ont augmenté de 651,8 millions d'escudos
par rapport à 1966, dépassant les prévisions de 14 p. 100. Les dépenses pour la
défense se sont élevées à 862,4 millions d'escudos, soit 255,5 millions d'escudos
de plus qu'en 1966 et 80,4 millions d'escudos de plus que les prévisions
budgétaires pour l'année. En revanche, les dépenses extraordinaires, qui se som
élevées à 1 059 400 000 escudos, ont été inférieures &e 9 p. 100 aux prévisions;
cette économie a résulté de la réduction des investissements au titre du Plan
transitoire de développement (voir ci-après).

110. Selon le rapport de 1967 de la Banque d'Angola, la dette publique du
Territoire s'élevait à 5 015 700 000 escudos au 31 décembre 1967, Elle a augmemé
de près de la p. 100 pendant l'année 1967 en raison de lTemprunt de 475 millions
d'escudos supplémentaires w/, dont 200 millions d'escudos provenant de
deux nouvelles émissions de bons de développement de l'Angola T'Obrigacr>es do
Tesouro de An ola. '5 or cento 196 PIano Intercalar de Fomento ara 1 6 -1 6.- 11

Portaria No 22 470, 17 janvier 1967), 115 millions d'escudos de Petrangol
et 160 millions d'escudos du Gouvernement portugais (Ministère des finances).
Le service de la dette publique en 1967 a absorbé 261,7 uillions d'escudos, soit
26 millions d'escudos (10 p. 100) au-dessous des prévisions.

Ill. Les prévisions concernant le budget ordinaire pour 1968, dans lesquelles
recettes et dépenses s'équilibrent exactement à 5 164 800 000 escudos, accusaiem
une augmentation de 917,3 millions d'escudos par rapport aux prévisions de 1967

w/ Ce chiffre ne tient pas compte d'un prêt de 500 millions d'escudos de la
DIAMANG. Voir par. 91 ci-dessus.
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(niploma Lesgislativo No 3 794, 24 janvier 1)68). Les principaleB scurces de
r~ettes supplémentaires en 1968 ont été l'impôt à la production et à la
ccnsommation (environ 113 millions d'escudos de plus que l'année précédente),
l'impôt à 18. consommation sur les produits pétroliers (104 millions d'escudos de
plus que l'année précédente) et l'impôt sur les industries pétrolières
(54 millions d'escudos de plus que l'année précédente). Parmi les affectaxions
spéciales de fonds, en dehors de la défense et de la sécurité, on peut citer les
chiffres suivants: 1 193 900 OCO escudos pour l'administration générale (dont
334,9 millions d'escudos pour l'enseignement)~ 695 millions d'escudos pour les
ports, les chemins de fer et les transports; 204,3 millions dfescudos pour les
p0nts et chaussées; 190 millions d'escudos pour la colonisation rurale. Les
prévisions budgétaires extraordinaires pour 1968 se sont élevées à
1 461 CCO 000 escudos, dont 1 346 CCO CCC escudos pour l'exécution du troisième
Plan de développement (pour une comparaison avec les années précédentes, se
reporter au tableau 1).

112. En 1968, 322,7 millions d'escudos ont été affectés au service de la dette
publi~ue. De nouveaux emprunts ont été souscrits au cours de l'année, y compris
4co millions d'escudos provenant de quatre séries de bons de développement de
l'Angola et 84,9 millions d'escudos fournis aux termes dlun contrat d'emprunt
entre le Portugal et la Compagnie générale de commerce de Genève.

113. En janvier 1969, le Ministre des provinces d'outre-mer a, au cours dl un
séjour dans le Territoire, autorisé un nouvel emprunt de 5CC millions d'escudos
à la Banque d'Angola. Le taux d' inté rêt annuel de cet emprunt est 2) 5 p. 100
et le principal est remboursable en 15 versements annuels dont le premier
devra être effectué en décembre 1974; les SOIT@es nécessaires à l'amortissement
des intérêts et du principal doiverrc être prélevées sur le budget ordinaire au
Territoire.

l~. Il a été signalé dans la presse que les prévisions relatlves aux dépehses
ordinaires du Territoire pour 1969 attelgnaient 5 994,2 millions d'escudos. Comme
l'indique le tableau l B ci-dessous, les principales augme~tations concernent les
services gouvernementaux, les services de développement et le Service de la dette
publique. Les dépenses ordinaires consacrées aux forces arrr.ées semblent être en
diminution de l7~,4 millions d'escudos, mais en fait, étant donné que 350 millions
d'escudos seront inscrits à ce titre daus le budget extraordinaire, le montant
total consacré aux forces arrr.ées aura augmenté de 176,6 millions d'escudos.
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Reche rche e'
Territotr

Angol

Agriculture
élevage

pêches

Energie éle(

(1
(.

Indnstries( .
(]
(
(

Transports E

Tourisme

Logenerrt et

(Er
Services (

soc Laux] Se
(Ra

100" 00

1,70

0,15

25,10

Dépenses ..§f'fer.tives
(en pO\..l.rcentag2)-

61,90

2 372,2

596,3

595)0

209,2,

5,2

Dépenses effectives
(en millions d'escudos)

l 469/3

Financerr.ent

Emprunts

Gouvernement portu~ais

Bons de développement de
l'Angola

Local~xal

Etablissements de crédit

Excédents budgétaires

Taxe à l'exportation sur la
valeur a joutée
(sobrevalorizac,ao)

Taxe de 2,5 p. 100 du Fonds
de développement sur les
exportations

norrtarrt total r.es dépenses
effectives

i) Financement du développement

116. Le tableau suivant indique la répartition par secteur des dépenses effectiveE
pour la période 1965-1967 par rapport aux objectifs initiaux :

115. Plan transitoire de dévelop-penlent _E.0ur 1965-1967. Les coiapt.e s publiés en ce
qui concerne le Plan indiquent que le montant total des dépenses effectives a
atteint 2 372 200 000 escudos, soit environ un tiers de l'ob ,jectif initial) qui
était 7 210 000 000 escudos. Plus de 60 p. 100 des fonds effectivement dépensés
provenaient d'enwrunts, ainsi qu'il est indiqué dans le tableau ci-après:

al Petrangol, 205,9 millions d'escudos; Diama~, 2,7 millions d'escudos;
Chemin de fer de Benguela, 1,2 million d'escudos.

Sources Pc
pa
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Tableau 2

Angola Ex~cution du plan transitoire de d~veloppement pour 1965-1967

Objectifs
initiaux

Dépenses effectives

Rubrique
(en milItons
d'escudos)

(en millions
d'escudos)

(en pourcentage
de l'objectif

initial)

Recherche et topographie du
Territoire

Agriculture, sylviculture et
élevage

pêches

Energie élect r i.que

(rline s

d t · (( Industries nouvelles
In us rae s

(participation au
( capital des sociétés
( d'investissements

Transports et communications

Tourisme

Logeeerrt et aménagement local

(Enseignement
Services ( , .

sociaux(sante publlque

(Radiodiffusion

Total

248,0 182,1 73,43

640,0 383,3 59,89

37°,0 72,7 19,65
850,0 255,5 30,06

150,0 103,9 69,27
l 418,0

500,0

l 930, ° l 056,3 54,73
24,0 5,1 21,25

.1
260,0 96,1 36,96

'1
540,0 107,8 19,96 . -,

i

:1250,0 82,0 32,20 l~

30,0 27,4 91,33 J

7 210, ° 2 372,2 32,90

Sources Portugal. Presidência do Conselho. Plana Intercalar do Fomenta
para 1965-1967, vol. II; Banco de Angola, Relat6rio e Contas, 1967.

- 203 -

. " 'r .
~"""'_Ill:' _



118. Près de 70 p. 100 des fonds (1 019 300 000 escudos) ont été réunis grâce à des
emprunts, ainsi qu'il est indiqué ci-après:

120. :
de l'e:
permet'
et d'el
Gouverl
la Il sui
sentai
un vil:

Enseig.

121. ]
sco1aiJ
object:,
prevoy~

gnemen1
:noins c
nlan de
(voir j

ci-desf
d'exécl

122. l
de près
334,9 n
dépense

,
represe
crédit,
recemme
rapiden
13 p. 1
ail1eur
l'ensei
en 1968
dans le

123. l
à l'ens
manque
traitern

?) On
AI
22

5,20

4,21

14,86
7,43

100,00

37,15

15,90

15,25

Dé enses effectives
en pourcentage)

69,73

l 346,0

70,0

56,7

200,0

500,0

214,0

205,3

100,0

Dépenses effectives
(en millions d'escudos)

1 019,3

Gouvernement portugais

Etablissements locaux de crédit

Bons de développement de
l'Angola

Excédents budgétaires

Taxe à l'exportation sur la
valeur ajoutée
(sobrevalorizaçl:1o)

Fonds de développement

Montant total des dépenses
effectives

Financement

Emprunts

DIAIYT.ANG

~19. En 1968, le Gouvernement angolais a. été autorisé à émettre les séries restantes
l

le bons du Plan transitoire de développement pour financer le troisième Plan de
céveLoppemerrt ou d'autres dépenses extraordinaires autor-i sée s par le Ministre 1,

ci' outre-mer (Décret-loi No 48 236, 5 février 1967). Bien que 100 millions d'escudos!;
seulement provenant des bons de développement aient été affectés à l'exécution du k~
troisième Plan de développement en 1968, au mois d'août 1968 le gouvernement avait l;
émis les quatre séries restantes, représentant un montant total de , \"';
400 millions d'escudos. !:

117. Troisièmé Plan national de,développement. Bien que l'objectif pour les
mvest t ssement.s pendant la premï.ère année du troisième Plan national de développement

.(1968-1973) de l'Angola ait été fixé à 5 504 600 000 escudos (voir A/720o/Add.3
et Corr.l, annexe II, par. 149), le montant initial des dépenses autorisées a atteint
seulement l 346 000 000 escudos, répartis comme suit : 690,6 millions dt escudos POur
les transports et les communications, 163,5 millions dt escudos pour l tenseignement,
:49 million3 d'escudos pour les industries extractives et de transformation,
~43 millions d'escudos pour l'agriculture, 73 millions d'escudos pour la santé,
et les 126,9 millions d'escudos restants pour l'énergie électrique, la pêche,
:L 'habitation, le tourisme et le commerce. En décembre 1968, une nouvelle a,llocation
de 70,4 millions d'escudos a été autorisée.

.'
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120. Les déclarations du gouvernement en 1968 ont mis l'accent sur L' expansion
de l'enseignement en Angola - notamment au niveau primaire - en tant que moyen
permettant de répandre le mode de vie portugais pour lutter contre la "subversion"
et d'emp~cher les mouvements de libération de gagner l'appui des Africains. Le
Gouverneur général a déclaré que l'enseignement faisait partie de la guerre contre
la "subversion" et que chaque école qu'il fallait renoncer à construire repré
sentait "une perte égale au nombre des victimes que provoque une embuscade dans

'lI "un Vl age •

121. Bien q ie le gouvernement ait pr â s diverses mesures pour améliorer le système
scolaire, les dépenses publiques et les résultats sont demeurés au-dessous des
objectifs fixés. :.~ est ainsi que le Plan transitoire de développement, 1965-1967,
prévoyait à l'origine un investissement de 540 millions d'escudos dans l'ensei
gnement; or, à la fin de cette période, 107,8 millions d'escudos seulement (soit
~oins de 20 p. 100 que prévu) avaient été effectivement dépensés. Le troisième
~lan de développement 1968-1973 alloue l 390, 9 millions d'escudos à l'enseignement
(voir A!7200!Add.3 et Corr.l, annexe II, par. 143); cependant (Cf. par. 117
ci-dessus), le montant total des dé-penses autorisées au cours de la première année
d'exécution du plan a représenté 75 p. 100 de moins que l'objectif annuel initial.

122. Depuis 1965, les crédits budgétaires au titre de l'enseignement ont augmenté
de près de 75 p. '100, passant de 192,1 millions d'escudos cette année-là à
334,9 millions d'escudos en 1968. Ces augmentations suivent à peu près celles des
dépenses publiques. au cours de la même période, mais le dernier chiffre ne
représente que 6,5 p. 100 de l'ensemble des dépenses ordinaires. En revanche, le
crédit que le budget alloue à l'Ecole d'études universitaires générales, qui vient
récemment de prendre le nom d'Université de Luanda, a augmenté beaucoup plus
rapidement et s'élevait en 1968 à 49,5 millions d'escudos, soit approximativement
13 p. 100 de l'ensemble des crédits consacrés au secteur de l'enseignement. Par
ailleurs, on a alloué un crédit extraordinaire de 10 millions d'escudos à
lf enseignement supérieur portant à 70 000 escudos par étudiant la somme consacrée
en 1968 à cette branche de l'enseignement, contre l 000 escudos envircn par élève
dans le reste du système scolaire.

123. La presse locale a ouvertement critiqué l'insuffisance des crédits alloués
à l'enseignement à laquelle elle attribue la pénurie de personnel enseignant, le
manque d'améliorations dans le système d'enseignement et l'insuffisance des
traitements des enseignants engagés à titre temporaire, qui doivent, par consé~uent,

L
l" ,

udos [';

u !::I
it

On trouvera une description du système scolaire angolais dans les documents
A/6000/Rev.l, chap , V, par. 37-42 et A/6700/Rev.l, chap . V, par. 77-83 et
225-236.
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Voir A/6700/Rev.l, chap. V, par. 229.. La
préprimaire d'adaptation pour les enfants
et qui viennent d'un m~lieu différ:nt.

Excessive Gutter Binding

. 131. ]
de 32 ~

secondé
127. Au cours de l'année scolaire 1965-1966, les services d'inspection ont consté'~J pour 11
qu'un nombre élevé d'enfants échouaient à leurs examens de classe préprimaire et:' : établ.u
première année, et ont déclaré qu'il fallait accorder une attention plus grande à des été
ce problème. Néanmoins, les statistiques scolaires pour l'année 1966-1967
n'indiquent pas Une amélioration sensible. Ces difficultés s'expliquent peut-êta
en partie par le fait que la lar.guE dans laquelle l'enseignement est dispensé au .
cours des premières années n'est pas la langue maternelle de l'enfant et que le
vocabulaire nouveau que l'enfant acquiert à l'école ne peut donc lui servir de
moyen de communication à la medson , Les autorités portugaises ont reconnu cette
difficulté et s'efforcent en général de recruter pour les écoles d'une région des
monitores (enseignants) de cette même région pour qu'ils puissent ccmmuniquer plu:
aisément avec les élèves et les parents.

126. la répartition des élèves inscrits dans les écoles primaires n'a guère char;
depuis l'année dernière (A/7200/Add.3, chap , VIII, annexe II, par. 154). Sur les'
264 836 élèves inscrits dans les écoles primaires, deux tiers (173 124) étaient e:
classe préparatoire y/ou en première année; moins du cinquième (45 193) étaient
inscrits en deuxième année; à peine plus de 10 p. 100 (27 969) en troisième année:
et 7 p. 100 seulement (18 550) en quatrième année. Bien que 55 p. 100 des élèves:
inscrits dans les écoles primaires (144 099) aient passé avec succès leurs exanen
sur les 18 550 étudiants inscrits en quatrième année, 4 279 seulement ont passé
avec succès l'examen qui sanctionne la fin des études primaires.

125. Au cours de l'année scolaire 1966-1967, le ncmbre total d'élèves inscritsa~

différents niveaux d' enseignement était de 305 759, contre 255 690 l'année précé.
dente. Ce chiffre représente une augmentation de presque 20 p. lCO (tnbleBu 3).

1

trouver un emploi supplémentaire. Elle a également formulé des critiques s~ le
coût des manuels, notamment dans les écoles primaires. Il a été difficile d' obter
dans le Territoire les nouveaux manuels spécialement préparés pour l'Angola et dot
le prix est trop élevé pour la majorité des familles ayant des enfants d' §:ge
scolaire.

124. Dans son programme d'expansion des établissements scolaires, le gouvernemen;
a alloué des crédits supplémentaires aux écoles catholiques et leur apporte son
aide pour qu'elles atteignent le niveau requis; en revanche, il continue de décou.
rager les missionnaires protestants qui dispensent encore un enseignement dans le
Territoire. :te 1961 à 1967, le nombre de missionnaires protestants en Angola est
tombé de 261 à floins de 50. En juin 1968, les autorités portugaises faisaient )
savoir que la présence de 45 missionnaires des Etats-Unis et du Canada était jugét
"indésirable" et elles ont prié ces missionnaires de quitter le Territoire.

~/
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128. Le tableau 4 montre qu'en 1966-1967, le ncmbre des écoles avait diminué dans
::ieuX districts frontaliers : dans le district de Moxf.e o, cù il est passé de 149 à
~4 et dans le district de Zaire, cù il est passé de 41 à 39. En 1968, le gouver
nement a reclassé au moins huit écoles rurales, qui sont passées au rang d'écoles
primaires officiellement reconnues grâce à 1 ' addition des trois premières classes
::i~ cycle primaire; il a créé deux nouvelles écoles primaires, une à Carmona et
11 autre à Caisi dans le district de Bié, et au moins 10 nouvelles écoles rurales,
une dans le district de Huambo à Alto Chiumbo et neuf dans le disctrict de Cabinda.

~9. En 1968, le Gouvernement angolais a promulgué une loi sur l'enseignement
primaire élémentaire (Portaria No 15 665, 7 août 1968). Il semble que la nouvelle
loi n1apporte aucune modification au syetème actuel de l'enseignement mais qu'elle
regroupe simplement en un texte unique toutes les lois précédentes relatives à
11 enseignement primaire élémentaire :!' /.

130. En décembre 1967 (Portaria No 23 114, 29 décembre), le gouvernement a étendu
aux territoires d'outre-mer le second cycle de Il école primaire. qui ccmprend une
cinquième 2t une s i.xâème année. Ce cycle, qui a d-5jà été introdu.i t au Portugal
en 1964 dans le but d'améliorer le niveau général de l'enseignement, est obligatoire

. pour tous les enfants qui n'ont pas l'intention de poursuivre leurs études dans
une école secondaire, après avoir terminé leur quatrième année dl enseignement
primaire. Néanmoins, en attendant que l'on dispose des établissements nécessaires,
ce nouveau cycle ne deviendra obligatoire dans les territoires d' outre-mer que
dans quatre ans, c'est-à-dire pour les enfants qui sont maintenant inscrits en
première année (Portaria No 23 207, 6 février 1968).

Il s'agit des lois-décrets No 42 994, 28 mai 1960, No 45 908, 10 septembre 1964,
et No 46 )~.47, 20 juillet 1965.

132. En 1968, il Y avait Il liceus publics dans le Territoire, répartis entre les
'filles principales de la f'ac on suivante : trois à Luanda, un à Male.!lje, un à
!'Îcçamedes, un à Sa da Bandeira, un à Silva Porto, un à Nova Lisboa, un à Benguela,
'ln à Lobito et un à Carmona (Portaria No 15 684, 20 août 1968). Le Gouvernement
angolais a requ l'autorisation de construire un nouvel institut commercial et
industriel (établissement secondaire technique) à Silva Porto dans le district de
Bié (~ortaria No 23 282, 23 mars 1968). Le nombre total de ces instituts publics
~e trouve ainsi porté à cinq dans le Territoire, les autres instituts étant situés
a Luanda (2), Huambo (1) et Huila (1) e

i passé ,131. Le ncmbre d.'élèves inscrits dans les écoles secondaires en 1966-1967 était
de 32 259 : 16 700 fréquentaient des liceus (établissements d' ense ignemc-nt

,secondaire) et 15 559 des écoles techniques secondaires. Les chiffres provisoires
mt constr '1;1 pour l'année 1967-1968 indiquent que 34 621 étudiants étaient inscrits dans les
laire et:' : établissements secondaires, 17 990 d'entre eux allaient au 1iceu et 16 831 dans
grande à des établissements techniques secondaires.
>7
peut-êtr:
iensé au
que le
'ir de
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133. En janvier 1967, le gouvernement a simplifié le système des écoles secondaires
au Portugal en créant: au lieu de cours distincts pour les écoles secondaires
d'enseignement général et les autres, un cours unique d'une durée de deux ans
désigné sous le nom de cycle préparatoire à l'enseignement secondaire. Les étudiants
peuvent ainsi recevoir un enseignement secondaire pendant deux ans avant de choisir
entre le liceu, c'est-à-dire l'enseignement général, et une école technique. Plus
tard dans'-l' année, le nouveau cycle préparatoire à, l'enseignement secondaire a été
étendu aux territoires d'outre-mer. Au cours de l'année scolaire 1968-1969, les
douze écoles élémentaires techniques d'Angola deviendront des écoles secondaires
préparatoires. Par ailleurs, les quatre écoles secondaires préparatoires prévues
ont été construites à Luanda (avec actuellement 350 000 habitants environ), deux
à Nova Lisboa (nombre d'habitants en 1960 : 70 629), et une dans chacune des
vingt et une autres villes ayant plus de 10 000 habitants (iécret No 48 608,
7 octobre 1968) [lé! / •

134. Depuis que l'Ecole d'études universitaires générales d'Angola a été reconnue
comme université, les diplemes qu'elle décerne sont reconnus comme équivalents des
dip16mes conférés par les universités portugaises. Au. nombre des nouvelles sections
autorisées pour l'année scolaire 1968-1969 figurent les mathématiques, la physique,
la chimie, la biologie et la géologie. Pour obtenir une licenciatura (l'équivalent
d'une licence) dans l'une de ces sections, il faut étudier à l'université pendant
5 ans. Néanmoins, étant donné la nécessité urgente d'avoir davantage d'enseignants
qualifiés pour le secondaire, seul l'enseignement des trois premières années
(le cycle général) de ces nouveaux cours sera dispensé en Angola pour l'instant.
Il est également nécessaire de terminer le cycle général pour accéder à divers
emplois dans la fonction publique (décret No 48 196~ 10 janvier 1968).

135. Au cours de l'année scolaire 1968-1969, l'on a ajouté - au niveau univer
sitaire - de nouveaux cours de chirurgie, de sylviculture ainsi que dans diverses
branches techniques. Le gouvernement avait à l'origine l'intention d:~nvoyer les
étudiants terminer leurs deux dernières années d'études universitaires au Portugal,
mais cette mesure ne sera plus nécessaire pour des disciplines telles que le génie
civil, les techniques d'extraction minière et l'électrotechnique.

136. En 1967-1968, 804 étudiants étaient inscrits à l'université de Luanda contre
590 en 1966-1967. On ne dispose d'aucun renseignement sur la répartition des
étudiants par section. Au cours de l'année 1967-1968, de nouveaux professeurs ont
été nanmés : 3 professeurs titulaires de chaires, un professeur détaché, un mattre
de conférences (primeiro assistente) et 56 assistants (segundos assistentes), port~t'

le total à 136.

. 1

E

F

aa/ Il s'agit des villes suivantes, le nombre d'habitants en 1960 étant indiqué
entre parenthèses: Bela Yi§ta (~3 296); Benguela (40 282); Cabinda (13 499);
Caconda (38 185); Carmona (13 613); CubaI (36 254)j Dondo (22 060); Gabela
(23 33S)j Henrique de Carvalho (12 535); Lobito (50 424)j Luso (35 817);
Malanje (25 766); Mcçamedes (7 963); Novo Redondo (12 708); Porto Amboim
(11 679); Quibala (38 096); Robert Williams (19 974); Sa da Bandeira (15 129);
Salazé!r (22 079); Serpa Pinto (10 162); et Silva Porto (24 990).

. s<
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495 588

12 961 14 783

14 651 16 700

255 690 305 759

222 326 267 768

18

76
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729

7?0

8 004

5 986

1966-67 1965-66 1966-67

11

661

. 659

4 922

6 708

4

2

Tableau 3----

3 395

--------,--,

l

2 819

Statistiques scolaires pour 1965-1966 et 1966-1967

Nombre dfétablissements Nombre d'enseignants Nombre d'élèves

Angola

Enseignement
primaire 2 660

Ense Igncme nt
secondaire général 55

E.lseignement
technique :

Ecoles technique s
élémentaires 36

Instituts d'ensei
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Ecoles d fagri
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Portugal,
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Etudes universitaires 1

10

1

33
38

53
77

709

477
l 035

607

b .,

794

203

3 093
231

705

2 957

50

28

267
-------------

47

30

233

- 209 -

7

3

43
------,-------

7

3
44

Angola. Direcçao dos Serviços de Estatistica. Estatistica da Educaçâo,
ana lectivo de 1965-66, Luanda, 1967, page 13; ibid., ana lectivo de
1966-67, Luanda, 1968, page 13.

Trois écoles ont été fermées pendant l'année scolaire.
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Tableau 4

Enseignement primaire en Angola

Ecoles, enseignants et élèves inscrits par district
pour 1966-1967 ~I

·_---------
District pOnlation Ecoles Enseignants Elèves----- - 1960) --- ----------------

Passant dans la
classe supérieul'e
ou ayant passé les

Inscrits examens avec succès----_._---
Tûtal 4 840 719 3 171 5 898 264 836 144 C99---
Benguela 489 039 270 536 24 738 14 310

Bié 453 106 296 '-7"1 31 854 12 426'J.

Cabinda 58 680 121 214 9 092 3 846

Cuando-Cubango 113 063 56 81 2 588 1 135

Cupnz3. Nord 263 600 193 330 15 117 8 650

-:;uanza Sud 405 564 185 314 13 196 7 792

E.l3mbc 598 441 591 901 43 826 27 744

l'ulla 595 672 321 554 25 575 13 224
," ::'uanda 349 764 174 845 31 790 20 281

~un 'la 247 430 126 200 10 275 4 699

kllanj'.~ 452 285 353 539 22 425 12 341
, " J 43 419 42 101 3 185 1 826rlc~ame es

),\ x i cc 266 709 144 212 9 689 3 804

r" 399 886 260 402 17 407 9 861l[je

7 .-. 104 061 39 94 4 079 2 160~alre

----
AnGola. Direcca0 dos Serviços Je Estatlstica, Estat18!ic~da_~ducaqao,

ana lectivo de 1966-67, Luanda, 1968, page 53.

QI POLIT ccmpqrer avec les chiffres de 1965-66, voir dccument A/7200/Add.3
et Corr.l, annexe II, tableau 2.
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Généralités

Evolution constitutionnelle et politique

a) Gouvernement du Territoire

- 213 -

On trouvera des renseignements d'ordre général sur le Territoire dans
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session, Annexes,
additif8:ü- point 23de -1 '"ordre cIil,Joor'-{deüiième-partie ) TJ..p'(&J7'Rev.l) ,
chap. V, par. 42.

al

MOZl\MBIQUE~/

1. En 1966, la population du Mozambique était officiellement estimée à
7 040 000 habitants; selon des estimations non officielles, elle s'élevait à
7 250 000 habitants. On ne po~sède pas de chiffres sur. la répartition de la
population par race après 1960. Selon des données publiées récemment, une étude
de la population résidente, effectuée il y a plusieurs années, indi~uait qurenviron
2,5 p. 100 de l~ p?pula~io~, composée d~Ettropéens, d'Asiatiques, de ~esti90s et
de quelques Afr1ca1ns, eta1ent concentres dans les zones urbaines et se livraient
à des activités modernes - extraction minière, certains types d'exploitation
agricole, etc.; environ 3,5 p. 100 de la population, comprenant surtout des
Africains venus des campagnes, étaient concentrés aux alentours des principaux
centres urbains; la population rurale africaine, qui pratisuait une agriculture
de subsistance, et quelques travailleurs migrants africains représentaient le reste
de la population, soit 94 p. rao. Cette structure nIa guère changé, semble-t-il,
depuis que cette étude a été effectuée si ce nlest que plusieurs milliers
dlAfricains ont été engagés dans les forces armées.

2. Aucune disposition constitutionnelle ou législative nlest venue modifier
en 1968 le système de 80uvernement ou 11 administration du Territoire.

3. En juin 1968, M. Balthazar Rebello de Souza a été nommé Gouverneur général
du Moz~bique. Il est le premier gouverneur général en 30 ans qui ne soit pas
un militaire. Sa nomination a été, en général, interprétée par la presse comme
une initiative visant à démontrer que la situation militaire au Mozambique était
bien en main et que les principaux problèmes étaient drordre politique.

4. Lorsque le nouveau Gouverneur général a pr@té serment, le Ministre des
territoires dloutre-mer a souligné tout particulièrement la nécessité dlune
coopération plus étroite entre les administrations civiles et militaires des
territoires droutre-mer. La t€che du gouvernement au Mozambique, a-t-il dit,
~tait complexe du fait des innombrables problèmes administratifs qui demandaient
a être examinés avec le plus grand soin et des questions internationales, surtout
celles qui avaient trait aux pays voisins, dont il fallait tenir compte.
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a)

On trouvera une description de l t adrrd.nistration locale dans les Documents
officiels de lrAssemblée générale, dix-neuvième session, Annexes~No~
(premièrë part"ie) (J\!58cOjRev. ï)', chap , V, par. 46 et suivants e -

Il s'agirait de personnes qui auraient été enlevées.

b/

5. Dans les diverses déclarations qU'il a faites depuis sa prise de fonctions)
le Gouverneur général Rebella de Souza a constamment souligné qu'il était nécessaire
que la population coopère avec le gouvernement et les autorités militaires) qu'il
importait d' Lnsba urel' HIa paix et la sécuitté individuelles et collectives" dans le
Territaire et qu ril fallait tf la révolution permanente des institutions nouvelles et
des hommes n0uveaL~ dans t~us les domaines!!. Il a nommé de nouveaux titulaires à
quatre des postes de secrétaires provinciaux (travaux publics et communications;
terres et colonies de peuplement; économie; sant8 publique, travail et protection
sociale). Il siest également rendu dans IR plupart des villes importantes ainsi
qù.e dans les zones de combat du nord.

t) Administration locale~/

~/

9. Contrairement à ce qui s'était produit en 1967, les communiqués militaires
portugais n'ont pas précisé en 1968 le nombre de guérilleros capturés. Ils ont cl
annoncé que plusieurs milliers de personnes avaient été "récupérées" (recuperadas)~

7. Rendant compte de la situation militaire en septembre 1968, le Gouverneur
général a déclaré au Conseil législatif que, dans les districts de Cabo Delgado
et de Niassa" l'infiltration des guérillas avait été !!progressivement éliminéetf

avec l'aide de la population et des milices locales. Il a admis toutefois qu'il
y avait eu dans le district de Tete "certaines!! activités de guérilla dont le but
était d'interrompre les travaux du barrage de Cabora Bassa.

Activités militaires

8. Si Iron fait abstraction de la réouvertLITe du front de Tete par les guérilias)
les nouvelles de presse semblent confirmer qu'il n 'y a pas eu dt autre expansion vers
le sud de la zone des activ~tés de guérilla durant l'année. En outre, les commu
niqués militaires portugais, qui étaient publiés auparavant à des intervalles de
cinq à sept jours, sont devenus moins fréquents depuis février 1968, n'étant plus
publiés qu'à des intervalles d'environ quatre à ~ix semaines et relatant
essentiellement des activitÉs de guérilla telles gue minages de routes et
embuscades. ~ partir draoQt 1968, les cOmTauniqués ont souligné de plus en plus la
coopération apportée par la population locale et par les milices aussi bien aux
opérations montées contre les forces de guérilla guraux contre-attaques lancÉes
contre eux. Depuis septembre, les sources portugaises ont signalé de moins en
moins dTattaques de guérilla mais de plus en plus d'activités de propagande visant
à démoraliser les troupes portugaises.

6. Les élections aux conseils municipamc devaient avoir lieu le 17 novembre 1968
et les électi~ns aux conseils de district les 23 et 24 novembre 1968. On ne
possède aucun renseignement sur les résultats.

---,-_.----

,"



~.:
~. et qu' un nombr-e plus grand encore de personnes Si étaient "rendues". Selon les

chiffres officiels, les pertes portugaises sont tombées de 99 en 1967 à 73 en 1968
et les pertes des gu~rilleros de l 130 à 65'7·

10. Dans le district de Niassa, les activités de guérilla se sont poursuivies
J~out au long de 1968, notamment aux environs d'Unango-Nova Viseu et au sud jusqu r à
Catur (voir carte) 0 On a annoncé que les combats sur les bords du lac Niassa
avaient diminué après que les troupes portugaises eurent organisé des patrouilles
sur le lac en 1967.

11. Dans le district de Cabo Delgado, aucun combat n'a été signalé au cours de
l'année au sud du fleuve Messalo. Les sources portugaises reconnaissent que le
plateau de Mueda demeure le principal retranchement de la guérilla et que les
hostilités se sont étendues au sud jusqu'au secteur de Chai-Macomia. Vers la fin
de l'année, les communiqués militaires portugais ont annoncé des opérations de
ratissage contre le Frente de Libertaçao de Mo~ambique (FRELIMO) au nord de
Cabo Delgado ainsi qu'au Niassa, confirmant ainsl indirectement les affirmations
duFRELIMO selon lesquelles il occuperait ces'districts.

12. A Tete, les sources portugaises ont signalé des activités de guérilla
principalement au nord et au nord-ouest du district, en particulier dans les
régions de Gaga Coutinho et de Cassacatiza. Du fait de ces nouvelles activités
de guérilla, des troupes portugaises ont été transférées du Niassa au Tete,
l'hôpital régional du Tete a été transformé en hôp'L tal militaire et Gago Coutinho,
qui se trouve sur la frontière avec la Zambie, a été fortifié -pc.ur servir de poste
de commandement contr61ant un large secteur de la vallée du Capoche (voir carte).
Certains faits indiqnent également que la population locale vivant le long de la
frontière avec la Zambie est regroupée dans des villagee spéciaux.

U. Le FRELIMO, qui affirme contr6ler un cinquième du territoire, disposerait
actuellement de 8 000 à 15 000 hommes • Pour le FRELIMO, les événements importants
de 1968 ont été, d'une part, la reprise des opérations dans le district du Tete et,
d'autre part, la réunion du congrès du Parti au Mozambique même (il aurait eu lieu
dans le district du Niassa en septembre). En août, les forces du FRELIMO ont lancé
une attaque contre l'aérodrome de Mueda, dans le district de Cabo Delgado, et ont
annoncé quVelles avaient détruit 13 avions portugais. Les communiqués militaires
portugais, qui n'avaient pas signalé 1!attaqu0 au moment où elle s'est produite,
ont seulement reconnu le fait en janvier 1969, après que la presse internationale
en eut fait état. La source portugaise a toutefois qualifié la nouvelle de "fausse
propagande" et nié que des avions aient été détruits.

14. Les affirmations des parties étant souvent contradictoires, il est difficile
de se faire une idée exacte de la situation militaire, mais une chose apparatt
clairement : pour le Gouvernement portugais, la lutte consiste désormais à cont.rfil.er
la population. Selon un article récemment paru dans The Washington Post à la sui te
dlune tournée de huit positions tenues par les Portugais dans les t.,tois zones de
combat, la politique portugaise consiste maintenant à rassembler la population dans
des villages protégés. Près de la moitié des 800 cao habitants des districts de
Niassa et de Cabo Delgado ont été regroupés dans environ 350 villages, ou
aldeamentos, entourés de barbelés, gardés et administrés par des forces para
mi:itairëS"ou militaires d/~ La situation générale dans les zones de combat est
décrite dans les termes suivants dans cet article :

----
di ~~io de Noticias du 25 avril 1969. Selon une déclaration faite par un porte-

parole dü Ministère de l'outremer, il y avait dans le Niassa 100 villages
comptant au total 200 000 habitants et dans le Cabo Delgado 150 villages
corrptant au total 140 OCO habitants.
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17. !u Mozambique, on a aussi enregistré un accroissement marqué des activités
de la PSP et de la PID=. La preuve en est l'augmentation des allocations
budgétaires aussi bien pour la PSP que pour la PID~, ainsi que celle, très
importante" des allocations pour l'établissement de travail pénitentiaire pour la

"Les Portugais tiennent les villes dans lesquelles ils ont stationné
des troupes qu'ils ravitaillent au besoin par air. Dans certains secte~s

toutefois, léS guérilleros du FRELIMO se déplacent plus ou moins librement'
dans la brousse, sr assurent par la persuasion ou par la force 1 rappui de la
grande majorité des habitants et empêchent les Portugais de circuler Sur la
plupart des routes, sauf dans des convois militaires qui sont exposés a~

mines et aux embuscades ."
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16. Contrairement à ce qui se passe en .~;ngola où le gouvernement reconnaît que
les guérilleros sont actifs dans 11 des 15 districts, les hostilités an Mozambique
se sont limitées jusqu'à présent à l'extrême nord tandis que, dans le SUd, la vie
n'en est pratiquement pas affectée. Toutefois, en 1968, les effectifs ont
probablement été plus élevés au Mozambique gu r en Angola - 60 000 et 55 000 hommes
selon les estimations. En 1968, le budget militaire du Mozambique se serait
élevé à 836,5 millions d'escudos e /. En outre, étaient inscrits au budget
ordinaire 95 millions d'escudos pour la marine, 75 millions d'escudos pour la
police politique (PSp) et 35 millions d'escudos pour la Pollci8 Internaciona1
e de Def'esa do Estado (PID~); étaient inscrits au budget extraŒ'dinaire
9 millions d'escudos pour le COlp3 de volontaires et 62 millions d'escudos pour
la sécLœité publique. Les crÉdits prévus pour les dépenses militaires et les
activités connexes ont donc atteint en 1968 l 112,5 millions d'escudos au total,
soit plus de 100 000 dollars des Etats-Unis par jour. Le proJet de budget
militaire pour 1969" qui s'élève à 900 millions d'escudos, marque un accroissement
d'environ 7 p. 100; toutefois, l'allocation à la PIDS est passée à 41,,5 millions
d'escudos" soit un accroissement de 20 p. 100, et l'allocation à la sécurité
publique à 87 millions d'esco.dos, soit un accroissement de 24 p. 100.

15. En février 1969, le Ministre portugais de la défense, le général
Sa Viana Rebella, s'est rendu au Mozambique et a fait une tournée de cinq jours
dans les districts du nord. Sa visite, qui a suivi de près le décès du Président
du FRELJl10, M. Eduardo Mondlane, a coïncidé avec l'annonce d'une opération
combinée que les Portugais avaient l'intention de monter sous peu contre les
guérilleros dans le nord. Dans une harangue aux forces armées du Mozambique,
le général Rebello a dit que le Portugal ferait tout pour "restaurer la na Ix et
la séc urité au Mozambique dans les plus brefs délais lf

• Il a soulignÉ qu~ le
succès de cette campagne dépendrait essentiellement du progrès économique et
social du Territoire.

~/ Un escudo vaut 0,035 dollar des Etats-Unis.
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maison centrale de Lourenço Marques et pour le camp d1internement de Mabalane dans
le district de Gaza ~/. En juin 1968, la FIDE a réussi à capturer plusieurs
membres du Pan-African Congress for South Africa qui traversaient le territoire pour
se rendre en Afrique du Sud.

18. Les effectifs de la PSP comme ceux de la FIDE sont actuellement renforcés.
En 1968, la PSF a commencé à recruter des femmes à des postes d'employés de bureau,
elle en recrutera d'autres par la suite à des postes d'agents de la circulation et
d'inspecteurs. En décembre 1968, les effectifs de la FIDE dans le territoire ont
été augmentés de presque 40 p. lCO, passant de 475 à 662 personnes.

19. Selon un article, les autorités civiles et militaires ont fait appel à la FIDE
pour essayer de convaincre la population africaine de la zone des combats que le
FRELIMO ment lorsqu'il prédit à ses partisans un sort épouvantable s'ils sont
capturés ou s'ils se rendent aux autorités portugaises. Par exenœle, à la suite de
la visite que le Directeur de la PIDE a faite dans le territoire en décembre 1968
et au cours de laquelle il s'est rendu dans les districts du nord et dans la région
du barrage de Cabora Bassa, un journal de Lisbonne a publié un article sur son
royage ainsi qu'une photo représentant des prisonniers fort bien vêtus
de la prison de Machava, à la sortie de Lourenço Marques. D'autres articles
parus dans les journaux du Mozambique ont publié de longs entretiens avec des
Africains capturés par les Portugais. Selon une source, il y a actuellement
environ 20 000 Africains détenus dans les prisons et les prisonniers réhabilités du
nord sont renvoyés dans leurs villages pour aâder à y assurer la "défense". En
décembre 1968, la presse portugaise a rendu compte d' une visite qu'un représent ant
de la Croix-Rouge internationale a rendue dans di vers centres où des guérilleros
capturés éta ient détenus.

20. L'enseignement est également utilisé dans le cadre de l'action psychosociale.
En 1968, un cours utilisant des auxiliaires audio-visuels a été organisé à titre
expérimental à Nampula en vue d'apprendre le portugais aux nouvelles ~ecrues

africaines. Avec l'accroissement des Africains recrutés dans l'armée portugaise,
les problèmes de communication ont pris de l'importance étant donné que pratiquement
aucun Africain de la brousse ne parle ni ne comprend le portugais. L'armée, le
Ministère de l'éducation et l'Institut d'enseignement audio-visuel (Instituto de
Meios Audio-Visuais de Ensino) (IMAVE) ont collaboré à l'organisation de ce cours
à Nampula qui a été choisi parce que s 'y trouvent le Q'J.artier géué r al, de la région
militaire du MozambiqŒe ainsi que le Centre de formation militaire. Un commandant
de la Section de l'action psychologique a été nommé directeur du cours.

21. Les soldats macuas ont été choisis pour constituer le premier groupe d'élèves
parce que les Macuas et les Lomwes, qui seraient plus de 2 200 000, occupent une
grande partie des districts de Cabo Delgado et de Niassa et forment une entité
linguistique. Dans le cadre du cours, on apprend aux soldats à comprendre et à
parler le portugais et, en outre, on les aide à !l s' intégrel socialement" dans
l,'armée et dans leur nouveau milieu. L'objectif poursuivi est de créer "une
me~talité nouvelle, port.ugaise et chrétienne" en leur inculquant le sentiment
dl etre portugais et de leur permettre d.,,= comprendre Il sinon la raison de la guerre,
du moins qu'il y a une raison à la guerre) de façon que le moment venu ils
s'identifient à la communauté por-tugaâ se'",

!! Voir tableau laC ci-après. Entre 1967 et 1969, l'allocation budgétaire pour
la FIDE a été augmentée de 5'0 p. 100 et, en 1969, les dépenses prévues pour
les prisons et la FIDE représentaient plus du quart de celles de
l'enseignement.
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a) Généralités

Situation économique

b) COillffierce extérieur et situation des paiements

26. Ainsi qu t i l, ressort des paragraphes qui sui vent, la balance commerciale et la ;
balance des paiements du Mozambique se sont légèrement redressées en 1967 par
rapport à 1966, et les recettes effectivement perçues ont largement dépassé les
prévisions initiales.

27. Far suite de l t adoption, au début de 1967, de mesures de contrôle à l' impor
tation tendant à atténuer le déficit commercial chronique du Terri toire (qui 1 1
s'était récerrment aggravé), la valeur des importations -du Mozambique a été ramenee !
à 5 727 mi.Ll icns dt escudos, ce qui représente une baisse de 244 millions dl escudos f

!
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24. Rècemmerrt , la presse a donné une large publicité aux voyages effectués par
divers militaires étrangers dans les secteurs du nord oÙ se poursuivent des
activités de guérilla et au site du barrage de Cabora Bassa. Il s'est agi notarzer
des attachés militaires à Lisbonne de l'Italie, de l'Espagne, de l'AfriqLle du Sud,
du Royaume-Uni et des Etats-Unis; du Commandant en chef des forces d'Afrique du Su;
du général de di vision Frazer, et du "Ministre des affaires étrangères et de
la défense" du régime Smith de Rhodésie du Sud.

22. Les communiqués militaires officiels et les nouvelles de presse montrent
que le Gouvernement portugais se préoccupe de plus en plus des contre-mesures qui
sont prises et qu'il qualifie "d'activités de propagande ennemies". C'est ainsi
que le nouveau Secr~taire d'Etat à l'information du Portugal, M. Cesar Moreira
Bap t Ls t.a , a récemment déclaré que les programmes de la radiodiffusion nationale
de:raü;nt êt~e entendus dans tout. "le terri toire national" de façon qu ' ils puisse::"
falre echec a la propagande ennemle. .

25. Cn ne dispose encore d'aucune donn~e relative à l'activité économique dans le
Terri toire en 1968, mais il ressort de certains indices généraux qu'aucun chengeser
important n'est intervenu au cours de cette année. Au Mozambique, contrairement à .
ce qui se passe en Angela où la "subversion!' intérieure et le coût de la guerre or.:
entrainé des difficultés financières, le principal souef du gouvernement est d' ar.É·
liorer les communications routières et ferroviaires qui procurent au Terri taire
une bonne partie de ses recettes, de développer la production exportable, les
entrées de capitaux étrangers et les facilités de crédit.

d) Personnalités qui se sont rendues dans le Territoire

23. En dehors des voyages que des membres du Gouvernement et de hauts
fonctionnaires portugais ont faits dans le Territoire} parmi les pèrsonnes qui
se sent rendues au Mozambique en 1968 et au début de 1969, on citera notarrment :
les ambassadeurs à Lisbonne de l'Autriche, des Etats-Unis d'Amérique, de la France
et .lu Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord; le Directeur de la
Division des af'f'stres africaines du Ministère des affaires étrangères de la
République fédérul.e d'Allemagne; des diplomates pakistanais et s'J.isses et des
membres des parlements français et britannique.

'. i
'--î

f



ent
res qui
ainsi

eira
anale
puisse~~

qui
ment
a France
la

.a
des

-s par
!s
. notaeaer
~ du Sud,
lue du Sut
de

1 dans le
changeeer
.rement à .
uerre or:
st d' ar.É·
toire
les

le et 1&
par
é les

1
'~mpor" t
111 !
ramenée f

1escudos 1
!

par rapport à 1966. En revanche, les exportations ont augmenté de 285 millions
d'escudos et ont atteint 3 501 millions d'escudos, de sorte que le déficit de la
balance commerciale a été limité à 2 226 millions d ' escudos, soit 529 millions
d'escudos de moins que l'année précédente.

26. Cn n'a assisté à aucun changement notable dans la composition des importations
et des exportations en 1967. Les principales importations ont été: les auto
mobiles (377 millions d'escudos, soit 6,6 p. 100 de la valeur totale des impor
tations); le pétrole brut (326 millions d'escudos, soit 5,7 p. 100); les cotonnades
(295 millions d'escudos, soit 5,2 p. lCO); les vins (200 millions d'escudos, soit
3,50 p. 100) et le blé (128 millions d'escudos, soit 2,2 p. 100).

29. La bourre de coton et les noix de cajou non décortiquées figurent toujours en
tête de liste des principales exportations; ces articles représentent respectivement
18,2 p. lCO (639 millions d'escudos) et 15,2 p. lCO (531 millions d'escudos) de la
valeur totale des exportations. Les autres principales exportations sont: le
sucre (9,4 p. 100, 329 millions d'escudos), le thé (7,4 p. 100, 259 millions
d'~scudos), le coprah (5,46 p. 100, 191 millions d'escudos) et le sisal
(2,65 p. 100, lCO millions d'escudos).

30. le For-t.ug al, est resté le principal partenaire commercial du Mozambique,
auquel il a fourni plus de 25 p. leO de ses importations et dont il a absorbé près
de 30 p. lCO des exportations. L'Afrique du Sud a enlevé au Royaume-Uni la place
de deuxiè~e partenaire commercial du Territoire, fournissant à ce dernier
10 p. 100 environ de ses Lmpor t.at Lcns et absorbant 18 p. 100 de ses exportations.
Les autres principaux fournisseurs du Territoire ont été, par ordre d'importance
décroissant, le Royaume-Uni, la République fédérale d'Allemagne, l'Irak, les
Etats-Unis et le Japon; ses principaux clients ont été l'Inde, les Etats-Unis, le
Royaume-Uni et l'Angola.

31. En 1967, le déficit de la balance des paiements du Territoire vis-à-vis du
Fortugal s'est éle vé à 333 millions d'escudos, contre 399 mi.Ll.i.oris d'escudos en 1966,
et 218 millions d'escudos en 1965. NÉanmoins, comme il a été dit par ailleurs (voir
ci-dessus l'A~nexe 1, par. 74), la balance des paiements du Territoire a marqué
en 1967 un excédent de 923 millions d'escudos, qui a contribué à l'excédent enre
gistré par la balance des paiements de la zone escudo avec l'étranger.

32. Il ressort des chiffres publiés (tableau 1) gue les envois de fonds des
travailleurs employés dans les mines d'or d'Afrique du Sud, l'augmentation des
redevances payées par les sociétés pétrolières, due à l'intensification de la
prrspection et à l'octroi de nouvelles concessions, ainsi que le développement
des transferts de fonds publics ont contribué à l'apparition d'un léger excédent
du compte courant pour le Territoire. En outre, le déficit corrmercial traditionnel
a été compensé par les recettes provenant des transports et du tourisme, et,
malgrÉ d'importantes sorties de ionds au titre des intérêts sur les capitaux
investis, on a enregistré un excédent de 6 millions d'escudos. Dans le compte
-;apital, néanmoins, le déficit des mouvements nets des capitaux privés à long
terme et celui des transferts des fonds publics (du fait notamment de l'amor
tissement de la dette contractée envers le Portugal) ont concouru à l'apparition
dlun déficit glot~l de la balance des paiements, se chiffrant à 333 millions
d' escudos.
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33. En 1967, le Mozambique a reçu du Fonds rnonétaire de la zone escudo un prêt
de 150 millions dtescudos en vue d'améliorer la situation de ses paiements avec
le Portugal. Cn prévoit généralement que le début des travaux de construction
du barrage de Cabora Bassa en 1969 se traduira par dtimportantes entrées de
capitaux qui auront des répercussions sur la situation de la balance des paiements,
mais cet effet favorable pourrait fort bien être en partie annulé par les envois
de fonds ~u'effectuercnt les travailleurs étrangers et l'augmentation des
importations.
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Tableau 1

Balance des paiements avec le Portugal

(Millions d'escudos)

Paiements Becettes Solde

compte courant

1966 1967 1966 1967 1966 1967

Rubriques choisies

Iv1archandi se

Intérêt sur capitaux

Envois de fonds des travailleurs
migrants et personnel

Transports

Droits de prospecti.on

Transferts publics

Total

Compte capital

Capitaux privés

A long terme

A court terme

Capitaux publics

Total

4 769 5 179 2 992 3 225 -1 777 -1 954
406 380 24 4 -382 -376

335 328 306 379 -29 +51
119 131 l 746 1 820 +1 627 +1 689
281 257 460 598 +179 +341
22 20 67 119 +45 +99

6 308 6 688 6 110 6 694 -198 +6

245 330 287 280 +42 -50
84 54 13 53 -71 - 1

~ 288 - - -17;2 -288- - -
501 672 300 333 -201 -339

Source Stanè.ard Bank Group, Annual Economie Review, Mozambigue, décembre 1968,
p. 10.
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c) Agricultur~/

Pour des renseignements détaillés sur l'agriculture et l' industrie alimentai~

au t.lozambique, voir Documents officiels de l iAssemblée générale,
vingt et unième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour
(A!6300!Rev.l), chapt V, annexe, appendice III.

g/

35. Il y aurait l 500 000 "expt.ot.t.at.tons agz-tco'Les" dans le secteur traditionnel
qu~ occupe une superficie de 21 699 km2; les méthodes pratiquées dans ce secteur
ont été décrites comme étant primitives et faisant peu appel à la mécanisation.
La plus grande partie de la production est consommée par les producteurs dans la
proportion de 97 p. 100 pour le manioc, 87 p. 100 pour le mais, 77 p. 100 pour
les arachides, 37 p. 100 pour le riz et 18 p. 100 pour les noix de cajou.
L'essentiel des ré~oltes d'exportation provient des exploitations commerciales
familiales et des plantations appartenant à des sociétés commerciales; cela est
particulièrement vrai pour le sucre et le thé.

36. Le tableau 2 donne le nombre d' "exploitations agricoles" par district et
il apparaît qu t en moyenne, une exploitation du TI secteur développé" e st quelque
400 foi s plus étendue qu'une exploitation du secteur traditionnel dont la superficie
moyenne est de 1,4 hectare. Etant donné que, d'après les estimations, le secteur
traditionnel englobe 88 p. 100 de la populat ion totale, chaque expIaitation moyenne
de 1,4 hectare doit faire vivre quatre personnes.

34. D'après un rapport publié en 1968, l'agriculture a représenté 25 p. 100
environ du produit national brut du pays au cours des cinq dernières années. Le
secteur primaire emploie quelque 88 p. 100 de la main-d'oeuvre existante et sur
les 12 principaux produits d'exportation, neuf sont des produits agricoles.
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Tableau 3- .

Terres exploitées et production agricole dans le
district de Lourenço ~arques - 1966

39. L'aie
la product
de collect
développen
MozamtiquE
lement poe
du Mozambi

38• Comm,
de dévelo:
développel
mais les (
en valeur
européens
développer
culture dt
et des agi

Moyenne
Superficie Production

par exploitant par exploitant
(he~~.§s) -.llillos)

Production
totale

(tonnes)

Superficie
totale

ih§.,Ç.:ta.!~§l

Nombre
d'exploi

tants_:..:;;.0;;._

37. Cependant, on ne dispose d'aucune statistiqlle de production opérant une
distinction entre les secteurs lItraditionnelll et "déveLoppé ", Le tableau 3
ci-dessous permet d'apprécier le genre de renseignements dont on disQose pour le
district de Lourenço MarqùeJ. On a toutefois estimé qu'en partie du fait du
développement des cultures 1e plantation, les cultures marchandes pratiquées par la
population africaine ne représentaient plus en valeur que 35 p. 100 du total
en 1967, contre 47 p. 100 en 1951.

Haricots (variétés
earopéennes)

Haricots (variétés
régionales)

Patates douces

,
-,
k

,;1

i
1. ,
i

Cultures vivrières
---.....

Rdz , non décor
tiqué

Mapira

liIais

Blé

l 624

1 213

20 754

547

l 277

601

9 165

474,4 179 0,29 110,2

882,9 610 0972 502,9

33 443,0 18 297 1,61 881,6

l 006,0 189 1 983 338,2

447,4 310 0 935 242,7

9090 676,7 0,15 1 125,9

284,0 1 996,7 0,03 217,8

40. Malgr
crédit à 1
présent, 1
Caixa de C
en 1966 (d
d'escudos
Toutefois,
d'escudos,
de la Cads.
Pour que l,
de dévcLopj
40 million.
destiné à J

leurs acti1
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Source iUssao ge.lnquérito Agti22.!§: Sqbre 0 Di;strito de_Lourenco Marques;
renseignements publiés dans Not},Ç,1.§&9 Lourençc Marques, le 12 juin 1968.

41. Faute
des prêts È

d'intérêt é

d'engrais s
1968, la CE
Elle n'a j l

d' exploita r
d'une banqr

63,0 555'5 0,07 60,2 (tonnes)

23,9 4 (millions) 0,09 16 000 (tonnes)

15,7 0,36 0,03 5,7

489,-:# 20,7'E/

----

Cult~.!'~s marchandes

Tabac 922

Canne à sucre 250

Coton nOll égrené 63

Noix de cajou 22 065

êI 111,7 tonnes vendues.

hl 4,5 kg vendus.
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39. L'aide accord~e aux exploitants agricoles par le gouvernement pour d~velopper

la production des cultures de rapport figurait dans les projets de 1udget et
~ collectifs budg~taires pour 1968 sous les rubriques suivantes : Fonds de
développement pour le coton, 75,8 millions d'escudos; Institut du cc bon du
;vlozambique, 130 miJlions d'escudos; Fonds de développement pour le riz (essentiel
~ment pour la culture irriguée), 9,9 million~ d'escudos et Institut des c~réales

du Mozambique, 83,6 millions d'escudos.

41. Faute de ressources suffisantes, la Caisse n'a jusqu'à pr~sent pu fournir que
des prêts à court et à moyen terme, à trois ans d'échéance au maximum et à un taux
d'intérêt annuel de 6 p. 100. Les pr~ts à un an pour l'achat de semences et
d1engrais sont assortis d'un taux de l p. 100. Au cours des dix premiers mois de
1968, la Caisse a consenti 40 prêts pour un montant total de 6 millions d'escudos.
Elle n'a jusqu'à présent consenti aucun prêt à long terme mais un groupe privé
d'exploitants agricoles et d'investisseurs a déposé un projet tendant à la création
d'une banque de l'agriculture. j
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38• Comme on l:a d~jà vu, l'un des principaux oLjectifs du gouvernement a ~t~

de développer la production exportable. Ainsi, le troisième Plan national de
développement pr~voit une d~pense de 2 130,1 millions d'escudos pour l'agriculture,
~is les quatre cinqui~mes de ces fonds sont destinés à l'irrigation et à la mise
en valeur de terres vier~es ob l'on souhaite installer principalement des colons
européens. Sur les fonds restants, 152,5 millions d'escudos ont ~té affect~s au
développement de l'~levage et 287,1 millions d'escudos au d~veloppement de la
culture du coton (sans irrigation), de la noix de cajou, du maïs, de la Lanane
et des agrumes.

40. Malgr~ l'existence de ces fonds d'affectation spéciale, les facilités de
crédit à la disposition des petits exploitants son~ encore insuffisantes. Jusqu'à
présent, le principal organisme fournissant des cr éd.i.t s de cette nature a été la
Caixa de Crédito Ap;ricola (Caisse de crédit agricole). La Caisse a ét~ r éor'gani sée
en 1966 (décret No 4b 938 du 4 avril 1966); son capital a été fixé à 15 millions
d'escudos et sa subvention budgétaire annuelle minimum à 5 millions d'escudos.
fuutefois, le budget voté pour la Caisse en 19c8 était inf~rieur à 3 millions
d'escudos, montant représent~ pour 1,8 million d'escudos par l'excédent de gestion
~ la Caisse et pour 350 000 escu~os par des intér~ts sur l'en-cours des pr@ts.
Pour que la Caisse puisse disposer de capitaux supp'Lément.a Lre s , la Eanque nationale
de développement (Banco de Fomento Nacional) lui a accordé en 1968 un prêt de
40 millions drescudos pour huit ans, à 5 p. 100 d'intérêt, dont le montant est
destiné à financer les pr~ts aux exploitants agricoles en vue du développement de
leurs activités et de l'a ccroissement de leur production.



Tableau 4

Production agricole
1965-1967
(Tonnes)

1965 1966 1967

Cultures d'exportation Coton fi"

Canne à sucre 164 950 178 639 199 611 Noix de 1

Coton
, ,

88 705 118 750 130 528 Sucrenon egrene

Sisal 30 972 30 902 31 379 Sisal

Thé la 970 13 983 14 419 Coprah

Thé
Cultures vivrières

Noix de (

Maïs 390 000 440 000 500 000 Graisses
Arachides, décortiquées ~O 000 114 000 118 000 Riz

Riz 93 000 79 000 88 000

.' Blé 7 500 8 000 Tabac...
! •

Divers
Source

Noi.x de cajou§} ••• 109 305 93 716

Source : Portugal : Banco_.~3~ional Ultramarino, Boletim Trimestral, premier
trimestre, Lisbonne, 1968, p. 32.

V La noix de cajou ntapparait pas dans la rubrique des "cultures" d'exportation
dans les statistiques de base car on considère qu'il s'agit d'une cueillette.
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Tableau 5

Exportation des principales cultures 1965-1967

(Milliers de tonnes et millions d r escudos)

- 1965 1966 1967

Tonnes Escudos Tonnes Escudos Tonnes Escudos

Coton fibre 31,3 553,7 28,1 491,9 38,2 638,5

Noix de cajou (non décortiquées) 98,7 492,4 77,2 436,5 56,2 308,6

Sucre 94,9 291,9 147,1 466,1 109,5 329,1

Sisal 31,4 174,9 26,7 128,9 23,2 100,0

Coprah 28,6 168,0 33,9 168,6 43,0 191,1

Thé 10,1 205,5 13,0 254,0 14,4 259,4

Noix de cajou (traitées) 4,0 110,8 5,7 161,1 8,1 222,8

Graisses oléagineuses 20,2 190,4 13,6 133,0 • • • • ••

Riz 1,1 6,8 4,0 23,1 5,3 30,7

Tabac 0,9 35,9 0,9 3,S,1 1,5 58,9

Source Mozambique Boletim Mensal de Estatlstica, février 1968
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42. Coton. Depuis quelques années, avec l'aide de l'Institut du coton
h{

le coton
est devenu, comme en Angola, une culture marchande pratiquée par les Européens.
Depuis 1963, on a irrigué en vue de la culture du coton plus de l 200 hertar-es de
terres considérées ccmme zones de colonisation européenne et situées dans les
districts se trouvant au sud de la Save, y compris 300 hectares à Maguco, dans le
bassin inférieur du Limpopo, 300 hectares à Macupulane (Magude) et 300 hectares à
Baieca (Chibuto).

44. L'industrie textile locale continue à se développer. En 1968, le gouvernement
a autorisé la création d'une nouvelle usine textile, la TEXCOM, à Matola, dans le
district de Lourenço M'arques. La TEXCOM appartiendrait à la Textil de Lourenço
Marques, SARL, elle-même associée au groupe portugais connu sous le nom de
FASOL et financée par la Compagnie générale d'entreprises électriques (CGEE).
Cette société française se trouve être l'un des membres du groupe Cons6rcio Hidro
Eléctrico do Zambeze Zamco, qui a emporté le contrat relatif à l'exécution de la
première phas e de la construction du barrage cie Cabora Bassa (voir A/7320/Add.l,
appendice III, par. 215).
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Pour les renseignements généraux concernant la production du coton au
Mozambique et le rôle de l'Institut du coton, voir ibid., appendices l et III.

.&/

43. En 1968, la production de graines de coton s est élevée à 122 000 tonnes.
On ne dispose d'aucun renseignement quant à la production et à la consommation
locales de bourre de coton, mais les exportations qui ont été absorbées en totalité
par le Portugal, ont atteint le niveau le plus élevé qui ait été enregistré depuis
1961, date à laquelle elles slétaient chiffrées à 38,2 millions de tonnes, pour une
valeur de 638,5 millions d'escudos, contre 28,2 millions de tonnes en 1967, pour
une valeur de 492 millions d1escudos. Bien qu'on ne possède pas de statistiques sur
la production intérieure, il semble que, depuis 1965, grâce à l'installation de
nouvelles usines textiles, le Territoire ait été peu à peu en ~esure de subvenir
à une plus large proportion de ses besoins. Les importations de textiles en
provenance du Portugal, qui s'élevaient à 360 millions d'escudos en 1964, sont
tombées à 320 millions d 1escudos en 1966 et à 300 millions en 1967.

45. Plusieurs des usines existantes envisagent d'effectuer de nouveaux inves
tissements en vue d'accroître leQ~ production. Soixante millions d'escudos seront
notamment investis par la Ccmpanhia de Algodao de Moçambique, coopérative de
producteurs dans la vallée du Zambeze, dans la construction d'une nouvelle usine
d'égrenage à Nampula. Cette nouvelle usine, avec une capacité horaire de
2,5 tonnes de bourre de coton, serait l'usine d'égrenage la plus importante et la
plus moderne en Afrique australe. La Sociedade Algodoeira de Fomento Colonial
(SAFC), qui contrôle entièrement la Textl:ifrica et produit à l'heure actuelle
environ 40 p. 100 des textiles nécessaires au Territoire, a également investi
60 millions dJescudos dans son usine de Vila Pery afin de porter la capacité
annuelle à 4 000 tonnes et répondre ainsi à 50 p. 100 des besoins de textiles du
Territoire. Enfin, une nouvelle société coopérative, l'UNICOP, qui groupe
3 000 agriculteurs à Caia, Mutarara et Mopeia, envisage dtinstaller une nouvelle
usine dJégrenage, dont le coût s'élèvera à environ 8 millions d'escudos. Les
agriculteurs fourniront 1,2 million d'escudos et le reste sera financé par
l'Institut du coton.

"j
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46. Noix,de cajou. Le développement de llindustrie de la noix de cajou (signalé
dans ïëdocument A/7320/Add.l, appendice III), industrie qui, depuis quelques
~ées, a attiré des capitaux considérables, stest traduit par une augmentation
des exportations de noix de cajou décortiquées, dont le volume est passé de
4 000 tonnes en 1965 à 8 000 tonnes en 196r7, Il en a résulté un fléchissement
régulier du colume des exportations de noix non décortiquées, qui sont tombées de
92 700 tonnes en 1965 à 56 200 tonnes en 1967, leur valeur tombant de 492,4 millions
dl escudos à 308,6 millions. En 1964, année record, le pays a exporté 128 000 tonnes
de noix non décortiquées et 3 193 tonnes de noix décortiquées, pour une valeur
totale de 608,4 millions d1escudos, représentant 20 p. 100 de la valeur totale des
exportations visibles.

·4~. Comme au cours des années précédentes, les noix de cajou non décortiquées ont
été exportées presque en totalité vers llInde, et les Etats-Unis ont absorbé
environ 80 p. 100 des noix décortiquées.

48. Etant donné llaugmentation des cours mondiaux des noix de cajou non décor
tiquées et la réduction progressive de la marge bénéficiaire entre les noix décor
tiquées et les noix non décortiquées, les recettes totales provenant des expor
tations de noix de cajou ont baissé depuis 1964, et ne représentaient plus en 1967
que 15,2 p. 100 du chiffre total des exportations (tableau 6).

49. En 1968, les prix des noix non décortiquées restant toujours avantageux par
rapport à ceux des noix décortIquées, et les usines de décorticage mécanique étant
de plus en plus nombreuses, llapprovisionnement en noix des usines locales, dont
la capacité légale de production dépasse au total 140 000 tonnes, est devenu
insuffisant. Cette pénurie sr est fait plus particulièrement sentir dans la région
située au sud de la Save, notamment dans les districts dJlnhambane, de Gaza et de
Lourenço Marques, où sont ins tallées quelques -unes des grandes us ines de
àécorticage.

Tableau 6

Valeur des exportations de noix de cajou 1964-1967
(en millions dtescudos)

Non Pourcentage des
décortiquées Décortiquées Total exportations totales

:ch4 (chiffres revisés) 516,9 91,5 608,4 20"'/V

1965 492,4 110,8 603,2 19

1966 436,5 161,1 597,6 18,5
l2,':7 308,6 222,8 531,4 15,2/.

S'lrce Mozambique. Boletim Mensal de Estatfstica .
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50. Outre que les droits appliqués diffèrenti/suivant que les noix sont décor
tiquées ou non (les noix décortiquées étant exonérées de tout droit d1exportation)

le gouvernement a adopté en septembre 1968 un certain nombre de nouvelles mesures '
visant à aider llindust~ie de la noix de cajou à s'assurer un approvisionnement
suffisant en matières premières. Il a interdit les exportations de noix de cajou
en provenance de la région située au sud de la Save, et le prix d'achat officiel
a été relevé suivant un barème progressif, le prix le plus élevé, 3,30 escudos
le kilo, étant pratiqué dans la région de Lourenço Marques. Le prix a été fixé
à 3,20 escudos le kilo à Joao Belo, emplacement de l'une des principales usines
appartenant à la Cajuca et à 3,10 escudos dans les districts dllnhambane et de
Gaza. Toutes les noix de cajou non vendues au 29 avril 1969 doivent être vendues
au gouvernement au prix de 2,80 escudos le kilo. Les exportations de noix de cajou
en provenance des districts du nord n'ont pas été interdites et le prix d'achat
a été fixé à 3 escudos le kilo.

,. --~------
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51. On ne dispose d'aucun renseignement quant à la production et l'exportation des
noix de cajou en 1968. Dans le courant de l'année, le gouvernement a autorisé la
création d'une nouvelle usine de traitement de la noix de cajou, l'Indûstria de
Caju Lda (Incabel). La nouvelle usine sera située à Beira, dans la prcvlnce de
Manica e sofala.

52. Sucre. Le sucre, qui, à une certaine époque, était le deuxième produit
d'exportation du Territoire, a toujours été produit principalement en vue de
répondre aux besoins du Portugal. Aux termes de la législation en vigueur
(Décret No 47 337 du 24 novembre 1966), le Portugal s'est engagé pour une nouvelle
période de 15 ans à dater de janvier 1967, à absorber une certaine proportion des
exportations de sucre en provenance de l'Angola et du Mozambique, en garantissant
également des prix d'achat sensiblement supérieurs aux cours mondiaux. Cette
décision semble avoir encouragé de nOlNea~~ investissements dans l'industrie
sucrière (y compris une large proportion de capitaux portugais) (voir A/7320/Add.l,
append~ce III, par. 165 et suivants). Pour la récolte de 1967/68, le gouvernement
a autorisé l'exportation vers le Portugal de 185 000 tonnes de sucre (Ordonnance
No 22 567, 14 mars 1967) et l'on estime officiellement que les besoins de sucre
du Portugal atteindront 200 000 tonnes ]ar an d'ici 1970, et augmenteront ensuite
de 5 000 tonnes par an.

53. D'autre part, la consommation de sucre au Mozambique a rapidement augmenté.
Pendant la période 1965-1967, la demande accrue a largement absorbé l'accrois
sement moyen annuel de la p. 100 de la production sucrière du Territoire. En 1967,

,

1
i
1
f".,,

t/ En 1968, la surtaxe (sobrevalorizaçao) sur les exportations de noix de cajou
non décortiquées variait de 478 à 602 escudos la tonne, suivant les prix
pratiqués dans les ports d'embarquement. Pour des précisions sur ce droit,
voir la note de bas de page No e) de l'annexe II ci-dessus.
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les exportations de sucre du Territoire vers le Port~gal n'ont été que de
109 000 tonnes, marquant ainsi un recul de près de 30 p. 100 par rapport aux
147 000 tonnes exportées l'année précédente. Etant donné ~u'en 1967 les expor
tations de sucre de l'Ango.la vers le Portugal ont atteint seulement 26 270 tonnes, le
Portugal a dû, pour pouvoir répondre à +a demande non satisfaite, acheter du sucre à
l'étranger;l créant ainsi ce que la presse portugaise a appelé une "crise du sucre",
étant donné qu'il a fallu pour payer ces achats, puiser dans les réserves en
devises étrangères.

54. D'un autre côté: néanmoins, un~ certaine inquiétude a commencé de se manifester
dans le Territoire quant aux perspectives d'avenir du sucre comme produit d'expor
tation une fois que la période de garantie de 15 ans sera écoulée, et que le
Territoire devra affronter la concurrence internationale. Dans le cadre du système
actuel, les prix élevés payés rar le Portug~l aux producteurs du Territoire se
répercutent sur les consommateurs portugais. Cela a également créé certains
probl.èmes . Depuis que le Portugal est devenu membre de l'Association européenne
de libre-échange (AELEJ, les fabricants ~ortugais de bonbons et autres produit3
à base de sucre ont vu leurs marchandises progz-es s i.vemerrt éliminées du marché en
raison du prix d'achat élevé du sucre. Pour redresser cette situation, le
gouvernement, en 1968, a revisé le prix officiel de différentes qualités de sucre
et accordé en même temps aux industries qui utilisent le sucre comme matière
première de base une remise d'un escudo =-jar kilo de sucre en poudre, par rapport
au prix officiel de 8,20 escudos. Les industries eXfortant leurs marchandises
vers des pays étrangers ou vers des territoires d'outre-mer bénéficient en outre
d1une remise de 3 escudos. Pour compenser les pertes résultant de sa politique
sucrière, le gouvernement a relevé de la :). 100 le prix du sucre de dernière
qualité, d'utilisation courante (amarelo), en le portant de 6 à 6,60 escudos
le ':ilo. Cette augmentation n'est ~ltune mesure temroraire, étant donné que le
gouvernement a annoncé qu'il avait l'intention dt interrompre prochainement la
fabrication et la commercialisation de cette qualité de sucre.

55. Etant donné que l'expansion se poursuit encore, on prévoit que la production
de sucre au Mozambique atteindra 320 000 tonnes d'ici 1970 (voir A 7320/Add.l,
appendice III). La société Açucareira de Mcçambique q~i, grâce au prêt de
250 millions d'escudos que lui a consenti le Banco Nacional Ultramarino, compte
~orter sa rroduction annuelle à 60 000 tonnes, a inauguré avec succès un nouveau
système de production, qui consiste à mettre gratuitement des terres à la dispa
sition de colons pour ~l'ils y cultivent la canne à sucre. En 1968, elle avait
déjà installé 400 colons, dont un certain nombre de ressortissants de Rhodésie
du Sud et d'Afrique du Sud, et la production moyenne était de 60 tonnes de canne
à sucre à l'hectare. La société prévoit d'irriguer et de mettre en état
l 8eo hectares supplémentaires, qui seront divisés en parcelles individuelles
de 50 hectares.

56. La Maracuana Agricola Açucareira (MAPAGPA), qui a reçu un prêt de 250 millions
d1escudos.de la Banque nationale de développement en 1968, a passé un contrat avec
un consortium sud-africain dans lequel les intérêts sont répartis à égalité entre
la société Grinakers et la société Murray and Roberts Construction. Ce contrat
concerne la construction de digues et la mise en place d'un système de drainage
et d'irrigation, ainsi que l'expansion de la sucrerie de Manica, située à 46 km
au nord de Lourenço NarQ.ues. Ce rrojet est financé par la South African
Develorment Corporation.
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57. On ne possède aucun renseignement récent quant aux plans d'exP?nsion de la
Sena Sugar Estates, qui envisage de porter sa production annueLt.e à 200 000 tonnes
d'ici 1970.

58. Thé. La production, qui a augmenGe de 436 tonnes par rapport à l'année
précédente, a atteint 14 419 tonnes et a été exportée presque en totalité : les
prir.c tpaux acheteurs ont été le Royaume-Uni, qui a absorbé 10 174 tonnes, soit près
des trois quarts de la production totale, les Pays-Eas, qui en ont importé 9 p. 100
et les Etats-Unis d'Améri~le, qui en ont importé un peu plus de 7 p. 100.

60. En 1968, les Industrias de Caju Mocitas, qui sont contrôlées en majorité
par l'Anglo-Arrerican Corporation (voir A/6300/Rev.l, chap. V, annexe,
appendice III, par. 130), ont décidé de diversifier leur production en achetant
la 000 hectares sur lesquels elles comptent planter 500 000 cocotiers.

61. Sisal. En 1967, la production de sisal au Mozambique a été de 31 379 tonnes,
ce qui représente une augm~ntation de 477 tonnes par rapport à 1966. Les
exportations, qui ont atteint 23 172 tonnes, pour une valeur de 100 millions
d'escudos, sont tombées au niveau le plus bas qui ait été enregistré depuis le
milieu des années 50. Par contraste, avec les années,record 1963-~964, époque
à laquelle le sisal coûtait plus de la escudos le kilogramme et représentait
environ 9 p. 100 de la valeur des exportations visibles du territoire, en i967,
les prix avaient baissé à tel point que le kilogramme de sisal se vendait entre
4,3 et 5,5 escudos, et que les exportations de sisal ne comptaient plus que
pour 3 p. 100 dans les exportations total~s du Territoire.

59. Coprah. Cn ne dispose d'aucun renseignement récent sur la résion de production
du coprah ou les ventes effectuées par les producteurs africains. les exportations
de coprah, qui atteignaient 60 000 tonnes en 1961, pour une valeur de 194 millions
d'escudos, sont tombées en 1965 au niveau le plus bas jamais enregistré:
28 000 tonnes, pour une valeur de 168 millions d ' escudos. Pendant cette çériode,
la part ~es exportations de coprah dans la valeur. totale des exportations est
tombée de 10,47 à 5,4 p. 100. Bien que les exportations de coprah aient accusé
une augmentation depuis 1965, étant donné qu'elles ont atteint 33 900 tonnes en
1966 et 43 000 tonnes en 1967, elles ne représentent toujours qu'environ
5 p. 100 du total des exportations.

63. Tabac. Comme en Angola, le gouvernement encourage la culture du tabac et
cherche à en faire une nouvelle culture marchande. Le sol et les conditions
climatiques du Mozambique sont propices à la culture de différentes qualités de
tabac. Les tabacs bruns séchés à l'air sont principalement cultivés dans les
vallées de l'Incomati et du Limpopo, alors que les tabacs séchés au four et les
tabacs burly sont cultivés dans la région de Chimoio, dans la province de
Manica e Sofala (partie centrale du Mozambique). Les renseignements dont 9n
dispose en ce qui concerne la production et la consorr~ation de feuilles de tabac
sont indiqués dans le tableau 7. Les chiffres relatifs aux exportations figurent
dans le tableau 5 ci-dessus.
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Tableau 7

Production et consommation de tabac non manufacturé
(en tonnes)

1963

1964

1965

1966

1967

Production

1 228

1 570

1 634

1 957

1 750

Consommation
intérieure

390,5

785,1

187,5

839,0

839;0

64, En 1968, il existait au Mozambique six manufactures de tabac, dont quatre à
Lourenço Marques, une à Beira et une dans l'11e de Mozambique. Elles produisaient
au total 1 900 tonnes de tabac manufacturé par an. Afin de protéger la production
intérieure, le gouvernement prélève une taxe sur les feuilles de tabac d'origine
étrangère utilisées par ces usines.

65· En 1968, sur les 1 226 tonnes de tabac exportées, 908 tonnes ont été exportées
vers le Portugal, 221 tonnes vers la France et 90 tonnes vers l'Angola. Les
exportations de tabac manufacturé ont été seulement de 280 tonnes, dont
209 tonnes ont été absorbées par l'Angola, 31 tonnes par Timor, les 26 tonnes
restantes étant fournies à des navires dans les ports.

66. On prévoyait qu'en 1968 la production de tabac atteindrait 4·000 à 5 000 tonnes.

67. Récoltes vivrièl'es, Les renseignements concer'1ant la proùuction du mais, des
arachides, du riz et du blé figurent dans le tableau 4. Depuis quelques années,
la production du blé a baissé (8 000 tonnes en 1966 contre 13 000 tonnes en 1963,
année record), alors que la consommation allait régulièrement en augmentant, et
le Territoire a dû importer en moyenne 50 000 tonnes de blé par an. En 1967,
les importations de cette céréale ont dépassé 62 000 tonnes, pour· un montant
de 1.28 millions d'escudos, soit environ 2,2 p. 100 de la valeur totale des
importations du ~err1toire.

68. La production de mais est passée de 390 000 tonnes en 1965 à 440 000 tonnes
en 1966, puis à 500 000 tonnes en 1967. Bien que lIon ne dispose encore d'aucun
renseignement précis en ce gui concerne l'année 1968, il sel.D.ble que celle-ci
ait été à nouveau une bonne année pour le mais, sauf dans les régions ayant
souffert de la sécheresse, telles que le district de Manica e Sofala, la ceinture
de plateaux et la région située au sud de la Save,

69 • Le maïs est presque entièrement consommé sur place. En 1967, le territoire
en a seulement exporté 25 412 tonneS vers le Portugal, pour une valeur de
405 millions dlescudos. En 1968, l'Institut des céréales a d~ retarder ses achats
des excédents de la nouvelle récolte de ma'ls, étant donné qu'il lui restait
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72u A l'heure actuelle, le principal projet de colonisation est rattaché à la
construction du barrage de Cabora Bassa et à la mise en valeur de la vallée du
Zambèze qui en résultera. Selon des renseignements récents, le gouvernement
prévoirait d'installer dur les terres qui seront alors irriguées dans la vallée
du Zambèze environ 12 000 Portugais (dont 5 000 émigrants en provenance de la
France). Dans le courant de l'année, le gouvernement a créé une commission
spéciale chargée d'évacuer 24 000 Africains de l'~mplacement du barrage et de
les regrouper ailleurs. Bien qu'on ne dispose d'aucun renseignement quant aux
arrangements concernant le financement du barrage, la presse a signalé que les
travaux d'exécution de la première phase avaient déjà commencé.
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toujours en stock une partie de la récolte précédente qui n'avait pu encore être
exportée vers le Portugal faute de possibilit~s de transport par mer. L'Institm
des céréales a ensuite négocié un nouveau contrat avec le Portugal concernant
i achat de 110 000 tonnes de mals et, en juillet 1968, (Décret No 48 467 du
4 juillet), l'Institut a été autorisé à contracter un prêt d'un montant maximum
de 150 millions d'escudos auprès du Banco Nacional Ultramarino afin de pouvoir
acheter et stocker du maïs, du riz, du blé et des arachides. Le territoire a
d'autre part entrepris une étude sur la possibilité d'utiliser 10 p. 100 de
farine de mals dans la fabrication du pain, solution déjà adoptée en Angola et
au Portugal et qui permettrait également de réduire les Lmpor-t.at.Lons de blé.

74. Jusqu'en
important dans
étant donné qw
doté d'une bri{

70. Bien que la production de riz ait diminué de puis 1965 (voir tableau 4 ci.desSI les prévisions
les exportations ont augmenté,passant de l 100 tonnes en 1965 à 5 300 tonnes en 19!'; ne s'élevaient

budgétaires der
8,86 millions ë
8,6 millions d'
2 millions pour
pour la Commis s
l'aide aux agri
et de développe
d'une zone situ

71. Comme en Angèla, on cherche au Mozambique à accélérer la colonisation
européenne, considérée de plus en plus comme un facteur important dans l' occupatie
et la défense du territoire. C'est ainsi qu'une publicité officielle a été donnée
à une suggestion tendant à ce que la colonisation de soldats démobilisés, dans
les districts septentrionaux de Niassa, Cabo Delgado et Tete, fasse partie
intégrante des plans de défense du territoire j/. On a notamment suggéré de
coloniser les régions suivantes : le plateau de Maconde et les zones de Montepuez
et Porto Amélia, dans le district de Cabo Delgado; les régions du plateau de
Vila Cabral, de Marrupa, de Valadim et d'Amaramba, dans le district du Niassa;
la région de Marâvia, Macanga et Ang6nia dans le district de Tete. (On notera
que, dans les deux districts les plus septentrionaux, les régions suggérées se
trouvent être deux des.principaux théâtres de combats.) On a également suggéré
que les zones de colonisation militaires soient installées en bordure des
frontières du Malawi, de la Tanza.nie et de la Zambie, constituant ainsi un cordon
de sécurité et une première ligne de défense.1

!
i
!
!

1
·1
~

... i

73. Le projet de mise en valeur de la vallée du Maputo, qui entre dans le cadre
du troisième plan de développement, promet d'être très important. Un milliard
d'escudos seront dépensés pour la mise en valeur de cette région, l'une des

Jj Canuto Silveira da Costa. A fixaçao do militar como factor de valori~aq~
de povoamento agrârio na Provincia de-Moçambique. '-Ag~cia GeraI do Ultram~,

Lisbonne, 1967.
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remiàres à avoir été colonisée par les Européens. Le plan prévoit l'irrigation
Pt lrassèchement d'environ 34 000 hectares de terres afin d'en permettre La
~olonisation. On ne pourra néenmoins entreprendre la réalisatioi.l de ce projet
avant que le Portugal, l t Afrique du Sud et le Souazi1and soient parvenus à un
accord, après une étude générale des bassins du Maputo, de l'Umbeluzi et de
l' Incomati .

74. Jusqu'en 1968, l t Office provincial de colonisation a joué un rôle peu
important dans l'exécution des princi paux projets de colonisation du territoire,
étant donné que chacun de ces projets, comme on l'a signalé précédemment !/, est
doté d'une brigade technique et du personnel d'exécution nécessaire. En fait,
les prévisions de budget de l'Office de colonisation pour 1968, publiées en mars,
ne s'élevaient qu'à 21,6 millions d'escudos, dont 8,8 provenaient ~'excédents

boogétaires des années antérieures. Les prévisions de dépenses comprenaient
886 millions d'escudos au titre de traitements et dépenses de personnel et
8;6 millions d'escudos pour différents projets de colonisation, y compris
2 millions pour la Commission de colonisation du district de Niassa, 2 millions
pour la Coœmiasion de colonisation du district de Cabo Delgado, 0,4 million pour
l'aide aux agriculteurs et l' assistance relative aux projets d'aménagement rural
et de développement communautaire, et 1,3 million d'escudos pour le drainage
d'une zone située le long de l' Anglusane.

75. Dans le cadre du Troisième plan de développement, l'Office provincial de
colonisation a procédé, en août 1968, à l'adjudication d'un contrat de
40 millions d'escudos concernant le d:5frichage et le nivellement de la 500 hecbares
dans la région de Montepuez, dans le district de Cabo Delgado, en prévision de
l'installation de 800 familles d'agriculteurs. La mise en état des terres est
échelonnée sur trois ans, 3 000 hectares devant être prêts en 1968, 4 000 hectares
en 1969 et 3 500 en 1970. L'Office a également entrepris des études géologiques
et magnétiques des "différentes régions du district de Mozambique ll

•

~I Documents officiels de lrAssemblée générale, vingtième session, AnnexeS,
additif au point 2~de l'oxdre du jour (A!60CO!Rev.l), chap. V, annexe II.
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e) Industrie
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Minéraux tl
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Produits ID
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Sources

78. Une nouvelle f'abr i.que de savon, Saboeiras Reunidas, S.A.R.L. (SABOREL), est
actuellemEnt en cours d'installation à côté de Matola. CEtte usine, qui doit
coûter 40 millions d'escudos, aura une production annuelle de plusieurs milliers
de tonnes de produits savonniers. Créée par un groupe de fabricants de savon
au sud de la Save en 1968, SABOREL a été acquise par le groupe FASOL q~i déti:n~ ../
98 p. 100 des actions. Depuis ce changemsrrt , 25 p. 100 du capital nomi.naL a ete!:~;!

en vente.

77. On ne dispose pas encor-e de détails sur l'activité de ce secteur pour 1968.
Parmi les industries dont la création est envisagée se trouve une usine de
pâte à papier de l 000 millions d'escudos, que doit créer le groupe FASOL , qui
comprend la Ccrpagnd.e générale d'entreprises électriques, S.A., la Banque de Suez
et l' Anzl.o-Amerâ.can Corporation. On procède également à des études de rentabilité
ccncernant la ncuvelle ac Lér-Le que la Ccmpanhâ.a Urâ:no de Mcçambique a été autorisé
à construire à Tete. Cette aciérie doit avoir une capacite annuelle de
250 000 t onnes et sa construction doit être achevée dans cinq ans. Les compagnies
étran~ères associées aux études comprennent TECHINT en tant que consultants,
la United States R-N Corporation and Koppers CCIllpany, la Société des étudES et
entreprises sidérurgiques, Schneider-Creuzot et Sestig.

79. Le groupe SONAREP (voir A/73201Add. i , appendice III) a demandé l' autortsati«
de créer une fabrique d'al1u~ettes dans le district de Lourenço Marques, d'une
capacité annuelle de 850 CCO tonnes •

76. L'apport des industries manufacturières et de transformation au produit
national brut du terri~oiTe (qui était passé de 7,4 p. 100 en 1959 à 8,9 p. 100
en 1963) est resté d'environ 9 p. 100. Depuis 1965, la valeur totale des produits
manufacturés est passée de 3 137 millions d'escudos à 4 164,4 millions d'escUdos

J
soit une augmentation de 33 p. 100. En 1967, les denrées alimentaires
(1 411 millions dl escudos), les boissons, principalement la b iè re et lES boissons
non alcoolisées (281 millions d'escudos), et le tabac (254 millions d'escudos) ont
représenté près de la moitié de la valeur totale de la production industrielle
du territoire. Les textiles (484 millions d'escudos), les produits châmtquss
(512 millions d'escudos), les dérivés du pétrole (580 millions d'escudos), les
minéraux non métalliques (23:-' millions d'escudos) et le mat.ér t eL de transports
(105 millions d'escudos) ont représenté 47 p. 100. Ces industries sont également
celles qui ont enregistré l'augmentation la plus élevée de la production pendant
la période 1965-1967 (tableau 8).

-J
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~
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Tableau 8

Valeur de Ifindustrie manufacturière

s (En millions dl escudos)

1965 1966 1967

lt Denrées alimentaires 1 154, l l 474,7 1 411,5

térivés du pétrole 336,9 4.86,7 579,7

Produits chimiques 542,4 455,7 511,8

Textiles 230,1 222,6 4.84,0

Boissons 193,6 255,7 281,1

Tabac J 185,5 201,5 253,6

Minéraux non métalliques 215,8 223,7 239,1

Chaussures et textiles manufacturés
à 11 exclusion d es vêt ements 95,5 96,8 106,8

z
;é Matérie1 de trans port 62,6 96,3 104,6

• 1'lse:,
Produits mét.aLl.Lques

,
l'exclusiona

des machines 30,6 27,3 64,2
es

Caoutchouc 34,3 36,5 43,5

Bois 25,9 32,7 33,0

Appareils mécaniques et matériEl
t électrique 13,6 19,3 26,6

Meubles métallique s 15,6 18,2 25,1

t.t!
Total 3 136,5 3 647,7 4 164,6

Sources Standard Bank Group Annua1 Economie Review, Mozambique, dé cembre 1968,
;ic~ p. 4.
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f) Industries extractives

80~ On dispose de peu de renseignements nouveaux concernant les activités
minières au Mozambique 11.

81. Bien que l'on n'ait pas encore découvert de pétrole au Mozambique, les
nouvelles concessions minières ont rapporté près de 600 millions d'escudos en
devises étrangères en 1967 (voir ci-dessus par. 32). On ne dispose pas encore
de renseignements pour 1968.

82. Parmi les nouvelles concessions accordées en 1968, on peut citer une auto
risation donnée à la.Messina Transvaal Development Co., Ltd.,lui donnant droit
de prospection pour tous les minéraux sauf diamants, pétrole, charbon et autres
combustibles solides et minéraux radioactifs.

83. Plusieurs nouveaux gisements minéraux ont été découverts au cours de l'année,
dont des gisements argentifères dans le voisinage de la zone qui contient du
minerai de fer, près de Nampula, dans le nord du Mozambique; des gisements de
tourmaline près de Nova Freixo à 50 miles de la frontière du Malawi; des gi'sements
aurifères dans les Monts Marondo, dans le district de Manica; des gisements de
bauxite dans le bassin du Namus, à Cabo Delgado et à Vila Manica, dans le district
de Manica e Sofala, OÙ l'on a également découvert du manganèse.

g) Transports et communications

24. Ports. Le trafic de t.r a ns Lt dans les ports de Beira et Lourenç 0 l\~arques, qui
est l'une des principales sources de devises étrangèl-2s du territoire, a continoo
d'augmenter en 1967. Comme il a déjà été indiqué (A/7200/Add.3,et Corr.l,
annexe III, par. 79 à 83), il est difficile d'évaluer la variation du volume de
marchandises passant par Beira qui résulte des sanctions contre la Rhodésie du Sud,
en partie du fait que les statistiques sont contradictoires. Les renseignements
publiés dans le Eul1etin 'ttèfisuel de statistiqnea dU Mozambique-indiquent, par
exemple, que le volume total des marchandises transitant par Beira a augmenté de
100 000 tonnes en 1967, alors que le volume du trafic; passant par Lourenço Marques
a augmenté de près de l 600 000 tonnes, les sorties de marchandises représentant
la plus grande partie de cette augmentation. D'un autre côté, les statistiques
publiées par le Banco Nacional Ultrarrarino indiquent qu'entre 1966 et 1967 le
trafic passant par Eeira a augmenté de près de 400 000 tonnes, réparties presque
également entre les importations et les exportations. Bien que cette source
donne également des chiffres plus élevés pour le trafic total à Lourenço Marques,
l'augmentation entre 1966 et 1967 s'élève à 1 808 000 tonnes, ce qui est plus
proche du chiffre donné dans le Bulletin trensueL de statistiques que dans le cas
du trafic passant par Beira, où la différence est de 300 p. 100 (tableau 9).

liOn trouvera des renseignements de base cCffiplets sur cp. sujet dans
A/êOCO/Rev.l, chap. V, appendice, annexe l, par. 234 à 290 et dans
Dcc~Eents officiel~ de l'Assemblée gér.éra1c~yir.gt-deuxièmesession, Ann~~,

point 24 de l'ordre du jour (A768681Add.l, apper.dice III), ainsi que des
dcnnées pl.ua récentes, notamment sur les nouveaux investissements, dans
A/7320/Add.l, appendice III, par. 117 à 163.
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85. Malgré l'augmentation du volume du trafic passant par Lourenço Marques, il
a été indiqué qu'en 1968, conformément à la Transvaal Mozambique Convention de 1928,
revisée en 1964, l'Afrique du Sud avait versé une indemnité de 4 382 000 ranch:
(environ 160 millions d'escudos) aux Chemins de fer du Mozambique. Aux termes de
CEt accord, contre l'autorisation de recruter des mineurs au Mozambique,
l'.l\frique du Sud garantit le transit par Lourenço Marques de 40 p. 100 du tonnage
total des produits commerciaux importés par mer dans ce qui est nommé la "zone
de concurrence", à savoir le coeur industrie l du Transvaal (voir AI6300/Rev .1,
cbap. V, appendice V, par. 23). C'est la quatrième fois depuis 1928 que
llAfrique du Sud doit verser une indemnité.

oé. On peut citer, parmi les travaux d'agrandissement des installations
port.uaires en cours en 1968, les travaux su.ivants entrepris à Lour-enço Marques
a) l'agrandissement du quai de Gorjao, pour un coût de 100 millions d'escudos,
qui permettra le chargement ou le déchargement de deux navires à la fois;
b) la construction de zones de chargement à Matola dont une qui pErmettra de
décharger des :çétroliers de 50 000 tonnes et deux qui accueilleront des navires
transportant du bois, le coût total étant d'environ 15 millions d'es cudos;
c) l'agrandissement des quais utilisés par les pétroliers de sorte qu 1 ils puissent
accueillir des navires transportant du charbon atteignant 50 000 tonnes.

lexes,.--
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4 Tableau 9

Comfaraison des statistiques relatives au volume du fret manutentionné
dans les ports de Beira et de Lourenço Marques

(En milliers de tonnes métriques)

Beira Lourenço Mar9.ues

Entrées Sorties Total Entrées Sorties Total

1 179,2 1 306,9 2 486,1 2 022,3 3 933,5 5 955,8
1 692,8 1 498,6 3 191,4 2 111,8 4 670,6 6 782,4
1 088,8 1 482,6 2 571,4 2 346,1 5 463,5 7 809,6
1 141,0 1 530,3 2 671,3 2 647,2 6 749,1 9 396,3

Boletim Mensala/

1964
1965
1966
1967

Banco Nacional
Ultramarino ~

1966
1967

1 491,4
1 687,7

1 636,4
1 831,7

3 127,8

3 519,4

3 318,8

3 543,8

6 064,7

7 647,9
9 383,5

Il 191,7
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~ Mozambique. Boletim Mensal de Estatistica, No 5, mai 1968.
"El Banco Nacional Ultramarino. Boletim Trimestral (No 73), premier trimestre 196)1

87. Chemins de fer. Le troisième plan de développement national prévoit l'affec·
tation en 1968 de 493,2 millions d'escudos à l'amélioration des chemins de fer.
En janvier 1968, l'Administration des ports, des chemins de fer et des transports
du M8zambique a obtenu du Banco Nacional Ultrarearino un prêt de 50 millions
d'escudos, d'une durée de cinq ans et au taux de 2 p. 100 par an, destiné à la
construction d'une liaison ferroviaire de Nova Freixo à la frontière du Malawi,
et elle a reçu en août un montant de 447 millions d'escudos destiné aux travaux
qui devaient être effectués dans le cadre du p~l.an de développement. En novembre
1968, ItAdministration des chemins de fer a été autorisée à acheter 522 wagons,
d'un coût total de 171 millions d'escudos, qui devaient être payés en sept
annuités.

88m Il a été indiqué en 1968, entre autres faits nouveaux, que le Gvuvernement
du Mozambique avait commandé 16 locomotives diesel neuves à la General Electric
Ccmpany de New York (Etats-Unis). Il est égalemen~ prévu d'in&taller des
radiotéléphones sur toutes les locomotives de la ligne du Limpopo.

89. Réseau routier. Un montant estimé s'élever à 835 millions d'escudos a été
affect~ à la construction et à l'amélioration des routes en 1968. On s'attend
à ce que le projet du barrage de Cabora Bassa entraîne une plus grande expansion
du réseau routier. Les plans prévoient une route reliant le district de Tete à
la frontière avec l'Afrique du Sud et un nouveau pont traversant le Zambèze,
reliant Tete à Matundo, qui doit être achevé au milieu de 1970.
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90. Aéroports et transports aerl~. Selon une dépêche de ~resse, la compagnie
aérienne DETA, compagnie commerciale intérieure du Mozambique, a. récemment acheté
a~Etats-Unis deux avions à réaction Boeing 737-700, d'un coût de 120 millions
d'escudos. Ces nouveaux avions doivent servir à des vols entre Lourenço Marques,
Beira, Quelimane et Nampula, et entre le Mozambique, l'Afrique du Sud et la
Rhodésie du Sud.

91. Plusieurs nouveaux aéroports et pistes sont en construction et trois autres
sont en cours d'agrandissement. De nouvelles pistes sont actuellement en chantier
à Mecufi, Meloco et Naireto, dans le district de Cabo Delgado. En mars 1968
(Ordonnance No 23265, 12 mars) un montant de 85 millions d'escudos a été affecté,
~ns le cadre du troisième plan de développement national, à la construction
(actuellement en cours) de l'aéroport de Quelimane (58 millions d'escudos) et de
l'aéroport de Porto Anéli~ et du terrain d'atterrissage d'Inhaca (27 millions
d'escudos). Les dépenses doivent s'échelonner sur trois ans; un montant de
16 millions.d'escudos doit provenir de fonds alloués dans le cadre du plan
transitoire de développement, et le solde doit provenir du budget régulier du
territoire pour 1968 et 1969.

Total

5 955,8

6 782,4

7 809,6

9 396,3

9 383,5

u 191,7 h) Finances publique~
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92. Les comptes définitifs pour 1967 font apparaître que les recettes ordinaires
effectives perçues en 1967 se sont élevées à 5 978 millions d'escudos et ont
dépassé de 1 455,5 millions d'escudos, soit 32 p. 100, les prévisions budgétaires,
et de 27,5 p. 100 les recettes effectives de 1966. Par suite des modifications
introduites au cours du deuxième semestre de 1966 (voir A!7200!Add.3 et Carr.l"
annexe III, par. 89) les recettes :proven&'fit ël.eç imp8ts ~1rect'S ont· !LU~té
de près de 30 p. 100; les recettes provenant des industries à régime spécial ont
dépassé de 20 p. 100 celles de 1966, tandis que les recettes provenant des droits
sur les marchandises en transit, qui comprennent les recettes provenant des ports,
entrepôts et chemins de fer, sont passées de 2 865,5 millions d'escudos en 1966
à 3 278,6 millions d'escudos en 1967, soit une augmentation de près de 15. p. 100
(tableau 10.A ci-dessous).

93. En 1967, les dépenses effectives ont été supérieures de 26 p. 100 aux
prévisions et de 13 p. 100 aux dépenses effectives de 1966. L'augmentation la
plus importante a été celle des services de développement, dont les dépenses sont
passées de 2 346 millions d'escudos à 2 625,4 millions d'escudos. Parmi les
autres augmentations d'importance, on peut citer : le service de la dette
publique : 19 p. 100; les dépenses militaires : Il,4 p. 100; les dépenses de
11 administration publique : 20 p. 100 (tableau 10.B).

94. Le budget de 1969 est équilibré à 5 967,7 millions d'escudos, dont
125 rrillions d 1escudos au titre du budget extraordinaire. Les recettes provenant
des droits sur les marchandises en transit, supérieures de 12 po 100 aux prévisions
de 1967, fourniront probablement un peu moins de la moitié des recettes ordinaires
totqles (tableau 10.A). En matière de prévisions de dépenses, les principales
B.~~~il1eIît.ations concernent l'administration générale et autres activités de l'Etat
et re~lètent le relèvement des salaires approuvé par le gouvernement en
.~ :eerr:bre 1968 e
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Tableau 10

Finances publiques

A. Recettes, 1966-1969
(En millions dlescudo~)

COwptes définitifs r révts ions

B. Dépenses, 1966-1969
(En millions d'escudos)

1966

2 769,4

125,1

35,3

7,9
267,2

900,C

112,3

833,5

125,1

1969-

5 967,7
5 842,6

325,1

984,8

2 349,1

5 967,7

5 842,6

l oh4,9

811,8

332,0

574,2

31,8

7,6
267,9

2 446,1
100,0

1968

5 214,4
5 114,4

914,5

773,3
298,9
354,3

5 214,4
5 114,4

318,0

939,5
2 021,8

836,5

95,0
597,6
100,0

1967

28,7
8,6

246,0

2 267,1
730,4

4 594,0
4 522,0

287,0
774,0

l 817,0
678,0

93,5
593,0
730,4

4 595,4
4 522,5

759,4
805,1
138,1
269,5

758,9
639,8

35,8
9,7

252,2

3 278,6
638,8

6 341,0
5 701,2

294,1

885,9
2 625,4

783,4

1967

6 616,8

5 978,0
910,6
834,8
258,4

397,8

26,4
6,6

268,4

680,3

742, 5

2 865,5
608,7

5 863,5
5 121,0

247,1
802,3

2 346,0
690,0

•••••••

8 ••••••••••••••

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

•••••••••••••••••••••••

Revenus du capital •••••••••• ~

Remboursements

Marine

Divers

Services de la dette publique.

Administration générale ••••••

Services de développement ••••

Industries à régime spécial ••

Recettes provenant des
industries des secteurs
public et privé •••••••••., ••

Dépenses militaires ••••••••••

Droits sur les marchandises
en transit •••••••••••••••••

Dépenses extraordinaires 000 •• 0

Recettes totales •••••••• u •••••• 5 898,8
Recettes ordinaires •••••••••••• 5 290,0

Imp8ts directs ••• tl ••••••••• 0 • 714),4
Imp8ts indirects ••••••••••••• 853,0
Revenus des services ••••••••• 243,8

Recettes extraordinaires

Dépenses totales •••••••••••••••

Dépenses ordinaires ••••••••••••
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Tableau la (suite)

c. Prévisions de dépenses concernant ce.tains postes
pour la période 1967-1969

ions

1969-
4 5 967,7

4 5 842,6

5 l 0)+4,9

3 811,8

9 332,0

3 574,2

1967 1968 1969 \
\

1
21,6 34,0 42,0

1

Agriculture ••••••• ~ •••••••••••••••••••• ri

!?J 164,6 190,6 214,1Easeignement •••••••••••••••• Cl ••••••••

Services de santé publique ••••••••••••• 189,6 221,2 241,9
PIDE .................................... 28,3 33,0 41,5
Prisons •••••••••••••••••••••••••••••••• 11,0 13,6 14,7
Ports et chemins de fer •••••••••••••••• l 390,0 l 520,0 1 692,0
Postes, télégraphe et téléphone •••••••• 215,9 239,1 262,9
Office d r installation •••••••••••••••••• 12,8 12,5 13,5

8 35,3

6 7,9

9 267,2

1 2 769,4

° 125,1

4 5 967,7

4 5 842,6

° 325,1

5 984,8

8 2 349,1

5 900,c

0 112,3

6 833,5

0 125,1

Sources : Pour 1966 : Portugal : Anuario Estatlstico, vol. II, 1966; pour 1967 :
EM (Economia de Moçam'bigue), vol. V, No 8, août 1968, p. 36; en ce qui
concerne les prévisions pour 1967, 1968 et 1969, voir les budgets
respectifs de ces années.

~ Non comprises les subventions versées aux missions catholiques et qui se sont
élevées à 69 J5 millions d'escudos en 1967, à 70 millions d'escudos en 1968,
et à 72,7 millions d'escudos en 1969.

j

'!
,\
1

\
1
'1
.!
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95. Plan transitoire de dévelc... :ement (1965-1967). Les renseignements dont on
dispose font apparaître que le total des dépenses effectives au titre du plan
transitoire de développement, pour la période 1965-1967, ne s'est élevé qu'à
l 583,1 millions d'escudos, soit 29,3 p. 100 des prévisions, qui étaient de
5 400 millions d'escudos.

i) Financement du dévelo «Ô, .emerrt
Dépenses rE

,"

" (

(
i
j

1

96. Le tableau Il, établi à partir de renseignements officiels, montre que les
dépenses annuelles. d'investissement au titre du plan transitoire de développement
sont tombées de 551,8 millions d'escudos en 1965 à 529,6 millions d'escudos en
1966 et à 501,7 millions d'escudos en 1967. La priorité accordée aux transports
et aux communications ressort du fait qu'ils ont représenté plus de la moitié des
dépenses effectives, ai~~s qu'environ le quart seulement des prévisions initiales
a été affecté à la santé, à l'enseignement et à la protection sociale, et que moins
du cinquième des prévisions initiales a été consacré au développement de l'agri
culture, de la sylviculture, de l'élevage et de l'énergie hydroélectrique. Dans
le plan transitoire de développemeLt, on avait considéré que 70 p. 100
(3 800 millions d'escudo~) des fonds nécessaires proviendraient de sources
nationales et le reste (1 500 millions d'escudos) de sources étrangères, mais on
ne possède pas de renseignements sur la part des investissements étrangers. La
principale source de fonds, semble-t-il, a été les obligations et les prêts pour
le développement, tandis que 30 p. 100 environ sont provenus de la taxe dite de
sobrevalorizaçao qui frappe certaines exportations (voir, par exemple, le par. 50
ci-dessus).

97. Le troisième plan national de développement (1968-197)). Comme on l'a signalé 1

llannée dernière (A/7200/Àdd.3 et Corr.l, annexe III, par. 93), les investissemems
prévus pour le Mozambique dans le troisième plan de développement naticnal (1968-197:
s'élèvent à 15 555,7 millions d scudos. Bien que l'on ait prévu pour 1968 des
dépenses d'un montant de 2 487 millions d'escudos, à la fin de l'année, les auto
risations n'avaient porté que sur 2 249,5 millions d'escudos. Le gouvernement
devait fournir 54,6 p. 100 des fonds; les établissements de crédit devaient en
fournir environ 13 p. 100; les investissements privés Cevaient représenter plus de
25 p. 100 et les investissements étrangers environ 6 pc 100.

Secteur

Etudes et rechercr.

utilisation des
ressources al

Transports et cornrr.
nications

Santé, enseignemen
protection sacia

Développement loca

Divers

TOTA

Sources Pour 1ge
pour 19E
No 28, ]

§;./ y compris l' a~
électrique.
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Tableau Il

Dépenses relatives au plan transitoire de développement de 1965 à 1967
(en millions d'escudos)

Pourcentage des
dépenses par

Prévisions rapport aux
Secteur 1965 1966 1967 Total initiales prévisions

Etudes et recherches 10,6 7,1 8,5 26,2 46,0 56,9

utilisation des
ressources 53:./ 222,9 156,4 147,2 526,5 2 959,0 17,8

Transports et commu-

:lS
nications 227,9 336,6 294,9 859,4 l 751,0 49,0

Santé, enseignement et
protection sociale 61,1 22,2 43,6 126,9 500,0 25,4

Développement local 25,6 7,3 7,5 40,4 114,0 35,4

Divers 3,7 3,7 30,0 12,3
--TOTAL 551,8 529,6 501,7 1 583,1 5 400,0 29,3

Sources Pour 1965 et 1966 :.Anuârio Estat!stico de Portugal, vol. II,- 1966;
pour 1967 : Mozambique : Boletim Oficial, Segundo Suplemento, 2ème série,
No 28, 18 juillet 1968 (Contas dejGerência e Exercicio de 1967).

~/ y compris l'agriculture, la sylviculture, la pêche, l'industrie et l'énergie
électrique.
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{en millions d'escudos)

Enseignement

101. Comme en
d'enseignemen
au Mozambique

102. Une cité
prévoit en pr l

d1instituts dl
et d'un Instd
ajouté au pral
dlune nouve.Ll.

688,0

357,6

24,7

128,0

15,0

831,6

17°,5
4,0

30,.2

2 249,6

Autorisations

829,0

290,4

24,7
14,8
8,4

1 057,6
178,6

6,0

37,5

2 447,0

Prévisions

99. On ne df.spose pas encore pour 1968 de statistiques scolaires détaillées. Selon
un communiqué de presse, au cours de l'année scolaire 1968/69, les effectifs
scolaires totaux comptaient 531 551 élèves, dont 510 170 dans les écoles primaires,
5 199 dans les écoles secondaires classiques (1iceus); 10 738 dans les écoles
secondaires techniques et 5 444 dans le cycle préparatoire des écoles secondaires.
En outre, 1 047 étudiants étaient inscrits au collège d1enseignement universitaire
général, qui est devenu l'Université de Lourenço Marques en décembre 1968.

lCO. Au cours de 1968, 16 nouvelles écoles secondaires préparatoires ont été
ouvertes : quatre dans la ville de Lourenço l'farques; trois dans le district de
Moçambique; une à Moçambi que ; deux à Nampula; deux dans chacun des districts de
ZambézIa et de Manica e Sofala; une dans chacun des districts de Gaza, d' Inhambane,
de Niassa, de Cabo Delgado et de Tete (décret No 48 608 du 7 octobre 1968). Des
classes préparatoires à l'enseignement secondaire ont été ouver-tes dans deux écoles
techniques élémentaires.

- 246 -

Trois ième plan national de développement
1968-1973

Sources Portugal: Presidência do Conselho, III PIano de Fomento, Programa de
Execuçao para 1968, Lisbonne, 1968; The Standard Bank Group, Annual
Economie Review, Mozambique, décembre 1968.

TOTAL

Agriculture, sylviculture et pêche

Industries extractives et industries
manufacturières

Bâtiment, travaux publics et
développement rural

Energie

Commerce

Transports et communications

Enseignement et recherche

Tourisme

Santé et ~rotection sociale

98. Pour 1968, les dépenses autorisées figurent par secteur dans le tableau
ci-dessous :



101. Comme en Angola, deux nouvelles années d'études doivent Si ajouter au système
d'enseignement primaire actuel, de sorte que l'enseignement primaire obligatoire,
au Mozambique, portera aussi sur six années.

102. Une cité universitaire doit être construite à Lourenço M2rques. Le programme
prévoit en premier lieu la construction dlun institut agronomique, qui sera suivi
d'instituts de mathématiques, de physique, de chimie, de minéralogie, de zoologie
et d'un institut des sports. A~ cours de l'année, un cours de géologie s'est
ajouté au programme de l'université. Lthôpital Miguel Bombarda doit s'augmenter
d'une nouvelle unité de traitement et dlun département d'études nucléaires.
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GUINEE DITE PORTUGAISE Activi té-
a)

'- ---_._-

1. Il nta été pris en 1968, aucune mesure dJordre constitutionnel ou législatif
venant modifier le statut du territoire.

Le tE
CachE
Sao ]

F.J.r
Ultrt-

5. Sel
se sont
plus gra
fortemen
du Sénég
est offi
en rains
preuve d'
activité:
la route
seules rE
Je 11 anne
peuplées

6. On E

portugai~

notarment
près des
Teheir.3,
de guéril
Il 1\e le-memE

(FAIGe) a

7. Une
a été pub
revue, la
de 1967 a
cccidenta
Fulacunda
cGctrâlée
ir:lpôts à
les ville
qae par d
portugais
leurs pas
des attaq
raison de
pér:étrer 1

trouver dl

I y

Gouvernement du territoire

Conseil législatif
---,~-~~~~.... -~ --~.-

.~.~r_

Voir Docume rrte officiels de L' As cemb Lée générale, dix-neuvième session, .ann~· '.
Annexe Ï~o' -8 Tprerriiè're partie) 1A/5-ScO/Re:V:I), chap. -V~--par'''-4-1 "[ 45- ..- ,-
et 174-175.

On trouvera deG renseignements dtordre g~n~ral sur le Territoire dans
Docume nt.s officiels de ItJlssembl~e généra.Le , v Lngb-rtcuxl.ème se as i.on, Annexee,
additif au -p-oin'f- 23-de--ï tordre dU-j-ôü'r-CdeL1xiènie--p-artieT(f~r67ëO/Rev.Tl,
chn9. V, par. 317.

b)

a)

b/

2. En mai 1968, le général de brigade Antônio Sp!nola a été nommé gouverneur et
cownandant en chef pour la Guinée dite portugaise. Il succédait au général
d'armée ~\rne.ldo Schulz, dont le mandat. de deux ans était venu à expiration.
Le général de brigade Sp!nola a servi en Angol,a de 1961 à 1964 et il était l'adjoint
du command2nt en chef des gardes nationaux portugais au moment de sa nomination.

4. En juillet 1968, le Conseil législatif a tenu une session °aordinaire pour
envisager des modifications devant être apportées à 110rganisatiûIl de la Police de
sécurité publique (PSP), ainsi ~ue le laJ:lcement éventuel d'un nouvel emprunt
destiné à améliorer le réseau de té1écommunication2. A sa session ordinaire, ten~

à la fin de 1968, le Conseil législatif a approuvé l'augmentation des effectifs
de la Police de sécurité, ainsi que la réglementation concernant l~ station de
radiodiffusion gouvernementale de Bissau. Au début de 1969, le Ministère de la
défense nstionale a créé dans le territoire un organisme relevant de sa co~missioG

de coordination des télécommunications.

"3 • En juillet 1968s le lieutenant colonel Pedro ALexandr-e Gomes Cardoso a été
nommé au poste de secrétaire général, ~ui comprend les fonctions de
vice-gouverneur b/. Selon les renseignements recueillis, le lieutenant
colonel Cardoso ëst diplômé du Armed Forces Staff College des Etats-Unis et a
égc1ement été formé par l'Intelligence Corps de l'armée du Royaume-Uni. En
1961-1962, il se trouvaite:n-Angoïâ ên-quE([ité de Directeur du Centre d'inforwation
du territoire. Il c représenté le Portugal au Comité de la sécurité de
l'Orge.nisation du Traité de lrl'_tlénti~ue-Nord (OTf-.N) à Paris et il faisait pe.rtie
1e la délégation portugaise à la dix-septième session de l'Assemblée générale. A
la date de sa nomination, il était affecté au ~ue.rtier général militaire de la
région du r.rozambi~ue.

"
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Activités militaires-
5 Selon les communiqués militaires portugais, des activité s intenses do [t:'érilla
c' sont poursuivies en 1968 dans toute la région située au sud du Corubal; dans la
wei; grande partie du territoire situé au nord du Geba, y compris la région
pu" ..dl'· l··t hf ·.tement peuplée de l' Oio, au nord-est de Bf.s sau; et ans es reglons anu -rop cs
dOJo Sénégal et de la Ré.t;iublique de Guinée. Même dans 11es t , qui est peu peuplé et qui
~.l- offi~iellen:ent considéré comte une région où les Portugais ont la situation bien
:~ur.ains (on a donné une large publicité à la visite du Président en février comme
preuve du contrôl.e absolu du Gcuverneœent sur le territoire) ~ il Y a eu des
activités sporadiques de guérilla, et en particulier des mines ont été posées sur
la route principale entre Nova Lamego et Cabuca (voir la carte ci-après). Les
seules régions qui n'ont pas été citées dans les communiqués militaires au cours
Je l'année ont été les zones côtières du territoire et les îles côtières f~iblement

peuplées qui constituent la circunscriçao de Bijag6s SI.
{
1 .

1
~
1
l

Situation militairea)

joint

lf

et

.tton

.te
A

6. On a souvent signalé des attaques nationalistes contre des casernes
portugaises ou des é Lémerrt s armés se dépLacarrt par bateau, avion ou hélicoptère,
notamaent dans la région de l' Oi6, ainsi que des activité s constante s de guérilla
près des villes principales de Mansoa, Farim, Bissora, Bigene, Sâo Domingos et
Tei::eira Pinto. Les dépêches officielles ont également admis que des attaques
de guérilleros avaient eu lieu dans le concelho de Bissau, mais pas dans la capitale
elle-même, tandis que le Partido Africano da Independencia da Guiné e Cabo Ver.de
(FArGe) affirme avoir attaqué l'aéroport de la ville en février 1968.

.our

. de

enue

iaI!

~,

7. Une description détaillée des activités militaires en Guinée dite portugaise
a été publiée au cours de l'année dans la revue officielle UltramarV. Selon cette
revue, la région "La plus touchée par les activités du PAIGC JI jusqu'à la fin
de 1967 a été la région du Centre-Nord, appelée Oi6, et presque toute la moitié
cccidentale du territoire situé au sud du Geba, qui comprend les concelhos de
Fulacunda, Cati6 et une partie du Bafata. Selon UJ..:tramar, la population rurale
contrôlée par le PArGC vit· en petita groupes, cultive les terres et paie les
iripôts à l'organisation nationaliste, tandis que les Portugais sont cantonné s dans
les villes et villages de garnison, dont la plupart ne peuvent être approvisionnés
que par des avions légers et des hélicoptères. Certaines petites garnisons
portugaises sont complètement isolées pendant la sai son des pluies. A partir de
leurs postes militaires, les troupes portugaises lancent, par avion et par bateau,
des attaques contre les régions contrôlées par les nationalistes. Etant donné qu'en
r~i~on de l'inégalité du terrain et des activités de guérilla il est difficile de
per.etrer dans la région, les Portugais bombardent par avion les zones où ils pensent

! trouver des nationalistes.

1
j-.

nexe~. ':-
~I

Le territoire est divisé en neuf concelhos : Bafata, Bissau, Bissora, Eolama,
~~cheu, Cati6, Farim, Gabu et Mansoa; et en trois circunscriçôes : Fulacunda,
ùao Domingos et Bijag6s. Voir la carte.

F.J.H. Rebelo de Andrade : "Acçâo das For~as Armadas na Guiné Portugue sa",
Ultramar (No 32), Lisbonne, 1968, p. 176 à 200.
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9. Un certain nombre d'articles parus au cours de l'année dans la presse Lnter.
nationale contenaient les récits de témoins directs qui se sont rendus sous la
protection du PAlGC dans les zones libérées du territoire. Selon un de ces
articles, les seules zones enlcore contrôlées par le gouvernement en avril 1968
étaient Bissau, la capitale, ~'île Bolama, les petites îles Bijag6s et une zone
située au centre du territoire •• Dans le reste du pays, les troupes portugaises
ne détenaient, toujours selon cet article, qu'un certain nombre de "villages
protégés" isolé s (parfois appelé s hameaux stratégiques) qui devaient compter sur
des hélicoptères et des avions légers pour recevoir des renforts, des munitions
et des vivres.

8. Au cours de la saison des pluies de 1968 (de mai à novembre), le PArGC, selon
ses propres communiqués, s'est livré essentiellement à des attaques systématiques
contre les camps militaires portugajs sur tout le. territoire. De plus, le PArGe
déclare que, dans le Nord, il a coulé un navire portugai's dans le port de
Tancurual et un autre dans le port de Concoli; dans l'Est, il a tendu une
embuscade à un convoi militaire portugais sur la route allant de Nova Lamego à
Pitche, prè s du village de Darâ , attaque au cours de laquelle il a détruit un char
et un camion portugais et fait prisonnier un soldat portugais. En février 1969,
résumant les activités militaires du PArGC au cours de l'année écoulée, M. Amilcar
Cabral c déclaré que les forces du PAlGC avaient tué l 700 soldats portugais,
détrui t ou endommagé 200 véhicules, 60. embarcations et 10 avions ou héli.coptères,
et fait 24 prisonniers de guerre. Le PAlGC a relâché six de ces prisonniers quI il
a remis à la Cr'of.x-Rouge internationale par l'intermédiaire de la Croix-Rouge
sénégalaise à Dlli~~r : trois prisonn~ers ont été relâchés en mars et trois
en décembre 1968. A ces deŒ: occasions, M. Cabral a déclaré que ces actes
humanitaires étaient destinés à prouver que le PAlGC était disposé à négocier
une solution pacifique avec le Portugal. Lors d'une conférence de presse tenue
à stockholm en novembre 1968, il sr est déclaré persuadé que des négociations avec
le nouveau Gouvernement portugais permettraient dratteindre les objectifs du PAIœ.

10. Dans un autre article, qui attribuait le rappel du général Schulz à l'échec
de sa stratégie des "villages protégés", on déclarait qul à la suit.e de sa nominatic::
en juillet, le général de brigade Spinola avait décidé de faire évacuer les ca~s

militaires particulièrement isolés. Ce même article citait le PAlGC, selon lequel
le premier de ces camps à avoir été évacués était Boli, chef-lieu de district de la
région de Bcé, et en août, sept autres camps avaient été évacués (Contabane et
Gâ-Genia le 1er juillet, Culbia (vraisemblablement Colibuia) et Cumbijà le
10 juillet, Catchil le 16 juillet, et Cacoa (vraisemblablement Cacoca) et 8angoMa
le 4 août). Les communiqués militaires portugais mentionnent certains de ces ca~sr
au nombre des zones où l'intensité des activités de guérilla les a obligés à fai,re!
évacuer des villages entiers. En 1968, par e.remp Le, ces transferts ont affecte ,1

des Afri cains déj à regroupé s à la suite d'un premier transfert à Contabane, Colibu::j
Cumbija, Sangonha et Cacoca. En juillet 1968, l'administration de la
circunscrigÊÎo de Fulacunda a été transférée de Fulacunda à Tete, qui est situé plUE
à l'ouest près de la côte.

,
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Il. par contre, du côté portugais, un observateur qui SI est rendu dans le
territoire a signalé en juin 1968 que la situation s'était améliorée depuis 1967
et que les infiltrations de guérilleros avaient en partie diminué à la suite de
l'action menée. Il attribuait ce chaugemerrt aux me sures militaires et civiles
prises par les Portugais, notamment l'utilisation généralisée de llaviation,
l'établissement de postes militaires près des frontières, l'augmentation du nombre
des patrouilles fluviales circulant sur le Cacine dans des péniches de débar
quement et 11 adoption de mesures visant à regrouper les habitants et à se concilier
les habitants en leur offrant des avantages économiques et sociaux semblables à
ceux qui sont offerts dans les zones de combat en Angola et au Mozambique.

12. Néanmoins, en octobre, la situation en Guinée dite portugaise était,
senble-t-il, si grave que certains groupements au Portugal auraient été partisans
de quitter le territoire afin de réduire les difficultés financi~res et militaires.
Le chef d'état-major de l'armée, le général d'armée Câmara Pina, aurait qualifié
la situation dans le territoire de fltrès dé Lâcat.e" et aurait comparé le degré
d'infiltration à celui "de microbes dans le sang'",

13. Cependant, dans son premier discours à l'Assemblée nationale, le 27 novembre,
t·l. Caetano, premier ministre, a précisé Clue non seulement le Portugal ne
r::cd.ifierait pas sa politique d'outre-mer mais qu'il ccrrt i.nuera l.t à "déf'endr-e " la
Guinée dite portugaise. Il a précisé Clue, contrairement à l'Angola et au
iflozambique, la fi Guinée lt , territoire de superficie réduite, ne convenait pas à
l'installation permanente et qu'elle ne possédait aucune ressource naturelle
importante. Les objectifs de la présence portugaise en "Guinée" avaient donc été
et continuaient d'être la pacification et l'unification politique des divenses races
de coutumes et de religions diverses qui peuplaient le territoire,le développement de
l'économie du pays, la protection de la main-d 1 oeuvre autochtone et l 1 &l~.éliorntion

des conditions sanit.a i res , La grande majorité de la population de la HGuinéeH
luttait aux côtés des troupes portugaises contre le "terrorisme". Ma Ls , selon le
Premier rünistre, le "terrorisme" dans le territoire était plus répandu et était
appuyé plus efficacement du fait que certains éléments cherchaient à contrôler le
territoire, dans lequel ils voyaient une base indispensable pour obtenir le
contrôle de l'archipel du Cap Vert. L'archipel occupait une position-clef dans les
cCl!ununications entre l'Atlantique nord et l'Atlantique sud et même entre les pays

A

cotiers situés des deux cotés de l'Atlantique. Compte tenu d'événements récents,
a déclaré le Premier Ministre, il était encore plus indispensable pour l'Europe que
le Cap Vert demeure entre des mains amies. Le Portugal devait donc défendre
l a "G ' , " , A ,U1U8e non seulement dans son propre interet mais egalement dans celui de
l'Europe occidentale et même des Amériques.

14. A la suite du rapport que le Gouverneur Splnola' a fait au Conseil militaire
A

supre~e du Portugal en décembre 1968 sur la situation militaire dans le
~erritoire, sept nouvelles divisions ont été envoyées en Guinée dite portugaise
en d.écembre 1968, ce qui portait à 37 COO hommes environ le total des effectifs
,sell.:;D li'autres sources, ceux-ci seraient d'environ 27 000).

1
't.~
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15. En janvier 1969, après une rencontre avec les forces du PArGC à Bigene, près
de la frontière sénégalaise, les communiqués militaires officiels ont signalé que
les troupes portugaises avaient pris aux guérilleros près de 10 tonnes d'armemem.
Cet armement, ainsi que du matériel de guerre divers également saisi, a été montré
aux attachés militaires de l'Espagne, des Etats-Unis, de l'Italie] de la Républi@e
fédérale d'Allemagne, de la République sud-africaine et du Royaume-Uni è Lisbonne.
Ces attachés militaires se sont rendus ~ Bissau en février 1969 au cours de leur
tournée dans les zones de combat des territoires d'Afrique administrés par le .
Portugal (voir ci-~~ssus l'Annexe l, par~ 8o)~ En février 1969, un com~uniqué

mi~itair~ port':lgais:~ ~,~~ignalé' que 4.7, soldats portugais se sont noyés lorsque leur
€mQarcatJ..o~ a ·s.2nrbXe en tr.f\'\J:er·sant ).e corubal., qui es . la principale voie navigable
du sud du pays j une enql,J;ete officielle a conclu depuis qu'il s'agissait d'un accide

16. Au cours des deux premiers mois de l'année 1969, le PArGC a déclaré qu'il avai:
forcé les troupes portugaises à abandonner les postes militaires de Balana,
Gandembel et Madina, libérant ainsi l'ensemble de la région de Boé, qui Si étend sur
3 500 kilomètres carrés dans la partie orientale du territoire.

b) Dépenses militaires

17. En 1968, le budget militaire du territoire était estimé t· 92,8 millions
d'escudos e/, soit environ 5 p. 100 de plus qu'en 1967. Sur ce total, 35,3 miIl.ior:
d'escudos étaient consacrés è l'armée de l'air, 30,5 millions d'escudos ~ l'armée
de terre et 27 millions è la marine. Douze millions deux cent mille escudos
provenaient des recettes du territoire et 80,6 mill'ons du budget extraordinaire
du Portugal.

c ) Autres mesures liées È. l'effort de guerre

18. Le gouvernement a cherché en Guinée dite portugaise plus que dans les autres
terri toires :: faire davantage participer la population locale à l'effort de guerre.
C'est ainsi que d'après des sources portugaises, un grand nombre d'Africains ont é::
recrutés dans l.es forces armées et que la milice et la population locale, que l'on
a organisée en unités d'autodéfense et pourvue d'armes, sont appelées à jouer un
rôle essentiel dans les activités mili~aires. Selon les renseignements que l'on
possède, 500 villages environ ont été armés, entourés de tranchées et dotés d'abris
l'armement de ces villages totalise 42 p. 100 des armes portugaises utilisées dans
la guerre.

l' 1 '""19. Sur le plan administratif, de nouveaux conseils appelés cadmils ont ete crees
depui s 1967 dans certai nes régions pour associer les Africains t_~solution des
probl.emes locaux. Ces conseils sont composés du commandant militaire de la régio~.

.:../ Un escudo vaut 0,035 dollar des EtatG-Unis.
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d l'autorité administrative locale et du chef africain qui a le plus :e prestige
dens la région. Vu les difficultés de communications, les cadrnils sont habilités
~aprendre des décisions sans consultation aveC le gouvernement du territoire à
~issau- Ils sont notamment chargés de regrouper la population africaine dans des
villages protégés, de délimiter les zones où sera assurée l'autodéfense, de
distribuer des armes aux habitants et de leur en enseigner le maniement; ils sont
aussi chargés de la surveillance militaire des travaux agriooles, du transport et de
la commercialisation de la production agricole, du ravitaillement des villages isolés,
des travaux.publics (construction de pistes d'atterrissage et ouverture de nouvelles
routes) ainsi que des services de renseignements dans les zones se trouvant sous le
contrâle du PArGe.

20. Selon un rapport, le cadmil de Nhacra, près de Bissau, a créé des coopératives
de culture de riz et, dans la région de Mansoa, la quantité de riz vendue à
l'administration est passée de 800 tonnes en 1966/1967 à 2 000 tonnes en 1967/1968.
~ns le nord, pr~s de la frontière du Sénégal, le cadmil aurait mis sur pied un
programme de culture d'arachides et acheté de nouvelles charrues pour moderniser
les méthodes agricoles dans la région.

21. Comme en Angola et au Mozambique, les communiqués militaires portugais ont
commencé en 1968 à parler plus souvent du retour de réfugiés africains et de la
"récupérat.ion" d' Africains vivant jusqu'alors dans des zones contrôlées par les
guérillas. Toutefois, leur nombre était généralement beaucoup moins élevé que
jans les deux autres territoires, et dépassait rarement quelques vingtaines. Si
certains Africains étaient faits prisonniers, les autres étaient regroupés dans des
villages spéciaux sous contrôle rnili taire. En décembre 1968, le Gouverneur Sp:lnola
aurait fait libérer 150 Africains emprisonnés depuis leur capture par les troupes
portugaises _

c2. Le gouvernement a également fait de plus en plus appel &la nouvelle station
je radiodiffusion pour essayer de gagner l'opinion. Dans de récentes déclarations
publiques, le Gouverneur a notamment insisté sur les mesures qui avaient, déjà été
prises et sur celles qu'on envisage de prendre pour améliorer le niveau de vie dans
~e terri toi re.

23. A son retour de Lisbonne en novembre, par exemple, le Gouverneur Splnola a
annoncé au Conseil législatif que le Gouvernement portugais qui allait envoyer des
re~orts dans le territoire avait l'intention d'investir plus de 500 millions
d'escudos au cours du Troisième Plan de développement national pour 1968-1973. Il
a également déclaré qu'outre le re13vement prévu des traitements et de l'indemnité
je cherté de vie des fonctionnaires, on allait reviser les salaires minimums dans
le territoire et verser réguli8rement un traitement aux régulos (au~orités

traditionnelles)~. Il a précisé que ces mesures n~entraîneraient pas d'augmen
tation des impôts dans le territoire.

~/ En Guinée dite portugaise, le chef d'une regedoria est appelé régulQ~ Pour
plus de détails sur le système d'administration locale, voir A/58007Rev.l,
chap. V, par. 46-53-
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25. En mars 1969, dans un message radiodiffusé par la nouvelle station, le
Gouverneur Splnola a demandé à la population du territoire et à ses habitants
vivant dans des pays voisins de lui apporter leur appui. Les partisans de
l'indépendance de la "Gui'née l1

, a-t-il déclaré, sont aveugles, ou bien ils placent
des intérêts étrangers ou des intérêts personnels avant le véritable intérêt de
la population du territoire. Parlant de l'avenir du territoire, il a céclaré
que la I1Guinée" était un petit pays dépourvu des ressources qui lui permettraient
de développer l'infrastructure économique et les institutions sociales nécessaires
~ une société moderne. C'est pourquoi le Portugal a accordé au territoire des
crédits importants qui devraient contribuer à améliorer les conditions de vie.
Ils permettront notammerrt de construire des routes macadamisées, des ports fluviaux,
de nouvelles écoles, aussi bien pour l'enseignement général que pour l'enseignement
technique, de sorte que plus nombreux seront ceux qui faccèderont naturellement aux
postes les plus élevés de l'adminlstration"; il est également prévu d'ouvrir de
nouveaux ~1ôpitaux et dispensaires et de créer des coopératives agricoles et des
industries de transformation des produits de l'agriculture, de l'élevage et de la
pêche. Ces travaux seraient effectués avec l'assistance des "t.r-oupes régionales,
armées et entraînées È. défendre contre 11 ennemi la terre et la population". On
édifierai t ainsi une "Guinée" nouvelle, È Ll eventr plus heureux que le passé et le
prér.errt , et q~i ver;rait se réaliser les progr3s[ attendus~ ?e vaste effor~ n' ~st
posslble, a declare le Gouverneur, que parce quk le terrltolre n'est pas lsole, 1

qu'il fai t partie intégrante de la nation portuga,:ï.se, qui est directement responsable
de son développement armonieux. Il faut donc, a-t-il souligné, que les lfbons
ci toyens" comprennent que c ' est l~t la meilleure f'ac on de servir leurs véritables
intérêts. C'est È chacun de choisir en toute liberté et lucidité s'il veut "vivre
en paix sous le drapeau portugais et travailler pour améliorer ses conditions de
vie" ou "vtvre dans les désordres de la guerre dans le vain espoir d'une indé
pendance qui conduira à la disparition de la Guinée et à une vie plus difficile".

24. Depuis le mois de décembre 1968, la presse portugaise a fréquemment rendu
compte de viJites que le Gouv~rneur Spinola a faites dans des villes et des villages
du territoire en vue d'inspecter les installations militaires et de rencontrer
les cl1efs africains pour discuter des problèmes de sécur~té.

"

;j Pour une des
Aj6700/Rèv. :
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Situation économique§!

;es a) Commerce et paiements extérieurs

26. D'après les données publiées, la balance commerciale du ter~itoire s'est amé
liorée légèrement en 1967 par rapport à l'année précédente; toutefois, cette amélio
ration n'a pas suffi à· compenser la tendance continue à la baisse. Le tableau
suivant montre que, malgré la légère progression enregistrée, la valeur des expor
tations de 1967 n'a représenté que 43 p. 100 de celles de 1961.

Tablea u 1

Commerce extérieur

(En millions d'escudos)

1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967
Importations .................... 297,2 327,3 407,2 421,4 417,2 507,3 471,1
Exportations .................... 211,1 188,9 166,5 156,2 105,8 85,1 91,1
Déficit ......................... -86,1 -138,4 -240,7 -265,2 -311,4 -422,2 -380,0

Source Pour 1961-1965 : Aj6700jRev.l, par. 326; pour 1966-1967 : Portugal:
Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral (No 73), Lisbonne, premier
trimestre 1968, p. 56.

27. Depuis 1965, les exportations d'arachtdes et de noix de coco, déc9rtiquées et
non décortiquées, qui représentent plus de 85 p. 100 de la valeur totale des expor
tations du territoire ont continué à diminuer. On trouvera indiquée ci-après la
valeur des exportations principales pour 1965, 1966 et 1967 :

Pour une description plus détaillée de l'économ~e du territoire, voir
Aj6700j Rèv.l, chap • V, par. 325 à 363.
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Tableau 2

Exportations principales ~965-l967

(En millions d'escudos)

-
1962 1966 1967----Arachides non décortiquées 4,7 ...
59,6 48,2 49,0

Riz
Arachides

Farine de fron
Noix de coco -0 ? 25,0 26,2:; s>:

Feuilles de ta
Coques d'arachides et de noix de coco 1,9 1,9 2,3

Aliments en cc
Bois en grume 1,2 1,7 1,4

Essence
Cire d'abeille 1,6 1,1 1,1

Machines et ar:
Peaux et cuirs 2,0 1,8 0,7 Véhicules et l
Huile d'arachides 0,5 0,4 0,6

Radios

(No 73),Source . Portugal : Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral Lisbonne,.
premier trimestre 1968, p. 56. ~

1 Source Porte- trime

30. D'après l
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28. On ne possède pas encore de statistiques détaillées sur les importations du
territoire en 1967. D'L~rès des données publiées récemment (voir plus loin le
tableau 3), les augmentations les plus Impor-barit.e s enregistrées entre 1963 et 1965
ont porté sur la farine de froment, le tabac, les véhicules et pièces détachées, les
machines et l'équipement radio, c'est-à-dire essentiellement,sur des articles '
destinés aux troupes portugaises. En 1966, en revanche, la plupart de ces impor
tations ont dimin'J..:3 à l' excepticn de celles de farine de froment. Jusqu'en 1963,
le territoire produisait suf'f'Lsammerrt de riz (ua principa.le cuLbure vivrière) pour
subvenir à ses besoins, ma.is il a dû ces dernières années importer du riz qui a été
exonéré de tous droits de douane o~ autres.

29. Plus de 90 p. 100 des exportations du territoire se font en direction du
Portugal. Le deuxième client du territoire est la République fédérale d'Allemagne,
qui absorbe une moyenne de 5 p. 100 de ses exportations~ Le Portugal, qui est le
principal fournisseur du territoire, fournit en moyenne 65 p. 100 de la valeur
totale de ses importations par an. Les autres fournisseurs importants sont :
le Royaume-Uni (environ 5 p. 100); la République féuérale d'Allemagne (environ
3 p. 100), le Brésil (environ 2,5 p. 100); et le Japon et les Etats-Unis (environ
2 p. 100 chacun).
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Tableau 3

Principales importations 1~6~-19ô6

(En millions d'escudos)

-
1963 1964 1965 1966. -- --

Riz 11,6 11,3 19,7 9,2
Farine de froment 5,4 11,6 g 6 12,8,
Feuilles de tabac 13,0 17,1 29,4 1"-- ~u,)

Aliments en conserve 2,6 6,1 6,5 3,6
Essence 3,1 3,5 1,7 1,7
Machines et appareillage 9,9 10,0 19,6 IL:., 6

Véhicules et pièces détachées 11,5 10,1 19,9 12,7
Radios '2,5 3,7 7,0 6,2

" GeraI (No 32), deuxièmeSource Portugal : Agencia do Ultramar, Ultramar Lisbonne,
trimestre 1968, p. 212.

30. D'après les données ci-après qui concernent la balance des ~aiements du terri
toire avec le Portugal, c'est surtout le transfert de fonds publics qui a permis en
1%7 de compenser un déficit important, dû essentiellement à une balance commerciale
défavorable et, dans une moindre mesure, à des virements privés et à des transferts
des revenus des capitaux, qui se sont élev~s à environ 40 millions d'escudos.
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32. En 1963, les projets d'industrialisation prévoyaient la construction d'une
brasserie, pour un montant de 30 millions d'escudos; d'une fabrique de boissons noo
alcoolisées pour un montant de 5 millions d'escudos; d'une usine de traiteme~ ~ W Voir AI

~

c)

la noix de
d'un centr
et d'une t
autonomes
banques et
750 000 es
société d',
chapt V, p,
portugais 1

de 2>9 mil:

33. Ainsi
ordinaires
14,8 p. lCC
de 1966 et

34. En 19E
On note une
dépenses cc
de 39 J3 p.
et, d'après
(voir plus
n'est pas e
consentis 1=
Gouvernemen
l'amortisse
derniers re
à 155,7 mil
consentis p

35. En 196
territoire
ordinaire.
dix ans à p
de distribu
Portaria No

36. Le mon
d'escudos, ;
pour 1968.
à 20 mi11iol

Sorties Solde

479,0 -376,8

20,2 -20 2,
18,7 -16,0

10,5 -10 4,
5,6 -5,4
0,,2 -0 2,
0,2 -0 2,
0,3 -0,1

2,8 +413,1

26,1 +18,L~

+0,2

0,7

0,1

0,2

• • •

0,2

415,9

44,5

Entrées

102,2

Tableau 4

Total

b ) Industrie

Balance des paiements du territoire avec le Portugal en 1967

(En millions d'escudos)

Source: Portugal: Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestral (No 73),
Lisbonne, premier trimestre 1968, p. 57~ ---

Marchandises

Revenus des capitaux

Virements privés

Tourisme

Transports

Transactions en capital (secteur privé)

Transa~tions en capital (secteur public)

Assurances

31. Ainsi qu'il a été indiqué dans un rapport antérieur (voir Aj6700jRev.l,
chap. V, par. 337), une banque de crédit (Caixa de Crédito) a été créée dans le
territoire en avril lS~6 aux fins d'octroyer des prêts aux agriculteurs, aux
éleveurs, aux cOlnmerçants et aux propriétaires foncier3 (décret No 46954 du
Il avril 1966). A la fin de 1968, la banque de crédit avait consenti deux prêts
pour un montant total de 2,9 millions d'escudos, l'un d'un montant de 2,5 millions
d'escudos à une entreprise de transports publics de Bissau, l'autre d'un montant
de 400 oco escudos 'à une ma nufa cture de mosa 'ïque . .Au nombre des dema ndes de prêt
actuellement à l'examen, on note un montant de 1,5 million d'escudos demandé par
une société foncière, un montant de 900 000 escudos destiné à la petite industrie
et un montant de 500 000 escudos destiné à des projets de développement agricole.

Fonds publics

Autres services

-----,-



hl Voir A/7200/Add.3, chap. VIII, annexe IV, par. 26.

36. Le montant estimatif des dépenses ordinaires pour 1969 s'élève à 190 millions
d'escudos, soit une augmentation d'environ 6 p. 100 par rapport aux prévisions
pour 1968. Les recettes provenant des concessions pétrolières sont estimées
à 20 millions d'escudos.

,1
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35. En 1960, un montant de 10 millions d'escudos provenant d'un prêt octroyé au
territoire par le Banco Nacional Ultramarino est venu slajouter au budget extra
ordinaire. Ce prêt, qui porte un intérêt de 2,5 p. 100 et est remboursable en
dix ans à partir de 1970, est destiné à financer des proj ets d'adduction d ' eau et
de distribution d'électricité à Bissau (décret No 48028 du 6 novembre 1967 et
Portaria No 23246 du 26 février 1968).

la noix de cachou (entreprise mixte), pour un montant de 19) 8 miIlions dl escudos;
d'un centre de traitement des huîtres en vue de leur exportation; d'une briqueterie
et d'une tannerie. Le gouvernement du territoire a autorisé trois organismes
autonomes locaux - l'Autori té portuaire de Bissau, l'organisme d'inspection des
banqueS et la Caisse d'épargne postale - à souscrire, à concurrence de
750 000 escudos, des actions de la S8ciedade Frigorlfica da Gui né 9 SARL (SOFRIGO),
société d'économie mixte s'occupant de pêche créée en 1966 (voir AI6700/Rev.û.,
chap. V, par. 339). En janvier 1969 (décret No 1:-8827 du 2 janvier), le Gouvernement
portugais a autorisé le gouvernement du territoire à garantir un prêt d'un montant
de 2,9 millions d'escudos consenti par la banque de crédit à la SOFRIGO.

33. Ainsi qu'il ressort de la comptabilité du territoire, en 1967 les recettes
ordinaires se sont élevées à 223,1 millions d'escudos, soit une augmentation de
14,8 p. Ica par rapport à 1966. Le tableau 5 A indique le montant net des recettes
de 1966 et de 1967 ainsi que les prévisions pour 1968.

34. En 1967, le montant net des dépenses a été sensiblement le même qu'en 1966.
On note une légère augmentation du montant des dépenses de développement et des
@penses courantes, mais le service de la dette publique a accusé une diminution
~ 39,3 p. 100, tombant de 26>2 millions d'escudos en 1966 à 15,9 millions en 1967
et, d'après les prévisions budgétaires pour 1968, il doit être encore comprimé
(voir plus loin le tableau 5 B). Comme il est devenu évident que le territoire
n'est pas en mesure d'assurer le paiement des intérêts ni l'amortissement des prêts
consentis par le Portugal pour la mise en oeuvre des plans de développement h/, le
Gouvernement portugais a récemment suspendu le recouvrement des intérêts et de
l'amortissement dus par la Guinée dite portugaise. Au 3l décembre 1966, date des
derniers renseignements dont on dispose, la dette publique du territoire s'élevait
à 155,7 millions d'escudos, dont 113,6 millions représentaient le montant des prêts
consentis par le Portugal.
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A. Recettes

(en millions d'escudos) d

37· ;E
rensei(
pour Il
99,9 m:
180 mi'
le plal
commun.
qu'il J

l'agri(
prévus,

Source

Recherr
le t(

Agràcu'

Pêche

Energ ir

Industn

Iranspr

Logenei

Dévelo]

-

1,7
0,7
5,0

40,1
24,8

202,5

22,4
19)2

-
1968'-

(Prévisions)

177,5
13,7
1,9
5,8

58,2
11,6
1,6

51,7
12,1
5,1

15,5
0,3

.-S4..J.
202,3

(Prévisions)

177,7
36,3
52,3

5,7
71,4
88,9

312,0

1967
(Dépenses

effectives)

211,8

15,9
1,6
5,8

53,0
10 j2

1,5
72,4
12,1
5,1

33,9
0,3

88.9
300,7

1967
(Recettes

effectives)

223,1

36,9
63)1

24,7
19,5

1,8

23,2
14,7

1,9

4,6
53,7
76,7

271,9

1966
(Recettes

effectives)

195,2

35,7
61,4

1966
(Dépenses

effectives)

188,8

26,2
1,1
5,8

49,0
9,0
1,4

56,6
12,1
4,0

22,0
1,6

16,1
Total 265,5

Total

B. Dépenses

(en millions d'escudos)
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Portugal. Banco Nacional U1tramarino, Boletim Trimestra1 (No 73), Lisbonne,
premier trimestre de 1968, p. 57-58.

Source

Tableau 5

Guinée di te por-tugadae : finances pub'Li.ques

Dépenses ordinaires

Dette publique
Gouvernement
Pensions
Administration générale
Trésor
Justice
Développement
Dépenses militaires
Marine
Dépenses courantes
Divers

Dépenses extraordinaires

Recettes ordinaires

Impôts directs
Impôts indirects
Industries bénéf- ~iant d'un régime

particulier
Services
Entreprises publiques et entreprises. ,prlvees
P~rtefeuille de l'Etat
Remboursements
Recettes des services autonomes

Recettes extraordinaires
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7
3
3

4
2

a) Financement du développement

37. Plan transitoire de développement pour 1965-1967. On ne possède pas encore de
renseignements complets sur la mise en oeuvre du plan transitoire de déve18ppement
pour 1965-1967. Pour 1965 et 1966; les dépenses effectives se sont élevées à
99,9 millions d'escudos, ce qui représente environ 55 p. 100 du montant de
180 millions d'escudos initialement fixé pour l'ensemble de la période couverte par
le plan. La plus grande partie des dépenses s' inscrivai t au poste des transports et
communications, lequel avait, dès 1966, dépassé le montant initialement fixé; ainsi
qu'il ressort du tableau ci-dessous, les dépenses afférentes aux secteurs autres que
l'agriculture, la sylviculture et l'élevage sont loin d'atteindre les montants
prévus.

l
l
1

\
i

'1<,1
1;1
\

« 1

<,

.. i

Tableau 6

Guinée dite portugaise : mise en oeuvre du plan transitoire de
développement pour 1965-1967

Source Portugal. Presidencia do qonselho, Plano Intercalar de F8mento para
1965-1967, vol. II, Lisbonne, 1964, p. 102; Aouario Estatlstico, vol. II,
1966, p. 232.

(Pourcentage
du montant
initialement

fixé)

Dépenses effectives
en 1965-1966

(Eo millions
dl escudos)

Montant
initia..
lement
fixé

(En millions
d'escuèos)Secteur

Recherches et enquêtes effectuées dans
le territaire 15,0 1,3 8,67

Agriculture, sylviculture et élevage 33,3 20,2 60,66
Pêche 18,0 4,2 23,33
Energie électrique 3,0 0,8 26,67
Industrie 16,5 7,0 42,42
Transports et communications 51,0 51,5 100,98
Logement et développement local 10,0 4;;0 1~0, 00
Développement social 33,2 9,2 27,71,

T8tal 180,0 99,9 55,48

8

ions)

5

7
9
8
2
6
6
7
l
l
5
3
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1
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1
1
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7
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38. Troisième plan de développement national. C8mme il a été indiqué dans le
rapport précédent (voir A!72007Add. 3 , chap. VIII, annexe IV, par. 22) le
troisième plan de développement national (1968-1973) prévoit que l 259,3 millions
dl escudos seront investis dans le territoire. Le Portugal fournira un peu plus des
deux tiers de ce montant sous forme de prêts, soit 808,8 millions d'escudos. Ces
prêts, qui seront octroyés au fur et à mesure des besoins de l'exécution du plan,
seront remboursables en 24 annuités, le premier versement ayant lieu huit ans après
la date d'octroi de chaque prêt (décret-loi No ~.8292 du 26 mars 1968). Pour 1968,
le plan prévoyait que les investissements s'élèveraient au total à 204,6 millions
d'escudos, mais on ne possède encore aucun r~nseignement sur la mise en oeuvre
effective du plan au cours de cette année, si ce n'est qu'en décembre 1968 un
investissement d'un montant ùe 13J6 millions d'escudos a été autorisé au titre de
projets relatifs aux transports et cOITIDunications entrepris dans le cadre du plan
(P8rtaria No 23749 du 5 décembre et N8 23791 du 21 décembre).
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Enseignement

o.) Généralités

39. Bien que les statistiques disponibles soient souvent incomplètps et pas
toujours comparables, il semble qu'après avoir éprouvé certaines difficultés
en 1964/1965, le gouvernement ait pu, au cours des trois dernières années,
maintenir llenseignement à un niveau plus ou moins stable, grâce à un programme
extensif de construction scolaire mis en oeuvre, probablement, dans les
villages protégés qui ont été fondés récemment. Depuis 1966/1967, l'armée a
ég~ement ouvert un certain nombre d'écoles pour les forces armées et pour les
enfants de la région. Afin d'accroître les installations scolaires à Bissau,
la capitale, quelques vieux bâtiments publics ont été transformés en écoles.
Le gouvernement a l'intention de construire, pendant l'année scolaire 1968/1969,
ooe école comprenant six salles de classe à Bissau, une école à Farim, et une
école d'enseignement agricole à Nova Lamego.

b) Etablissements scolaires

40. D'après les derniers renseignements, il existe à l'heure actuelle trois
t~es d'ét~blissements : les écoles officielles financées et dirigées par le
gouvernement; les écoles de missions, qui bénéficient de subventions et sont
reccnnues par le gouvernement, et les écoles privées, qui sont soit des éta
blissements d'enseignement privé indépendants soit des .cours organisés per des
particuliers. Les forces armées possèdent égcLemerrt des écoles. en peut
noter qu'il n'est pGs fait mention, comme dans les rapports précédents, des
écoles coraniques.

41. En 1967/1968, il Y avait 76 écoles primaires et écoles rurales i/ dirigées
p~r les missions catholiques, 48 p2r les forces armées, 47 par l'administration
territori2le. La plupart des écoles publiques sont situées dans des centres
urbains alors que les écoles des missions et celles des forces armées se trouvent
en milieu rural. Il existe deux établissements d'enseignement secondaire
publics: un établissement d'enseignement classique et un établissement d'ensei
gnement industriel et commercial. Il existe également une école professionnelle.

42. Depuis 1966, il Y a à Bolama une école normale d'instituteurs pour les
écoles rurales (Escola de Habilit.acâo de Professores de Fosto General-Arnaldo
Schu1z, Portaria 1853, 17 December 1966). En plus de cette école, un programme
d' été de deux mois a été institué pour former des maitres pour les écoles ruralen;
en 1967, 68 maîtres d'écoles rurales ont suivi le troisième ie ces programmes.

li José da Costa. Brandao nO Ensino na Guiné Portuguesart
, Ultramar (No 32,

Lisbonne, 2ème trimestre de 196L, p. 14c~-164).
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c) Effectifs

43. ~n 1967/1968, le ncmbre total d'enfants d'âge scolaire inscrits dans les
écoles se répartissait comme suit :

1966/1967 1967/1968

Ecoles publiques 4 If.5 4 938

Ecoles des missions catholiques la 912 la 494

Ecoles des forces armées l 000 2 000

Total 16 097 17 432

44. La répartition des effectifs au niveau primaire est analogue à celle de
l'Angola (voir ci-dessus l'annexe II, par. 126). Au cours de l'année scolaire
1967/1968, 80 p. 100 des 15 432 élèves inscrits dans les écoles primaires
publiques et les écoles primaires des missions catholiques se trouvaient en
classe préparatoire en première ou en deuxième année. Parmi ces derniers,
3[' p. 100 (5 t,66) étaient en classe pr-épar-atoLre à l'école primaire .i/.
26 p. 100 (4 084) en première année et 15 p. 100 (2 323) en deuxième-année.
Le reste, soit 20 po 100, était en troisième et en quatrième année
(1 724 et l 435 respoctivement).

.i/ Voir A/6700/Rev.l, par. 229, chap. 5. La classe
d'adaptation préprimaire pour les enfants qui ne
et viennent d'un milieu différent.
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46. Les statistiques scolaires officielles qui sont reproduites au tableau 8
indiquent que malgré l'accroissement des effectifs scolaires au cours des deux
dernières années, le ncmbre des élèves des écoles primaires était encore,
en 1967/196C, légèrement inférieur à celui de 1965/1966, en raison, probablement,
des effets de la guerre. En revenche, les effectifs de l'établissement d'ensei
gnement secondaire classique et ceux d...~ l'école professionnelle ont augmenté,
peut-être parce que ces écoles, qui sont situées à Bissau, ont été moins touchées
par les événements et que les autorités portugaises s'efforcent, semble-t-i~ d'y
former une élite.

45. Bien que les statistiques ci-dessus indiquent qutun plus grand ncmbre des
élèves inscrits dans les écoles publiques et dans les écoles des œissions
catholiques passent dans la classe supérieure, seuls 680 des 15 297 élèves inscrits
ont terminé en 1966/1967 leurs étudeL de quatrième année.
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47. Les effectifs des écoles primaires organisées par les forces armées sont
passés de 1 930 en 1966/1967 à 3 100 en 1967/1968 et se répartissent comme
suit ; l

49. En janvier 1968, de nouveaux cours pour électricier s , charpentiers et peintn
ont été ajoutés au programme de lJécole professionnelle de Bissau. Soixante-huü
élèves se sont inscrits à ces cours.

48. Les deux nouveaux établissements d 1enseignement secondaire dans le territoire
sont le liceu (enseignement secondaire classique) et l'école technique (Escola
Industrial e Commercial). Dans les sept classes du liceu, les effectifs étaiem
en 1966/1967 de 446 élèves et en 1967/1968 de 448 élèves. L'école technique
utilise les installations du liceu à Bissau. La construction d'un nouveau
bâ.timent, qui coûtera la millions dl escudos, est envisagée, mais on ne sart pas
si les travaux ont commencé. Les effectifs de l'école technique étaierrt en
1966/1967 de 652 élèves et en 1967/1968 de 668 élèves.

a) Dépenses

50. Comme on 1 ta dit plus haut k/, entre la moitié et les deux tiers du montant
annuel des dépenses consacrées à l'enseignement en Guinée, dite portugaise,
représentaient, de 1950 à 1958, le coût des subventions accordées aux missions
catholiques. Ce n'est qu'en 1959 que, pour la première fois, les dépenses
afférentes aux écoles publiques ont dépassé le montant des subventions D' Depuis
lors, les dépenses publiques consacrées à 1 t enseignement ont fortement augmenté
dans le Territoire, passant de 3,5 millions d'escudos en 1960 à 7,9 millions
d'escudos en 1965 et à 12,3 mf.l.Ldons d'escudos en 1967, année au cours de laquelle
les subventions octroyées aux missions ont représenté moins de 4 p. 100 du tot~

(voir plus loin le tableau 9).
Source :

~1atériel

Ecoles prima

Ecoles secon

Activités pa

Construction

Ecoles prima

Ecoles secon

Activités pa

TraiteillentS'

Ecoles IJrima

Ecoles secon

Subventions
catholique

Total des dépe:
à l'enseigne]

Total des dépeJ

Pourcentage de,
consacrées à

3 100

1967/1968
800

300
2 OCO

1966/1967
Soldats africains 7CO
Adultes 2)0
Enfants 1 000

Total 1 930

.'

k/ Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-septième session. Annex~,

additif au point 54 de l'ord~e du jour (A/516o), par. 144.



415 800

217 224
30 825,

1 468439

3 880 600

4 216 917

12 254 403
211 Goa 000

: 1965/1967

6,36

305 8eo

3 093 000

3 457 423

1 013 900

24 313
3 656 6120

12 189 391
188 800 000

l:965 1966 1967

150 330 303 900 76 819

172 270 334 437 697 '779
1 250 000

4,26

245 800

2 700 000
3 036 238

24 759
42 513

1 500 000

7 921 910
180 900 000

Tableau 9

Dép~nses dans le domaine de l'e~seignement

(Escudos)

Total des dépenses consacrées
à l'enseignement

Total des dépenses ordinaires

Pourcentage des dépenses
consacrées à l'enseignement

~1atériel-
Ecoles primaires

Ecoles secondaires

Activités parascolaires

Construction

Ecoles primaires

Ecoles secondaires

Activités parascolaires

Traitement s

Ecoles IJrimaires

Ecoles secondaires

Subventions aux missions
catholiques

Source Brandao, op.cit., p. 162-163.
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ANNEXE V~r

ARCHIPEL DU CAP-VERT
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ARCHIPEL DU CAP-VERr#/

Population

1. Lors du recensement de 1960] la population du territoire s'élevait à
201 549 habitants. En 1966, elle était esttmée à 235 853 habitants. Au cours de
la période comprise entre 1965 et 1967, 4 768 personnes ont émigré de l'archipel.

Evolu~i.on constitutionnelle et politique

2. Il n'a été pris en 1968 aucune mesure d'ordre constituttonnel ou législatif
tendant à modifier j~ statut du territoire.

a) Gouvernement territorial

3. Au début de septembre 1968, le Gouverneu:c du Cap-Vert, le commandant
Sacramento Monteiro, s'est rendu à Lisbonne pour faire rapport au gouvernement. Ln
octobre, à la suite de la mise en place du nouveau gouvernement, le commandant
Monteiro a été maintenu dans ses foncttons. Il occupait déjà le poste de
gouverneur depuis six ans.

4. S'adressant au Conseil législatif lors de sa session ordinaire de 1968, au
cours de laquelle le budget pour 1969 a été établi, le Gouverneur Monteiro a
mentionné parm} les tâches principales du gouvernement l'exécution ŒU troisième
Plan de développement national pour 1968-1972, l'amélioration des services de
santé et de l'enseignement, le développement économig~e et lés mesures spéciales
à prendre pour lutter contre la sécheresse. Il a égalem~nt annoncé la création
d'équipes de travail destinées à absorber la main-d'oeuvre en chômage, ainsi ~Uf

aes mesures visant à organiser la distri.bution de vivres.

5. En mars 1969 a été nommé le premier Secrétaire général du territoire, qui
est M. Tito Livio Maria Feijoo. M. Feijoo, qui est de Brava, a été deux foi.s
gouverneur par intérim et a exercé diverses fonctions officielles au Cap-Vert et
en Angola. Au moment de sa nomi.nation, i.l était l'un des représentants du
territoire à l'Assemblée nationale.

al On~trouvera des renseignements d'ordre général sur le territoire dans
Documents officiels de l 'Ass emb.Lée générale, vingt-deuxième sessio~ ~nnexes,

additif au point 23 de l rordre du jour (première partie~ (A/6700/Rev.l"
chap. V, Par. 336 et suivants.
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b; Administraticn locale

6. Le 24 octobre, des élections ont eu lieu aux conseils municiPau.x:
b(

Le
territoi.re, qui ccmprend neuf tles habi.tées, compte treize concelhos : trois sur
l111e de Santiago, à savoir Praia, la capitale, ;:janta Catarina et 'I'az-raf'a L; trois
sur .:Janto Antâ o, à savoir Ri..beira Grande, Paul et Porto Novo; et un sur chacune des
sept autres 1:les (Fogo, b. Nt.co.Lau, Brava, Bea Vi.sta, 8al, Mayo et s .. Vicente).

7. 3e10n la presse locale, 25 242 personnes étaient inscrites pour participer
a~ é1ecti.ons au suffrage direct et 18 029 d1entre elles, soit 71,2 p. 100, ont
voté; 726 personnes remplissaient les conditions requises pour voter pour les
représentants des groupes d 1in~érêts spéciaux et 592 dt entre elles, soit 80 p. lCO,
ont voté.

8. Le tableau ci-après indique, répartis par concelho, le nombre de bulletins
déposés lors des élections, ainsi que le nombre dtélecteurs exprimé en pourcentage
de la population (recensement de 1960). Ltarrt donné que la population de la
plupart des 1:1es sIest accrue depuis 1960, le rapport réel entre le nombre des
électeurs et la population est probablement plus faible que celui <lU "i.ndi que le
tableau.

~/ On trouvera une description du système d'administration locale et des dispo
si.tions en vigueur en matière électorale dans Documents officiels de
ltAssemblée générale, dix-neuvi.ème session, Annexes, annexe No 8
(A/5800/Rev.l, chap. V, par. 46 et suivants). Il existe des conseils muni
cipaux dans les concelhos comptant plus de 500 personnes remplissant les
conditions requises pour participer aux élections au suffrage direct au
Consei+ législatif. ~n règle générale, les conseils municipa~~ se composent
dlun président, habituellement l'administrateur du concelho, et de quatre
membres, dont deux sont élus au suffrage direct et deux par les représentants
des intérêts économiques, sociaux ou culturels ou, à défaut, par les personnes
de nationalité portugaise qui paient un impôt direct de l 000 escudos au
mi.ni.mum.
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Tableau l

Nombre de bulletins déposés lors des élections municipales de 1968

11.
j'es
;. la

_ccit
49L
-ui
élee

9·
est
[aX

/'/1,fi .
de ~

cip~

Cap
cite
être

1f'_v,

"erg
dean
suff
1econ

'')
..i..c. •

. Ies 1
rene
5Jbd'

ccmpl
- lcca:

c) lE
maja:
sei.t

13
44

12

83

51
64

69
18

55
40

592
21

33

89

Suffrage
indirect
(groupes

Ilorgani.ques Il)

Nombre d rélec
teurs exprimé
en pourcenta
ge de la popu-

lation

Suffrage direct

Nombre de
bulletins

201 5~9 18 029 8,9

3 309 395 11,9
8 6~·6 681 7,9

25 L~57 2 203 8,7
2 718 380 14,0

17 025 343 ~I

45 079 3 654 7,2

17 573 1 881 ~I
2 626 417 15,6

24 731 1 262 5,1

13 894 1 027 7,9
21 361 3 561 16,7

19 130 1 463 7,7

~I 762 al

Population, au
recensement de

1960

Ribeira Grande

S. Nicolau

S. Vicente

Tarrafalb!

Porto Novo

Fogo

Maio

Paul

Praiabl

:::lal

Ganta Catarinab!

Concelho

Ensemble du territoire

Boa Vista

Brava

.,.....•.......

,

, -,

.~
~1
;~l
}l

iJ
~1i

::.~..~;
1~
~;J
~;.[:

"'!

,~
'~,

f
~~
'~

'1
;{
tl
7~
,~

11
-~
A

',1
",1,,1

~
-~..8

",' ---.
: Cl
. -'

Source : 0 Arquipélago de Cabo Verde, 28 octobre 1968. 13.

§:.! Lors du recensement de 1960, 1 'tle de Santo Arrtüo nt était divisée qu ren deux ~;d;:
concelhos, Paul et Ribeira Grande. Aucun renseignement n'est disponible sur· 1

la population de Porto Novo, Etant donné que la nouvelle division modi.fie les . SUpeJ
, ~cnc1

chiffres de la population pour les deux autres concelhos, le pourcentage des ,.:;t Ir;(

votants par rapport à Ir ensemble de la population ne peut pas être déterminé.
Pour l'ensemble de l'île de Santo Antao, le rapport entre le nombre des
électeurs et la population totale est de 8,6.

b! Pour l'ensemble de l'tle de Santiago, le rapport entre le nombre des
électeurs et la population totale est de 7,2 p. 100.
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9. On doi.t rappeler qu "en 1964, lors des élections au Conseil législatif, t L a été
estimé sur la base des chiffres partiels publiés que probablement 10 p, lCO au
~ximum de la population totale a pris part aux élections au suffrage direct
/A/5800j Rev . l , chap. V, par. 191 à 193). Les données ci-dessus montrent qu-e moins
~e 9 p. 100 de la population totale ont pris part à l'élection des conseils muni
cipaux. Etant donné que le 8ta:tut des autochtones n la jamais été applicable au
c~-Vert et que les habitants de l'archipel ont toujours été considérés comme des
ci.toyens portugais, la proportion des électeurs dans les autres territoires ne peut
être que considérablement inférieure.

le. Sn ce ~ui concerne le suffrage indirect, cTest-à-dire la représentation
I!organique ll d'intérêts dét.emrtnés , Cl est la p remt èr-e fois que l'on dispose de
dcnnées à ce sujet. Alors que plus de 18 000 électeurs élisent deux représentants au
suffrage direct, il suffit de 592 personnes s Texprimant au nom de divers intérêts
éconcmi.ques, sociaux ou culturels pour élire le même nombre de représentants.

11.~n 1968, le budget du Conseil murri.c ipal de PraLa a dépassé 5 millions
j'escudos cl, dont 2 605 000 escudos devaient être consacrés aux travaux publics.
;.la fln de l'année, toutefois, l 184 500 escudos seul.eme.rt , soit moins de la
r:ci.tié du montant prévu, avaient été effectivement dépensés; ce chiffre comprenait
~9~ 3CO escudos pour deux abattoirs et la réfection des voies publiques de la
ville. Le Conseil municipal de Pra La est également responsable de l Ténergie
électr'i que , de l'approvisionnement en eau et de L'u.rbarrl sme ,

c) Organisation sociale et politiq~e

:2. 0elon un article paru dans la Revue française d'études politiques africaine~;
les principaux groupes sociaux représentés dans les régions rurales sont les
foncti.onnaires, les propriétaires fonciers et les travailleurs. Ces groupes se
5~divisent de la façon suivante: a) les Portugais - petit groupe essentiellement
ccmposé de fonctionna ires qui ne sont pas affectés par les conditions de la vie

,locale; b) les grands propriétaires, dont le nombre dépasse de peu la centaine;
c) les petits propriétaires, qui possèdent environ trois hectares chacun; a) la
:najori.té des paysans qui travaillent la terre d'autrui, soit en régime de fermage,
sctt en régime de métayage.

13. Dans les régions urbaines, la structure sociale 2st légèrement différente.
:e groupe le plus important est celui de s hauts fonctionnaires européens. Par

'> crâre d 1importance décroissante, les autres groupes sont les fonctionnaires
',supéri.eurs originaires du Cap-Vert; les fonctionnaires' moyens européens; les

:'cncti.onnai.res moyens originaires du Cap-Vert; les employés de banque, les petits
,:trr:oyens commerçants, et certains ouvriers d'usine; enfin, les salariés urba t ns .

!
l

. -~

.,
,;'j

1

s

Cl

:/
Cr. escudo = 0,035 dollar des 2tats-Unis.

Alfredo Margarido, "L'archipel du Cap-Vert: perspectives politiques", Revue
française dTétudes politiques africaines, No 25 (janvier 1968), p. 68 à 83.
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17. De même, une station radio-navale a été créée en 1968 pour le Commandement
naval du Cap-Vert, et un nouvel atelier de réparations a été i.nstallé dans les
chantiers du Commandement naval.

15. L'idée d'un statut spécial pour le Cap-Vert aurait été avancée pour la premi.ère
fois par M. Adriano Moreira, qui, en 1962, aurait donné l'assurance que le statut
des l:les serait assimilé à celui des Açores et de Madère, appelées "1:1es
adjacentes" • Bien qu r on ne dispose d'aucun renseignement sur les activités poli.
tiques dans le territoire, M. Aml1car Cabral, chef du Partido Africano da
Independência da Guiné e Cabo Verde (PArGC), a annoncé en juillet~968 que le
prochain objectif de son parti était d'engager une lutte armée au Cap-Vert.

14. Ce même article signale que les aspirations politiques de la population se
répartissent entre quatre options fondamentales : a) maintien du statut de province
portugaise; b) statut spécial pour l'archipel, sans que celui-ci soit détaché du
Portugal; c) élimination de la présence portugaise et prise en charge du pays par
les Cap-Verdiens eux-mêmes; d) libération en coopération avec les mouvements de la
Guinée dite portugaise.

r.fj Mesures militaires et mesures de sécurité
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16. Bien qu'il n'y ait eu jusqu'à présent aucune activité militaire dans l'archi.pel~,' .
du Cap-Vert, la Police de sécurité publique (P8P) et la Pollcia internacional e de
Defesa do Estado (PIDE) semblent s'être montrées plus actives depuis 1967. Entre

'

;l;i\:.,',.••.',.•....• I··...~ oc~obre et décembre 19
67, pa~ exemple, la PSP a bénéficié de deux allocations decredits extraordinaires representant au total plus de 500 000 escudos et de deux

autres allocations de crédits extraordinaires d'un fai.b1e montant en 1968. En
1 mai 1968, un nouveau poste de la PID.8 a été créé à S. Felipe, dans l'1:1e de Fogo,
r ec en août des crédi. ts spéc iaux s'élevant à 35 000 escudos ont été ouverts pour
1..•·1•.. l'achat d'armements, de muniti.ons et cie matéri.el pour J1es forces de sécurité (voir
, le tableau 2 ct.-apz-ès }.
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Tableau 2

Cap-Vert : budget militaire et budget de la sécurité, 1967-1968
(En milliers d'escudos)

1
J

- \
j
1

;j
\

1

\ -
.. 1967 1968-

police internationale (PillE)

Budget initial 949,7 1 130,0
Budget additionnel 6,9

956,6

Police de sécurité pubLï.que (P8P)

Budget initial 2 626,8 3 191,6

Budget additionnel 4,4
500,0

3 131,2
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314,6

200,0

9 347,2

4 511,0

5 656,3

2'74,4

250,0

10 268,5

4 335,0
1 050,8

2rrOz5

Best Hard Copy Avallable

1

§9urce Cap-Vert. Boleti.m Oficial, 1967 et 1968.

Dépenses militaires

Budget ini.ti.al

Budget additionnel

Prison de Chao Bom

Corps de volontaires

Budget extraordinaire

Total
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Situation économique

a) Généralités

18. Comme le montrent les rappbrts déjà publiés (A/6700/Rev.l, chap, V, par. 373 à
376), le problème principal qui se pose au territoire est de trouver les moyens de
faire vivre sa population croissante avec les ressources limitées dont il dfsposs,
La moitié de l'ensemble des investissements prévus dans le troisième plan de déve.
loppement national pour 1968-1972 sont destinés au secteur de la pêche, mais, co~e

la majorité de la population vit des produits de la terre, le gouvernement a voulu
aussi trouver de nouveaux moyens d'augmenter la production agricole. Le régime ,
foncier notamment a été modifié depuïs 1?66 afin dtalléger le fardeau des petits i

exploitants agricoles et une nouvelle culture d'exportation a été introduite, celle
de la banane. Bien que l'on ne dispose pas de renseignements sur les résultats de
la réforme agraf.re dans son ensemble, les effets qu t ont eus ces mesures sur la vie
économique du territoire 0nt été minimes, comme lrindique la détérioration de la
"balance ccœmercf.aï,e de 196:3 à 1967. En 1968, une période de sécnez-esse a encore
aggravé la situation économique et, en novembre, 1.e Gouverneur a annoncé l'i~ltro.

duction de mesures de rationnement et la mise en oeuvre de programmes de traqa~

en vue de combattre le chSmage.

19. Divers prob.l.èmes ont été évoqués dans la presse locale et au cours des débats
qui se sont déroulés tant au Conseil législatif qu'à l'Assemblée nationale. Par
exemple, "", éditorial paru dans le journal local 0 Arguipélago a récemment cité,
parmi les problèmes urgents qui se posent au territoire, la situation difficile des
petits exploitants agricoles et des petits commerçants, lesquels sont souvent àla
merci des hommes d'affaires importants et des grands propriétaires fonciers.
L'article suggérait not.ammerrt que le gouvernement aide les agriculteurs à créer" de1
coopératives, leur prête une assistance financière pour le forage de puits et
accorde, afin d'attirer des industries dans les îles, des dégrèvements fiscaux et
autres formes d'encouragement. En mars 1969, le député du Cap-Vert à llAssemb~e

nationale a soulevé d'autres problèmes. Il a notamment appelé l t attention sur
l'insuffisance des possibilités de promotion offertes aux fonctionnaires du terri
toire, sur les inégalités de traitement, sur la nécessité .d'amélièrer les instal..
lations "pour le chargement à bord des navires de la pouzzolane et des bananes
destinées à l'exportation, ainsi que sur les besoins du territoire en personnel
enseignant.

b) Commerce extérieur et paiements

20. Les seuls produits d'exportation importants du territoire sont, par ordre
d'importance, la banane, le sel, la pouzzolane et le poisson et produits tirés
du poisson. Comme le montre le tableau 3, les exportations ne couvrent qu'une
partie du coût des importations - 12 p. 100 seulement en 1967 - laissant ainsi
un déficit commercial qui s'est élevé, en 1967, à 227,9 millions d'escudos.
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21. Depuis 1964, la banane est devenue le produit dt exportation le plus important
® territoire, représentant, en 1967, plus de 25 p. 100 de la valeur totale des
exportations visibles du territoire. En revanche, comme l'indique le tableau
suivant, les exportations de sel ont fléchi et la valeur des exportations de poisson
et de produits tirés du poisson a accusé en 1967 une nouvelle baisse, après avo i.r
atteint l'année précédente le chiffre record de 4,6 millions d'escudos.
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Tableau :1

Cap-Vert : Balance commerciale

(en millions d'escudos)

• 373 à -
ens de Valeur des expor-
apose. tations par rapport

déve.. Importations Exportations Déficit aux importations
, comme
voulu

1961 18575 27,8 - 157,7 15ime
tits

1 1962 197,2 22,2 175,0 11,4
, celle

1963 170,2 24,1 - 146,1 13,5ats de
la vie 1964 200,7 27,5 173,2 13,3
,e la

1965 228,2 27 q - 200,3 12,2core "
utro- 1966 24,4,2 32,9 - 211,3 13,5
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1967 258,8 227,930,9 Il,9
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Tableau 4

Cap-Vert ~ Exportations principales

(en milliers de tonnes et millions d'escudos)

1964 1965 1966. 1967
-
-

Tonnes Escudos Tonnes Escudos Tonnes Escudos Tonnes Escudc1

22. Etant donné que les denrées alimentaires produites par le territoire ne
suffisent pas à sa consommation, ce dernier importe régulièrement du sucre, du ma'i:
de la farine de blé et du riz. Comme dans les autres territoires africains arum
nistrés par le Portugal, les textiles et le vin portugais figurent également parmi
les importations principales (voir ci-dessous le tableau 5). En moyenne, Jes
importations annuelles de produits pétroliers et de ciment représentent près de
15 p. 100 du total des importations ..

Source: Voir tableau 3 ci-dessus.
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Tableau 5

Cap-Vert : Importations principales

(en millions d'escudos)

1964 1965 1966 1967

Valeur totale des importations 20',7 228,2 244,2 258,8

Maïs 15,5 18,1 13,7 6,2

Farine de blé 8,3 10,8 8,0 10,3

Riz 7,3 7,8 7,6 9,5

Sucre 12,6 14,1 16 4 16,7,
Vin 5,1 5,8 6,5 6,5

Ciment 3,6 6,1 7,4 7,9
Pétrole 9,2 8,0 8,9 5,9

Source : Voir tableau 3 ci-dessus.

23. Le Portugal et les autres territoires d'outre-mer continuent d'être les
principaux partenaires commerciaux du Cap-Vert, mais la part du Portugal dans le
comnerce extérieur a augmenté aux dépens de celle des territoires dt outre-mer.
Entre 1965 et 1966, alors que la part des importations provenant du Portugal et
des autres territoires passait de 72,1 à 75,2 p. 100 ~u total, celle des impor
tations en provenance d'autres pays diminuait: pour les Etats-Unis d'Amérique, elle
passait de 5,4 à 3,9 p. 100; pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, de 5,5 à 3 p. 100; pour les Pays-Bas, de 4 à 2,2 p. 100; pour la République
fédérale d'Allemagne, de 2,2 à 1,5 p. 100.

24. La part du Portugal dans les exportations du territoire est passée de
54,9 p. 100 en 1965 à 59,4 p. ,100 en 1966, mais celle des autres territoires a
diminué, passant de, 15,3 à 9,7 p. 100. Par ailleurs, si la part des Etats-Unis
dt Amérique et celle de la République démocratique du Congo dans les expcrt.at tons du
territoire se sont accrues, passant respectivement de 9,9 à 11,2 p. lOI et de 1,5 à
4,6 p. 100, celle de l'Italie a diminué dE 3,9 à 0,3 p. 100.

c) Agriculture

25. Quarante pour cent environ de la population vit du produit de la terre. Les
principales plantes vivrières, à savoir le maïs, les haricots, le manioc et la
patate, sont cultivées dans des èonditions naturelles. Le maïs et les haricots
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occupent presque toutes les terres cultivables; comme ce sont des cultures vivrières
1il n'existe pas de statistiques concernant leur production.

26. Au cours des dernières années, de nouvelles régions ont été irriguées pour
permettre la culture de la banane, de l'ananas, de la canne à sucre, et, dans ~e

moindre mesure, de la patate et du café, produits qui sont ~urtout destinés à
l'exportation. Les produits exportés sont énumérés au tableau 4 ci-dessus.

zr. Pour augmenter la productrion; le gouvernement a décidé, en 1967, d'aider
l'installation des familles à faible revenu en ouvrant de nouvelles 'terres à
l'agriculture, parfois grâCE! à l'irrigation: comme dans la région du Chao Bom située
dans la partie septerrtz-âcna.le de l'île de Santiago. En juillet 1968 (Diploma
Legis lat ivo , 1662, 6 juillet), le gouvernement a créé un parc de machines agrfcolss
(Parque de Maquinaria Agricola' qui a été placé sous la responsabilité, de l'équipe
de techniciens (Brigada Técnica) chargée 'du' développement agricole. LI objectif de
cette initiative est de fournir aux fermiers'les moyens de mécaniser certains
travaux agricoles de manière à exploiter la terre d'une manière plus efficace. On
espère également qu'une diminution du' coat de la main-d'oeuvre permettra d'amélioL'er
la position des produits du Cap-Vert sur les marchés mondiaux.

28. Outre le pr€t de 30 millions d'escudos qui lui a été consenti par la Banco
Nacional Ultramarino, la Banque de ~rédit agricole du Cap-Vert (Caixa de Credita
.Agro-Pecuario) a ootenu, en 1968, un crédit spécial pour dépenses extraordinaires
d'un million d'escudos (Portaria, 23 234,21 février 1968). On ne possède aucun
renseignement sur les activités de la Caixa en 1967 et 1968.

d) P~che

29. Comme l'ont déjà indiqué les rapports précédents, les premières mesures visant
à développer la pêche industrielle du thon ont été prévues dans le Plan transitoire
de développement pour 1965-1967, le montant total des investissements dans ce
secteur devant atteindre 250 millions d'escudos au cours de la période de trois ans.
En avril 1966, un accord a été conclu entre le Portugal et la Société Fried Krupp,
dont le siège est à Essen (République fédérale d'Allemagne), autorisant cette
dernière à établir dans les îles une base pour la pêche et à entreprendre une étude
de dix mois sur les ressources en thon de la région. A la suite de cet accord, la
Banco de Fomento Nacional et la Banco Nacional Ultramarino ont consenti au
Gouvernement du Cap- vert un prêt de 30 millions d r escudos grâce auquel ce dernier
a acquis 30 000 actions de la plus grande société de pgche et conserverie de poissee
du territoire, la Companhie. de Pesee. e Conge'Laçâo de Cabo Verde (CONGEL). Au début
de 1967, grâce à une gazant te du Gouvernement; portugais, la CONGEL a obtenu de la
Commerz Bank, A.G., de la République fédérale d'Allemagne, un prêt de 74,5 millic~:5

d'escudos avec lequel elle a acheté plusieurs thoniers à la société Fried Krupp
d'Essen.

30. Selon les indications dont on dispose, le premier des nouveaux thoniers, qui
devait arriver au Cap-Vert en mars 1969, possède une capacité de 250 tonnes po~

l'entreposage et une capacité de 60 tonnes par jour pour la congélation du poisson.
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~I On trouvera une description du système des concessions fonci3res dans les
Documents officiels de l'Assemblée générale Vingtième sessi Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour CA 6001 Rev:l , chap. V,. appendice,
annexe II, par. ,la-57.
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f) Approvisionnement en eau

~. Quatre seulement des îles de l'archipel - Santo Antao, S. Nicolau, Santiago
;t Brava - possèdent des "cours dt eau qui ne sont jamais à sec. Ceux des autres
îles nI ont d'eau que pendant la saison de.s pluies. S. Vicente, par exemple, n'a
~s de Source d'eau fraîche pendant la majeure partie de l'année et doit en
Itrq;lorter de 1 r île vais ine de Santo Antâo ,

~. Le trafic aérien a également augmenté. En 1967, l 027 avions se sont posés
au Cap-Vert. En 1968, les effectifs du personnel de la ligne aérienne du territoire,
Transportes Aéreos de Cabo Verde, ont été accrus' et au budget initial de
5,/) millions d' eacudos est venue s ' ajouter en mars une allocation de 1,6 million
dl escudos.

34. Le port principal du territoire est Porto Grande à S. Vicente, par lequel se
fait 90 p. 100 du tr.alic maritime. En juin 1968, une zone franche a été créée à
Porto Grande pour les passagers et Les équipages des navires en transit. Plus tard
dans l'année, la Shell portugaise a conclu un accord avec le Gouvernement portugais
en vue de moderniser ses installations de mazoutage à Porto Grand6. La société doit
iwestir 5 millions d'escudos et sera en retour exonérée des droits de douane sur
I'équiperœnt et le matériel qu'elle importera à cette fin, en vertu d'un décret
pris plus tôt dans l'année (décret No 48468 du 4 juillet 1968).

32• En décembre, trois langoustiers,appartenant à la société R. Anjos Lda., sont
arrivés au Cap-Vert en provenance du Portugal. On ne sait pas si Les deux
sociétés susmentionnées spécialisées dans la pêche à la langouste sont associées •

e) Transports et communications

TI. Depuis la fermeture du canal de Suez, le Cap-Vert a regagné une partie de son
im:portance en tant que centre d' avitaillement. En 1967, l 525 bâtiments ont fait
escale au Cap-Vert, par rapl'ort à une moyenne annuelle de 600 à 650 navires au
cours de la décennie pr écé-tence , .

L flottille de la CONGEL ~î~rrerdra eu tot~l dix tâtimE~ts et en Estime que le
r~uveau total ~E:C investicsements se montera à plus de 250 millions di escudos.

~:. En 1968, une concession a été accordée à une société spécialisée dans la pêche
~ la langouste, la Sociedade dos Armaaores de Pesca de Lagosta, SARL (SAPLA),
'~orisant cette dernière à occuper des terres du Domaine el sur quàtre des îles
Codécret No 48624 du Il octobre 1968). La concession porte-sur 14 000 mètres carrés
dans la baie de Palmeira (SaI) j 5 000 mètres car-rée à Porto Velho (S. Ni colau , ;
L 300 mètres carrés dans le por-t d~ Furna (Brava) et 4 900 mètres carrés dans le port
èe Yale dos Cavaleiros CFogo) •d'aider
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40. Les recettes ordinaires pour 1966 ont dépassé le montant prévu de près de
30 p. 100, gr~ce surtout à un relèvement des imp8ts tant directs qu'indirects,
ainsi qu'à un accroissement des recettes provenant des services.
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exercices.

41. Les tableaux ci-après indiquent les recettes et les dépenses des exercices ~65
et 1966, ainsi que les prévisions budgétaires pour les exercices 1966, 1967 et 1968.
Le tableau 6 C ci-dessus montre certains postes des dépenses prévues pour ces trois t

37. Le troisième Plan national de développement pour 1968-1972 prévoit qu'un
montant de 24 millions d'escudos sera consacré à llachèvement des travaux cOI~E~ncés

au titre/du Plan transitoire de développement, en vue d'améliorer l'approvision_
nement en eau des tles Santo Antao, S. Nicolau, SaI, Boa Vista, Santiago, Fogo
et Brava. Un autre montant de 8 millions d'escudos est prévu pour l'approvision_
nement en eau potable de Mindelo (S. Vicente) et de l'aéroport d' Espargos (SaI).

38. En décembre 1967, le Gouvernement du Cap-Vert a été autorisé à signer un
contrat avec la société espagnole Sociedad Espanola de Construc~iones Babcock and
Wilcox, CA, pour la construction d'une usine de dessalemer.t à Mindelo, dont le
coût est evalué à 38 millions d'escudos. Le paiement de cette somme sera
sur une période de six ans, à partir de 1970, après un veTsement initial de
6,26 millions d'escudos en 1967, à imputer sur le budget du Plnn transitoire de
développement pour 1965-1967. La construction de l'usine, qui pourra dessaler
3 000 litres d'eau par jour, sera achevée en décembre 1969.

g) Finances publiques

39. On ne dispose pas encore de renseigneme~ts sur le budget du territoire
pour 1969. Les chiffres relatifs à 1966 montrent que le montant total des recettes
de l'exercice, qui s'est élevé à 192,7 mi~lions d'escudos, a représenté plus du
double du montant initialement prévu. Il s'agit surtout d'un accroissement des
recettes extraordinaires, notamment d'un prêt de 44,3 millions d'escudos du
Portugal pour l'exécution du Plan transitoire de développement, de 6,5 millions
d'escudos représentant des excédents budgétaires et du prêt de 30 millions
d'escudos consenti par le Banco Nacional Ultramarino et le Banco de Fomento ~G~~'JU~J.~

au gouvernement local pour lui permettre dl acneter des actJ.ons dans la CO.l\H.1f;L (voir
par. 29' ci-dessus\.

42. Le prliJ't consenti par le Portugal pour l'exécution de projets de développement
a encore ajouté à la dette publique du territoire, qui était de 618,2 millions
d'escudos en 1966. Toutefois, devant les difficultés financières que connaissait
le territoire, le Gouvernement portugais a proclamé en novembre 1968 un moratoire
sur le paiement des intérêts sur le prêt de 337 millions d'escudos accordé en 1959 *'
aux fins de développement (décret No 48688 du 11 novembre 1968).1
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5,6 5,2
1,0 1,2

3,6 3,9
25,9 34,0

3,1 4,1

1)66 1967 1968
-,-

88,7 99,5 123,0
85,8 96,4 118,9

17,3 18,2 19,9
22,5 32,2 38,4
6,5 7,4 14,6

2,2 2,6 1,7

Recettes prévues

4,7
27,4
80,#/

2,9
26,8
18,8

Recettes effectives

1965 1956

106,7 152,7
87,9 111,9
18,5 21,8

23,5 36,9
7,6 12,6

2,3 2,9

6,2 6,2

A. Recettes : 1955-1568
(En millions d'escudos)

Recettes t()tales

Recettes ()rdinaires

Impôts directs

Impôts indirects

RECEttes pr()vÈnant des services

Industries bénéficiant dl un régime
particulier

RecettES pr~venant d'entreprises
publiques et privées

REcettes provenant des investissements

Rembour sernerrt s

Cap~Vert - Finances publiques

Tableau 6

Recettes des services autonomES

REcettES extra()rdinaires
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B. Dépenses: 1965-1968

(En millions d'escudos)

--Dépenses effectives Dépenses ,
preVlJ.es -- (source et n

1965 1966 1)66 1967 1%8 Source Pou-- -1

l74,2b/
ces

Dépenses totales 87,1 88,7 99,6 112,4 Con
bud

Dépenses ordinaires 62,3 93,1 85,8 96,4 118,3
Dette publi~ue 2,8 2,8 2,8 3,8 ~I Ce mont

2,8 transit
Administration générale 22,9 26,0 27,9 29,2 34,9 de frai

Serv.ices de développement 9,4 10,6 9,7 9,8 , 19,7
Naciona
total dO

1 " militaires 1,0 4,9 3,6 4,3 4,5Dépenses
"El Il Y a..

Département de la marine 1,5 8,4 9,4 6,9 7,4
, Divers 24,7 40,4 32,4 42,4 56,4

Dépenses extraordinaires 24,9 81,1 2,9 3,1 4,1

C. Quelques postes de dépense~ prévus pour 1966-1)68

(En millions d'escudos)

"
,

•
1)66 1967 1)68

--
Département de 11 agriculture 1,0 1,1 1,2

" -
Enseignement 10,6 11,2 12,9

Services de santé publique 7,9 8,0 9,6
PIDE 0,8 1,0 1,1

:Prisons (ChlIo Bom) 0,3 0,3 0,3

Police de sécurité publique (PSP) 2,6 2,6 3,2

'I'ransport s et t.raveux publics 1,5 1,5 1,9

Postes, télégraphes et téléphones 6,7 6,9 7,8
Transportes Aéreos de Cabo Verde 3,4 4,5 5,8

._- -
(Voir Source et notes page suivante)
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-
(Source et notes du tableau 6)

Source pour A et B : cap-Vert, Boletim Oficial, 1965, 1966 et 1967 (budgets de
ces exercices). Pour les dépenses effectives en 1965 et en 1966 :
Contas Publicas de ces exercices. Pour C : Cap-Vert : Boletim Oficial,
budgets de ces exercices.

~/ Ce montant comprend 44,3 milli~ns d'escudos provenant du budget du Plan
transitoire de développement; 6,5 millions d'escudos représentant des soldes\
de frais d' exercd.ce et 30 millions d'escudos provenant des pr'@ts du Banco
Nacional Ultrama:r-ino et du Banco de Foment~ Nacional, ce 'lui représente un
total de 80,8 millions d'escudos.

È/ Il Y a eu un excédent budgétaire de 18,5 millions d'escudos.
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Enseignemen't-=

Source: Portugal. PresidÊncia. do Conselho, projecto do III Plano de Fomenta para
1968-1973, vol. III, tomE I. -

al Un canto vaut 1 oca escudos.

h) Planification du développement

43. On ne possède pas de renseignements sur les dépenses effectivement engagées
en 1967 et 1968 au titre du Plan transitoire de développement pour 1965-1967 et
du troisième Plan national de développement pour 1968-1973.

-

47. En octobre
préparatoire au:
secondaires de J

effectifs scola:

Pour un brt
administré:
A/67oo1 Rev,

L' enseigner
primaires.
fonction pl
quatre anné
ne comprem
s' ajoute UI

parlent pa:

En 1968, 11
primaires.
n' envisage!
d' enseigner
primaire; i
toires à l'
soit dans t

1~5. En 1>68, 1
sur le nombre d
publiC. Il res

1 tableau 8) ains
effectuée en 19

1 gnement primair
1 tcmbait de 156

antérieurement ,
144 écoles rura

46 • D! après le
l' exception de
n'y avait en mo;
2 000 habitants
de 8110 Vicente,
pour 21 400 hab
six écoles prim.
leur significat:
disposait mÊme ~

8,51
12,93

2 850 1,81

ri-
6 500 4,15

500 0,32
~I

67 349 42,96
20 200 12,88
2 000 1,28

13 733 8,76
10 000 6,37 'El

156742' 99,97---

Valeur
(ëontas) al

13 340
20 270

cap-Vert - Troisième plan de développement

Montants prévus pour 1969

Total

Secteurs

---~..!....._------_._-----

Enseignement

Santé et assistanCE

Tl~nsports et communicationl

Logement

Tourisme

44. Il ressort d'une déclaration faite par le Gouverneur devant lè Conseil
législatif, en novembre 1968, que des crédits plus importants seront alloués pour
la réalisation des objectifs fixés pour 1969 par le troisième Plan de développement
national et plus spécialement pour la construction de routes. Les 13 conseils
municipaux prévoient tous d'élargir lÈurs programmes de travaux publics. On ne
possède pas encore de renseignements détaill~s sur le pudget de développement
pour 1969, en dehors d'un renseignement recueilli en janvier 1969 selon lequel
un montant de 3 millions d'escudos avait été affecté à l'amélioration des transports
et communications. Les montants prévus par le troisième Plan national de
développEment sont indiqués dans le tableau 7 ci-après

Agriculture

PÊche

Industries extractivEs et industries de
transformation

Travaux publics - développement rural

Energie électrique

Réseau de distribution

"
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fi
Enseignement=--
!L5. En 1)68, le Gouvernement de l'archipel du Cap-Vert a effectué une enquête
~ur le nombre dl écoles ~/ et d ' instituteurs que compte 11 enseignement primaire
poolic. Il ressort de cette ~nquêtê (don~ l€~ résulta~s sont résumé~ plu~ ~oin au
t blca,u 8) ainsi que des donnees r-ecued.Ll.Les a l'occaslon d-'une enquete slmllaire
~fectué~ en 1966, qu 1 entre 1966 et 1969 le nombre des écoles dispensant un ensei

e nt primaire complet est resté inchangé alors que le nombre des écoles rurales
~~:~:it de 156 à 98. Toutefois, d'après des statistiques officielles publiées

térieurement, en 1965-1966, le territoire comptait 82 écoles primaires et
~~4 écoles rurales publiques et 63 écoles primaires et 90 écoles rurales privées.

~. D'après les don~ées de l'enquête de 1968, chacune des petites îles, à
l'exception de l'île de SaI, ne comptait qu'une seule école primaire publique; il
nryavait en moyenne qu ' une école primaire ou école rurale publique pour
2 000 habitants, soit une école pour 3CO là 4(0 enfants d 1âge scolaire. Dans l'île
de Sf10 Vicente, il n'existait qu r une seule école primaire et six écoles rurales
pour 21 400 habitants, et le concelho de Santa Catarina ne comptait 'que
six écoles primaires publiques pour 24 700 habitants. Ces chiffres prennent toute
leur signification si l'on tient compte du fait qu'en 1968 le tel'ritoire ne
disposait mÊme pas de deux instituteurs par école.

47. En octobre 1968 (décret No 48 608 du 7 octobre), un cycle dl ense i.gnemerrt
préparatoire aux é tude a secondaires hl a été introduit dans les deux établissements
secondaires de Praia et de Mindelo. CD ne possède pas encore de statistiques des
effectifs scolaires pour les années 1966-1967 et 1967-1968.
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Pour un bref exposé général sur le système d'enseignement dans les territoires
administrés par le Portugal, voir A/6cor/Rev.l, chap. V, par. 38 à 40j
A/67oo1 Rev.3, chap , VI, par. 77 à 83.

L'enseignement primaire complet comprend les quatre premières années d 1études

primaires. Pour les emplois de bureau et pour les postes subalterne s de la
fonction publique, les candidats doivent, Jans la plupart des cas, justifier de
quatre années d'enseignement primaire au moins. QuaDt aux écoles rurales, elles
ne comprennent que les trois premières années d'études primaires auxquelles
s'ajoute une année préparatoire à l'école primaire pour les enfants qui ne
parlent pas le portugais.

En 1968, l'enseignement obligatoire a été porté de quatre à six années d 1études

primaires. A la fin de la quatrième année d'études primaires, les élèves qui
n'envisagent pas de faire des études secondaires peuvent suivre le cycle
d'enseignement primaire complémentaire qui compte deux années d'enseignement
primaire; toutefois, ceux qui le désirent peuvent faire deux ai'''"'A€S prépara
toires à 11ens e i gnement secondaire à la fin desquelles ils pourront Être admis
soit dans un lycée (li~~), soit dans une école technique.

~I

fi-



Tableau 8

Archipel du Cap-Vert - EnquÊte sur le nombre d'écoles et
d'instituteurs de l'enseignement primaire public, 1$68 al

Nombre d'écoles
Ecoles Ecoles
primaires rurales

Gér

Eve

Bit

Ens

34

7
8

49

---,.

15

'14

1

Nombr-e d'enseignants
Ecoles Ecoles
prImafr-e s rurale s..::..-.---

20 (30)

5 (9)

_8 _l.!gl
33 (51)

1 (1)

1 (1)

1 (1)

3 (3)

45,1

24,7

...19,1

88,9

Population 
Recensement

de 1968
(en milliers )

Total

Tarafal

Santiago

Praia

Santa Catarina

Ile
ou
concelho

...

,"

Santo Ants:o

Ribeira Grande

Paul

Porto Nova

Total

Fogo

SS:a Nicolau

Brava

Boa Vista

Sal

Maia

SS:o Vicente

Total

17,6

17,1

34,7

25,5

13,9

8,5

3,3

2,6

2,7
21,4

77,9

2 (2)

l (1)

-l: _(11
4 (4)

1 (1)

1 (1)

1 (1)

1 (1)

2 (2)

1 (1)

--.! --i!2
8 (8)

12 (21)

5 (6)

--1 _-l22
24 (36)

13 (16)

10 (14)

3 (7)
4 (6)

3 (4)

2 (6)

.l _(16)

41 (69)

3
l

1

5

3

3
2

2

28

38

15

5
6

26

18
11

7
6

4
2

..11
65

Ensemble du territoire
Total 201,5 58 140

---------------------------
P b'u.

Sources

~/

Arch Lpe l, du Cap-Vert. Boletim Oficial, Aviso du 16 octobre 1968;
Portaria No 8306 du 7 octobre 1968. ---

Pour 1966 : Archipel du Cap-Vert. ~oletim--9fici~, Portaria No 7668 du
15 octobre 1966.

Dans la mesure du possible, les chiffres relatifs à 1966 sont indiqués entre
parenthèses aux fins de comparaison.
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SAO TOME ET PRINCIF#/

Généralités

1. Au recensement de 1960, la population des îles s'élevait à 64 406 habitants.
Selon les estimations officielles, en 1965 elle était tombée à 64 068 habitants
et, d'après les dernières estimations officieuses, elle était de 62 000 habitants
en 1966. Cette diminution s'explique soit par le départ de la main-d'oeuvre
étrangère depuis l'entrée en vigueur du nouveau Code du travail en 1962, soit par
l'émigration des insulaires, soit par les deux raisons.

Evolution constitutionnelle et politique

2. Aucune disposition constitutionnelle ou législative n'est venue modifier en
1968 le système de gouvernement ou l~administration du Territoire.

3. Ainsi qu'il a déjà été signalé (voir ci-dessl'.s l'annexe l, par.lé), 12 premsr
ministre, ~arcello Caetano, a autorisé vers la fin de 1968 la libératiJn du chef
du rr.ouvement d'cI:position socialiste, M. Mario Soares, qui Etait ae aâgné à résidence
à Sao Torré depuis 1967 b/.

a) Gouvernement territorial

4. E~ avril 1968 et en février 1969, le lieutenant colonel Silva Sebastigo,
gouverneur du Territoire, a été appelé à Lisbonne pOUl des consultations sur des
questions relatives à l'administration du Territoire. Au cours de son séjour à
Lisbonne en 1968, il a participé, en sa qualité de membre ès qualité ~/, à une
réunion plénière du Conseil d'outre-mer.

b) Administration locale

5. Cn ne possède aucun renseignement sur les élections aux conseils municipaux
du Territoire qui consistent dacs deux concélhos, un pour chaque île •. Parmi les
réformes administratives intrcduites en 1966, il faut mentionner la réorganisation
du Service des levés géographiques et du cadastre de S~o Tomé et Prîncipe
(Portaria No 23 570 du 31 août 1968) et l'intégration de la Guarda Fiscal (police
fiscale) qui est chargée de la surveillance des douanes et du recouvrement des

j

1
i

~

a/

b/
5::./

On trouvera des renseignements d~ordre général sur le Territoire dans
Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session, Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour (deuxième partie) (A!6700!Rev.l),
chap. V, par. 410 et 411.

Voir A/7200/Add.3, chap. VIII, annexe VI, par. 2.

Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, dix-neuvième session,
Annexes, Annexe No 8 (première partie) (A!5800!Rev.l), chap. V, par. 26.
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" .Situation economlque

impôts avec la Policia de Segurança Publica (Police de sécurité publique) (PSP)
(décret No 48 3d4 du 13 mai 1968). En mars 1969, le Gouvernement portugais a
autorisé un relèvement général des traitements des fonctionnaires du Territoire.

7. Le cacao, le coprah et la noix de coco ont représenté environ 94 p. Ica du
montant total des exportations, le cacao représentant à lui seul 77 p. lCO. Le
volume des exportations de cacao a atteint un chiffre record pour les 20 dernières
années. Les exportations de café ont représenté 2 p. lCO, celles d'huile de palme
l p. 100 et celles des cultures introduites récemment - quinquina, banane et noix
de cola - environ 2 p. 100 du montant total. Comme l'année précédente, les
principaux produits importés ont été les vins, pour une valeur de 10,8 millions
d'escudos, soit 7 p. 100 du montant total des importations; les cotonnades pour
une valeur de 7,6 mil::"ions d'escudos (5 p. ICa); la farine de blé pour une valeur
de 6,5 millions dr'escudos (4 p. 100); la bière et le riz pour une valeur de
6 millions d'escudos chacun (4 p. ICa); le tabac et le sucre pour une valeur de
4 millions d'escudos chacun (2,5 p. 100).

a) Commerce et paiements

6. En 1967, l'excédent de la balance corrmerciale a atteint 70,6 millions
d'escudosd/, soit le chiffre le plus élevé que l'on ait enregistré depuis 1960.
Cet excéd~it a été dû à un accroissement de 28 p. lCO de la valeur des exportations
par rapport à l'année précédente (226,7 millions d'escudos en 1967 contre
176,6 millions d'escudos en 1966). De plus, la valeur totale des importations a
été légèrement inférieure à celle de 1966 (156,1 ruillions d'escudos en 1967 contre
158,4 millions d'escudos en 1966).

r en
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8. En 1967, les principaux clients du Territoire ont été les Pays-Bas (60 p. 100
de la valeur' totale des exportations); le Portugal (25 p. 100); la République
fédérale d'Allemagne (5 p. 100); le Danemark (3 p. 100); 1,'Angola (2 p. 100) et
la Norvège (1 p. lCO). Les principaux fournisseurs ont été le Portugal (38 p. lCO
de la valeur totale des importat'ions), l'Angola (27 p. 100), la République fédérale
d'Allemagne et les Pays-Bas (4 p. 100 chacun), et le Mozambique et les Etats-Unis
(3 p. 100 chacun). Les chiffres provisoires pour 1968 montrent que la valeur
totale d~s exportations a été supérieure à 250 millions d'escudos et que
l'excédent de la balance commerciale atteindrait plus de 50 millions d'escudos.

9. La principale et pratiquement la seule source de devises étrangères pour
Sao Tomé et PrîncLpe est son commerce d'exportation. Les rentrées de devises dues
aux exportations permettent de couvrir les importations et toutes les e~portations

invisibles. En conséquence, malgré une balance commerciale toujours excédentaire,
la balance des paiements n'accuse qu'un léger excédent du fait des sorties

•
dl Un escudo vaut 0,035 dollar des Etat8-Unis~

r
1·
1
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invisibles, particulièrement du transfert de 'leurs bénéfices à Lisbonne par les
sociétés qui exercent des activités à Sao Tomé et Frincipe. En 1967, la balance
des paiements du Territoire avec le Portugal a enregistré un excédent de
25 millions d'escudos. Contrairement à l'Angola et au Mozambique dont les échanges
avec le Portugal posent un problème chronique de devises ~/, Sao Tomé et Frlncipe
disposaient en janvier 1969 de réserves de devises d'un montant de 70 millions
d'escudos à la Banque du Portugal et de 20 millions d!escudos dans le Territoire.

b) Agri culture

la. En 1967, la production agricole est demeurée pratiquement inchangée par rapport
aux deux campagnes précédentes. Comme le montre le tableau ci-après, sauf pour
le cacao, la banane et le café qui ont enregistré une légère augmentation dans
l'ensemble, la production agricole a diminué.

Tableau 1

Source: Fortugal. Banco Naciona1 Ultramarino, Boletim Trimestral (No 73),
Lisbonne, premier trimestre de 1968, p. 58.

c
d

u,
e
S

1,
E

1
(

e
p
8

d
d
G
S

,
.10.

1967

104c6
5 415
2 873
l 635
l 169

174
17

1966

9 529
5 510
2 238
1 822
l 364

157
39

la 577
6 314
2 880
l 989
1 733

213
12

Principaux produits agricoles

(En tonnes métriques)
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Voir A/72CO/Add.3, ch ap , VIII, par. 45 et suivants, et annexe I, par. 39-46•

Voir A/6700/Bev.1, chap , V, par. 421-424; A/7200/Add.3, chap , VIII, annexe VI,
par. la.

Cultures

Cacao
Coprah
Banane
Noix de coco
Huile de palme
Café
Quinquina

~/

f/

Il. Comme on l'a déjà indiqué fi, depuis l'entrée en vigueur du nouveau Code du
travail en 1962, le Territoire souffre d'une pénurie de main-d'oeuvre de sorte que
la production agricole a baissé. Les cours peu élevés du cacao sur les marchés
mondiaux ont également eu des répercussions sur la production. En 1968, le
Gouvernement portugais a créé le Concelho Provincial de Fomento Agrario (Conseil
provincial du développement agraire) (décret No 48 392 du 21 mai 1968)~ Entre
autres responsabilités, le Conseil est chargé d'effectuer une enquête sur le
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secteur agricole, dl examiner Les projets pilotes agricoles, compte tenu des
ressollrces locales et des priorités à accorder aux be soins locaux, et d'aider
à recruter le per~onnel technique nécessaire, à acheter du matériel spécialisé et
àdiffllser des rensei~nements de c~ractère technique. Le Conseil est présidé par
le GOllverneur du Territoire et est 'composé des chefs du Département de l'agri
culture, du Service forestier et du Service économique et de trois représentants

~ Â .'des interets pru ves ,

12. Entre autres mesures que ~e gouvernement a prises en 1968 pour stimuler les
activités agricoles, il convient de mentionner l'octroi de subventions aux planteurs
qui cultivent du café d'Arabie. En 1968, 1969 et 1970, les nouveaux planteurs de
café recevront 3 cao escudos pour chaque hect-are mis en culture (le maximum étant
de 60 hectares); ils recevront également du gouvernement une subvention de
150 escudos par kilogramme d'insecticides acheté (jusqu'à concurrence-de
500 kilogrammes). En janvier 1969, le gouvernement a exonéré les exportations de
cacao de la taxe de sobrevalorizaçt1o ~/.

c) Pêches

13. Bien que la pêche constitue, au regard de la consommation locale, une activité
économique importante, il n'existe pas d'industrie de la pêche organisée dans
le Territoire. Vers la fin de 1968, la Caixa de Crédito de Sao Tomé e Principe
(Banqae de crédit) a annoncé qu'elle allait financer la construction d'une
usine de traitement du poisson (farine de poisson et poisson séché). A la même
époque, une société portugaise, la Sociedade dos Armadores de Fesca da Lagosta,
S.A.R.L. (SAPLA), a sollicité un permis de construire une conserverie de poisson
dans le Territoire. Ainsi qu'il a été annoncé précédemment (voir A/6700/Rev.l
chap. V, par. 436), une première flottille de 43 bâtiments à moteur est entrée
en service en 1966, afin de remplacer les embarcations légères qui servaient à la
pêche. 'I'out.ef'o'l s , les prises, qui se sont élevées à 780 tonnes en 1966 et à
~4 en 1967, ont été inférieures à celles de 1965, qui avaient atteiht 929 tonnes.

d) Energie électrique

14. La nouvelle centrale hydro-électrique qui se trouve sur le Contador à 30 km
de la capitale est entrée en service en 1968. Elle a une capacité de 15 millions
de kWh et alimente en courant électrique la capitale de Sao Tomé et la ville de
Guadalupe •.On prévoit l'électrification des autres agglomérations de l'île de
Sâo Tomé.

e) Industries extractives

15. On ne possède aucun nouveau renseignement sur la concession pétrolière qui a
été accordé e en 1968.

:J Portaria No 23 823 du 2 janvier 1969. La taxe de sobrevalorizaçao est perçue
Sl1r la différence entre le prix· courant de certains produits à l'exportation
et le prix pratiqué l'année de base. (Voir apnexe II, note de bas de pàge fi).
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f) Transports et communications

16. En 1968, on a ouvert un nouveau tronçon de route de 17 km autour de l'île de
Sao Tomé·. Cette route de vait être achevée en 1966 (voir Aj6700jRev.l, chap. V,
par. 438).

. .
17. Ainsi qu'il a déjà été signalé, l'aéroport de sao Tomé, qui a été achevé en
1964, est exploité au moyen de ressources fournies conjointement par l'Angola, le
Mozambique et Sao Tomé et Principe (voir A/6700/Rev.l, chap. V, par. 440). Les
dépenses d'entretien de l'aéroport pour 1969 sont de 4,2 millions d'escudos
répartis entre l'Angola et le MozambiqŒe (1,8 m~llion d'escudos chacun) et sao Tomé
et Principe (600 cao escudos).

18. Depuis 1968, Sao Tomé sert de centre pour les secours internationaux en faveur
du Biafra. Un pont aérien y a été organisé en avril par le Comité des International
Church Relief Organizations à Sâo Tomé qui comprend le Conseil oecuménique des
églises, les United States Catholic Relief Services, les protestants de Sc~ndinavie

groupés dans l'organisation Norchurch-Aid, et Caritas, organisme de secours
catholique. A la fin de septembre 1968, 2 000 tonnes avaient été expédiées au Biafra,
les avions du pont aérien assurant. jusqu'à 10 vols par jour depuis l'aéroport de
Sl10 Tome. Le gouverneur Silva Sabastiâo a aussi organisé un programme de rééducation
pour les enfants du Biafra. En septembre 1960, 120 enfants avaient été amenés à
sgo Tomé par avion. Conformément aux plans établis par le Gouverneur, le Territoire
serait prêt à en rece.voir jus qu'à 1 000.

g) Finances publiques

19. Comme il a déjà été indiqué, les dépenses ordinaires prévues au budget de
1968 s'élevaient à 80 millions d'escudos (voir Aj72cojAdd.3, chap. VIII, annexe IV,
par. 14). En outre, un montant de 1 million d'escudos a été affecté aux dépenses
extraordinaires, soit 350 000 escudos à l'Organisation provinciale de défense
civile et de volontaires (OPVDC) hl; 300 000" escudos à la campagne contre le
paludisme; 143 000 escudos au recënsement agricole et le solde à des études
relati ves aŒ développement. Au cours de l'année, on a autorisé des allocations
supplémentaires d'un montant de 6,3 millions d'escudos, ce qui a porté le budget
ext~aordinaire à un montant total de 7,3 millions d~escudos. Ces allocations
supplémentaires comprenaient 1,2 million d'escudos pour la construction de
l'imprimerie nationale; 1 million d'escudos pour l'expansion des installations
scolaires; 600 GOa escudos pour le développement urbain et le solde pour
l'entretien des routes et des bâtiments publics. On ne possède encore aucune
donnée sur le budget du Territoire pour 1969.

h) Financement du développement

20. On n'a reçu aucun renseignement nouveau sur la mise en oeuvre du Plan
transitoire de développement pour 1965-1967.

21-. Ai
de dévE
d'escuc
annexe
financl
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a cess
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par. 1

22. L
de dév
d'escu
du Min
On ne
1.' exéc
budgét

Sectel

Agrici
Pêchel
Indus'

de .
nével
Energ
Comme
Trans
Touri
Ensei
Logern
Santé

Soure

~/ Organisation paramilitaire semblable à celles qui existent dans les territoires
plus importants. Voir, par exemple, Aj7200jAdd.3, chap. VIII, annexe II,
par. 27.
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29,2
1,5

18,3
1,8
5,0
2,7

30,1
0,3

15,5
2,5
1,7

lc8,6

Frévisions revisées

43,5
7,3

1,0
44,0

0,4
15,4

2 0,
2,7

18,0

135,1

Prévisions initiales

Montant des dépenses prévues pour l'exécIT0ion du Troisième Plan de
développement national en 1968

(En millions d'escudos)

Total

Secteur

èO'lrces Pour les pré visions initiales, Portugal. :êresidência do Concelho,
Projécto do III PIano de Fomenta para 1968-1973, vol. III, Lisbonne
p. 270. Pour les prévisions revisées, voir Portugal. Prcsidência do
Concelho, III PIano de Fomento - Prograrr:rr.a de Execuçao para 1968,
Lisbonne, 1968, p. 118 et 119. .

];.griculture, syl vicu1ture et élevage
:rêches
Indust.ries extractive s et industries

de transformation
Développement rur al
Energie électrique
Commerce extérieur et entrepôts
Transports et communications
';:::mrüme
Enseignement et recherche
~ogements et urbanisation
... .L 1

cante publique

21. Ainsi qu'on l'a indiqué l'an dernier, conformément au Troisième Flan national
de développement pour la période 1968-1973, un mont ant tot al de 637,6 miLl.Loi,s
d'escudos G.oit être in vesti à Efcio Tomé et Principe (voir A/72 CO/Add.3, chap , VIII,
annexe VI, par. 17-19). La totalité des investissementL envisagés doit être
financée grâce à des prêts du Gouvernement portugais qui fournira chaque année au
Territoire les ressources nécessaires pour la mise en oeuvre des projets annuels
prévus dans le cadre du Troisième Plan national de dé veloppement qui auront été
a~orisées par le Conseil du Ministre des affaires économiques. Ces prêts seront
remboursables en 24 versements échelonnés, à compter de la huitième année après
la date d'octroi du prêt à un taux d'intérêt de 4 p. ICa far an (décret-loi
No 48 292 du 26 mars 1968). Cn se rappellera qu 1 en 1967, le Gouvernement portugais
a cessé d'exiger le paiement d'un intérêt sur les prêts consentis au Territoire pour
financer les plans de développement (voir A/72CO/Add.3, chap , VIII, annexe VI,
par. 15).

22. Le montant des dépenses prévues pour l'exécution du Troisième P1a~ national
de développement en 1968, qui était initialement estimé à 135,1 millions
d'escudos, a été réduit de 25 p. 100, soit à lc8,6 millions d'escudos par le Conseil
du Ministre des affaires économiques comme on peut le voir au tableau 2 ci-après.
~ ne poss~de aucune donnée sur les dépenses effectives engagées en 1968 pour
l'exécution du Troisième Plan national de développement ni sur les allocations
budgétaires pour 1969.
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23. Selon les dernières sta+- ·:.stiques scolaires disponibles, les effectifs des
écoles primaires ont contâru; al augmenter à raison de 15 p. 100 en 1963 et 1964 et
de 11 p. 100 en 1965/1966• ")mme le montre le tableau 3, entre 1964/1965 et
1965/1966, le nombre total des él~ves des écoles primaires a augmenté de 965 soit
811 élèves dans les écoles publiques et 88 dans .Les écoles privées'. en a en;egistré
un accroissement correspondant du nombre des écos.es et du personnel enseignant.

Tableau 3

25. en n'a pas reçu d'autres reaseignements au sujet de la nouvelle école
élémentaire technique qui aurait été ouverte en 1965. En 1968, on a annoncé qu'une
école technique, 'd r un coût de 10 millions d'escudos, était en const.ructdon dans la
ville de ~o Tomé. L' équipement dont sera dotée la nouvelle école devait être
fourni par la Fondation Gulbenkiàn et la She11 ail Company of viest Arrica, Ltd.

24. L'enseignement secondaire est dispensé dans un liceu d'Etat à sao Tomé, et il
existe une école de formation professionnelle privée dans le Territoire. En'~re lesi
années .scolaires 1964/1965 et 1965/1966, le. nombre des élèves inscrits au 1iceu 1

est passé. de 601 à 635, mais le nombre de professeurs est tombé de 35 à 32. Au
cours de la même période, les effectifs de l'école de formation professionnelle
élémentaire sont tombés de 110' à 93 élèves et le personnel enseignant de 7 à 5.
Vers la fin de 1968 ~ à la suite de l'extension aux territoires d'outre-mer du cycle
préparatoire à l' en seagnement secondaire, le Gouvernement portugais a autorisé la
création d'une école secondaire préparatoire à Sao Tomé (décret No 48 608 du
1 octobre 1968 ) il.

A. MACAO E~

Général

Situatic

Situati~

BnseIgm

B. TIIV.oR E~

Général:

Evoluti~

Situati'.

Enseieru

1965/1966

§. 703

5 247
1 456

37-
18
19

176-
142
34

1964/1965

5 738

4 370
1 368

30

14
16

133-
103

30

Sâo Tomé et Prl.ncipe : enseignement pr ' -.laire

Personnel ensei6nant

Ecoles publiques
. "Ecoles pra vees

Effectifs scolaires

Ecoles publiques
Ecole s pri vées

Etablissements scolaires

Publics
Privés

1
, ~'

i

1,
1
t

..~

'. ?
1

1
-{

,
j
f
l

. ..i

- 1

J.;
c .- }

' •. 1
J
1, 1
î
1

; j 1
1

i
J

~
!

!
{
i

./
!

. f
i
j

Source : Portugal. Agência GeraI do Ultramar, Boletim Geral do Ul~ramar, No 491
de mai 1966j ibid., (No 508), octobre 1967.
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t

r î

J
i

.,(
t

-1
!,
{
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\

1

1/ En 1968, l'enseignement obligatoire a été porté de 4 à 6 années d'é~u~es ,
primaires. A la fin de la quatrième année d'études primaires, les e1eves qUl

n'envisagent pas de faire des études secondaires peuvent suivre le cycle
d'enseignement primaire complémentaire qui compte deux années d'enseignement;
toutefois, ceux qui le désirent peuvent faire deux années préparatoires à
l'enseignement secondaire à la fin desquelles ils pourront être admis soit d~'
un lycée (liceu), soit dans une école technique.
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A. MACAO ET DEPENDANCES Macao

----_._--il' ... alGeneralltes--
1. La population d~ Macao et de ses dépendances est en majorité chinoise, mais on
n J en conna î t pas le chiffre ,~xact. Au recensement de 1960, Le nombre de résidents
s'élevait à 169 299 habitants, dont 8 000 Portugais environ. D'après des
estimations officielles) le chiffre de la population était de 280 200 habitants au
milieu de Itamlée en 1965, 227 500 habitants en 1966 et 268 300 habitants en 1967.
En 1969, des sources non officielles estimaient la population à 280 000 habitFl.nt.R.

§1tuation constitutio~elle et politique

2. Il n'y a pas eu, en 1968, de changement sur le plan constitutionnel ou légis
latif qui 3.it affecté le système gouvernemental et administratif du Territoire.

Industrie.......-
Boissons non aIl

Textiles

Articles d rhabd,

Neub1es

Produits chimi ql
dl artifices

a) Généralités
Produits minéral

non métalliqw

"

3. Après les difficultés de 1966 (voir A/67CO/Rev.l, chap , V, par. 459-466), la
situation àu Territoire est proeressivement redevenue plus normale. le tourisme,
qui avait considérablement diminué, a repris. En 1968, il Y a eu l 016 281 arrivées
contre 973 169 en 1967 et l 313 ~J58 en 1966. Le nombre de déprirts a toutefois
dépassé de près de 15 000 celui des arrivées en 1968, ce qùi r~présente Q~e

augmentation par rapport à l'année précédente. Les journaux trouvent encourageants
les t.ravaux commencés paz' le gouvernement en ce qui concerne un certain nombre de
projets prévus de.ns le tro:Lsième plan national de développement (1963-1973),
Dot~n~ent la construction dlune chaussée entre les îles de Taipa.et de Coloan~,

au prix de 6,b millions d'escudos 'E.I. En outre, un hôtel de 400 chambres a été
construit à Coloane, dans le cadre d'Q~ plan visant à transformer cette île en
zone touristique.

--,------
Source : Por-tuge

~/ CM.ffres rE
indiqués dé
annexe VI,

5. Comme l r Lnc
avoir eu d' efre;
d'avoir tendance
!~ais elles ont é

t;n 1966. En 19E
'" \.elevees a 22,5 i

4. D!~près des rapports récents, des intérêts chinois de Hong-kong, des intérêts
japonais et des intérêts portugais locaux ont effectué des investisseltents
importants dans de nouvelles usines et fabriques de laine filée, de textiles,
d'~ppareils optiques et photographiques, de trQnsistors et de pièces électroniques.
En 196" sur 83 nouvelles usines Qui avaf.srrt été créées aVAC un capital total de
2,8 :ni11io:'"1s de patacas , on comptait 13 usines textiles et 27 :';:-i.briques cJ.!exticles
dl habillen:ent et da chaussures. Le tE;,bleau ci-dessous indique la production pour
la période :~,llant de 1966 à 1968. ".nnée-

\ ~- ,

a./

~/

On trouvera des renseignements d'ardre général sur le territoire da.ns
Dacuments officiels de l'Assemblée générale, vingt-deuxième session, Anne~,

additif au point 23 de l'ardre du jaur (deuxième partie) (A!G700!Rev.l) ,
chap. V, par. 452.

Un escudo vaut 0,035 dollar des Etats-Unis.; un dollar des Etats-Unis vaut
2 \5 e scudo a; une pataca vaut 5 escudos, soit 0,175 dolla.r des Etats-Unis.

Portuga

!
\

.J,.,
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Macao

Tableau 1

Production des industries de transformation, 1966-l9GG

(en milliers de patacas)

1,
\

1

1.

1
1:
1
~,' "

t,·

~i

r
1

f
!
[

1
l
j ,

"1
l
1
r
f

1
t

1

4 000

3 600

3 4co

1968

17 300

24 500

75 600

3 500

2 800

2 400

1961

17 100

20 500,

59 000

---------------_.-.-.._--~._----_._---

Portugal. B8~- ~e> Nacional Ultr~.marine>, Be>letim-.1rimestral) Nos 77/73, 1959.
----------.-.-...-...._------_._---------------_._----_..... ---~------

Produits minéraux et produits en matières
non métalliques. 2 400

Produits chimiques et explosifs
d'artifices 17 300

Macao : Corrmerce extérieur

(en milliers de patacas)
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5. Comme 11 indique le tableau ci-dessous, les événements de 1966 ne semblent pas
avoir eu d'effet très important sur les exportations dont le volume a continué
d'avoir tendance à augmenter. Les importations, en revanche, ont diminué en 1967
mais elles ont augmenté ensuite pour dépasser le niveau qu!elles avaient atteint
t;n 1966. En 1968" les importations d J or officiellement enregis trées se sont
élevées à 22,5 tonnes, dJune valeur estimée à 900 millions d1escudos environ.

Source : Portugal. B?-n~?_~aciona.1_U1~r~ma:r:.in~, Bo1etim Trime st~~, Nos 77/78, 1969.

§/ Chtffres revisés. Ces '..::hiff'res sont nettement. supérieurs à ceux qui sont
indiqués dans le rapport de 1968 (voir document A/7200jAdd.3, chap . VIII,
annexe VI, par. 27).

-- 1966~'--

---_._-------

.~"""""--........-............- =

::.nnée
Importa.tions Exportations

l tonnes \ : valeur) _ ii-::mnes) ( valey.r)'-
i:~66

--_.- --"
:)45 4i.J. -=) 293 806 30 641 1718 169-' .;

:~967 262 925 245 522 30 295 14·3 160
!·:~o

267 495 546 610.... " _IJ 303 237 35 170.-

i

1~strie

Boissons non alcoolisées 3 400

Textiles 19 200

Articles d'habillement Bt chaussures 59 000

Meubles 2 500
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Marine

Dépenses

Dépenses
Dette

Admini

Trésor

Justic

Servie

Dépens

Divers

Année

Dépenses

Source

c)

8. Ma.~
~verts l

de six al
l'en3emb:
sont éle'
financer
ont été (
l'agricu:

.--...
1968 l2221967

(revenu (revenu
effec~if) ~tfe.~tif'11.Prévis1on§l

50 987 61887 49 104

46 570 54 852 48 574

3 966 3 985 3 841

1. 568 1597 1 611

5 994 6 181 5 915

15 748 12 951 12 186

4 213 5 027 4 870

6 735 6 977 6 755

8 346 18 134 13 396

4 417 7 035 530

5 339
6 687
9 072

5 659

13 57[

Tableau 3

~acao : Recettes, 1966-1969
(en milliers de patacas)

A.

Finances publiquesb)

Recettes totales

Recettes ordinaires

Impôts directs

Impôts indirects

Industries à régime spécial

Recettes provene.nt des services

Recettes des industries publiques
et des industries privées

Hemboursements

Recettes en dépÔt

Recettes extraordinaires

-_.------------·-1966

( revenu
__, , e,ffectif)

55 017

49 358
5 455
l 830

7397

7. On peut voir dans les tableaux 3 A et 3 B ci-dessous que les dépenses
ordinaires pour 1968 ont dépassé de près de 50 p. 100 celles de l'année précéden~,

~n raison d'une augmentation de la dette publique qui est plus de dix fois plus
élevée, passant de 205 000 à 2 936 000 patacas, ainsi que d'une augmèntation des
dépenses consacrées à l'armée et à la marine, qui ont passé de 6 695 000 à
10 798 000 patacas; les dépenses consacrées aux services de développement ont
passé de l 979 000 à 8 385 000 patacas. Les prévisions de dépenses pour 1969
sont en revanche nettement inférieures à celles de l'année précédente, et le
montant des dépenses extraordinaires tombe de 7 035 000 patacas ~ 530 000 patacas
seulement. Il se pourrait toutefoiR que cette diminution soit. rtll~ au fait que les
a.llocations au titre du Plan de développement ne l'1gur~I1L pas dans les E::ob!.!!lQT,ions.

6. La situation budgétaire du Territoire a connu un net recul en 1967. Le
montant estimatif total des recettes est tombé à 50 987 000 patacas contre
55 017 000 l'année précédente. Les recettes en provenance de toutes sources, à
l'exception des services, ont diminué, dans certains cas, de plus de 25 p. 100
(impôts directs par exemple). Si les recettes totales effectives se sont relevées
en 1968 pour atteindre' le montant de 61887 000 patacas, le mentant estimatif total
des recettes pour 1969 ne s'élève qu'à 49 104 000 patacas, c'est-à-dire un chiffre
inférieur à celui de 1966. Il semblerait que la diminution des recettes provenant
des impôts directs soit devenue une caractéristique normale du budget; en outre,
les recettes extraordina.ires pour 1969, .dont le montant est estimé à 530 000 patacas,
sont les plus fe.ibles que l'on ait enregistrées depuis de nombreuses années.
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Tahleau 3 (suite)-'------ ---
B. Macao : Dépenses 1966-1969

.... ... ..

1966 1967 1968 1969
(revenu (rëVenu ( :revenu
effectif) effectif) effectif Le f!:évisions .

Dépenses totales 42 565 41 987 59 675 49 105

Dépenses ordinaires 32 209 34 72~ 52 64~ 48 575

Dette publique 205 205 2 936 2 966

Administration générale II 509 12 078 14 848 15 405

Trésor 698 728 928 1011

Justice 801 970 l 200 1 193

Services de développement 1 976 1 979 8 385 6 813

Dépenseg militaires 3 374 4 628 6 558 4 942

Marine l 725 2 067 4 240 3 604
Divers Il 912 12 016 12 992 12 607
Année précédente 9 58 553 34

Dépenses extraordinaires 10 356 7 258 7 035 530

Source : Portugal. Banco Nac~onal Ultramarino., Boletim Trimestr,a.,l, Nos 77/71..1.
1969.

c) Financement du dév~oppement

8. Malgré l'amélioration de la situation générale du territoire, les crédits
~verts en 1968 pour les dépenses de développement au titre du plan de déve1oppel'llf!nt
de six ans ont été de beaucoup inférieurs au sixième du montant total prévu pour
l'enGemble du plan. COmMe l'indique le tableau 4" les dépenses autorisées ne se
sont élevées qu t à 10,6 millions d'escudos. Sur ce total, 7 millions ont Gervi à
financer la construction de la chaussée reliant Macao à Coloane, plus de 2 millions
ont été consacrés à la construction de logements et les 115 million restants à
l'agriculture, la production d'électricité, le tourisme et la recherche.

- 305 -

1

:l
>î

l
j

;1

1
,J
{,
!,



Tableau 4

Macao Investissements au titre du Troisième plan national
de développe~ent, 1968-1973

(En escudos)

Secte'lT
Total des investissements

1968-1973

---_.-
Allocation pour

lQ68
'"

Enseignement

9. Le Territoire FI, deux systèmes scolaires, un système of't'Lc Le.i., semblable à celui
des autres territoires sous administration portugaisE et un systàme indépendant
cbinois, financé et dirigé pa.r la communauté chinoise qui, jusqu'en 1965/1966,
gr~upait plus de la moitié du nombrE total d'élèves.

Sour~ : Portugal : Diari~ do Governo, First .SEri~PortariaNo 23659,
15 octobre 1968, et Portaria No 23735, 27 novembre 1968.

~/ y compris 6 779 903 escudos pour la construction de la chaussée entre Macao
et Coloane.

b/ Recherche n'ayant pas trait à ~'enseignement.

E

E

E

J

E

E

E

A

E<

At

Er

Toi

Ecc

Eco

Ee;),

,.,
ùO:';1

~/

pj

500 000

• • •

• • •

250 000

6 979 903~/
2 010 500

750 00r.

104 452Ë/

10 594 655

4 8,00 000

30 600 000

147 900 occ
45 800 000

149 700 000

22. 000 000

9 900 000

16 100 000
432 800 000

Agriculture

Industries de transformation

Energie électrique

Tr:;,nsports et communications

Logement et urbanisation

Tourisme

10. Les statistiques oc:'laires pJUT les années 1965/1966 et 1966/1967 révèlent une
mcd'l f'Lcat i.on Lmportant.e dans le nombre d' é Ièves inscrits dans les écoles primaires
indépendantes. Comme l'indique le tableau 5 ci-après le nomhre d'élèves inscrits
dans les écoles primaires indépendantes a diminué de pr è s de 6 000 en 1966/1967,
mais celui des é Lève s inscrits dans des jardins d'enfants privé s a augmenté de
5 000 environ.

Enseignement et recherche

Santé pub1ique

1

1
J
1
1

.' ~ ~!
, '1
, 1

!
!
1
\

j
i
1

~

1
i
1

~, :'t
J j
, 1

!
.1
j
ï,
)

. i
,i

"!
i
,~
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Tableau 5

Macao 8tatistiqup.s scolaires, 196)/1966 et 1966/1961

1966/1961- ~
Ecoles Enseignants E1èv€nEcoles Enseignants E1èves

1965/1966m pour
)

~o~~ : Portugal: Boletim Geral do Ultramar, 8ctobre 1967 et septembre
octobre ~968.

~/ Eco~es n'appartenant pas au système officiel.

QI Ecole pour aveugles.

2 295 58 242

10~'--

271

96

158(

864

22 815

5 555

11

58 048

8 600

12 029

6 060

61

16

5

74

51

15

222

674

338

3

300

32/j

2 085

2

3

2

3

1

8

19

82

33
l

271

122

163

104

1 347
318

89

4

7E.

28

36

21

40

96 3 63()

354 12 641

267 5 336

956 28 846
414 5 630

3 16

2

3

1

8

1

2·

18

26

29

277

149

37
1

Ecoles primaires

Ecoles secondaires

Enseignement moyen

Enseignement 8u:pé~ieur

Autres établissements

Total

Ecoles indépendantes~/
Ecoles primaires

Ecoles secondaires
, . 1 b/Ecoles apec i.a es-

Ecoles privé es

Jardins d'enfants

Ecoles primaires

Ecoles s econda.i.r es

Enseignement moyen

Enseignement supér i.eur

Autres établis s ements

Ec~lEs du. système officiel

Jardtns d' enfants

------ent une
maires
crits
967,
de

)00

)00

j03§:./

500

Jor
~52Ë./

S55

acaO

à celui
ant
6,
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B. TIMOR ET DEPENDANCES
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Il. D'après des chiffres officiels, la population de Titr'Qr tStait estimée en 1967
à 571 100 habitants" Depuis 1950, il n' y a pas de données sur la répartition par
race de la population.

Evolution constitutionnelle et politi~

12. Aucun changement d'ordre constitutionnel ou législatif n'a modifié en 1968 h
structure gouvernementale et administrative du Territoire.

a) Gouvernement territorial

13. En juin 1969, le Gouverneur du Territoire, le général de brigade Valente Pires,
a, été appelé à Lisbonne pour discuter de diverses questions administratives.
C'était la première fois qu'il se rendait à Lisbonne depuis sa nomination en
décembre 1967.

b) Administration locale

14. En vertu de la législation locale promulguée en 1965 (Timor Portaria, No 3703
du 25 septembre) ~es élections aux organes administratifs locaux devaient avoir
lieu en 1969. On ne dispose d'aucun renseignement sur les dispositions prises pour
ces élections •

Situation économique

a) Généralités

15. Le niveau du développement du Territoire a connu peu de changements au cours de
la dernière décennie. Bien que le Territoire ait des régions fertiles et que l'on
y cultive de nombreux produits destinés à la consommation locale, le café, le coprat
et le caoutchouc restent les prinèipaux produits d'exportation. La tendance
générale de la production et des exportations, telle qu'elle ressort des
statistiques officielles, est cl la stagnation, les méthodes traditionnelles ayant
subi peu de modifications et le rendement n'ayant connu aucun€ amélioration.

16. Les autorités portugaises estiment que les principaux problèmes économiques àu
Territoire sont l'insuffisance de capital~ et la pénurie de main-d'oeuvre. La
chute subie par les exportations de café en 1968 par rapport à l'année précédente
est attribuée au manque de main-a' oeuvre appropriée au moment des récoltes. .
TQute:r~)is, on ne dispose pas de re nse Lgneme nts sur les niveaux des salaires i11 sur
Les conditians de travail dans le Terri t oi re .

c/ Des renseignements généraux sur le Territoire figurent dans le document
A/6700/Rev.l, chap, V, par. 484.
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b)' Commerce et paiements extérieurs

Eaurce : Eance Ilac i.one L Ultran-erino, Eoleti~ Tri,,:,.estral, >J ~4, l "5'3, n. 3Cl et
~os '(7/78, 1969, p. 75.

~/ Chiffres provisoires.

Tableau 6

Commerce extérieur, 1964-1968Timor

Importation~ Exportations Balance
( millions ( millions ( miliions

Année (t'Jnne.s) d'escudos) (~onnes) d'escudos) d' es~udo§..)'--_.-
1964 il 064 88,8 4 739 53,5 -35,3
1965 il 324 113,2 4 728 55,0 -58,2
1966 17 516 141,5 3409 35,4 -106,1

1967 17 143 148,1 7 364 76,2 -71~9

196~1 15 641 153,3 46n 55,3 -98,0
- _.- . - - - .. _- - - '-'---" - ---- - ..- ...

19. En 1963, les exportations de café ont dé passé pour la première fois
2 000 tonnes et en 1967 elles se sont chiffrées à près de 3 600 tonnes (voir
ci-dessous le tableau 1). Les exportations de coprah sont toutefois restées
stationnaires et les exportations de caoutchouc ont décru de façon continue.

18. Les exportations du Territoire, constituées surtout par le café, le coprah
et le caoutchouc, représentent en moyenne moins 1 de 50 p. 100 de la valeur de ses
importa.tions. Ainsi qu'en témoigne le tableau 6 ci-dessous, la balance commercia.le
du Territoire est devenue plus défavorable encore au cours de la période 1966-1968;
an ne dispose d'aucune information sur la nature' des importations qui ont aggravé
le déficit commercial.

17. Le commerce extérieur de Timor est traditionnellement orienté vers les pays
de la région et vers ceux qui disposent de bonnes liaisons maritimes avec le
Territoil'e. Au cours des dernières années, on a fait un effort pour accroître les
imp0rtations du Territoire en provenance de la zone de l'escudo portugais. De
~64 à 1968, les importations en provenance du Portugal et des territoires
d'outre-mer sont effectivement passé es de 22 à 61 p. 100 de la valeur totale.
Selon M. Barras Duarte, député à l'Assemblée nationale à Lisbonne, l'une des
difficultés auxquelles Se heurtent les relations corrmerciales entre Timor et le
portugal réside dans le manque de confiance réciproque des commerçants portugais
et des commerçants chinois du Territoire par lesquels passent 98 p. 100 des impor
tations et des exportations du Territoire.

LIment
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Timor

Tableau 7

Principales exportatiotls de produits a,gricoles, 1966-1968

24
po
16
le
Le
re

Source : Banco Nacional Ultramarino, Boletim Trimestrel, Nos 77/78, 1969, p. 74.
~I Chiffre s provisoire s.

20. Etant donné qu'il y a tr3s peu cr' industries dans le Territoire> la maj eure
partie des importations porte sur des biens de consorr..mation, les textiles à eux seuls
représentant, en année moyenne, environ 20 p. 100 de la valeur totale. En bonne
place sur la liste des importations figurent : les vins et les boissons, qui, en
19ô5, représentaient 6 p. 100 de la valeur totale des importa~ions; le pétrole et
Pessence, 4 p. 100; le tabac· et le blé, 3 p. 100 chacun et le Suc:"e 2 p. 100; alors
que l'outillage ct les véhicules représentaient moins de 2 p. 100.

T
T
Ir

48,1
3,6
0,8

2 919
l 008

140

196rftf
--Millions

Tonne s ,d' escudos

3 591
l 526

150

1967
~illions

Tonnes d'escudos

27,8
3,6
1,8

l 496
l 210

204

1966
--Millions

Tonnes dl escudos

Ca.fé

Coprah

Caoutchouc

21. En 1968, les principaux clients du Territoire ont été le Danemark (27 p. 100
de la valeur totale des exportations), les Pa~s-Bas (25 p. 100), les Etats-Unis
'd'Amérique, la Norvège, le Portugal et Singapour (9 p. 100 chacun). Les principaux
fo~œnisseurs ont été le Portugal (38 p. 100 de la valeur totale des importations) ,
les autres territoires d'outre-mer (23 p. 100), Singapour (12 p. 100), le Japon
(6 p. 100) et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et dl Irlande du Nord et l'Australie

. (5 p. 100 chacun) .

22. JEtant donné le déficit chronique de sa balance commerciale, le tourisme et les
subventions da Gouvernement portugais sont pratiquement les seules sources de
devises étrangères :paul' Timor. En 1968, le TerritOire,.,a eu une balance des
paiements excédentaire de 5,4 millions dl escudos en raison surtout des fonds fournis
par le gouvernement et qui se sont chiffrés à 122,2 millions d'éscudos dont envi.ron
33 millions d'escudos étaient destinés aux forces armées portugaises stationnées
dans le Territoire.

c) El~~i$~

23. En 1967, le cheptel de Timor comptait 700 594 têtes de bétail contre
815 1~59 en 1965. Bien qu'il existe des pâturages naturels, l'élevage est encore
fort peu développé et lE: régime alimentaire de la populati.on autochtone manque de
protéines. .
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L966-1968

196~7
- Millior.sl

Tonnes . d' escud:

2 919 48,1
1 008 3/

140 0,:

re, la majeure
textiles à eux ss.,
tale. En bonne
'iclsons, qui, en
.s; le pé trol.e Et
,c::-e 2 p. 100; al.;
\.

24. En 1968, pour aider à diversifier l'écon8mie du Territoire, le Gouvernement
portugais a créé un Fonds de développement de l'élevage (décret No 4e767 du
16 décembre 1968). Ce fonds est chargé de développer les activités d'élevage et
le COII.m0rCe du bétail ainsi que de favoriser l'expansion des industries c onnexes .
:12 Fonds est géré par un Comité administratif. On ne dispose 'tout.ef'o i.s dfaucun
renseignement sur sa c~mposition, SES fo~rces àe financement et ses activités.

Finances pub1~_~ue~

2). Au cours des dernières années les recettes du Terri t......-Lr e ont été insuffisantes
pour faire fa.ce aux dépenses publiques nécessaires et lO p. 100 environ de SES
recettes ont été fournis par des subventions provenant d ' autres territoires
d'outre-mer. DE 1960 à 1963, Timor a reçu une subvention annuelle de 4,J miLl.Lons
ct 1 escudos provenant de If Angola et du Mozambique; de 1964 à 1967, la subvention de
l' f>.ngola est passée 3. 3,5 mi.Ll.Lons d f escudos et c el.Lc du lvlozambique à 4 millions
d'escucL8s. La, part de Mac&.o Se chiffrait à 500 ()("l0 escudos en 1962, 3 millii 111s
d'escudos én 1964 et 1965 et 2 millions d'escudos en 1966.

26. Le tableau j ci-dessous dorme un aperr u de la ccmpt.ab i Ltté pubiique du
Territoire pour la période 1966-1963. La principale source de recettes du
Territoire est l'impôt personnel (imposto domiciliar) ~/ qui fournit en année
moyenne plus de 25 p. 100 du montant total des recettes ordinaires.

Tableau 8

Timor FinanCES publiques, 1966-1968

(En millions d'escudos)

A. Recettes

j
f
!
\

2,3 2,5

10,8 12,1

_48,2 53 6__. .1..::::-

138,6 15°,5

.emark (27 p. lCC
les Etats-Unis
l). Les princip:::.::·:
.es i m.portat ions) 1

100), le Japon
fard et l' Austral:'

• J... ., •

le t.our Lsme el" l~:

lS sources de
lalanc€ des
lt des fonds fcur.::
:cudos dont envir
.s es stationnées

.1 contre
rvage est enc:)re
)chtonc mar.que .:e

----------------

RecettE~ crdinaires

Impôts directs

Impôts indirects

Industries à régime spécial

Recettes provenant des services

REcettes provenant des industries privéEs
Et des industries publiques

Rçvenu des actions

Remboursements

Recettes en dépÔt

Recettes extraordinaires

Total
---_._-

1966
( chiffres
effEct~f§l

90,4

2(') r
.rs ,J

11,7

4,1

24,8

7,2

1967
( chiffres
e~!ectifs)

96,9
'JI'; 4
..y'-,

14,2

5,5
21 4,

8,b

1Q(-,:]·
...... 1....

( chiffres
estimatifs)
---~.__.- -

rllO,u

33,3
15,ô

7,n

2Ï+ ,9

10 2,
2,0

3,1

14,7

54 9__ .l....:::..

165,7

dl_, Ll i.mpos t o domiciliar est un impôt personnel annue-L d'un montant de J!5o escudos
auque1-s'àJoute-ün impôv supplomentaire de 30 escu~os versé a~~ organes
administratifs lccaux (voir le document A/670C/Rev.1, chap. V, par. 491).
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e) ~nancement du développement

27. On prévoit quI cd 1969 les recettes ordinaires et les dépenses ordinaires se
chiffreront les unes et les autres à 100,5 millions d'escudos. On estime à
34,9 millions dl escudos les dépenses militaires pour les forces armées, soit
légèrement plus qu'en 1968, 32,7 millions d'escudos allant à l'armée et 2,2 millions
dt Escudos à la marine. Sur ce total, 2,2 millions d'escudos seront imputés sur les
recettes territoriales et 32,7 millions d'escudos seront versés par le Portugal.

'--':"":-.-~

Timol

Agricultur~

Pêches

Industries
de transi

Mise en va]

Energie é Le

Transports,
météoro10

Tourisme

Enseignemen

logement et

Santé publi

~ Portuga:
Execuça<

-_.__._-

<

. 30. Le troisiÈ
dépens es pour J
du ta.bleau 9.
été a.utorisée 1

. dispose pas d r a
de l'année ni s

Boletim Trimestral, Nos 77/78, 1969, p. 78.

• .- • . .. . ~'~.-.~- ••• "_' •• _r' •.•._,,,~ ._~_.__ ._ .... ,_._ •. _

'" .- ~.-..', - - '_. .--"
.. ~.~---- • ~----"r ._. ..__ .•. _ .• __• __ , .. _ •

,- .. ~ -.. ."

B. Dépenses

--1966 1967 ~8

( Chiffres effectifs) (Chiffres estimatifs)
Dépenses ordinaires 78,1 83,5 71,0

Dettie publique 0,9 0,9 0,,4
Pouvoirs publics 2,2 2,6 °,9
Pensions 2,6 2,7 2,0

Administration ~énéra1e 28,8 30,9 30,3
Trésor 3,5 3,9 3,7
Justice 0,8 0,9 0,8
Service~ de développement 11,2 12,1 11,8

Dépenses militaires 5,1 5,2 3,1

Marine 0,8 0,8 0,9

Dépenses générales 22,0 23,3 16,9

Divers 0,2 0,2 0,2

Dépenses extraordinaires 59,1 55,2 24,6---
Total 137,2 138,7 95,6

Source : Banco Nacional Ultramarino.
. ,

28. Ainsi qu'on l'a indiqué l'année dernière, le troisiame plan national de 3!S€ignement
développement de Timor prévoit des investissements d'un montant de 560,5 millions
d'escudos pour la période 1968-1973 (voir A/72OO/Add·3; chap, VIII, annexe VI, 31. Les statistj
par. 40 et 41). La totalité de cette somme doit provenir de sources portugaises, primair .
le Gouvernement portugais intervenant pour 538,7 millions d'escudos, sous forme de , ~O P es e / ont

. . 10n ënvirorprêts J et If industrie privé e pour 21,8 millions d r escudos sous forme d' autofinancr-:.:~.., ,

29. En pratique cependant, c'est le Conseil des ministres pour les affaires
économiques qui détermine les progra~es à mettre en oeuvre chaque année; le
Minist~'re des finances accorde ensuite un prêt du montant nécessaire. Pour Timor,
ces prêts sont exempts d'intérêts et en outre leur remboursement a été suspendu
jusqu'à ce que la situation budgétaire du Territoire se soit améliorée (décret-loi
Nu 43292, du 26 murs 1968).

~ -------- &--
~I Dans le 'ï'err

é1ément?.ires
claSSES é l.én
prép~imaire

Pour la desc
Qocuments of
additif au p

" et A/6700/Re
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30. Le troisième plan national de déveloPI'ement prévoyait à l' o1'1g:- 'lue les
dépenses pour 1968 se chiffreraient à 62,5 millions d'escudos, ainsi qu'il resaort
du tableau 9. Tou~efois, une allocation de 6~2 millions d'escudos seulement a
été autorisée pour cet exercice (Portaria No 23657 du 15 octobre 1968). On ne
dispose pas d'autres renseignements-sur~esdépenses effectivement faites au cours
de l'année ni sur les allocations budgétaires pour 1969.

Tableau 9

Timor : Investissemen.ts prévus pour les divers secteurs par le
troisiè.me plan national de développem.~nt pour 1968

(En m~blionB d'~Bcudos)

Secteur----
Agriculture} sylviculture et élevage

Pêches

Industries extractives et industries
de transformation

Mise en valeur des régions rurales

Energie électrique

Transports, communications et
météorologie

Tourisme

Enseignement et recherche

Logément et urbanisation

Santé publique

Total

Montant de l'investissement
E:évu

11,5
0,9

5,3
1,0

1,3

22,6
2,6
6,6
6,9

.3Lê
62,5

lt.

Source : Portugal. Presidência do Conselho, III PIano de Fomenta - Programa de
Execuçao paral968} Lisbonne, 1968, p. 132 et 133.

Ens eignement

31. Les statistiques scolaires .pour 1966-1967 montrent gue les effectifs des écoles
primaires el ont continué à augmenter mais que la scolarisation ne touche encore que
20 p. 100 environ des enfants d' â:ge scolaire. A:i,nsi. que le montre le tableat) la,

!:./ Dans le Territoire, on entend par écple primaire les écoles primaires
élémentdres comportant une classe préprimaire (jardin d'enfants) et les quatre
clas ses élémentaires, ainsi que les postes scolaires comportant une clas se
préprimaîre (jardin d'enfants) et les trois premières class es élémenta.ires.
Pour la description du système scolaire des territoires d'outre-mer, voir
Documents officiels de l'Assemblée énérale ~vin t-deuxième session Annexes,
additif au point 23 de l'ordre du jour A 6000 Rev.l chap. V, par. 37 à 2
et A/6700jRev.l) chap. V, par. 77 à 83.
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!
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, (~iceuS chinE

Tableau 10

Enseignement primaireTimor

il y avait dans le Territoire en 1966-1967 deux écoles primaires privées en plus des
écoles primaires officielles qui comprennent léS écoles publiques et les écoles
des missions bénéficiant de subventions; il y avait également 19 écoles primaires
privées qui n'~taient pas reconnues par le gouvernement.

32. Pendant l'année scolaire 1966-1967, on trouvait bien 420 enseignants dans les
écoles primaires reconnues, mais la plupart d'entre eux étaient des "monibeurs"
D'après des renseignements officiels, pendant l'année scolaire ~964-l965, sur rI.
295 enseignants, 44 seulement étaient des instituteurs qllalifiés, 9 enseigLaient
dans des pos tes scolaires et 242 (soit environ 82 p. 100) étaient des "moniteurs".

. ,
1

,~
1

Un "moniteur" ect un instituteur des classes préprimaires et des trois
premières cLaaaes élémentaires des écoles primaires qui est allé à l'école
primaire pendant quatre ans et a suivi un cours spécial de formation d'une
durée d' environ deux mois et demi. Un instituteur d'école primaire pl€inemer.t
qualifié dof.t- avoir suivi au moins cinq anné es d'enseignement secondaire. et ~:. :
cours de formation pédagogique pour instituteurs d'écoles primaires d'une >

durée de deux ans (voir A/6700/Rev.l, chaI'. V, par. 232 et 233).

---------,----------------

----------_._------_.._----_._----------

1966/1967

22 243

20 608

210

1 425

1:95
174

2

19
47g
416

4

5297

143

18
450

353

l 373
161

1965/1966

lB 600

17 227

Portugal. Agência General do Ultramar, Boletim Geral do Ultramar, No 508)
octobre 1967, et Nos 519/520 de septembre-octobre 1968.

Publiques

Privées

Non reconnues

Instituteurs

Ecoles publiques

Ecoles privées

Ecoles non reconnues

.l~coles publiques

Ecoles privées

Ecoles non reconnues

Ecoles

E-f'· f.:::.fs scolaires

Sour~E

f/
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l 33 En 1')66-1967, 833 é Lèvea étaient inscrits dans les quatre établissements
:8 'dl~nseignement secondaire (lic€us), 12 élèves étaient inscrits dans les écoles

secondaires techniques et 83 suivaient le cours de formation des instituteurs de
! postes scola.ires. Il Y avait éga.lement 150 élèves inscrits au Lycée chinois

(!iceuS chinês), qui n'est pas reconnu par le gouvernement.

34. En 1967, le gouvernement a dépensé 4,3 millions d'escudos (soit environ
5 p. lon du total du budget ordinaire) pour l'enseignement. Pour (],u' en 1973 la
scolarisation dans les éco Les primaires atteigne 40 p. 100 de tous les enfants dl âge
scolaire, on es t ime qu~il faudrait dépenser 17,2 millions dl escudos par an, soit
quatrE" fois le montant des allocations budgétaires actuelles. Le Territaire n ' étant
pas en mesure de financer un tel plan, cet objectif ne pourra être atteint que si
le Portugal fournit les crédits néc essafzes ,

, :
Il' ,
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A. DECISIONS PRISES AN'I'ERIEUREMENT PAR LE COMITE SFECIAL ET
L'ASSEMBLEE GEl\JERALE

1. En 19(3, apr~s av~ir entendu les petitionnaires et ~ la suite ~tune discussjJO
aénérale sur la ques tion de s terri t.olre S sous adm' ni s t rat Lon p:')rtugat se, .le C';mi. t é

~écial a adopté, le 28 juin, une résolution al dans laquelle il exprimait notarnme~t
sa satisfaction au Haut Commi.s saire de: s Natt ons Unie s pour le s ré fu:~iés , aux

. ; . l" . t' , t t . t· l rrt t' li~titutl~ns'specla lS€eS ln eressees e aux au res or~aUlsa l~OS ln erna 18na_es
de secours pour l'aide qu'ils avaient p,rêtée jusqu'à ~.:résent et les priait
d'accroître, en coopé ra t ion avec les :j8U-vernement.s des pays h3tes et l.e s autres
~;:Juvernements intér\."~,3és~ avec l'Ol'ganisati~n de l'unité africaine et, par S8r..
intermédiaire, avec les mouveme nts de litér...ti:'n na t l ona Le , leur as s i.s tance aux
réfugiés des territ8ires sous domi.natd on pcr-tugaâ se et à ce ux qui avaient sJ'J.ffert
et SOtlt.':':raie nt encore du fait de s, :Jpérati:J:'1s l1~ilitaire s.

2. A sa vingt-troisième ae s s i on , l'Assemblée générale, après avo i r exami.né le
ehap;tre du rappor-t du Com.i té spécial re latif aux territoire s sous adm i n.ls t ra tic>
portu!3ai se (A!72.00/Add.3, chap , VIII), a adopt.é 113. ré~olution 2395 (XXIII) d·.:
29 novenbre 196(-) dans laquelle elle a exprimé à nouveau sa satd sf'ac t i.on au
Hal:lt Commf.asadre des Nations Unies pour 1GS ré:c'ugiés, aux Lnst.i tu t Lons spécial.isée::
et aux autres organlsat tons internationales de se cour s intéressées pour l'aide
qu'ils avaient prêtée jusqu'à présent et les invitait à acc r oît re leur as s ist.auce ,
notamne.rt sous la f'o rme de sez-vi.ce e sani t.ai.rcs et l1!édicaux, aux victimes du
colr.ni.al.Lsme portuGais.

3· Les re nse i.gnenentia sur l'assistance f~>Ll1'llie par le Haut Commissaire aux
réL'u.:;iés de l'Angola, du r:bza;11bique et de la Guinée dite portugaise, que 1'8l1
trouvera ci-après sont tirés du Rapp:Jrt que le Haut Co~missaire a Dré3en~é à

1 ~

L'Assemhl.ée généra.le b/ è. sa v:;_llgt-tr:Jisi~me se ss i cn, du Pr-ogramme du RCR pour
1969 (A/AC .96/396) et de l "Exposé s omma'i.re des opé ra't i ons d'assistance n.atérielle
du fIeR entre le 1er janyier et le 30 juin 19(.:;6 et c ompLémerrt de dcnné e s
statistiques (A/AC •96jINF .83).

~/ A/7200/Add.3, chap . VIII~ section lIA.

D:)cuments ~fficiels de l'AssemblÉe ,.[Sénérale, Vii1gt-tr::Jisième se ss i on ,
SùPFlé~nt N~ liA (A77211/Add.l) '-

- 317 -

·~-è,
...:..:....._~.

!fÜ.-,., I·'W'- '. ,l,



· " 1

B. SITUATION DES REFUGIES ET MESUP.ES PRISES EN FAVEUR DES REFUGIES DE
L •ANGOLA, DU MOZAMBIQUE ET DE LA GUINEE DITE PORTUGAISE

4. En 1963, le nombre des réfugiés des tr~ds territ::>ires ROUS ad'TIinistratil"'n
Ilorti1gaise qu.i ont afflué dans les pays v~isi{}s a été sensiblement Lnf'é r i c ur à celtü
des année s précédentes. Al::>rp qu'entre décembre lSI)5 et dÉcembre 1967 le n8mbre
t;)tal de s ré ~\ur5iés de s te rri t oire s s ,)US admf.nf.s t ra t i on poz-t uga ise ava i t a1Je:~nen-:é

de 159 000 pe r sonne s , passant de 2.)4 700 à 443 950) l'accr~üsse!,:ent enregistré
al' ccur s des 13 mo i s qui se sont éc oul.é s entre le 1er ,janvier 1967 et le
30 j u.i n l(:.!{~,-, a été de 32 354 réfugié s , dorrt G 504 pour le pre mi.e r semestre de 196:,.
Le t.ab Ieau l ci-après morrtre la r-épar-t i.t.Lou des réfugiés de L'Angofa , du
;~~zwnbique et de la Guinée dite p:Jrtugaise par territ:ire d'origine et par pays
d'aslle.

: c;
, /"

gl::Jb
25 P

1 ~relU
à83~
en l'
indi'
d'in:
c!lap

1

presf

Tableau l

Nombre de s réfugiés des terri toi res sous administration
portugaise à la fin de juin 1968

Terri
::l'JI

Guiné

.. l..:zam,

::urCE--
: ~f l

;./ J~I-'
1,

C

c

:/ l

350 Oacal
7 900

61 25Lrb /

330 oco 350 000
~ .Joo "...

200-/ '0

.,)2 000 :~;O 000

1 ,-, 000 2'1 oeo.1- ./

l .~OO r· ..°50c:

--1+1() .oo )+4~ cr.;o... .- ,.,

lerja~vier 19b( 31 décembre .190"( .20 jUi~1 1963

Total

Républ.i que-UnLe
de 'I'anzarue

Zambie

Pays d'asile

CO O:?;8 (Rép.
dérc , du)

Za~ibie

Territ"·ire
;1 ' ~J'ifdGe-

Gu:Lnée dit.e
{nrtu3a:~se

al Es t irua tdons E1Îse s à j our a '_1 Ler ::aovier l(]'~rJ.

; ,-,;an;bique

;

h/ On il sJ.;na1é 1 r arrivée de 2 000 nouveaux l-é fugié s au ccurs du premre r
semestre de 19tJ.

5:./ y ccmpr i s 3 200 réfll~iés dans la z one d 'lnstallati:::m de Rut.anba , 10 000 dans
ce lle de ~Jluhu::uru et 4 4()() dans ce lle de Lundo .

d! A Hyiiaba ::ù 1 500 à 2 000 réiueiés vivent dans la zone d'installati:::m.
DeUx cents nouveaux réfugiés sont entrés en 1965.
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Tableau 2

--,
Al18cations dù ReR

1968 1:1)
(En dollars Lies Etats-Unis)

Nombre de réfugiés
au 30 juin 1968

.--.-,--,---_. -- _._._.-"-'~--"'--'-'-'... , . -

Pays d'asile
Terri totre
dt Jrigine

Allocations du ReR aux réfu~üé8 des territoires sous admi.nt.e t ra tion
portugaiae pour 1968 et 1969

: c; Dans le programme présenté par le Haut Commissaire pour 19(9) les all:JcatiJnf1
. ~;Jbales prévues s'élèvent à 5 6Jl COO dc Ll.ar's , so i t un accroissement de pr-esque

25 p. 100 par rapport à Ifexerc~ce précédent. Les a.lLoc atrions proposées pour les
réfugiés de l' Ango La , c.u i-bzambique et de la Gu.i né e dite p:Jrt~gais~ s' élèvent
à835 000 d::ülars des Etats-Unis c ontre 662 015 dcllars en 19E:5. f),..>3 500 do l.Lar s
en 1967 et 532 550 d::ü2.a1's en 1966. Les différentes a l.Locat.Lons pr-opo sé eo s"nt
ir.diquées dans le tableau ci-aprè s. De s re nse igneme nts sur le s pr~),'3ramme s
dtinstallati:m dans les pays hôt.e s figurent dans le document A/7200/Add.3,
~\lap, VIII, annexe VII. Des renseignements supplémentaires sont briève nerrt
"résentés dans les sections suivantes.
t'

ays

en-:é,
re

r-n
à cehi

m'bre

e l() {~ -::.. ,'-.,; .. " .

. 2rc~ : A/AC.9G/3S<, ~sim .

. ~I Estimati::ms mises à jour au 1er janvier 19S:\.

~/ y compr-is un morrtarrt de C 000 do Ll.ars des Etats-Unis p.rove narrt dl un Fonds en
vue de so Lut.Lons perrnane nt.e s pour prêter une as s i s tance à des petits gr:)upes
d "", ." d' "d . , . .. f ~e re iugae s a sperse s ans le pays, nobammerrt aux refG'jl€3 de l Af'r i que du
Sud et de la Namibie.

~I Le coût en se ra absorbé au titre des allocations ext.s tarrte s .

lCa /

o

1 dans

~uinée di te
portugai se

::JzambiqiJ.e

Con88 (Rép.
dém. du)

Zambie

S " ,ene.ga1

République-Unie
de Tanzanie

Zambie

T::tal

350 oor:ft./ 50 000 2,{5 000 _/
7 900

f"""J ~ ..

250 266 coet f
00

61 254 115 000 100 OCO

2( 000 391 765 ]oh 000
./

2 .~~OO 1) 000 ~/---
448 95 11- 662 015 835 eoo
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Réfugiés angolais dans la Ré~ublique démocratique du Congo

6. Bien que le Raut Ccmmissaire ait indiqué que, d'après les estimations mises
à jour, le nombre des réfugiés angolais s'élevait à 350 000 au 1er janvier 1968
il a fait observer également qu'étant donné l'afflux continu des réfugiés, ce '
chiffre s'entendait sous réserve des rectifications qu'il y aurait lieu d'apporter
après le recensement que le Gouvernement congolais se propose d'effectuer.

7. Pour 1969, le ReR a alloué 275 000 dollars des Etats-Unis pour les réfugiés
angolais se trouvant dans les provinces du Congo central, de Bandundu et du
Katanga, de la République démocratique du Congo; étant donné que de nouveaux
réfugiés arrivent continuellement et que la majorité des réfugiés angolais sont
installés dans la province du Congo central, l'une des régions les plus peuplées
du pays, la situation de l'agriculture locale s'est quelque peu détériorée.
Etant donné les répercussionR que ce repli a eues sur la situation éconcmique et
sociale dans cette province, les services sociaux sont débordés. Le Haut
Commissaire indique que le manque d'écoles et de services de santé interdit toute
amélioration des conditions de vie et que, "si elle n'adopte pas des méthodes de
culture plus modernes, toute la population de la province du Congo central, y
compris les réfugiés, est menacée de disette au cours des prochaines années. On
enregistre déjà les premiers sympt6mes d'épuisement du sol et d'une aggravation
de l'érosion".

8. On envisage d'utiliser la plus grande partie de. l' allocation du RCR pour 1969
pour renforcer le réseau d'écoles primaires et les services médicaux. Une preaièn
allocation de 100 000 dollars servira à construire 77 nouvelles salles' de classe,
dans le cadre d'un plan établi par le Ministère de l' éducat.Lon de la République
démocratique du Congo, qui prévoit un investissement de 500 000 de 11ars. Une sen::::
de 40 000 dollars sera versée à un organisme bénévole pour lui permettre de
construire 60 salles de classe nouvelles dans la région de l'estuaire du Congo et
d'en assurer le fonctionnement au cours de la période initiale.

9. Par ailleurs, une allocation de 60 000 dollars a été accordée pour la
construction et l'équipement de nouveaux dispensaires dans la province du Congo
central~ En outre, une assistance d'un montant de 25 000 dollars sera fournie
aux réfugiés de la province de Bandundu, en particulier à ceux qui sont établis
aux environs de Kasongo-Lunda et qui ont besoin d'une aide médicale, ainsi que
des semences et de l'outillage pour améliorer les cultures. Le solde de l'allo
cation, soit 50 000 dollars, servira à fournir une assistance analogue dans
d'autres régions de la province de Banqundu et dans la province du Katanga, en
particulier à Kahemba, à Tshikapa et à Dilolo sur la frontière angolaise.

Réfugiés du Mozambique en Tanzanie

la. Cemme on l'a déjà indiqué antérieurement, les trois principales zones
d'installation des réfugiés du Mozambique en Tanzanie sont celles de Rutamba, de
Lundo et de Muhukuru, pour lesquelles le HCR a alloué, pour 1969, des crédits
s'élevant respectivement à 42 000, 58 000 et 75 000 dollars.
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11. Rutamba. ra situation dans la zone d'installation de Rutamba s ' est quelque
peu modifiée depuis 1965. A cette époque, le HCR avait accordé une allocation de
~20 800 dollars pour une période de trois ans, pour installer la 000 réfugiés
~ Rutamba mais, l'importance de ce groupe ayant varié, le projet a été revisé
1Uérieurement sur la base de 6 000 personnes (A/7200/Add.3, chapt VIII, annexe VII,
par. 11). Cependant, dans le courant de 1967, un nouvel afflux de réfugiés a
porté leur nombre total à plus de 8 000. En avril 1968, on a enregistré l' 300
nouvelles arrivées. En conséquence, le Gouvernement tanzanien a mis de nouvelles
terres à leur disposition et le Haut Commissaire a prélevé une allocation de
47 070 dollars sur le Fonds extraordinaire pour payer les frais de manutention
portuaire des nouveaux envois de vivres du Programme alimentaire mondial et
pour contribuer à la cqnstruction d'habitations pour les réfugiés, et à l'aména
gement de groupes scolaires.

12. Le coût du programme destiné à la zone d'installation de Rutamba pour 1969 a
été fixé à 174 260 dollars, dont 70 510 dol!l.ars seront fournis par le Gouvernement
tanzanien et par le Programme alimentaire rr.ondial (essentiellement en nature) et
61 750 dollars par le Lutheran Wcrld Feqeration/Tar.ganyika Christian Refugee
Service. L'allocation de 42 000 dollars cil: liCR est destinée à l'entretien et aux
frais de fonctionnement des services colle~tifs, notamment de l'école primaire
et des services de santé.

U. Zone d'inst~l1ation de Lundo. Il avait été prévu à l'origine que le centr~

de Lund0 , qui a été ouvert en 196é, serait terminé le 30 juin 1968. Far suite
des difficultés rencontrées dans la construction des routes d'acc~.:s, et des
retards survenus dans l'aménagement, la durée de ce projet a été prolongée au-delà.
de la date initialement fixée et on a accordé à cet effet une allocation de
Il; 1:50 dollars, puis une nouvelle allocation de 60 245 do l.Lar-s pour faire face à
l' accroi.saemerrt du nombre des réfugiés en 1968, qui a porté à t) 0(.(. le chiffre
tetai de la population de ce centre. Un certain nombre de réfugiés r.rrt quitté le
centre, qui en compte maintenant 4 400.

~. Cn estime à 189 700 dollars le coût du programme ùu centre de Lundo pour 1969;
la contribution du Gouvernement tanzanien .. sous forme de services, SI élèvera à
3 6(0 dollars, celle du Programme alimentaire mondial (essentiellement en nature)
à77500 dollars et celle du Lutheran World Federation/Tanganyika Christian Refugee
Service à 50 600 dollars. L'allocation de 58 cao dollars du HCR servira essentiel
lement à aider à organiser les transports intérieurs) l'emmagasinage et la
m~nutention des vivres fournis par le Prograrrme alimentaire mondial, 'les services
medicaux et à faire face au coût du fonctionnement des écoles primaires et des
véhicules ..

~. MuhQkuru. Ce projet a/ait été prévu initialement pour 6 000 réfugiés du
Mozambique. Le HCR a autorisé une allocation de 255 4(0 dollars au titre de son
prog~amme pour 1967 et de 124 000 dollars au titre de son programme pour 1968.
Au debut de 1968, le nombre total des réfugiés est passé à 10 000 personnes
~Q\;iron, et le Haut Commissaire a prélevé une e l l ocat.Lon supplémentaire de
~ 700 dollars sur le Fonds extraordinaire pour aider ce céntre à faire face h
Ses besoins finane ters ,
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16. Grftce à l'aide internationale ~ui lui ~ été fournie" l'infrastructure de cette
zone d'installation a été mise en place. Le coat total du programme prévu pour 'la
zone d'installation de Muhukuru pour 1969 s'élève à 251 600 dollars, dont le
Gouvernement tanzanien financera une partie; en outre, on estime que le Programme
alimentaire mondial fournira des produits alimentaires d'une valeur de 96 000 dollars
et le Lutheran World Federation/Tanganyika Christian Refugee Service 76 800 dollars

'en espèces et en nature. L'allocation de 75 000 dollars du RCR servira à pr@ter
une assistance à l'~griculture, à fournir des moyens de transport et à faire face
aU cofit des fournitures et aux frais de fonctionnement des services de santé et
des écoles.

Réfugiés de l'Angola et du Mozambique en Zambi~,

17. Il Y a enyiron 7 900 réfugiés 'angolais en Zamb;i.e, dont 4 000 dans les zones
d'installation de Lwatembo et de Mayukwayukwa. On envisage de créer une zone
d'installation pour les réfugiés angolais qui sont arrivés à la fin de 1967 et
au début de 1968.

18. Lwatembo. Le RCR a fourni au titre de ce projet une assistance d'un montant
, de 251 500 dollars en 1967 et de 33 250 dollars en 1968, ~ui a servi à aider les

réfugiés à subvenir à leurs propres besoins. Etant donné ~ue de nouveaux troubles
se sont produits dans cette région, que l'on a enregistré de nouvelles arrivées
et qu'il s'est révélé nécessaire de transférer un certain nombre des réfugiés les
plus anciens, cette zone étant sq,rpeuplée, le Haut'Commissaire s'est vu dans
l'obligation d'allouer un montant supplémentaire de 32 695 dollars pour fournir
une assistance jusqu'à la fin de 1968.

19. L'infrastructure de la zone d'installation étant achevée, le programme pour
1969 consiste essentiellement à faire face aux dépenses des servi~es collectifs
- écoles, dispensaires et moyens de transport notamment. Le montant total des
~onds nécessaires à cette zone s'élèye à 98 780 dollars; la contribution du Gouver
nement zambien s'élèvera à 13 000 dollars, le Programme alimentaire mondial fournira
des produits alimentaires dont la valeur est estimée à 34 430 dollars et le
Lutheran World Federation/Zambia Christian Refugee Service fournira 22 260 dollars
en espèces et en nature. L'allocation du RCR pour ce projet ,s'élève à

'29 000 dollars.

20. Mayukwayukwa. Après l'arrivée d"un millier ~nviron de réfugiés de l'Angqla
en septembre 19bb, le HCR a a~torisé tout d'abord une allocation d'urgence de
18 750 dollars; par la suite, il a alloué 86 600 dollars pour les activités prévues
pour 1967 de ce Programme d'une durée d'un an et demi, et 53 000 dollars pour 1968.
La zone d'installation de Mayukwayukwa compte actuellement 2 200 réfugiés environ,
dont 450 figurent parmi les l 000 premiers réfugiés arrivés, et l 750 ont été
transférés à Lwatembo.

, (
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Réfugiés de la Guinée dite portugaise au Sénégal

23. Zone d'installation de Nyimba. En 1960, cette zone, qui comptait àé~à

l 500 à 2 000 personnes, a enregistré environ 200 nouvelles ar'rLvées . rtl8.~ré ce
nouvel af'f'Lux de r é; ,-,Siés, le Haut Commissaire esper-e pouvoir f'our ni.r l'aseistance
nécessaire , dans le cadre des crédits prévus, étant donné que la population
actuelle peut déjà se suffire à eJle-même •

.~9t~:

(prévis ions)

1967......:...--_-
lq[6
-"--1964

(Dollars des Etats-Unis)

21. Comme à blatembo, l'infrastructure de la zone dl instal1J:ltj(J11 es+: terminée et
le programme pour 1969 consiste es sent.fe Lleme irt à couvr Lr les frais à r exploit.'::.tj.on
des services collectifs. Son coût total s' é Lve à 149 905 dollars' la contriblltiç-m
du Gouvernement zambâen sera de 26 745 dollars j on estime 0. 62 170 dollars la
valeur ù€S produits que fournira le Prograwne alimentaire mondial, le 1utheran
World Federation/Zambia Christian Refugee Service fera une contribution ûE
29 990 dollars en nature et en espèces e-c le Haut Commissaire fournira
JI OOJ dollars.

22. Le Haut Commissaire avait alloué 200 000 dollars au t:vre de son programme
pour 1969, pour créer une nouvelle zone d f é'tab Lrs eeœerrt dans la province de
Barotse pour les 3 500 nouveaux réfugiés angolais qui sont arrivés en jarw:;'er 195(.
m:ÜS le Gouvernement zambien a reconsidéré la question et cette c.Ll.ocat ion a été
annulée et les fonds alloués au centre de Ivf.ayultvlayukvla ont été portés ~.l.

231 000 ào11ars.

24. L'assi.stance du HCR aux réfugiés de la Guinée dite portugaise au Sénégal .iate
de 1964. Jusque-là, l'aide En nature reçUE par ces réfugiés prov€nait princi
palsœent du Gouvernement des Etats-Unis, qui leur enveyait 0êS vivres par l'i~ter

médiaire des Catholic Relief Services/United States Catholic Conference et d r aut.r-e s
institutions bénévo Les , Le tableau cf.-deseous indiqu.e les contributions du Haut
Corrur.issaire et l'aide obtenue dt autres sources pour la périoie 1964-19(,0.

...a
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mondial fournira
s et le
22 260 dollars

.ns les zones
, une zone
de 1967 et
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dont le
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de 96 cao dollars
~ 76 800 dollars
-ira à pr@ter
; à faire face
de santé et

: d f un montant
. à aider les
iveaux troubles. ,
.es arrlvees
, réfugiés les
, vu dans
leur fournir

25. Selon i.n recensement officiel effectué dans 13. région de Canamance , on
co~ptai~, au 1:) j-..lillet 1963, 5t- 754 réfugiés venant ne la Guinée dlte por-t.ugao.se .
~Olt prss de 2_ 000 de plus qu'en décembre 1967. A ce chiffrE. ST ajoutent les quelque
c, SOO réfugiés établis dans la, zone urbaine de Dakar.
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26. Comme les s~atistiques indiquent que le nombre des réfugiés dans la région
de Casamance s'est stabilisé au cours de l'année dernière, et comme l'établisse~nt

rural des réfugiés actuels est presque terminé, l'aide àu HCR en 1969 sera essen.
tiellement consacrée '"'è.ux' services de santé et d'enseignement et se répartira de la
façon suivante santé, 32 000 dollars; éducation, 60 000 dolla:rs; d~veloppement

communautaire, 5 000 dollars, autres formes d'assistance, 3 000 dollars.

AS~

27.' L'assistance relative aux services de santé comprend la création de deux
dispensaires ruraux, 5 000 dollars; l'achat de deux véhicules destinés à un
programme de groupes sanitaires mobiles à Casàmance, 8 000 dollars; un montant de
la 000 dollars destiné à couvrir les dépenses ·opérationnelles d'une équipe
médicale mobile de médecine préventive; des fournitures médicales, 6 000 dollars'
et l'organisàtion d'un service dentaire mobile par un dentiste du' Service civil

1

international, 3 000 dollars.

1. La que s
p~u le ComitE
tenue à Genè
rr.ati3re d'ai(
excosés dans

~

été établi pt
des Nations t

---'---

Assistance fournie au titre du_Compte d'éducation du HCR

29. Le Haut Commissaire a annoncé qu'une aid2 a été accordée au titre du Compte
d'éducation du HCR cl à des réfugiés de plusieurs pays, notamment de l'Angola,
gr~ce à la contribution reçue du Gouvernement suédois.

2. Dans ce t

dej3. définie,
de l' /IlnseignE
qu' une enquê t

cette poLi,tic
poursuivie ~lE

~ - -J» Les prlr
Haut Co[ümis SE

en~ants de ré
c:nfJrr:e aux
~.) tout en C~

~' aide du HCF
"'ai::: le but r
·i rrendre ce::
national dl er
8.U financerr.er
le pIu.; nomOI

continue dl êt
tou tefo i s qui
ressources de
PUl" ré pondre
destinée à al:
secondatre sc
G~. sous forr:e
des éco les ,
en fournis sar
tout par t.Lcu)
les centres ô

de créer. Cr
noecre limi té

L. Le Haut

On trouvera à 11 annexe ci-dessous un résumé de la position du Haut Commissaire
concernant l'assistance dans le domaine ae l'éducation.

E./

28. La somme de 60 000 dollars allouée à l'éducation par le Haut Commissaire doit
aider les autorités locales à construire 15 nouvelles ~coles en 1969. Les
8 000 dollars restants doivent servir à intégrer les agriculteurs récemment formés
à leur nouveau milieu et à fournir les moyens de transport nécesaaj.r-es On prévoit
d'acoorder une aide aux réfugiés qui se sont établis à Dakar, mais les fonds à
cette fin doivent @tre prélevés sur l'allocation globale.

- 324 -



en de
et er
dans

5.
recor
fandç
étai i
d'en::
autor
damai
haut,
du pc
Le Cc
sur ]
dans
l'UNE
aux r
prcgr
pemer.
resse

1
.. \

. ' "'~""; :~. ..

3. Les principes essentiels de cette politique, tels que les a définis le
Haut CO[(lmü:saire, sont les suivants: a) lorsqu'il accorde une a i.de pour que les
en~ants de réfugiés puissent bénéficier de l' ense i.gncment primaire, le RCR se
ccnf'orue aux plans, aux systèmes et aux normes du pays hôte en ma t i è re d' éducation;
~,~ tout en corrtr-Louan t essentie3..1ement à la cons truc t.Lon et 3. l'équipement dl écoles,
~'aiLi.e du RCR peut servir é verrtue Ll.emen't 8 couvrir des dépenses opé ra t i.onne Lle s ,
"'ais le but recherché consiste à amener le gouvernement ou une organisation bénévole
.1. prendre ces dé pense s à sa charge, et à Lnté gre r ces é c-vl.e s dans le système
national d'enseignement primaire du pays hô te ; c ) le ReR contribuera égalerr..ent
8.U financerr.en t de l' ense ignement prima i.re dans les ré gions où le s ré f'ug ié s s orrt
le plu:" nombreux, même 1'Jrsqu'i1 n'existe pas de zones d'installation organisées.

2. Dans cette note, le Haut Commis~aire indiquait que, conforrr.ém~nt à la politique
~j3, définie, il avait continué à accorder une aide aux réfugiés dans le dom~ine

de l'-nseigne,ment primaire eu titre du programme ordinaire du HCR. Il ajoutait
qu'vine enquête ré cenvren t effectuée dans les pays hôtes d'Afrique a va i t montré que
cette j;iolitique était couronnée de succè s , et il estimait qu'elle de va i t être
poursuivie dans l'intérêt et des réfugiés et des pays d' asile.

ASSIS~CE DU HAUT COMMISSAIRE DES NA~ONS UNIES POUR LES REFUGIES
DANS LE DOM.A.INE DE L'EDUCATIC'N
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1. La question de l'assistance dans le domaine de l'éducation a été examinée
psr le Camité exécutif du p~ograrnme du Haut Commtssei.re à sa dix-neuvième session,
tenue à Genève du 21 ~u 30 octobre 1968. La politique du Raut Commâ s sai.re en
n:ati3re d'aide à. l'éducation et les principes directeurs qui l'inspirent ont été
exposés dans une note (A/AC.96/394) et dans un rapport présenté en ~nnexe qui a
été établi par un consu l tan t détaché auprès du Haut Commtssar-La t par l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science ,..t la culture (UNESCO).

:.... Le Haut Commissaire a proposé également que l'aide ù l'enseignement se condaLr-e
continue d'être accordée au titre du Compte ct 1 éducation des réfugiés. Il a noté
toutefois qui en raison de l'importance de la derrande dans ce doma i.ne , les
ressources dont on disposait au titre de ce compte risquaient d' être insuffisantes
pur répondre même aux besoins mi.n Lmaux, Il a donc proposé que l'aide du HCR
destinée ~ assurer l'admission des enfants de réfugiés dans l'enseignement
sE~8ndaire soit fournie sous forme de subventions a~x écoles secondaire3 existantes
G~. sous forr>'J.e de contributions destinées à la construction ou l'ar-randisser:1ent
des écaJes. Dans le doma ine de la formation technique et prof'e s s Lonne Ll.e , tcut
en fournissant des bourses dans les é t.ab l i.s se ment.s ex i s tan t.s , le ReR::;' efforcera.
tout particùlièrement d'assurer l'admission d'un certain nombre de réfugiés d8:1S

les centres de f'or-me t ton professionnelle et les écoles techniques qu' en erivi.r age
de créer. en a également prc'posé que le Raut Cot]'lmissaj re continue d' accortte r un
ncmcre limité de bourses d' ense ignement supé r Leur au titre du Compte d' éd'lcation,

~....... .... . .

' . .~~-,".--..-.,.."",.,._. __.• ""

.', . ,~<:~~!~;:';,:'; .. ","".' ',.-_.-.' ." ~_.- .-

,



'i
~

1

J
, !

l
!
i

i
j
j

. 1
l

.j
1
i, 1
J

i
i
!

l
", \

1
J
~

"i
i

1
.J

J

l.'
1
)

. ,
î

1
.1

l
;i

, 1
.1
. ~

\

l
1
!
1-

en donnant la priori té aux doma ines qui offrent des perspectives réelles dl empb'
et en s'efforqant de donner aux étud~ants africains la possibilité d'étudier 1

dans les régions OLe ils sont installés, sans les dé rac Iner à nouveau.

5. Dans les dé c Le ions qu' il a prises sur cette question, le Comité exécutif a
reconnu notam~ent que l'éducation des réfugiés, qui est un droit de l'homme
fondamental, LncombaI t 8, 10, communauté internationale, dont le soutien actif
était indispensable pour aider les pays hôtes à fournir aux réfugiés les moyens
d'enseignement nécessaires, notamment au niveau postprimaire.· Il a également
autorisé le Haut Commissaire à fournir aux réfugiés, en 1969, une aide dans le
domaine de l' enseignement, conf'orreémerrt aux principes généraux indiqués plus
haut, étant entendu que l'aide au niveau primaire doit eontinuer, dans la mes~e

du possible, à être intégrée dans le programme ordinaire du Haut Commiss:!tire.
Le Comité exécutif a demandé , eL1 outre, au Haut Commissaire de eontinuer à insiste:
sur le fait que l'aide aux réfugiés en matière d'enseignement doit être fournie
dans le cadre de la coopé rat î.on interinstitutions et à appeler l'ttttention de
l'UNESCO et des autres organismes de l'ONU sur la nécessité de prévoir une aide i~

aux réfugiés dans le domaine de l'éducation Lor-s de l'établissement de leurs '. ~
pr-ogrammes d 1 éducation et de forma tian, notamrcent dans les pays en voie de dévelcF ~

pemen t , afin que ces programme s puissent 'profiter à la fois aux réfugiés et aux .~

ressortissants de ces ~ays. j
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